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est, en application de l'art' le 1478 du code général des impôts,
redevable de la taxe professionnelle pour l'année entiers, même s'il
cède en cours d'année son activité. En effet, le dégrèvementpro-
rata temporisprévu à l'article 1478 du code précité ne s'applique
qu'en cas de cessation de toute activité dans un établissement au
cours de l'année d'imposition sans que l' établissement fasse l'objet
d'une cession. En contrepartie, le nouvel exploitant n'est pas
imposable au titre de l'année de création ou de reprise d'un éta-
blissement imposablequand la création ou la reprise ont lieu en
cours d'année. Toutefois, les dispositions de l'article 27 de la lei
de finances pour 1993, modifiées par l'article 3 de la Ioi n° 93-859
du 22 ;uin 1993, ,permettent désormais à l'ancien exploitant
imposé à la taxe professionnelle pour l'année entière de demander
le plafonnement de sa cotisation en fonction de la valeur ajoutée
produite par son entreprise au cours dc l'année d'imposition. La
référence à la valeur ajoutée de l'année d'imposition permet, en cas
de cession d'activité, de proportionner exactement l' imposition à
l 'importance de l'activité du redevable au cours de l'année d' impo-
sition.

Impôts locaux .
(taxe professionnelle - assiette -

entrepreneurs

	

travaux agricoles et ruraux)

10131. - 17 janvier 1994. - M. François-Michel Gonatot
attire l ' attention de M. le ministre du budget sur les consé-
quences dramatiques des hausses vertigineuses des taxes profes-
sionnelles de plusieurs sociétés de travaux agricoles dans le départe-
ment de l'Oise. Ces hausses, qui vont jusqu'à 100 p. 100 sur

q
uatre ans, s'expliquent moins par l'évolution des taux que par

1 augmentation des bases, suite à des investissements, nécessaires
réalisés ces dernières années et non renouvelés. Ces entreprises,
assujetties à la taxe professionnelle et à la TVA contrairement aux
agriculteurs qui se louent entre eux du matériel agricole ou réa-
lisent des achats de machines en commun, ne peuvent plus aujour-
d'hui faire face à l'impôt et supporter une concurrence de plus en
plus inégale. En conséquence, il aimerait savoir si le Gouverne-
ment n'envisage pas de revoir la fiscalité de ces entreprises parti-
culières qui, si rien n'est fait, sont menacées à terme.

Réponse. - La situation spécifique des entrepreneurs de travaux
agricoles est prise en compte pour l'assiette de la taxe profes-
sionnelle: les matériels agricoles utilisés exclusivement à des tra-
vaux saisonniers pour le compte d'exploitants agricoles bénéficient
d' une réduction d' un tiers de leur valeur locative. Au surplus, la
lrgislaticn actuelle comporte diverses dispositions qui limitent le
poids de la taxe professionnelle pour les entreprises confrontées à
une situation économique difficile. Lorsque la réduction d'activité
se traduit par une baisse de leur base d' imposition, les entreprises
peuvent bénéficier d' un dégrèvement correspondant à la différence
entre les bases de l'avant-dernière année et celles de la dernière
année précédant l'année d' im ositioai . Par -Meurs, le plafonnement
des cotisations de taxe professionnelle en fonction de la valeur
ajoutée permet d'alléger le poids de cette taxe pour les entreprises
les plus imposées. L'article 27 de la loi de finances pour 1993 a
renforcé ce dispositif en limitant le montant de la taxe profes-
sionnelle à 3,5 p. 100 de la valeur ajoutée produite au cours de
l ' année d' imposition. Cette nouvelle;-ègle permet de mieux appré-
hende: la situation réelle des entreprises au moment du paiement
dc la taxe professionnelle et de prendre en considération, notam-
ment, ia diminution de la valeur ajoutée enregistrée entre l' année
de référence retenue pour le calcul de la taxe professionnelle et
l ' année de son paiement, il n'est pas envisagé d'aller au-delà en
instituant des règles particulieres, en matière de taxe profes-
sionnelle, pour les entreprises de travaux agricoles et forestiers. En
effet, une telle mesure susciterait de nombreuses demandes
reconventionnelles pour d'autres catégories d' entreprises dont la
situation est tout aussi digne d'intérêt.

TVA
(récupération - location de mobil-homes par les agriculteurs)

10162. -- 17 janvier 1994. - M. Dominique Bussereau. attire
!'?Mention de M, le ministre du !audget sur la situati- n fiscale
dans' laquelle se trouvent certains agriculteurs lui louent des
mobil-homes afin de diversifier leurs activités. En effet, il ;ne leur
est pas possible de récupérer la TVA de ces installations au
contrairedes propriétaires de camping pratiquant la mense activité.

Compte tenu du développement du tourisme vert dans notre pays.
il lui demande s' il ne serait pas souhaitable de revoir !es textes en
vigueur afin de favoriser la diversification indispensable à la survie
des agriculteurs dans de nom:yeuses régions, sans pour autant que
cette mesure puisse gêner l'activité des aires de camping tradi-
tionnelles.

Réponse. - Les agriculteurs ou 1-s exploitants de camping qui
donnent en location des mobil-homes ne sont assujettis à la TVA
que s' ils offrent des prestations para-hôtelières et sont inscrits au
registre du commerce et des sociétés au titre de cette activité. S' ils
remplissent ces conditions, l' imposition à la TVA de leurs recettes
leur permet de déduire la TVA sur leurs investissements. Ce dispo-
sitif ne défavorise donc pas la pluriactivité agricole par rapport aux
propriétaires de campings traditionnels.

Impôts locaux
(taxe profnsionndle - assiette -•

entreprises de travaux agricoles et ruraux
concurrence des CUMA)

10167. - 17 janvier 1994. - M . Denis Met-ville attire l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la charge croissante que
représente la taxe professionnelle pour les entreprises detravaux
agricoles et sur les distorsions de concurrence que cette taxe leur
occasionne par rapport aux entreprises - CUMA et cercles
d'échange - qui en sont exonérées. Il observe, en outre, que les
bases actuelles d' imposition - salaires et immobilisations - ont
pour effet de freiner l 'embauche et l' investissement, et il lui
demande s'il ne serait pas préférable de choisir une assiette qui
n ' ait pas d'effets aussi nocifs, ou qui permette au moins de rie
taxer que les investissements après amortissement. Ii souhaite
connaître le sentiment du ministre sur ces deux points.

Impôts locaux
(taxe professionnelle - assiette - .

entreprises de travaux agricoles et ruraux--
concurrencedes CUMA)

12076. - 14 mars 1994. - M . Gérard , Voisin attire l 'attention
de M, le ministre du budget concernant l'exonération de taxe
professionnelle des coopératives d' utilisation de matériel agricole. Il
note que les coopératives d' utilisation de matériel agricole bénéfi-
cient de facilités financières (taux bonifiés. . .) et de subventions. De
nombreux exploitants agricoles sont frappés de constater que ces
personnes morales ne sont pas assujetties à la taxe professionnelle,
puisque ne devant pas réaliser de bénéfice. Cette différence de trai-
tement leur apparaît donc comme uneaide supplémentaire, de
nature à fausser et à rendre injuste une concurrencedéjà sévère. Il
lui demande par conséquent de lui indiquer ses intentions en ce
domaine.

Réponse. - La situation spécifique des entrepreneurs detravaux
agricoles est prise en compte pour l'assiette dela taxe profes-
sionnelle: les matériels agricoles utilisés exclusivement à des tra-
vaux saisonniers pour le compte d'exploitants agricoles bénéficient
d'une réduction d'un tiers de leur valeur locative. Au surplus, le
plat _'nement de la taxe professionnelle en fonction de la valeur
ajoutée permet d'alléger le poids de cette taxe pour les entreprise3
les plus imposées . Les coopératives d'utilisation de matériel agricole
et les cercles d'échange ne sont pas placés dansune situation
comparable. Ces organismes sontdans unelarge mesure le pro-
longement direct de l'activité de Ieurs adhérents qui sont eux=
mêmes exonérés de taxe professionnelle. Leurs conditions de fonce
tionncrnent ainsi que leursobligations vis-à-vis de leurs adhérents
ne permettent pas de les assimiler au secteur concurrentiel propre-
ment dit. La mesure d'exonération dont bénéficient les CUMA est
d 'ailleurs liée an respect des obligations du statut de la. coopéra-
tion ; les CUMA qui s'affranchissent' de ces contraintes ou qui
font appel public à l'épargnesont imposées à la taxe profes-
sionnelle selon les règlesapplicablesà la généralité des entreprises.
De intime, les cerces d'échange ou cercles de machines sont impo-
sables à la taxe professionnellelorsque leur activité ne se limite
plus à ia gestion, pour le compte des agriculteurs adhérents, des
mécanismes de Penn-aide agricole, mais s'apparenteà celle d'un
intermédiaire de services professionnel. Tel est le cas si ces cercles
perçoivent une rémunération en contrepartie -lu service rendu ou
lorsque le mmhra ries actes effectués et l'importance des recettes
correspondantes sont suffisants pour caractériser l'exercice habituel
d'une profession. S'agissant des bases d'imposition à la uxc profes-
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sionnelle, en application de l'article 1469-3 du code général des
impôts, la valeur locative des biens et équipements mobiliers rete-
nue pour l ' assiette de la taxe professionnelle est égale à 16 p . 100
du prix de revient lorsque les biens appartiennent au contribuable.
Cette modalité de calcul de la valeur locative qui conduit à retenir
une base d' imposition identique sur la période d'utilisation du
matériel permet bien de tenir compte de l'ancienneté du matériel.
En effet, la base de taxation d ' un matériel plus récent est néces-
sairement plus élevée. Il n 'est pas envisageable d 'aller au-delà, en
prévoyant que les valeurs locatives des biens diminuent pendant
leur usage . En effet, cette mesure rendrait instables les ressources
des communes, et réduirait les bases de certaines d'entre elles ou
aboutirait à des transferts de charge au détriment des autres rede-
vables . Elle serait ainsi un frein à l'investissement, puisque le rem-
placement d'un matériel entraînerait un ressaut d'imposition consi-
dérable . Une telle mesure désavantagerait donc les entreprises en
dévelo5ipement, qui investissent beaucoup.

Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - habitation principale - grosses réparations -

conditions d'attribution)

10208, - 17 janvier 1994 . - M. Joël Sarlot appelle l'attention
de M . le ministre du budget sur la disposition fiscale en faveur
des particuliers qui effectuent des travaux de grosses réparations,
d ' isolation thermique, de régulation du chauffage ou certains tra-
vaux d'amélioration. En effet, cette disposition qui autorise une
réduction d'impôt de 25 p . 100 des dépenses engagées n ' est pos-
sible qu' une fois sur une période de cinq ans quand la limite des
plafonds fixés par la loi de finances est atteinte . Toutefois, -afin de
favoriser l' activité dans le bâtiment, il semble indispensable de rac-
courcir cette période et de la ramener à trois anis, voire à deux ans.
C'est la raison pour laquelle il lui demande si le Gouvernement
entend prendre cette mesure qui participera à la relance de
l'économie.

Réponse. - Plutôt que de réduire la période d'appréciation du
montant des dépenses ouvrant droit à la réduction d impôt accor-
dée au titre des dépenses de grosses réparations, d'isolation ther-
mique, de régulation du chauffage et de certaines dépenses d 'amé-
lioration, il a paru préférable de relever les plafonds applicables à
ces dépenses . Cette mesure permet de préserver la souplesse néces-
saire dans l 'engagement des travaux par le propriétaire . Au demeu-
rant, il ne paraît pas souhaitable d' étendre la portée des régimes de
réduction d ' impôt dans un contexte où le Gouvernement et le
législateur préfèrent donner la priorité à la baisse des taux d ' impo-
sition.

Impôt sur le revenu
(déductions - conditions d 'attribution -

déficits fonciers - nuspropriétaires)

10270. - 24 janvier 1994 . - M . Jean Ueberschlag attire
l ' attention de M. le ministre du budget sur une disposition de la
loi de finances rectificative pour 1993 qui supprime la possibilité
de déduction des déficits fonciers du revenu global pour les nus-
propritéaires par donation . Cette disposition est particulièrement
pénalisante pour les nus-propriétaires qui avaient déjà engagés des
travaux avant l'adoption de l 'article et se trouvent ainsi lésés par
l'application rétroactive au 1° janvier 1993 des dispsotions en
cause. Il lui demande s ' il envisage de remédier à cette situation.

Réponse. - Les dispositions de l'article 10 de la loi de finances
pour 1994 répondent aux préoccupations de l'honorable parle-
menuise. En effet, cet article permet sans limitation de montant
l 'imputation sur le revenu global des déficits fonciers provenant de
grosses réparations payées par le nu-propriétaire d ' un immeuble
lorsque le démembrement de propriété résulte d ' une sucession ou
d ' une donation entre vifs, effectuée sans charge iii conditions,
entre parents jusqu'au 4' degré inclusivement . Ces dispositions
s'appliquent aux dépenses payées à compter du 1° janvier 1993.

Enregistrement et timbre
(taxe sur la valeur vénale des immeubles possédés

par des personnes morales - champ d'application - conséquences)

10272 . - 24 janvier 1994 . - M. Pierre-André Périssol appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur les conséquences de
l' élargissement du champ d 'application de la taxe de 3 p . 100 due
par certaines personnes morales qui possèdent des immeubles en
France (art. 29 de la loi de finances pour 1993) . Cette taxe, dont
le champ d'exonération est extrêmement large, constitue une obli-
gation déclarative supplémentaire pour les entreprises, au moment
où le Gouvernement met en place une démarche de simplification
administrative . Il souhaiterait donc connaître sa position à ce sujet.

Réponse. - Ainsi que l'indique l ' honorable parlementaire,
l' article 29 de la loi de finances pour 1993 a modifié, à compter
du 1" janvier 1993, le champ d'application de la taxe de 3 p . 100.
Ce champ d'application a dû être étendu afin que la taxe puisse
continuer à remplir son objet consistant à éviter que des contri-
buables se dissimulent derrière des sociétés-écrans pour échapper
aux impôts dus au titre de la possession d ' immeubles. Ce même
art i cle a néanmoins étendu sensiblement les possibilités d 'exonéra-
tion . Les personnes morales françaises, de même que certaines
sociétés étrangères, peuvent ainsi s ' exonérer de la taxe en souscri-
vant un simple engagement de communiquer à l 'administration,
sur sa demande, certains renseignements . Cet encagement est
dénué de tout formalisme . Une fois souscrit, il n a pas à être
renouvelé . Au demeurant cette formalité n'est pas requise des per-
sonnes morales qui ne sont pas à prépondérance immobilière, des
sociétés immobilières de copropriété visées à l'article 1655 ter du
code général des impôts, ni de façon plus générale ; des sociétés
immobilières rentrant dans le champ d'application de l'exonération
prévue par l ' aride 990-E-3' du code général des impôts qui, res-
pectant les obligations déclaratives qui leur incombent par ailleurs,
remplissent ainsi les conditions d ' information posées par la loi.

Successions et libéralités
(droits de mutation - exonération - conditions d'attribution -

fonds de groupements fonciers agricoles)

10277 . - 24 janvier 1994 . - M . Philippe Dubourg demande à
M. le ministre du budget de bien vouloir lui confirmer que la
vente par un GFA d 'une partie des biens loués par bail à long
terme est sans incidence sur l'exonération partielle de droits de
mutations à titre gratuit obtenue antérieurement sur le fondement
de l'article 793-1-4 du CGI.

Réponse. - La confirmation demandée par l 'honorable pare-
mentaire est apportée, sous réserve que la cession évoquée n ' en-
traîne pas la dénaturation de l ' objet social du groupement foncier
agricole (GFA), qui doit demeurer la conservation d'une ou plu-
sieurs exploitations agricoles. Si tel était le cas, les dispositions de
l'article 1840-G sexies du code général des impôts, aux termes
duquel toute infraction aux articles L. 322-1 à L . 322-22 du code
rural relatifs aux GFA donne lieu au remboursement des avantages
fiscaux qu'ils prévoient, seraient applicables.

Plus-values : imposition
(valeurs mobilières - exonération - conditions d'attribution)

10278. - 24 janvier 1994 . - M. Philippe Dubourg demande à
M. le ministre du budget de bien vouloir préciser si l 'exonération
de plus-values de parts ou actions mentionnées au I bis de
l 'aride 92 B du CGI aménagée par l'article 6 du projet de loi de
finances pour 1994 est susceptible de s'appliquer lorsque le pro-
duit de la cession est remployé : 1° dans l'acquisition ou la
construction d ' une fraction indivise d'immeuble ; 2' dans l'acquisi-
tion d'un droit portant sur un immeuble, nue-propriété ou usu-
fruit ; 3° dans la construction sur un terrain acquis ou détenu en
usufruit ou en nue-propriété ; 4° dans le paiement d ' une soulte de
partage portant sur des immeubles ou des droits immobiliers sans
considération du caractère translatif ou non de la soulte ; 5° dans
le paiement d'une soulte stipulée dans un acte de donation-partage
portant sur des immeubles ou des droits immobiliers.

Réponse. - Les dispositions de l ' article 8 de la loi de finances
pour 1994 pprévoient l'exonération des plus-values de cessions de
titres d'OP C~/M monétaires ou obligataires de capitalisation réali-
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sées du 1" octobre 1993 au 30 septembre 1994 1 condition que le
produis de la vente soit investi dans un délai de deux mois :tans
l ' acquisition ou la constr uction d ' un immeuble affecté exclusive-
ment à l'habitation. Le réinvestissement ouvrant droit au bénéfice
de l'exonération s' entend de l 'acquisition d'un droit réel de pleine
propriété sur un immeuble. Le remploi pourra valablement être
effectué dans l'acquisition de droits indivis en pleine propriété . En
revanche, l'exonération n'est pas applicable en cas d'acquisition de
droits immobiliers en usufruit ou en nue-propriété ou encore d ' un
immeuble en « multipropriété ».

Plus-values : imposition
(immeubles - exonération - conditions d'attribution)

10342 . - 24 janvier 1994. - M. Pierre Albertini demande à
M. le ministre du budget de bien vouloir lui préciser si l'article 9
de la loi de finances pour 1994 qui prévoit une exonération de la
plus-value de cession d' un logement, I_ sque le produit de la ces-
sion est investi, dans une délai de quatre mois, dans l'acquisition
ou la construction d' un immeuble affecté à l'habitation principale,
est, par extension, applicable au produit de la cession, si celui-ci
est investi dans des travaux d' agrandissement de la résidence prin-
cipale.

Réponse. - L'article 150 VA du code général des impôts, issu de
l'article 9 de la loi de finances pour 1994, prévoit que les plus-
values immobilières réalisées du 25 novembre 1993 au
31 décembre 1994 sont exonérées Iorsque le produit de la cession
est investi, dans un délai de quatre mois, dans I 'acouisition ou la
construction d'un immeuble situé en France et affecté exclusive-
ment à l'habitation principale du cédant . En revanche; cette exo-
nération ne s' applique pas lorsque le produit de cession est réin-
vesti dans le financement de travaux d' agrandissement, de
rénovation ou d'amélioration, même s'ils sont réalisés dans la rési-
dence principale du contribuable.

Impôt sur k revenu
(réductions d'impôt - habitatins principale - intérêts d'emprunrs -•
conditions d'attribution - fonctionnaires en service hors de France)

10.360. - 24 janvier 1994. - M. Laurent Dominati attire
l'attention de M. le ministre du budget sur le refus de principe
qu'oppose le centre des impôts aux contribuables relevant de sa
compétence, fonctionnaires et agents de l'Etat en service hors de
France, qui réclament le bénéfice de la réduction d ' impôt sur le
revenu, au titre des intérêts d 'emprunts contractés pour l 'acquisi-
tion d 'un bien immobilier destiné à constituer leur résidence prin-
cipale dès leur retour en France. Ce refus, fondé sur une applica-
tion contestable de l'article 4-B-2 du code général des impôts, ne
paraît, en effet, guère justifiable, dès lors que les intéressés sont fis-
calement domiciliés en France, qu ' ils relèvent d'une administration
vouée normalement au service à l ' étranger ou sont titulaires d 'un
contrat de coopération et que, de surcroît, nombre d'entre eux
sont assujettis à un prélèvement forfaitaire de 15 p . 100 sur leur
salaire net, correspondant à une participation obligatoire au loyer
du logement de fonction qui leur est attribué durant leur séjour
hors de France. Il observe que l ' attitude de l 'administration fiscale
à l 'égard de cette catégorie de redevables dénote une méconnais-
sance de la réalité des contraintes imposées à des agents dont les
séjours à l'étranger sont, par définition, temporaires, parfois même
incertains ou précaires, et qui sont très légitimement soucieux
d'organiser, au mieux, les conditions de leur retour et celui de leur
famille lorsqu ' elle réside avec eux. II lui demande donc de bien
vouloir recommander aux services fiscaux concernés une prise en
compte de la situation particulière de ces contribuables, afin d ' ins-
tituer ainsi une alité de traitement entre toutes les personnes fis-
calement domi f ées en France et ayant contracté un emprunt
pour le financement de leur résidence principale, même si ces per-
sonnes sont appelées, sous le régime d'un statut ou d'un contrat
de droit pubiic, à exercer, pour une durée déterminée, leur activité
professionnelle hors de France.

Réponse. - Conformément au paragraphe 2 de l ' article 4 B du
code général des impôts, les agents de l'Etat qui exercent leurs
fonctions ou sont chargés de mission dans un pays étranger et qui
ne sont pas soumis dans ce pays à un impôt personnel sur
l'ensemble de leurs revenus sont considérés comme ayant leur
domicile fiscal en France . En conséquence, ils peuvent bénéficier,

au même titre et dans le mêmes conditions . que les contribuables
fiscalement domiciliés en France, de la réduction d 'impôt pour les
intérêts d ' emprunts relatifs à l 'acquisition de leur habitaion princi-
pale . Lorsque l 'intéressé dispose dans son pays d 'affectation d'un
logement qu ' il occupe effectivement, ce logement constitue son
habitation principale et son acquisition ouvre droit à la réduction
d'impôt . En revanche, s'il acquiert un logement en France à l'aide
d'un emprunt, les intérêts qu~il supporte n 'ouvrent pas droit à cet
avantage car ce logement n'est pas son habitation principal :. Tieu-
tefois, conformément aux dispositions du b du 1 de
l'article 199 sexies du code précité, les contribuables qui ne sont ni
propriétaires ou usufruitiers de leur habitation principale, ni titu-
laire, d ' un droit d 'habitation ou d' usage sur ce logement peuvent
bénéfier de la réduction d'impôt pour intérêts d 'emprunts, même
si l'immeuble n'est pas immédiatement affecté à leur habitaion
principale ., s'ils s'engagent à occuper le logement qu'ils acquièrent
à titre de résidence principale avant le 1" janvier de la 5' année
suivant celle de la conclusion du prêt et pendant le même nombre
d'années que celui au titre desquelles le réductions ont été prati-
quées . Cet aride s'applique aux prêts conclus à compter du 1" jan-
vier 1992 . Ces dispositions vont pleinement dans le sens des
préoccupations exprimées par l' honorable parlementaire.

Impêts locaux
(taxe professionnelle - assiette - professions libérales)

10494 . - 31 janvier 1994. - Les professions libérales sont sou-
mises à la TVA . Elles doivent acquitter leur taxe professionnelle
auprès des collectivités locales . La base de calcul de la taxe profes-
sionnelle s'effectuant sur le dixième des recettes toutes taxes
comprises (TTC), il existe là une incohérence totale . C'est pour-
quoi M. Bernard Charles souhaite connaître les intentions du
uouvememrnt et plus particulièrement de M . le ministre du
budget sur cette question qui touche là au bon sens qu ' il convient
d'apporter aux modes de calcul des diverses impositions existantes.

Réponse. - Le Conseil d ' Etat a confirmé que l'inclusion de la
TVA dans les recettes retenues pour l ' imposition des titulaires de
bénéfices non commerciaux, des agents d'affaires et des inter-
médiaires de commerce est conforme à la volonté du législateur.
La modification de ces dispositions n ' est pas envisagée en raison
des transferts de charge qu elle ne manquerait pas de susciter . En
effet, elle entraînerait une perte de recettes que les collectivités
locales compenseraient par un accroissement de la pression fiscale
sur les autres redevables. Cela étant, le plafonnement des cotisa-
tions de taxe professionnelle à 3,5 p. 100 de la valeur ajoutée per-
met d'éviter les impositions excessives.

Enregistrement et timbre
(droits de mutation - exonération -

conditions d'attribution - constructions nouvelles)

10513 . - 31 janvier 1994. - M. Gérard Trémège souhaite
appeler l ' attention de M . le ministre du budget sur certaines dis-
positions retenues lors de l'adoption à la session de printemps du
projet de loi de finances rectificative pour 1993 . Au chapitre des
mesures en faveur du logement, le texte initial prévoyait une exo-
nération des droits de mutation pour la première transmission à
titre gratuit ou onéreux de logements acquis neufs ou en état futur
d'achèvement entre le 1" juillet 1993 et le 1" juillet 1994 à condi-
tion qu'ils soient destinés à une résidence principale pour une
durée minimale de cinq ans . Pour les immeubles acquis en état
futur d'achèvement, la déclaration d'achèvement des travaux devait
être déposée avant le 1" juillet 1994. Après amendements, la pé-
riode au cours de laquelle l'acte authentique doit être signé a été
élargie du 1" juin 1993 au 1" septembre 1994 . Cependant, la date
d' achèvement des travaux a été maintenue au 1" juillet 1994.
Cette exonération conditionnelle et plafonnée des droits de muta-
tion a pour but d'inciter à l'acquisition d'immeubles neufs et sur-
tout de réduire le stock de logements actuellement invendus . Ces
dispositions prévoyant les immeubles acquis en état futur d ' achève-
ment, c ' est-à-dire acquis sur plan, dans leur champ d ' application,
il est possible de considérer que la date butoir du 1" juillet 1994
ne tient pas compte forcément des délais de construction d'un
immeuble . En effet, un tel bâtiment acheté sur plans après le
1" juin 1993 n'est pas forcément achevé au 1" juillet 1994 . C'est
pourquoi il demande s'il ne pourrait pas être envisagé de repousser
cette date au 1" septembre 1994 . Ainsi serait retrouvée ia coïn-
cidence avec la date limite de signature de l 'acte authentique pré-
cédemment prévue par le Gouvernement dans le texte initial .
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Réponse. - Le champ d ' application de l 'aide fiscale mise en place
par ,t article 21 de la loi de finances rectificative pour 1993 du
22 juin 1993 a été largement débattu devant le Parlement au
cours de la discussion de cette loi de finances et, en fin d ' année,
au cours de ia discussion du projet de loi de finances pour 1994.
Il ne parait donc pas souhaitable de rouvrir le débat sur une
mesure qui a pour objet exclusif de résorber le stock des logements
neufs ou en état futur d ' achèvement invendus . Cet objectif ne
peut être atteint que si ce dispositif conserve un caractère excep-
tionnel et s ' applique sur une période très limitée. Comme le rap-
pelle l' honorable parlementaire, la date limite de signature de l ' acte
d ' acquisition était initialement fixée au 1" juillet 1994 . Au cours
de la discussion budgétaire, le Gouvernement a accepté, à titre de
compromis, de reporter cette date au l" septembre 1994 . En
revanche, la date de la déclaration d'achèvement des travaux des
immeubles n'a fait l'objet d'aucun report. En effet, la prorogation
de cette date irait directement à l ' encontre du caractère incitatif du
dispositif récemment adopté et ne manquerait pas d ' entraîner,
pour l'Etat, l'obligation de compenser les pertes qui en résulte-
raient pour les départements, ce que la situation budgétaire
actuelle ne permet pas d ' envisager.

In: ôt sur les sociétés
(politique escale - report en arrière -

délsi de cinq ans - réduction)

10670 . - 31 janvier 1994 . - M . Bernard Serrou attire l'atten-
tion de M . te ministre du budget sur les problèmes de trésorerie
auxquels les entreprises doivent de plus en plus souvent faire face,
compte tenu de la dégradation de leurs fonds propres, ces der-
nières années . Pour faire face à cette dégradation il existe un dis-
positif dit du <, carry-back né de l ' article 19 de la loi de finances
de 1985 . Ce système prévoit que le report en arrière des déficits
fiscaux est remboursable au terme d ' une période de cinq ans mais,
cette période étant trop longue, cette créance n'est plus mobilisable
auprès des t-rganismes institutionnels . Aujourd'hui, après une
année 1993 très difficile et pour permettre de soulager la trésorerie
de ces entreprises, il faudrait ramener le délai de cinq ans à deux
ans . Cette réduction permettrait d ' obtenir une mobilisation plus
facile auprès du système bancaire . Il lui demande si la mise en
oeuvre de cette mesure peut être étudiée pour la prochaine loi de
finances.

Reporue. - L 'ar."ile 220 quinquies du code général des impôts
prévoir un dispos de report en arrière des déficits scion lequel
'excédent d ' impôt st :es sociétés résultant du report d ' un déficit
sur le bénéfice d'un exercice antérieur fait naitre au profit de
l ' entreprise une créance d' un égal montant . Remboursable en
espèces au terme de cirq années suivant celle au cours de laquelle
l ' exercice déficita re a été clos, cette créance peut dans l'intervalle
être utilisée pour le paiement de l'impôt sur les sociétés dû au titre
d' exercices clos durant cette période, ou être cédée en garantie ou
remise à l'escompte à une banque. Ainsi rien ne s 'oppose en droit
à ce que les organismes de crédit mobilisent la créance résultant
du report en arrière d ' un déficit par les entreprises . Ils peuvent
toutefois, dans le cadre de leurs relations purement contractuelles
avec leur clientèle, conditionner la mobilisation de ce type de
créances à l'existence de garanties extrinsèques à celles-ci . Par ail-
leurs, les déficits ne sont en principe pas remboursables et peuvent
seulement s ' imputer sur les bénéfices réalisés avant ou après l'exer-
cice au cours duquel ils ont été subis. Le dispositif du report en
arrière qui prévoit le remboursement de la créance, au terme d'un
délai de cinq ans, constitue la seule exception à ce principe et per-
met de tenir compte de la situation des entreprises qui connaissent
des difficultés sur une longue période. A cet égard, il ne serait pas
possible d ' aller au-delà sans rompre le parallélisme qui existe entre
le report en arrière et le report en avant des déficits . De surcroît,
la mesure envisagée ne saurait s 'appliquer rétroactivement, et donc
avoir l 'effet conjoncturel envisagé . En effet, une telle rétroactivité,
en faisant bénéficier les sociétés ayant opté pour le report en
arrière d'un avantage imprévisible au moment de l ' option, créerait
une rupture d ' égalité devant l'impôt dont certaines sociétés n 'ayant
pas exercé l ' option seraient fondées de se plaindre . Enfin, il est
rappelé que plusieurs dispositions récentes répondent pleinement
aux préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire tel est
le cas, notamment, ne la suppression, à compter du 1" juillet 1993,
de la règle du décalage d ' un mois en matière de TVA qui confère
aux entreprises et plus particulièrement aux PME-PMI un avan-
tage de trésorerie très important, beaucoup plus que la mesure

envisagée par l 'honorable parlementaire. Au total, les entreprises
auront reçu 45 milliards de francs grâce à cette mesure et un nou-
veau remboursement interviendra en septembre 1994_

Impôt sur le revenu
(exonération capital de fin de carrière -

joueurs de football prorsionnels)

10777. - 7 février 1994 . - M. Didier Bariani appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur le régime fiscal du capital
de fin de carrière perçu par les joueurs professionnels de football
cotisant à titre obligatoire au régime de prévoyance institué par la
charte du football professionnel . Ce capital, qui échappait jusqu'a-
lors à toute imposition, a été soumis à l 'impôt sur le revenu dans
la catégorie des pensions, à compter du 1" janvier 1993, par
l ' article 75 de la loi de finances rectificative pour 1992 selon un
système de division par le nombre d'années de cotisation des inté-
ressés destiné à exténuer les effets de la progressivité du barème,
particulièrement pénalisant en ce qui les concerne . Le principe
d'une :elle imposition apparaît regrettable à l'heure où le législa-
teur se préoccupe légitimement de favoriser la reconversion profes-
sionnelle des sportifs rémunérés, désormais autorisés par les articles
83-3, dernier alinéa, et 93-5 du code général des impôts à déduire
de leurs revenus les dépenses exposées en vue de l ' obtention d'un
diplôme ou d'une qualification professionnelle dans la perspective
de leur reconversion . A cet égard, le régime de prévoyance des
footballeurs constitue un dispositif unique et exemplaire dans le
monde du sport professionnel : financé par des cotisations partro-
nales et salariales obligatoires assises sur les salaires versés dans la
limite d ' un plafond, il présente un caractère de solidarité affirmé
Permettant une redistribution de ses produits au profit des joueurs
les moins rémunérés, le capital de fin de carrière étant identique
pour tous, quel qu ' ait été le montant des cotisations versées . C 'est
pourquoi il lui demande si une disposition expresse d 'exonération
de ce capital abrogeant le deuxième membre de phrase du 2° de.
l'article 83 du code général des impôts, qui trouverait son fonde-
ment dans le dernier paragraphe de l 'article 125-0, A-II (1°) dudit
code, ne pourrait pas être introduite dans le projet de loi de
finances rectificative pour 1993 . En effet, ce dernier texte exonère
notamment les produits des contrats d'assurances de groupe à
capital différé lorsque leur bénéficiaire fait l ' objet d'un licencie-
ment ou d 'une mise à la retraite anticipée ; or la cessation de la
carrière d'un joueur ayant atteint la limite physiologique au-delà
de laquelle, vers l ' âge de trente-cinq ans, il lui devient impossible
d ' exercer, s'apparente bien à une retraite sportive anticipée . Par ail-
leurs, il fait observer que l' article 42 du projet de loi de finances
rectificative pour 1992 comportait, dans son paragraphe III, une
disposition transitoire selon laquelle la part du montant du capital
acquis avant le 1" janvier 1993 demeurait exonérée d'impôt sur le
revenu, cette part étant calculée à partir de la provision mathéma-
tique constituée au moyen des cotisations versées par le souscrip-
teur avant cette date. Cette disposition transitoire était conforme à
la position formellement exprimée par l 'un des prédécesseurs du
ministre dans une lettre adressée au président de I Union nationale
des footballeurs professionnels en date du 7 août 1992 . Elle a mal-
heureusement été supprimée lors de la discussion parlementaire
devant le Sénat . Il s ' agissait pourtant d' une mesure peu coûteuse
permettant d'aménager la fiscalité des joueurs en tenant compte de
la spécificité de leur profession et de la brièveté de leur carrière . II
demande donc au ministre s' il lui parait possible, à défaut d 'une
exonération totale du capital de fin de carrière, de maintenir la
position prise par son prédécesseur et de rétablir dans le prochain
collectif budgétaire la disposition transitoire qui figurait dans le
projet de loi de finances rectificative pour 1992.

Réponse. - L'article 75 de la loi de finances rectificative
pour 1992 a fixé les modalités d ' imposition des prestations servies
par le régime de prévoyance des footballeurs professionnels. Cette
imposition est la contrepartie de la déduction des cotisations ver-
sées à ce régime, expressément autorisée par ce même article . Le
Sénat n'a pas adopté la disposition transitoire à laquelle fait réfé-
rence l ' honorable parlementaire, dès lors qu ' il en aurait résulté un
double avantage pour les bénéficiaires . En effet, les cotisations ver-
sées avant le 1" janvier 1993 à ce régime ont été déduites - sans
base légale - et il a été admis que cette déduction ne soit pas
remise en cause, Cela étant, dans le cas d'une initiative parle-
mentaire revenant sut cette position dans le sens indiqué par
l 'auteur de la question, le Gouvernement, compte tenu des engage-
ments pris en 1992, adopterait une position favorable .
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Plus-values : imposition
(valeurs mobilières - SICAV monétaires -
exonération - conditions d 'attribution -

travaux effectués dans des logements anciens à usage locatif)

10831 . - 7 février 1994 . - M. Jean de Gaulle appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur les conditions d 'exonération
des plus-values de SICAV monétaires prévues par la loi de finances
pour 1994 . En effet, si la loi de finances pour 1994 a prévu l 'exo-
nération des plus-values réalisées lors de la cession de SICAV
monétaires afin de financer des travaux de construction,
reconstruction ou agrandissement ainsi que pour les grosses répara-
tions effectuées dans la résidence principale du contribuable, elle
ne l 'a pas prévue pour ces mêmes types de travaux effectués dans
les logements anciens mis en location par le contribuable . Aussi, il
lui demande s'il ne pourrait être envisagé d 'étendre l 'exonération
des plus-values de SICAV monétaires lorsque leur cession doit per-
mettre la réalisation de travaux dans des locaux à usage locatif.

Purs-values : imposition
(valeurs mobilières - SICAV monétai res -
exonération - conditions d'attribution -

travaux effctués dans des logements anciens à usage locatif)

11439. - 21 février 1994 . - M. Jacques Le Nay attire l 'atten-
tion M. le ministre du budget sur les conditions d' exonération
prévues par la loi de finances pour 1994, pour les plus-values de
SICAV monétaires. Cette exonération de plus-values est applicable
notamment en cas de cession de SICAV monétaires destinées à
financer les travaux de construction, reçonstruction ou agrandisse-
ment ainsi que les grosses réparations effectuées dans la résidence
principale du contribuable. Compte tenu du nombre important de
logements anciens se trouvant inoccupés, notamment en zone
rurale, il lui demande s'il envisage d' étendre l 'exonération des plus-
values de SICAV monétaires, lorsque leur cession doit permettre la
réalisation de travaux dans des logements anciens destinés à la
location par le contribuable . Cette mesure serait de nature à relan-
cer le marché du bâtiment, à redonner vie aux petites communes
rurales et à participer de cette manière à l 'aménagement du terri-
toire en améliorant la qualité des centres-bourgs.

Réponse. - L'article 8 de la loi de finances pour 1994 prévoit
l ' exonération des plus-values réalisées du octobre 1993 au
30 septembre 1994 lors de la cession de titres d 'organismes de pla-
cement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) monétaires ou
obligataires de capitalisation, lorsque le produit de la vente est
réinvesti, dans un délai de deux mois, dans l 'acquisition ou la
construction d' un logement situé en France, ou dans la réalisation
de travaux de reconstruction ou d'agrandissement. La mesure est
également applicable aux dépenses de grosses réparations visées au a
du III de I article 199 sexies C du code général des impôts d ' un
montant au moins égal à 30 000 francs, c 'est-à-dire à celles qui,
aux termes mêmes de la loi, se rapportent à la résidence principale
du contribuable lorsqu ' il en est le propriétaire occupant . En consé-
quence, l'exonération s 'applique aux travaux de reconstruction ou
d' agrandissement qu'ils soient réalisés dans la résidence principale
du contribuable, dans une résidence secondaire ou dans un loge-
ment donné en location ou non. En revanche, les travaux de
grosses réparations n 'ouvrent droit à cette exonération qu ' à la
condition d'être réalisés dans la résidence principale du contri-
buable . Il n 'a pas paru souhaitable d ' étendre l ' exonération aux
grosses réparations effectuées dans des locaux donnés en location
dès lors que les dépenses correspondantes sont, sous certaines
conditions, déductibles des revenus fonciers réalisés par le proprié-
taire ; il en résulterait un cumul d 'avantages fiscaux qui ne serait
pas justifié .

Impôt sur les sociétés
(déclaration - délais - réglementation)

10833. - 7 février 1994 . - M. Daniel Garrigue attire l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur la divergence existant entre
le droit des sociétés, qui oblige ces dernières à tenir une assemblée
générale annuelle dans les six mois suivant la clôture de leurs
comptes, et l 'article 223-2-1 du code général des impôts (pli les
oblir à déposer leurs procès-verbaux de conseil d ' administration
et d assemblée générale, accompagnés de la dédaration de bénéfice,
dans les trois mois suivant la clôture de l 'exercice. Il lui demande
comment il envisage de concilier ces deux dispositions..

Réponse. - l'article 223-2-1 du code général des impôts (CGI)
stipule que les personnes morales et associations passibles de l ' im-
pôt sur les sociétés sont tenues de fournir, en même temps que
leur déclaration de bénéfice ou de déficit, les comptes rendus et les
extraits des délibérations des conseils d ' administration ou des
actionnaires. Cette obligation revêt, en principe, une portée géné-
rale. Toutefois, il est admis que les collectivité:, dont il s ' agit se
bornent à joindre à leurs déclarations les seuls extraits pouvant
avoir une incidence sur l 'exigibilité des impôts de distribution et,
notamment, du précompte (CGI, art . 223 sexies), et de la retenue
à la source (CGI, art . 115 quinquies et 119 bis) . Par suite . les
comptes rendus ou extraits relatifs aux autres délibérations peuvent
n ' être fournis que sur demande spéciale du service des impôts.
Lorsque l'assemblée générale annuelle des actionnaires a lieu après
le délai de dépôt de la déclaration de résultat, les extraits pouvant
avoir une incidence sur l 'exigibilité des impôts de distribution font
l'objet d'un envoi ultérieur à l'administration fiscale.

Impôts et taxes
(politique fiscale - exonérations .-

conditions d attribution - entreprises nouvelles)

10937. - 7 février 1994 . - Mme Marie-Josée Roig attire
l ' attention de M. le ministre du budget sur les difficultés d'appli-
cation de l'exonération des impôts dont bénéficient les entreprises
nouvelles . En effet, divers entrepreneurs se sont plaints auprès
d' elle de ne pas pouvoir obtenir cet avantage de l 'administration
fiscale au motif que de multiples exceptions réduiraient la possibi-
lité d'en bénéficier. Aussi, elle lui demande s'il ne serait pas envisa-
geable de prévoir un assouplissement des règles d ' attribution de
cette exonération.

Réponse. - Le dispositif d'exonération temporaire d ' impôt sur les
bénéfices prévu à l 'article 44 sexies du code général des impôts a
pour objet d ' encourager la création par des personnes physiques
d ' activités nouvelles dans les secteurs de l ' industrie, du commerce
et de l ' artisanat qui ont besoin, plus que d ' autres, d'un soutien
public à la création d' entreprises . Le législateur a donc posé des
conditions permettant de réserver le bénéfice de ce dispositif aux
entreprises nouvelles qui répondent à cet objet. L'administration
fiscale vérifie que les règles fixées par le législateur sont effective-
ment respectées et apporte aux chefs d 'entreprises nouvelles toutes
les précisions nécessaires sur l 'application du dispositif concerné.
Ainsi un correspondant désigné dans chaque direction des services
fiscaux est chargé d ' une mission d ' information qui permet de pré-
venir les difficultés que rencontrent ces chefs d'entreprise. Cela
étant, un assouplissement des règles d ' attribution du bénéfice du
dispositif de l ' article 44 sexies du code général des impôts condui-
rait inévitablement à une extension importante du champ d 'appli-
cation du dispositif qui paraît difficilement conciliable avec les
contraintes budgétaires actuelles . En outre, elle se traduirait par
une diminution de son caractère incitatif et par des distorsions de
concurrence accrues avec les entreprises préexistantes, qui pour-
raient entraîner des pertes d 'emplois. L'expérience montre en effet
que les dispositifs d ' incitation fiscale à la création d ' entreprises
n'atteignent l 'objectif défini par le législateur que s'ils sont utilisés
avec prudence et discernement et font l'objet d 'un contrôle préa-
lable ou a posteriori. Dans cette situation seulement, ils peuvent se
traduire dans les faits par une création nette d ' entreprises, donc
d' emplois, et non par des transferts sans effet économique réel . Si
ces conditions ne sont pas respectées, les incitations, par les inéga-
lités qu'elles créent, affaiblissent le tissu économique à plus ou
rnoips long terme. Il n 'est donc pas envisagé de donner une suite
favorable à la suggestion de l 'honorable parlementaire.

TVA
(assiette - subventions accordées

par les collectivités territoriales aux offices de tourisme)

11054. - 14 février 1994 . - M . Edouard Lands-air; interroge
M. le ministre du budget sur l 'instruction du 21 mai 1990
(réf. 3-A-10-90) complétant l 'instruction du 7 février 1980 (réf. 3 ..
A-5-80) relative à la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux
offices de tourisme et syndicats d 'initiative. Ces dispositions pré-
voient que les subventions de fonctionnement ou d 'équilibre
accordées par les collectivités aux offices de tourisme sont partielle-
ment incluses dans la base d 'imposition à la TVA, au prorata de la
part des activités de l'office, elles-mêmes assujetties à cette taxe, et
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que ces subventions sont destinées à équilibrer . Un certain nombre
d'offices municipaux de tourisme tirent la majeure partie de leurs
ressources de la subvention municipale et l 'application du disposi-
tif décrit ci-dessus aboutit à prélever chaque année sur cette sub-
spntion une somme quelquefois considérable au profit du Trésor
pirblic . Les élus des différentes collectivités, conseils municipaux et
comités de direction des offices de tourisme ne comprennent pas
ces dispositions, qu 'ils considèrent comme injustes . Il lui demande
la possibilité d'abolir ces mesures qui pénalisent nos collectivités,
notamment en cette période de crise.

Réponse. - La récente jurisprudence de la Cour de justice des
communautés européennes et du Conseil d 'Etat conduit à redéfi-
nir le régime de TVA applicable aux subventions versées aux
offices de tourisme et syndicats d'initiative . Les règles désormais
applicables aux subventions en général et en particulier aux offices
de tourisme seront précises très prochainement dans une cir-
culaire administrative .

Impôt sur le retenu
(bénéfices agricoles - calcul - politique et réglementation)

11077. - .14 février 1994 . - M . Claude Vissac attire l'attention
de M. le ministre du budget sur la question de l'imposition des
bénéfices agricoles . L'articIe 69 du code général des impôts précise
que, lorsque les recettes moyennes d'un exploitant agricole évaluées
sur deux années consécutives sont supérieures à 500 000 francs,
l' intéressé est imposé obligatoirement d 'après son bénéfice réel à
compter de la première année suivant la période biennale considé-
rée. Or doit-on intégrer dans ces recettes les intérêts qui pro-
viennent des différences entre le montant des apports fait à la coo-
pérative (livraisons de céréales) et le montant des fournitures
achetées à la coopérative (engrais, semences) et qui font l 'objet
d ' une rémunération perçue par l ' intéressé, ou doit-on les considé-
rer comme des revenus de capitaux mobiliers et ne pas les retenir
dans le cadre du plafond des 500 000 francs ? Aussi . il lui
demande quelle solution doit être retenue pour ce type de revenus.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 38 sex-
decies A de l'annexe III du code général des impôts, les recettes ou
produits accessoires qui n 'ont pas un caractère agricole ne sont pas
pris en compte pour l'appréciation des limites d 'application des
différents régimes d'imposition des bénéfices agricoles ; il en est
ainsi notamment des intérêts décrits dans la question dès lors
qu' ils ont le caractère d ' intérêts statutaires versés aux porteurs de
parts de conpératives-

7VA
(déductions - créanciers d'entreprises en liquidation judiciaire)

11078 . - 14 février 1994. - M . Claude Vissac attire l'attention
ne M . le ministre du budget sur le problème de la récupération
de la TVA par les créanciers d 'entreprises en liquidation judiciaire.
Actuellement, lorqu 'une entreprise livre des marchandises ou des
services à une autre entreprise en difficulté (redressement ou liqui-
dation), le fournisseur est tedevable à l'Est de la TVA dès la fac-
turation . Pour récupérer sa créance (le montant de la TVA étant
inscrit au titre des créances superprivilégiées), il doit attendre la
prononciation de la liquidation . Cette situation risque d' entraîner
d ' importantes difficultés de trésorerie. C 'est pourquoi il lui
demande quelles mesures il lui semble possible de prendre pour
remédier à ce problème.

Réponse. - L'article 16 de la loi de finances rectificative pour
1988 dont est issu le régime actuellement applicable pour ce qui
concerne la récupération de la TVA en cas de créances impayées a
précisé qu ' un fournisseur ou un prestataire dont la créance reste
impayée ne peur récupérer la TVA acquittée au titre de l 'opération
imposable concernée que lorsque cette créance est devenue défini-
tivement irrécouvrable . Dans la circulaire qui commente cette dis-
position (BO! 3 D-6-89 du 21 avril 1989), il a été toutefois admis

j
ue la taxe puisse Mtre récupérée dès le jugement arrêtant le plan
e redressement, qui fixe la quotité des créances demeurant

impayées, ou dès la date du jugement lui prononce la liquidation
judiciaire de l'entreprise défaillante. Il n y a donc plus lieu, comme
dans la réglementation antérieure, d 'attèndre le certificat du syndic
ou le jugement de clôture de liquidation qui pouvait intervenir
très tardivement dans les faits . Ces dispositions ont amélioré de
manière sensible pour les entreprises la récupération de la TVA en

cas d ' impayés et ii ne paraît pas possible d 'aller au délà. Toute
anticipation du moment où un fournisseur serait autorisé à récupé-
rer la TVA pour cause d ' impayé aggraverait en effet la situation
des entreprises clientes : celles-ci seraient tenues corrélativement de
reverser plus tôt la TVA qu ' elles ont elles-mêmes déduite alors
qu 'elles ont des difficultés de paiement qu ' elles espèrent pouvoir
résoudre en retardant momentanément le règlement de leurs four-
nisseurs . C'est pourquoi, il paraît souhaitable de s' en tenir au dis-
positif actuel qui constitue un compromis équilibré entre les divers
intérêts en présence.

Impôt sur le revenu
(indemnités des élus locaux - politique et réglementation)

11123 . - 14 février 1994 . - M. jean-Luc Reitzer attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur les conditions d'application
de la loi n° 92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions
d'exercice des mandats locaux . En effet, cette loi soumet les
indemnités de fonction attribuées aux élus locaux à l ' impôt sur le
revenu. L'article 47 de la loi de finances rectificative pour 1992 et
l ' article 14 quinquies de la loi de finances pour 1994 fixent les
modalités d imposition de ces indemnités . Ces règles conduisent à
prélever chez certains élus un montant inférieur au seuil d ' exonéra-
tion de l'impôt sur le revenu. Il lui demande que ces élus puissent
bénéficier des mêmes dispositions d 'exonération.

Réponse. - Le minimum de perception prévu à
l ' article 1657-1 bis du code général des impôts sui:pet fait réfé-
rence l'honorable parlementaire ne concerne que I impôt sur le
revenu établi par voie de rôle. Ce minimum ne s ' applique pas
dans tous les cas où l ' impôt est acquitté soit par voie de retenue à
la source soit par prélèvement libératoire. Cela dit, il est rappelé
que conformément aux dispositions de l ' article 36 de la loi de
finances pour 1994, tous les titulaires de mandats locaux ont
désormais la possibilité d 'opter pour l'assujettissement de leurs
indemnités de fonction à l ' impôt sur le revenu dans la catégorie
des traitements et salaires et peuvent donc bénéficier à ce titre de
l ' ensemble des règles applicables à cet impôt.

Impôt sur le revenu
(politique fiscale •- propriétaires concédant
k droit d'exploitation d'une carrière -

redevances - déduction forfaitaire)

11172 . - 14 février 1994 . - M. Christian Kert attire l ' atten-
tion de M . k ministre du budget sur une décision ministérielle
en date du 3 mars 1961 confirmée dans l 'instruction administra-
tive 5 D 2422 n° 25 du 1" décembre 1984 qui admet que Ies pro-
priétaires qui concèdent le droit d'exploitation d'une carrière
peuvent pratiquer une déduction forfaitaire au taux de 50 p . 100
sur les redevances qu' ils perçoivent. Il lui demande si tout proprié-
taire quel qu' il soit, et notamment un exploitant agricole, peut
prétendre au bénéfice de cette déduction forfaitaire.

Réponse. - D' une manière générale, les revenus retirés de la
concession du droit d ' exploitation d 'une carrière sont imposables
dans la catégorie des revenus fonciers lorsqu'ils ne sont pas inclus
dans les bénéfices d ' une entreprise industrielle, commerciale ou
artisanale, d'une exploitation agricole ou d ' une profession non
commerciale . Ils bénéficient alors d ' une déduction Forfaitaire de
50 p . 100 qui tient compte de la dépréciation subie par le fonds
du fait de l' épuisement du gisement. S ' agissant des exploitants
agricoles qui perçoivent des redevances de cette nature, ces disposi-
tions s'appliquent, d 'une part, aux contribuables soumis au régime
du forfait agricole et, d ' autre part, à ceux qui relèvent d'un régime
de bénéfice réel ou du régime transitoire, à condition toutefois que
les terres concernées figurent dans leur patrirnoine privé.

Impôts locaux
(assiette - évaluations cadastrales - révision)

11190. - 14 février 1994 . - M. Jean-Pierre Chevènement rap-
pelle à M. le ministre du budget que les services fiscaux ont
engagé en 1991 un important travail en vue de la révision, pour la
première fois depuis 1972, des évaluations cadastrales des proprié-
té bâties . Le travail des services du ministère du budget cc des col-
lectivités territoriales a été mené à son terme . II prend notamment
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en compte la notion de logement social. Ce travail doit mainte-
nant se concrétiser dans un projet de loi . Il lui demande si le
Gouvernement entend inscrire ce projet de loi très attendu,
notamment par les organismes HLM, à la prochaine session parle-
mentaire .

Impôts locaux
(assiette - évaluations ca'Jrtrales - révision)

11985 . - 7 mars 1994 . - M. Daniel Colliard s ' inquiète auprès
de M. le ministre du budget du devenir des études et travaux
menés par les services du ministère du budget et les collectivités
territoriales sur la révision des évaluations cadastrales des propriétés
bâties. Ii lui rappelle que ce travail important s 'était fixé l'objectif
d ' un assujettissement plus juste . Il lui aemande s'il compte inscrire
à l 'ordre du jour de le prochaine session de l'Assemblée nationale
un projet de loi relatif à cette révision.

Réponse. - L' article 47 de la loi n° 90-669 du 30 juillet 1990
prévoit effectivement que la date d 'intégration dans les rôles des
résultats de la révision et, le cas échéant, les modalités selon
lesquelles ses effets pour les contribuables seront étalés dans le
temps, seront précisées par une loi ultérieure . Lors de la séance du
17 novembre 1992, k Gouvernement a, en accord avec la repré-
sentation nationale, décidé de reporter la mise en en oeuvre de
cette révision . Le report est actuellement mis à plofit pour réaliser
des évaluations complémentaires par catégorie de contribuables et
catégorie de communes qui reront soumises au comité des finances
locales, aux associations d 'élus locaux, aux commissions des
finances de l'Assemblée nationale et du Sénat . II convient en effet
que la réforme soit appliquée avec prudence et progressivement
afin d ' éviter des effets de ressaut . C ' est seulement après cette
concertation qu'un texte sera proposé au Parlement.

Préretraites
(allocation spéciale du FNE - indemnités de congés payés -

paiement - politique et réglementation)

11223. - 14 février 1994. - M. Jean-Jacques Guillet appelle
l 'attention de M. le ministre du budget sur la situation des per-
sonnes mises en préretraite avec contrat FNE en fin d ' année. Les
intéressés perçoivent leurs indemnités de congés payés en fin d ' an-
née sur les droits acquis entre le 1 ' juin et la date de départ en
retraite pour des congés qui, légalement, ne peuvent pas être pris
avant le mois de mai de l 'année suivante. Ce versement d'indem-
nité est compensé par un délai de carence dans le versement de
l 'allocation FNE. Lorsque les deux opérations se situent dans le
même exercice, il y a compensation partielle . Mais lorsqu'elles
interviennent sur deux exercices différents, il se crée un déséqui-
libre important au point de vue fiscal qui aboutit à une majora-
tion des revenus, pour l 'année du départ à la retraite, imposée au
taux marginal le plus élevé alors que les revenus de l'année sui-
vante sont minorés . Il demande s' il pourrait être envisagé d' accor-
der aux intéressés un report total ou partiel des indemnités de
congés payés sur l ' exercice suivant ou l'étalement de cette indem-
nité sur quatre ans comme pour les revenus exceptionnels en cas
de licenciement.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l 'article 12 du
code généra ', des impôts, l 'impôt est dû chaque année à raison des
bénéfices ou revenus que le contribuable réalise ou dont il dispose
au cours de la même année . Dès lors, l' indemnité compensatrice
de congés payés perçue lors du départ en préretraite est imposable
dans les conditions de droit commun, l'année de son versement au
même titre que les salaires qu'elle complète.

Entreprises
(politique et réglementation - rachats - incitations)

11324. - 21 février 1994 . - M. Serge Charles attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur les problèmes liés à la diminu-
tion d ' intérêt manifestée pour le rachat d'entreprises en activité,
race à l 'accumulation des avantages fiscaux et sociaux liés à la créa-
tion d 'entreprises. Dans nombre de cas, cette situation peut expli-
quer la réticence des rtcheteurs potentiels ou leur volonté d at-
tendre un éventuel dépôt de bilan. Si elles s'expliquent sur le plan
individuel, ces attitudes sont globalement dommageables tant sur
le plan économique que social. C'est pourquoi il lui demande

quelles mesures il entend prendre pour garder toute leur attracti-
vité aux rachats d 'entreprises, hors des cas spécifiques des cessions
dans le cadre de procédures de règlement judiciaire.

Réponse . - Le problème des rachats d ' entreprises est d ' une
nature fondamentalement différente de celui des créations d'entre-
prises. Les entreprises créées pour l ' exercice d ' une activité nouvelle
sont soumises à des risques plus importants que les entreprises
préexistantes et sont souvent très fragiles au cours de leurs pre-
mières années d'existence en raison notamment de leur manque de
fonds propres et de la nécessité de recourir à l 'endettement, géné-
rateur de frais financiers . Le taux de survie à cinq ans de ces entre-
prises est d ' ailleurs faible par rapport à celui des entreprises créées
pour la reprise d'activité, quel que soit k secteur concerné . C'est
pourquoi il est nécessaire d' apporter une aide, notamment fiscale,
aux créateurs d 'entreprises constituées pour l'exercice d' une activité
réellement nouvelle . L 'octroi d 'une aide similaire pour l ' ensemble
des rachats d ' entreprises n' aurait pas la même justification . Par ail-
leurs, l ' institution d'une telle aide aurait des conséquences non
négligeables . En effet une entreprise peut être transmise périodi-
quement ; chaque repreneur bénéficierait des avantages fiscaux, ce
qui provoquerait une réduction notable des rentrées fiscales sans
contrepartie économique, dès lors que les reprises d 'entreprises ne
génèrent pas de richesse économique supplémentaire . En outre,
cela pourrait favoriser des cessions fictives d'entreprises et encoura-
ger des transmissions non justifiées d ' un point de vue économique
ponant atteinte, en définitive, à la pérennité des entreprises trans-
mises. Pour ces motifs, il n'est pas envisagé d 'instituer des avan-
tages fiscaux en faveur de l'ensemble des rachats d ' entreprises . Il
est toutefois souligné que la transmission des entreprises est facili-
tée par plusieurs mesures prises récemment, en particulier celles
concernant l'allègement des droits d'enregistrement sur les cessions
de fonds de commerce, de clientèles et conventions assimilées et la
participation des salariés au rachat de l ' entreprise qui les emploie.
Par ailleurs les dispositions de l 'article 44 septies du code général
des impôts favorisent la reprise d ' entreprises en difficuité, même
en dehors de la procédure de redressement judiciaire, si l'opération
est agréée par le ministre . En outre, les charges financières affé-
rentes aux emprunts finançant les rachats d entreprises peuvent
dans certaines situations être déduites du résultat des entreprises
rachetées. Il en est ainsi par exemple en cas de rachat d 'une société
par une société constituée à cet effet par le repreneur . Cette société
peur opter pour le régime fiscal des groupes de sociétés prévu à
l'article 223 A du code général des impôts si elle remplit les condi-
tions fixées pour en bénéficier et, notamment, si elle détient
95 p . 100 au moins du capital de la société rachetée ; ce régime
permet en pratique d ' imputer les intérêts des emprunts contractés
par la société cessionnaire sur le bénéfice réalisé par la société
rachetée et constitue à ce titre une incitation fiscale au rachat
d ' entreprise.

Impôt sur le revenu
(quotient familial - familles très nombreuses -

conjoints survivants - octroi' d'une part supplémentaire)

11340. - 21 février 1994 . - M . René Galy-Dejean appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur le fait que les per-
sonnes âgées ayant élevé un ou plusieurs enfants qui ne sont plus à
leur charge bénéficient d ' une demi-part supplémentaire dans le cal-
cul de leur impôt. Il lui expose à cet égard la situation des
conjoints survivants des familles très nombreuses (cinq enfants au
moins) pour lesquels il paraîtrait plus équitable d'octroyer une part
entière supplémentaire de quotient familial afin de tenir compte
des iourdes charges que ces familles ont dû supporter leur vie
durant pour élever leurs enfants. Cette mesure irait dans le sens de
la politique familiale menée par le Gouvernement pour inciter les
familles à avoir plus d 'enfants et prendrait en considération le fait
que ces familles ont contribué aux finances de l 'Etat en générant
un certain nombre de foyers fiscaux . Il lui demande quelle est sa
position à ce sujet et s'il envisage de prendre en compte cette
revendication.

Réponse. - Le système du quotient familial 'a pour objet de pro-
portionner l ' impôt aux facultés contributives de chaque redevable.
Celles-ci dépendent notamment du nombre de personnes oui
vivent du revenu du foyer. C' est pourquoi les personnes seules ont
normalement droit à une part de quotient familial, et les couples
mariés à deux parts. La réforme en profondeur de l 'impôt sur le
revenu qui a été engagée dans le cadre de la loi de finances
pour 1994 répond de manière générale aux souhaits formulés . En
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effet, outre les profondes simplifications qu'elle apporte, cette
réforme permettra d' alléger très sensiblement l ' impôt sur le revenu
acquitté en particulier par les familles en supprimant le système
des minorations qui s' appliquait après le jeu du quotient familial
et dont l ' effet est désormais intégré dans le barème. Au total,
l'ensemble des contribuables bénéficiera de 19 milliards de francs
d'allégement, représentant 6 p . 100 du produit global de l'impôt.
Les premiers effets de ces mesures se traduisent dès le début de
l'année 1994 par la réduction du premier acompte provisionnel et
des premières mensualités de l ' impôt . La situation des familles est
en outre prise en compte au moyen de l 'exonération d 'impôt sur
le revenu dont bénéficient les majorations de retraite ou de pen-
sion accordées pour charges de famille.

Communes.
(finances - investissements -

autorisations de programme et crédits de paiement -
loi n. 92-125 du 6 février 1992 -
décrets d 'application - publication)

11348 . - 21 février 1994 . - M. Arthur Dehaine attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur les dispositions de l'article
L . 211-4 du code des communes, introduit par l'article 50 de la
loi ri' 92-125 du 6 février 1992 relative à l ' administration territo-
riale de la République, permettant à certaines communes et à cer-
tains établissements publics administratifs d'avoir recours, pour les
dotations budgétaires affectées aux dépenses d ' investissement, aux
autorisations de programme et aux crédits de paiement. Les auto-
risations de programme constituent la limite supérieure des
dépenses qui peuvent être engagées pour le financement des inves-
tissements . Les crédits de paiement, quant à eux, constituent la
limite supérieure des dépenses pouvant 'être mandatées pendant
l 'année pour la couverture des engagements contractés dans le
cadre des autorisations de programme correspondantes . Toutefois,
l'article L . 211-4 du code des communes dispose que ces disposi-
tions ne sont applicables que pour les communes et établissements
publics administratifs qui remplissent les conditions fixées par
décret en Conseil d' Etat. Il souhaiterait savoir si la parution de ce
décret pourrait intervenir très prochainement afin de permettre
aux collectivités concernées d'avoir recours à ces nouvelles disposi-
tions, facilitant ainsi la gestion de leur programmation plurian-
nuelle d'investissement.

Rfponse. - Il est précisé à l ' honorable parlementaire que le pro-
jet de décret d'application de l ' article 50 de la loi d'orientation
n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l ' administration territoriale
de la République a été soumis à l'avis du comité des finance
locales le 29 novembre 1993 . Il est actuellement en cours d'exa-
men par le Conseil d ' Etat.

Successions et libéralités
(droits de mutation - montant - transmissions d'entreprises)

11349. - 21 février 1994 . - M . Serge Charles attire l'attention
de M . le ministre du budget sur le problème du poids des droits
de mutation payés sur les transmissions d 'entreprises, en cas de
succession . II apparaît en effet que dans le contexte actuel des
affaires, le niveau de ces droits constitue un poids supplémentaire
difficilement supportable pour la gestion de la trésorerie des entre-
prises ainsi transmises et pour leur capacité d ' autofinancement . Ils
constituent dès lors, trop souvent, une cause de cessation d ' activité
ou de dépôt de bilan, dans un délai court . Leur caractère anti-
économique peut être également dénoncé en remarquant qu ' un
souci de bonne gestion de la transition peut, pour éviter les consé-
quences d' une fiscalité aussi lourde, légitimer des réactions de pru-
dence à l' égard de possibilités de développement de l 'activité, ou
même des stratégies de contraction de celle-ci . Dans la perspective
d ' un allégement de ces droits et, au minimum, de leur alignement
sur le taux appliqué aux mutations à titre onéreux, il serait utile de
comparer le niveau des recettes budgétaires, actuellement perçues
pour ces successions, avec le coût que représentent pour I Etat et
pour l'économie les licenciements consécutifs de trop nombreux
effectifs . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir publier les

éléments chiffrés dé cette comparaison, et de lui dire dans quelle
mesure l'abaisseme(tt de ces droits, indispensable sur le plan
économique, pourrait être envisagé, à court terme, parmi les
mesures ne soutien à l 'activité et de rationalisation des rapports de
l'Etat avec l'économie.

Réponse. - II n 'exisçe aucune statistique précise sur !es causes des
disparitions d ' entreprises à la suite du décès de leur principal ani-
mateur, mais il serait faux d'imputer à la seule fiscalité les diffi-
cultés ou les obstacles liés à la transmission à titre gratuit des
entreprises . En effet, ceux-ci résul .ent souvent de facteurs psycho-
logiques (absence de préparation de ces transmissions), écono-
miques (difficultés à trouver un repreneur) ou juridiques (quotité
r!servatrire des cohéritiers qui implique le dédommagement de ces
derniers iorsque l 'entreprise représente l'essentiel du patrimoine
transmis) . Le régime d imposition des mutations à titre gratuit
repose, quant à lui, sur la taxation non de l 'actif total transmis
mais de chacune des parts attribuées aux héritiers diminuée d ' un
abattement spécifique sur la part du conjoint survivant (330 000 F)
ou sur celle des enfants vivants ou représentés (300 000 F) . La
seule application de cet abattement permet d 'exonérer plus de
80 p . 100 des transmissions par décès. Cela dit, le Gouvernement
ne méconnaît pas les conséquences dommageables qu 'a pu avoir
l 'instauration des taux de 30 p . 104, 35 p . 100 et 40 p . 100 dans
le tarif des droits de mutation à titre gratuit applicable en ligne
directe et en faveur du conjoint survivant par l ' article 19 de la loi
de finances pour 1984 . Ce problème ne pourra être examiné que
lorsque la situation des finances publiques sera rétablie . Néan-
moins, plusieurs dispositions favorisant la transmission des patri-
moines permettent, d'ores et déjà, de réduire les droits de muta-
tion à titre gratuit dans d'importantes proportinns : les réductions
d'impôt prévues en faveur des donations-partages, qui avaient été
supprimées en 1981 et qui ont été rétablies à compter du
1 « décembre 198ô, l ' exonération au terme de l' usufruit de sa réu-
nion à la nue-propriété lorsque la transmission à titre gratuit porte
uniquement sur cette dernière, l'exonération des droits pris en
charge par les donateurs, qui permet une réduction du taux margi-
nal d ' imposition d ' autant plus important que le taux est élevé . En
outre, les successions peuvent bénéficier d 'une réduction d ' impôt
équivalente en utilisant l'exonération des capitaux versés au titre
des contrats d'assurance vie. Enfin, la règle du non-rappel des
donations permet aux donataires ou aux héritiers de bénéficier,
taus les dix ans, d ' une nouvelle application de l ' abattement à la
base et des premières tranches du barème. Par ailleurs, et pour
faciliter le paiement des droits, le décret n° 93-877 du 25 juin 1993
améliore le régime du paiement différé (sur cinq ans) et fractionné
(sur dix ans) des droits d 'enregistrement dus sur certaines trans-
missions d ' entreprises. C ' est ainsi qu'afin d'éviter les problèmes de
trésorerie posés par ces transmissions, le taux d ' intérêt applicable
est simplifié et son niveau réduit : il est normalement égal à la
moitié du taux normal, soit 3,1 p . 100 par an pour les demandes
présentées lors du premier semestre 1994 . Le champ des bénéfi-
ciaires du dispositif est élargi : le bénéfice du taux réduit est
accordé lorsque la valeur de l'entreprise ou la valeur nominale des
titres comprise dans la part taxable de chaque bénéficiaire est supé-
rieure à 10 p. 100 (au lieu de 15 p . 100 précédemment) ou
lorsque, globalement, plus du tiers du capital social est transmis
(au lieu de 50 p . 100 précédemment) . Le chef d 'entreprise peut
désormais conserver l 'usufruit de son entreprise et en transmettre
la seule nue-propriété. Enfin, il peur bénéficier du régime de ce
paiement lorsqu il prend en charge les droits, ce qui n 'était pas
admis jusqu'à présent . Au regard de l' impôt sur le revenu, les plus-
values constatées au moment du décès ou de la donation peuvent
faire l'objet, sous certaines conditions, d ' un report d'imposition en
application des dispositions de l 'article 41-1I du code général des
impôts . Ce report d ' imposition s ' applique en cas de donation-
partage avec soulte, situation courante en pratique ; il est maintenu
lorsque le bénéficiaire de la transmission ou de la donation décide
de constituer une société par apport de son activité professionnelle.
Par ailleurs, si l 'entreprise est soumise à l ' impôt sur les sociétés, la
plus-value sur les titres sera toujours exonérée à l 'occasion de la
mutation à titre gratuit . Ce dernier cas concerne la quasi-totalité
des moyennes entreprises . Enfin, s ' il s ' agit d'une entreprise sou-
mise à l ' impôt sur le revenu, le reprenant peut déduire de ses
bénéfices professionnels les droits de mutation acquittés . Il peut, le
cas échéant, déduire également les intérêts des emprunts souscrits
pour payer ces droits . Les comparaisons internationales évoquées
ne tiennent pas compte de ces éléments. Or l ' application combi-
née de ceux-ci permet de réduire notablement la charge incombant
aux ayants droit à titre gratuit et de soutenir la comparaison avec
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les Etats étrangers dans lesquels les droits sont les moins élevés.
L'ensemble de ces mesures va dans le sens des préoccupations
exprimées par l'honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - investissements immobiliers locatif)

11467. - 21 février 1994 . - M. Charles Gheerbrant attire
I'attention de M . le ministre du budget à propos de la progressi-
vité des avantages fiscaux . Ainsi, dans le cas précis des investisse-
ments immobiliers locatifs (art . 199 decies C du code général des
impôts), il apparais que l ' avantage fiscal procuré est d ' autant plus
important que le contribuable relève d ' une tranche d' imposition
sur le revenu élevée, Cette situation nuit à la progressivité de l'im-
pôt sur le revenu . II lui demande en conséquence si l ' octroi d ' un
avantage forfaitaire est envisageable.

Réponse. - L'avantage fiscal consenti aux personnes physiques
qui procèdent, sous certaines conditions, à un investissement
immobilier locatif, prend la forme d ' une réduction d ' impôt. Les
réductions d ' impôt prévues aux articles 199 decies A à 199 decies C
du code général des impôts sont fixées selon le cas à 10 p . 100 ou
15 p. 100 du montant de l ' investissement retenu dans un plafond
qui peut atteindre 400 000 francs pour une personne seule ou
800 000 francs pour un couple marié . Contrairement aux déduc-
tions opérées sur le revenu global, les réductions d ' impùt per-
mettent à dépense égale d ' accorder un allégement d ' impôt iden-
tique à tous les contribuables quel que soit leur niveau de revenu.
Le dispositif ainsi retenu est de nature à répondre aux préoccupa-
tions exprimées dans la question.

Entreprises
(politique et réglementation - rachats par les salariés -

capital des sociétés rachetées -
détention par les sociétés holdings - taux)

11475 . - 21 février 1994 . - M. Serge Charles attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur le faible succès des rachats
d 'entreprises par les salariés, à un moment où cette formule pour-
rait apparaître comme une aiternative intéressante pour assurer les
transmissions d ' activités . Les difficultés des sociétés ainsi créées
sont souvent dues à l'obligation d'affecter, pendant les premières
années, l'essentiel des bénéfices au remboursement des prêts . Les
sommes ainsi utilisées ne sont donc pas disponibles pour dévelop-
per les fonds propres et satisfaire aux besoins de fonds de roule-
ment ou d ' investissement. L'exigence de la détention par les socié-
tés holdings de 95 p . 100 du capital des sociétés rachetées est à la
fois extrêmement dissuasive et très difficile à assumer lorsque la
cession est réalisée. Il en résulte une désaffection pour cette procé-
dure qui connaît pourtant dans d'autres pays des succès remarqués.
C' est pourquoi il lui demande que les conditions de l ' intégration
des bénéfices des sociétés reprises, avec les déficits des sociétés hol-
dings créées pour leur rachat . soient sensiblement assouplies . A
cette fin, le taux minimum de détention du capital de la société
cible devrait être abaissé de 95 p. iü0 à 51 p . 100, en l ' assortis-
sant éventuellement, alors, d ' un engagement de porter cette parti-
cipation à 75 p. 100 dans un délai de cinq ans.

Réponse. - Parce qu'elle vise à prélever sur les bénéfices de
l'entreprise les moyens nécessaires à la couverture des charges
financières correspondant aux emprunts contractés pour son
propre rachat, la procédure de rachat d ' une entreprise par ses sala-
riés (RES) constitue une dérogation au principe énoncé par
l'article 217-9 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 relative aux
sociétés commerciales. Ce principe vise à empêcher que les béné-
fices d'une société ne soient utilisés dans l'intérêt des actionnaires
plutôt que dans celui de l 'entreprise. Ce n 'est que dans la mesure
où elle est nécessaire pour assurer une bonne transmission de
l'entreprise et qu'elle profite de manière quasi exclusive aux salariés
qu ' une opération de RES est acceptable au regard de l ' intérêt
général dont le droit des sociétés et le droit fiscal sont les garants.
A ce titre, les pouvoirs publics se doivent de ne pas favoriser des
opérations dans lesquelles les salariés s ' endetteraient excessivement
au regard de la viabilité ou de la capacité bénéficiaire de l ' entre-
prise rachetée . De même, ils ne doivent pas favoriser des opéra-
tions dans lesquelles les anciehs actionnaires ou des investisseurs
extérieurs conserveraient en fait ou acquerraient le contrôle de

l'entreprise en confisquant à leur profit les efforts financiers
consentis par les salariés. C ' est pourquoi la loi de finances
pour 1992 a modifié le dispositif existant en conférant exclusive-
ment l'avantage fiscal aux salariés plutôt qu ' à la société elle-même
(article 83 ter du code général des impôts) . Celle-ci peut néan-
moins bénéficier d ' une diminution de l' impôt dû au niveau du
groupe par l ' imputation des charges financi?res sut les résultats du
holding dans le cadre du mécanisme du régime de groupe.
Celui ci trouve à s 'appliquer si le taux de participation de la hol-
ding dans la société cible atteint 95 p . 100 . Ce taux élevé est
notamment rendu nécessaire pour exclure les situations dans
lesquelles des actionnaires minoritaires ont un droit sur les résul-
tats de la société cible et se trouveraient privés de ce droit par la
consolidation des résultats de celle-ci avec ceux de la holding, ce
qui serait une source de contentieux juridiques . L ' abaissement de
ce seuil n ' est donc pas envisagé, d ' autant qu 'une telle réforme ne
pourrait être limitée aux seules opérations de RES qui ne consti-
tuent qu'un moyen parmi d 'autres d ' assurer la transmission
d'entreprise. Le droit des sociétés et les considérations budgétaires
s'opposent à un tel assouplissement dont il n'est pas établi qu ' il
aurait un effet globalement favorable sur les opérations de RES
puisqu'il ne favoriserait pas l'appel à des capitaux extérieurs et
pourrait gêner l ' utilisation des bénéfices de la société reprise pour
fa couverture des frais financiers de la société holding.

Plus-values : imposition
(activités professionnelles - apports en société - réglementation)

11525. - 28 février 1994 . - M. Daniel Soulage attire l' atten-
tion de M. le ministre du budget sur l ' article 151 octies du CGI,
alinéa 4, qui prévoit que, pour les opérations d ' apports réaliste à
compter du 18 septembre 1991, les profits afférents aux stocks
apportés ne sont pas imposés au nom de l'apporteur si la société
bénéficiaire de l 'apport inscrit ces stocks à l ' actif de son bilan à la
valeur comptable pour laquelle ils figurent au dernier bilan de
l'entreprise apporteuse . La contrepartie de l'apport étant le capital
social dont le montant figure au passif de la société bénéficiaire,
celle-ci se voit dans l ' impossibilité matérielle de respecter les pres-
criptions de l ' article 151 octies précité . Dans le cadre du régime
prévu à l'article 41 concernant la transmission d ' une entreprise
individuelle à une société de famille, l 'obligation de ne pas modi-
fier les évaluations peut être satisfaite en faisant figurer les dif-
férences d 'évaluation à l 'actif du bilan sous un poste spécial . Il lui
demande si cette solution peut être transposée à l ' article 151 octies
et si, en d ' autres termes, la société bénéficiaire de l ' apport est fon-
dée, sans perdre le bénéfice de l 'exonération au moment de
l'apport, à porter la différence d'évaluation des stocks dans un
compte de régularisation à l ' actif du bilan . Ce compte serait atté-
nué de l 'écart d ' évaluation correspondant à chaque élément du
stock vendu en précisant qu ' il serait fait abstraction de la variation
de ce compte pour la détermination du résultat de la société.

Reparue. - Ainsi que le rappelle l 'honorable parlementaire,
l 'article 151 octies du code général des impôts fait de l ' inscription :
par la société bénéficiaire, des apports des stocks à la valeur
comptable pour laquelle ils figurent au dernier bilan de l 'entreprise
apporteuse la condition même du report d ' imposition des profits y
afférents dont bénéficie cette dernière . Dans ce dispositif, les plus-
values dégagées lors de l'apport des biens amortissables sont quant
à elles réintégrées progressivement dans les bénéfices imposables de
la société. La solution retenue pour les transmissions à titre gratuit
d ' entreprises auquel il est fait référence dans la question posée
n 'est pas de même nature car l' article 41 du même code organise
un report d'imposition de l' ensemble des éléments du fonds de
commerce et prévoit expressément l ' inscription de la différence
entre la valeur réelle et la valeur comptable à un compte spécial
figurant à l 'actif du bilan . Ainsi qu 'il a déjà été indiqué en réponse
à la question écrite n° 6866 posée le 18 octobre 1993 par M . Fran-
çois Calvet, il n'est pas possible d 'envisager de transposer aux
transmissions survenant dans le cadre de l'article 151 octies des dis-
positions conçues par le législateur pour des transmissions à titre
gratuit et comportant des modalités techniques sensiblement dif-
férentes.
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Impôts locaux
(taxe d 'habitation et taxes foncières - montant -

grands-parents conservant de vastes prcpriétés
pour réunir leur famille)

11717 . - 28 février 1994 . - M . Jean Rigaud attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur le niveau élevé des impôts
locaux supportés par les grands-parents qui ont fait le choix, pour
réunir aisément leurs enfants et petits-enfants, de conserver des
propriétés assez vastes, plutôt que de se replier sur des logements
plus petits, et souvent plus confortaùles . Il lui demande si, compte
tenu du rôle social que jouent ces rassemblements familiaux, il ne
serait pas possible de faire bénéficier les personnes concernées
d'avantages comparables à ceux dont bénéficient les contribuables
locaux qui sont chargés de famille.

Réponse. - Les abattements pour charges de famille permettent
d'atténuer l ' imposition à la taxe d ' habitation des familles nom-
breuses pendant la période ois la présence des enfants au foyer crée
les charges les plus lourdes. I1 ne peut être envisagé de maintenir te
bénéfice de ces abattements lorsque les enfants ont quitté le foyer
parental et sont devenus personnellement imposables à l'impôt sur
le revenu . En effet ces abattements réduiraient sans contrepartie les
ressources des collectivités locales. Cette mesure induirait des trans-
ferts au détriment des autres redevables, et notamment de ceux
qui, disposant de ressources modestes et moins bien logés,
acquittent néanmoins la taxe d' habitation.

Tabac
(débits de tabac - redevance - réglementation -

veuves de militaires)

11885 . - 7 mars 1994. - M. Joël Sarlot attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur la situation des veuves de militaires.
En effet, il est surprenant de voir que des services du Trésor
public interprètent de manières différentes les circulaires régle-
mentant la redevance tabac à laquelle elles peuvent prétendre.
Aussi, lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser la régle-
mentation à :e sujet quant aux conditions d 'accès à cette rede-
vance.

Réponse. - L'attribution d ' une part de redevance de débits de
tabac ne correspond pas à l 'exercice d'un droit ; il s'agit d'une aide
particulière à caractère de secours, susceptible d 'être accordée tem-
porairement à un fonctionnaire civil ou à un militaire (ou à ses
ayants droit), dont les moyens d ' existence sont insuffisants. Dans
ces conditions, il appartient à la commission centrale de classe-
ment ou aux commissions départementales, au vu des renseigne-
ments recueillis auprès des services de la direction générale des
douanes et droits indirects, de statuer sur la réalité des titres invo-
qués et de juger souverainement de l ' insuffisance des moyens
d 'existence des postulants. A ce titre, ces commissions dressent les
listes des candidats remplissant les conditions requises pour postu-
ler une part de redevance ; cette liste est présentée, suivant les cas,
soit à la décision ministérielle, soit à la décision préfectorale. La
prise en compte d'éléments propres à la situation personnelle des
bénéficiaires (notamment l 'âge et le nombre de personnes à
charge) rend inévitablement difficiles les comparaisons d ' une per-
sonne à l ' autre ; cette prise en compte s' effectue toutefois dans le
cadre de règles prédéfinies visant à respecter au mieux la neutralité,
répondant ainsi à la préoccupation exprimée par l ' honorable parle-
mentaire.

Impôt sur le revenu
(déductions - pensions alimentaires -

enfants majeurs étudiants - plafonnement)

11954. - 7 mars 1994 . - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l 'attention de M . le ministre du budget sur la situation des
parents payant une pension alimentaire à leurs enfants en école
supérieure payante . La législation est ainsi faite qu'il n 'est permis
en effet de déclarer aux impôts que la somme de 27 120 francs de
pension alimentaire, ce qui est très insuffisant au regard des frais
importants engendrés par la scolarité de leur enfant et auxquels les
parents concernés doivent faire face. Il lui demande de lui faire
savoir si des mesures seront prises visant à remédier à cette situa-
tion devenant difficile pour nombre de familles .

Réponse. - La limite de déduction de la pension alimentaire ver-
sée à un enfant majeur est fixée de manière à ce que l 'avantage fis-
cal maximum ainsi obtenu soit égal à l 'avantage maximum accordé
au contribuable qui compte un enfant à charge . Ainsi, pour l'im-
position des revenus de 1993, l 'avantage en impôt procuré par une
demi-part supplémentaire de quotient familial est plafonné à
15 400 francs. Le parent qui verse une pension alimentaire à son
enfant majeur peut pour la même année déduire de son revenu
global une pension au plus égale à 27 120 francs, soit un gain
maximum d impôt de 27 120 francs x 56,8 p. 100 = 15 400 francs.
Il est à noter que le plafond de cette déduction a été porté de
22 730 francs au titre de 1992 à 27 120 francs, ce qui représente
une revalorisation de près de 20 p . 100. En outre, depuis 1 imposi-
tion des revenus de 1992, les parents d 'enfants inscrits dans
l 'enseignement supérieur qui sont comptés à charge bénéficient
d'une réduction d'impôt de 1 200 F par enfant . Ces différentes
mesures permettent d ' alléger sensiblement la charge des foyers
dont les enfants poursuivent des études supérieures.

Impôts et taxes
(politique fiscale - associations inter-entreprises

de médecine du travail)

11983. - 7 mars 1994 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l ' attention de M. le ministre du budget sur l ' instruction fiscale en
date du 23 février 1993 de la direction des impôts qui assujettit
les services inter-entreprises de médecine du travail à tous les
impôts de droit commun (taxe professionnelle, impôt sur les socié-
tés, impositions forfaitaires annuelles, taxe d 'apprentissage) . Alors
que le service médical inter-entreprises a pour objet exclusif la pra-
tique de la médecine du travail, qu'il est soumis tous !es cinq ans à
une procédure d' agrément du directeur régional du travail et de
l 'emploi, il se trouve en dehors du secteur concurrentiel . Associa-
tion loi 1901 à but non lucratif, l ' instruction fiscale du 23 février
1993 se trouve donc être en totale contradiction avec l ' article
R. 241-12 du code du travail . En conséquence, il lui demande s' il
est dans ses intentions de faire procéder à l ' annulation de ces
mesures pour 1994 ainsi qu'au remboursement des sommes versées
au titre de l'année 1993.

Réponse. - Les associations régies par la loi de 1901 réalisent des
opérations lucratives au sens de la loi fiscale lorsqu' elles effectuent
des prestations qui s 'inscrivent dans le cadre des activités des entre-
prises privées. Tel est le cas des associations de médecine du tra-
vail . En outre, ni la forme juridique de l'organisme prestataire de
services, ni le caractère obligatoire de la dépense pour l 'entreprise
membre ne sont des critères de non-imposition . En conséquence,
l 'instruction du 23 février 1993 a précisé que les associations inter-
entreprises de médecine du travail doivent être assujetties aux
impôts de droit commun . Toutefois, et pour remédier aux consé-
quences financières évoquées par l' honorable parlementaire, il a été
admis qu ' aucune régularisation ne serait effectuée pour les opéra-
tions réalisées par ces organismes avant le 1° janvier 1993. Il ne
peut dès lors être envisagé d ' aller au-delà de cette mesure de tem-
pérament sans remettre et cause les principes qui ont été récem-
ment définis par la jurisprudence sur le régime fiscal des presta-
tions réalisées par les associations inter-entreprises de médecine du
travail . Enfin, les associations concernées ont été informées par
leurs organismes représentatifs de l'application de ces principes dès
le mois de novembre 1992 . Il leur appartenait donc de prendre les
dispositions utiles pour fixer en conséquence le montant des pres-
tations facturées en 1993 aux entreprises membres.

Impôt sur le revenu
(quotient familial - anciens combattants -

octroi d'une demi-part supplémentaire)

12060 . - 14 mars 1994. - M . Jean-Luc Reitzer attire l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur les dispositions du code
général des impôts relatives aux majorations du nombre de parts
pour l ' impôt sur le revenu . En vertu de l ' article 195-1 .du code
général des impôts, les personnes âgées de plus de soixante-quinze
ans, titulaires d'une carte de combattant ou d ' une pension servie
au titre du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes
de guerre, bénéficient d' une demi-part supplémentaire . Ce bénéfice
est étendu à leurs veuves âgées de plus de soixante-quinze ans . Il
lui demande, à la veille du cinquantième anniversaire de la Libéra-
tion, que ces dispositions puissent être étendues à l ' ensemble des
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combattants du second conflit mondial sans limite d 'âge . Cette
disposition donnerait une efficacité accrue à la mesure et marque-
rait d'une façon réelle l ' intérêt particulier porté au monde comoat-
tant.

Réponse. - Le système du quotient familial a pour objet de pro•

c
ordonner l'impôt aux facultés contributives de chaque ennui-
'sable, celles-ci étant appréciées en fonction du nombre de per-

sonnes qui vivent du revenu du foyer. Seules les charges de famille
du contribuable doivent donc normalement être prises en considé-
ration pour la détermination du nombre de parts dont il peut
bénéficier . La demi-part supplémentaire accordée aux anciens
combattants âgés de plus de soixante-quinze ans, ou à leurs veuves
sous la même condition d'âge, constitue déjà une importante déro-
gation à ce principe, puisqu ' elle ne correspond à aucune charge
effective, ni charge de famille, ni charge liée à une invalidite.
Comme tout avantage fiscal, ce supplément de quotient familial ne
peut être préservé que s'il garde un caractère exceptionnel . An
demeurant, les anciens combattants qui n ' ont pas atteint l ' âge de
soixante-quinze ans peuvent bénéficier, s' ils remplissent les condi-
tions, de la demi-part supplémentaire accordée aux contribu ..bles
titulaires de la carte d 'invalidité prévue à l' article 173 du code de
la famille et de l'aide sociale, ou aux célibataires, veufs ou divorcés
ayant des enfants majeurs . En outre, à partir de soixante-cinq ans,
les anciens combattants titulaires de revenus modestes ou moyens
bénéficient d'abattements spécifiques, pouvant atteindre
9 . 300 francs sur les revenus de 1993, prévus en faveur des contri-
buables dont le revenu net imposable n'excède pas 93 000 francs.
Ces mesures, qui représentent un effort budgétaire important,
témoignent de 1 attention portée par les pouvoirs publics à la situa-
tion fiscale des personnes âgées et des anciens combattants en par-
ticulier .

Impôts et taxes
(politique fiscale -

associations inter-entreprises de médecine du travail)

12071 . -• 14 mars 1994. - M. Henri de Richemont attire
l'attention de M. le ministre du budget sur le régime fiscal des
associations interentreprises de médecine du travail, au regard des
impôts directs et de la taxe d'apprentissage . En effet, il lui fait
remarquer qu'en application de l'instruction fiscale du 23 février
1993 ces associations sont soumises aux mesures fiscales d 'assujet-
tissement aux impôts de droit commun tels que la taxe profes-
sionnelle, la taxe d 'apprentissage, l' impôt sur les sociétés, ce qui
rend très difficile le fonctionnement de ces associations . Or, un tel
régime paraît inadapté pour ces associations qui ont un caractère
non lucratif et qui fonctionnent dans le cadre d'une organisation
très stricte, fixée par le code du travail . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser s'il est envisagé de modifier
le régime fiscal de ces associations.

Réponse. - L'instruction du 23 février 1993 a précisé que les
associations interentreprises de médecine du travail doivent être
assujetties aux impôts de droit commun . Toutefois, et pour remé-
dier aux conséquences financières évoquées par l ' honorable parle-
mentaire, il a été admis qu ' aucune régularisation ne serait effectuée
pour les opérations réalisées par ces organismes avant le 1" jan-
vier 1993 . II ne peut dès lors être envisagé d 'aller art-delà de cette
mesure de tempérament sans remettre en cause les principes qui
ont été récemment définis par la jurisprudence sur le régime fiscal
des prestations réalisées par les associations interentreprises de
médecine du travail. Enfin, les associations concernées ont été
informées par leurs organismes représentatifs de l ' application de
ces principes dès le mois de novembre 1992. II leur appartenait
donc de prendre les dispositions utiles pour fixer en conséquence
le montant des prestations facturés en 1993 aux entreprises
membres.

TVA
(taux - centres équestres)

12695. - 28 mars 1994 . - M . Jacques Le Nay attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur le régime applicable aux centres
équestres en matière de TVA Le dispositif en vigueur établit une
distinction en fonction de la structure juridique des établissements.
Les associations de la loi de 1901 sont exonérées ainsi que les pro-
fessionnels exerçant seuls . En revanche, un professionnel qui

emploie un ou plusieurs autres enseignants se trouve soumis au
taux normal de TVA . II s 'ensuit une situation complexe, peu
conforme au principe de la libre concurrence et surtout très peu
incitative à l 'embauche. Il considère que cette deuxième cstègorie
de centres équestres devrait être soumise au taux réduit de
5,5 p . 100, ce qui constituerait un paogrès appréciable pour la
vitalité de ce secteur . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour mettre fin à cette situation.

Réponse. - Les activités pratiquées par les centres équestres
entrent dans le champ d ' application de la TVA. Cela étant, les
cours ou leçons relevant de l'enseignement sportif peuvent bénéfi-
cier de l ' exonération prévue à l 'article 261-4-4-6 du code général
des impôts lorsqu ' ils sont dispensés par des personnes p hysiques
rémunérées directement par leurs élèves. En revanche, l'exonéra-
tion prévue à cet article n'est pas applicable lorsque les leçons sont
dispensées avec le concours de personnes salariées . Par aillertrs,
l'article 261-7-1-a du même code exonère les organismes sans but
lucre :if pour les services à caractère sportif qu'ils rendent à leurs
membres, dès 'ors qu ' ils sont gérés de manière désintéressée.
Compte tenu de ces exonérations, un abaissement du taux de la
TVA bénéficierait pour l' essentiel aux centres équestres redevables
de la TVA, notamment en raison de leur caractère lucratif ou de
l 'absence de gestion désintéressée . En tout état de cause, une telle
mesure ne peut pas être envisagée dans le contexte budgétaire
actuel .

COMMUNICATION

Télévision
(politique et réglementation - projet de loi relatif à la maîtrise

des nouvelles techniques de diffusion -
dépôt devant le Parlement - perspectives)

12913. - 4 avril 1994 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de la communication de lui préciser les perspec-
tives du dépôt, au cours de la prochaine session parlementaire,
d ' un projet de loi relatif à la maîtrise des nouvelles techniques de
diffusion (câble, satellite et normalisation des services numériques)
selon l ' annonce qu ' il en avait faite en décembre 1993.

Réponse. - Comme l ' indique l'honorable parlementaire, le Gou-
vernement a effectivement engagé l ' élaboration d ' un projet de loi
relatif aux nouvelles technologies de l ' audiovisuel en vue notam-
ment de compléter les dispositions de la loi du 1" fevrier 1994,
modifiant la loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté de
communication. Toutefois, compte tenu des perspectives ouvertes
par la mise en mruvre des futures « autoroutes de l ' information »,
qui auront des incidences sur l ' exploitation des vecteurs de trans-
mission comme le câble et le satellite, le gouvernement n 'envisa-
gera de modification législative portant sur les nouvelles tech-
nologies de la cor.rmunication qu ' au vu des résultats de la mission
qu 'il a confiée le 22 février 1994 à M . Gérard Théry. Cependant,
dans le cadre de l ' élaboration en cours des textes d 'application de
la loi du 1" février 1994, des décrets relatifs aux services de télé-
vision diffusés par satellite ou distribués par câble, en application
des articles 24 et 33 de la loi du 30 septembre 1986, modifiée,
ont été préparés par les services du ministère de la communication,
en tenant compte des conditions actuelles de développement des
services de communication audiovisuelle et multimédia . Ils sont
actuellement soumis à l ' examen interministériel et à l 'avis du CSA.
En fonction des conclusions de la mission dirigée par M . Gérald
Théry qui implique une cûncenation avec l 'ensemble des acteurs
économiques et techniques du secteur audiovisuel, de l ' industrie et
des télécommunications, et en tenant compte des perspectives
ouvertes par les travaux communautaires dans ce domaine, le gou-
vernement pourra décider de proposer au Parlement une modifica-
tion du cadre législatif relatif au développement des nouvelles
techniques de diffusion avant la fin de l ' année 1994 .
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COOPÉRATION

Retraiees : généralités
(montant des pensions -

dévaluation du banc CFA - conséquences)

13453. - 25 avril 1994 . - M. Patrick Braouezec attire l 'atten-
tion de M. le ministre de la coopération sur les conséquences de
la dévaluation du franc CFA sur les pensions de retraite perçues
par les travailleurs français expatriés . En effet, la dévaluation du
franc CFA de 50 p. 100, officialisée le 11 janvier 1994, a pour
conséquence de réduire de moitié les pensions perçues par les tra-
vailleurs français expatriés aujourd ' hui retraités, qui ont cotisé
durant leur carrière aux caisses de retraite locales, et perçoivent
donc leur pension trimestrielle en francs CFA . Les Français expa-
triés actuellement en activité bénéficient certainement de mesures
financières compei .satoires, ce qui n'est pas le cas des retraités . Ces
derniers voient ainsi s'accumuler les problèmes puisqu 'à la dépré-
ciation des pensions s'ajoute la précarité des systèmes de retraites
dont ils dépendent et les difficultés de perception des retraites afri-
caines en particulier. A„u de remédier à ce problème, le Gouver-
nement français pourrait être à l ' initiative d'une procédure de
transfert de la gestion de ces retraites à un organisme français.
Naturellement, les personnes concernées par cette question consi-
dèrent que ce transfert ne devrait en aucun cas rendre leur situa-
tion financière moins favorable qu'elle ne l'était au 31 décembre
1993, aussi revendiquent-elles un transfert sur la base de
l 'ancienne parité du franc CFA . Dans ce contexte, il [ni demande
ce qu ' il entend mettre en oeuvre pour répondre aux préoccupations
des travailleurs français expatriés en retraite.

Retraites : généralités
(montant des pensions -

dévaluation du franc CFA - conséquences)

13484. - 25 avril 1994 . - M. Jean-Claude Lenoir a pris
connaissance avec intérêt des informations communiquées à
l'Assemblée nationale par M . le ministre de la coopération au
cours de la séance de questions au Gouvernement du mercredi
6 avril 1994, concernant les français titulaires de pensions de
retraite versées par certains pays africains . Conscient de la gravité
de la situation dans laquelle se trouvent aujourd 'hui ces retraités à
la suite de la dévaluation du franc CFA, le Gouvernement semble
envisager le transfert de la gestion de ces retraites à un organisme
français. En outre, d'autres dispositions seraient mises à l ' étude
pour résoudre définitivement le problème à l ' instar de ce qui a été
prévu pour les enseignants . Il lui demande s ' il peut lui préciser le
terme fixé par le Gouvernement pour la mise en oeuvre de ses
intentions, si les mesures prévues ont bien pour objectif de garan-
tir le maintien en valeur des avantages perçus avant l ' intervention
de la dévaluation du franc CFA, et dans l ' immédiat quelles sent
les mesures transitoires susceptibles de remédier à une situation qui
justifie une intervention urgente des pouvoirs publics.

Retraites : généralités
(montant des pensions -

dévaluation de franc CFA - conséquences)

13589. - 25 avril 1994 . - M. Daniel Garrigue attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la coopération sur la situation des per-
sonnes retraitées qui ont accompli l ' essentiel de leur carrière dans
les états de l 'ancienne AEF et AOF . A la suite de la dévaluation
du franc CFA, ces personnes voient leurs ressources diminuer de
moitié . Cet état de fait leur est d'autant plus préjudiciable qu ' il
s ' agissait souvent de personnes de condition modeste, dont les
retraites n'étaient pas très élevées, et que le calcul de ces dernières
a souvent donné lieu à d 'importantes difficultés et retards de paie-
ment. ll demande quelles mesures le Gouvernement envisage de
prendre pour compenser la perte de ressources subie par ces per-
sonnes.

Retraites : généralités
(montant des pensions -

dévaluation du franc CFA - conséquences)

13594 . - 25 avril 1994 . - M. Marc Le Fur appelle l 'attention
du M. fe ministre de la coopération sur l ' évolution récente et
préjudiciable du montant des retraites versées par les Entes africains
de la zone franc aux anciens expatriés français . Certains de ces
anciens expatriés français perçoivent une retraite en franc CFA . La
récente dévaluation de 50 p . 100 du franc CFA a minoré selon le
même taux le montant des retraites versées . Cette évolution accen-
tue les difficultés que peuvent rencontrer les anciens expatriés, déjà
pénalisés par des systèmes de retraite précaires . Il lui demande de
bien vouloir lui donner son avis à ce sujet et lui préciser les dispo-
sitions qu ' il envisage prendre en faveur de ces personnes qui ont
oeuvré pour le renom de la France.

Retraites : généralités
!montant des pensions --

dévaluation du franc CFA - conséquences)

13617. - 25 avril 1994. - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M. le ministre de la coopération sus la très vive
préoccupation exprimée par les retraités anciens expatriés français
en Afrique, à la suite de la dévaluation du franc CFA . La plupart
des Etat africains de ia zone franc ont institué, après leur indépen-
dance, des régimes de retraite auxquels les étrangers exerçant dans
leurs pays étaient obligatoirement affiliés, au même titre que les
nationaux de ces Etat . Du fait de la dévaluation de 50 p . 100 du
franc CFA le 11 janvier 1994, ces Français qui ont cotisé auprès
des caisses de sécurité sociale locales sur la bise de l ' ancienne
parité, voient leur pension de retraite, versée trimestriellement en
francs CFA, diminuée de moitié . Outre ce grave problème de
maintien du pouvoir d 'achar, l ' association des anciens expatriés
souligne la mauvaise gestion administrative de ces caisses de
sécurité sociale iocales (lenteurs dans l'instruction des dossiers, non
versement aux caisses locales des cotisations prélevées sur les
salaires, nombre élevé d 'erreurs matérielles et contentieux
conséquent, etc .) qui se traduit par des retards dans les virements
trimestriels ainsi que par l ' importance des prélévements de frais sur
les retraites effectués par les banques intermédiaires . C 'est pour-
quoi, les associations d 'anciens expatriés souhaitent voir transférer
à un organisme national le paiement des retraites et des pensions
diverses dues par les Etat africains aux ressortissants français . Il lui
demande donc de lui indiquer s ' il envisage de mettre en place un
tel organisme et à défaut, de bien vouloir énumérer de façon pré-
cise les mesures qui ont ou vont être prises pour compenser les
effets de cette dévaluation et remédier aux divers dysfonctionne-
ments signalés.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler
l ' attention du ministre de la coopération sur la situation d'un cer-
tain nombre de nos compatriotes (environ 3 000) qui, au' terme
d ' une activité professionnelle dans les entreprises af,•icaines de droit
privé situées dans la zone franc, bénéficient d ' une pensior. ' de
retraite relevant d ' un régime local. En effet, à ls suite de la déva-
luation du franc CFA décidée le 1! janvier 1994 par les gouverne-
ments de ces pays, ces personnes, uont la pension de retraite est
payable en francs CFA, voient leurs revenus fortement réduits . Les
effets de cette mesure ont retenu toute mon attention et ont fait
l 'objet d ' un examen extrêmement attentif. Je précise que ce dos-
sier, pour lequel des solutions sont activement recherchées, est
l'objet d 'une étroite concertation avec le ministère des affaires
étrangères (direction des Français à l ' étranger), et le ministère des
affaires sociales, en charge du dossier général des régimes français
de retraite . La question évoquée par les parlementaires et dont je
crois devoir souligner l 'extrême compiexité, pose le problème déli-
cat de la garantie de droits privés ne relevant pas de la législation
française . Elle doit ainsi être appréhendée au regard des 'divers
accords bilatéraux dont les dispositions peuvent être sensiblement
différentes d ' un Etat à l 'autre . Ainsi, bien que n ' ayant pas formel-
lement compétence en la matière, le ministère de la coopération
apporte tout son appui à la réflexion interministérielle conduite
par e ministre des affaires étrangères, et riaintient tous les
contacts nécessaires avec les Etats afin zains et les caiss s locales de
retraites concernés . Urie première masure a été prise : faire bénéfi-
ciei les personnes les plus démunies du fonds national de solidarité
sel .. n des procédures accélérées . Le département est par ailleurs en
relation directe avec les associations d 'expatri's concernés.
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CULTURE ET FRANCOPHONIE

Bibliothèques
(bibliothèques communales - création -

aides de l 'Etat - conditions d'attribution)

11804. - 7 mars 1994 . - M . Charles Fèvre attire l ' attention, de
M. le ministre de la culture et de la francophonie sur les condi-
tions dans lesquelles les pouvoirs publics incitent nos concitoyens à
pratiquer la lecture publique, notamment au travers de la création
de bibliothèques publiques . S ' il est vrai que la subvention d' Erat,
relayée du reste par celle des collectivités locales, constitue une
incitation satisfaisante (environ 40 p . 100), il apparaît que la sur-
face minimale de 100 mètres carrés est beaucoup trop rigoureuse,
surtout pour les petites communes. Même dans les chefs-lieux de
canton et bourgs ruraux, le respect de cette norme ne peur être
assuré le plus souvent dans un bâtiment existant susceptible d'être
réservé et adapté, mais nécessite la construction d' un nouveau bâti-
ment dont le coût, malgré les subventions, est prohibitif. Eu égard
au fait que les bibliothèques publiques pratiquent plus souvent les
prêts de livres qu'elles n ' accueillent une lecture sur place, il lui
demande s'il ne serait pas judicieux de prévoir des normes dégres-
sives par strates de population communale afin que celles-ci ne
freinent pas le développement souhaitable et judicieux de la lecture
publique en France.

Réponse. - L' aide de l ' Etat à la construction et à l 'équipement
des bibliothèques municipales a pris depuis 1986 la forme d 'un
concours particulier au sein de la dotation générale de décentralisa-
tion des communes. Son attribution est subordonnée au respect
d'une surface minimale proportionnelle à la population de la
commune, avec effectivement un plancher de 100 mètres carrés
hors oeuvre, soit une surface utilisable de 70 à 80 mètres carrés.
Ce seuil a été déterminé pour encourager la création d ' équipe-
ments suffisamment importants pour qu 'y soit assurée la totalité
des fonctions de base d 'une bibliothèque municipale : présentation
des documents en libre accès, accueil du public dans les conditions
optimales, travail interne de gestion et de traitement des docu-
ments et des prêts aux lecteurs . S ' il n ' a pas eu pour conséquence'
d'exclure systématiquement les petites communes du bénéfice du
concours particulier, puisque cette aide a été attribuée à
104 communes de moins de 2 000 habitants en 1993, le seuil
minimum de 100 mètres carrés n 'en suppose pas moins des inves-
tissements non négligeables pour les communes les plus modestes.
Or l ' enjeu de développement de !a lecture publique n'est pas des
moindres dans le tissu rural . C 'est la raison pour laquelle le minis-
tère de la culture et de la francophonie, dans le cadre d'une poli-
tique globale d'aménagement cuturel du territoire, a souhaité
consacrer une aide spécifique à des initiatives de création en milieu
rural de centres de ressources en matière de livres . Ces « relais » de
livres, où l'on retrouvera à la fois les fonctions de dépôt et de
vente, pourront recevoir une aide pour l 'équipement de départ
comme pour les premières années de fonctionnement . Ils seront
susceptibles d 'être hébergés dans des locaux, neufs ou réutilisés,
qui pourront être de taille tout à fait medeste . Ce type d ' équipe-
ment peut également recevoir une aide de l ' état à travers la dota-
tion générale de décentralisation des départements puisque ceux-ci
ont vu leur rôle en matière de développement de la lecture
publique conforté par le Parlement . La loi n° 92-6651 du 13 juil-
let 1992 a créé en effet un concours particulier permettant,
notamment, la prise en charge partielle des investissements réalisés
par les départements au profit des dépôts et relais des communes
de moins de 100 000 habitants . Là encore les équipements concer-
nés peuvent être d ' une surface inférieure au seuilde 100 mètres
carrés. Les services du ministère de la culture et de la francophonie
vont procéder dans les prochains mois à une évaluation de l ' im-
pact de ces différentes mesures . sur le développement des équipe-
ments de lecture publique en milieu rural . Au vu de cette évalua-
tion, il sera possible d'envisager, en complément, un éventuel
infléchissement des critères d intervention de l ' Etat, allant par
exemple dans le sens d ' une dégressivité des normes de calcul du
concours particulier de la DGD en fonction de la population
communale.

Patrimoine
(personnel - conservateurs - effectifs de personnel)

12042 . - 14 mars 1994 . - M. Michel Voisin appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur la
situation des conservateurs du patrimoine de la fonction publique.
En effet, un arrêté ministériel en date du 8 novembre 1993 fixant
la liste « des établissements ou service, dans lesquels peuvent être
créés des emplois de conservateur territorial et de conservateur en
chef du patrimoine » supprime le : deux tiers des postes existants
dans le département de l 'A in tir, les collectivités territoriales de
l' Ain avaient été consultées sur leurs besoins en personnel dont il
n'a pas été tenu compte. Aussi, il lui demande s' il n 'envisage pas
de réviser cet arrêté dans le sens attendu par les collectivités terri-
toriales de l'Ain, qui s ' investissent beaucoup dans la conservation
et la mise en valeur de leur patrimoine.

Réponse. - Le décret n° 91-839 du 2 septembre 1991 créant le
cadre d ' emplois des conservateurs territoriaux du patrimoine s ' in-
sère dans la mise en place de la nouvelle filière territoriale qui ins-
titue trois autres cadres d ' emplois : ceux d' attachés de conservation
du patrimoine, d ' assistants qualifiés et d'assistants de conservation
du patrimoine et des bibliothèques . Pour Ies musées, la mise en
place de ces quatre cadres d'emplois substitue à l 'ancienne dualité
des conservateurs et des gardiens une véritable pyramide . Les
conservateurs des musées contrôlés de deuxième et de première
catégorie ont été intégrés dans un cadre plus vaste qui comprend
également les spécialités archives, inventaire et archéologie . Grâce à
leur nouveau statut, les conservateurs territoriaux du patrimoine
ont été placés à parité avec les corps de la conservation du patri-
moine de l ' Etat en revalorisant leur situation de rémunération et
en unifiant leur formation dans une même grande école, l ' Ecole
nationale du patrimoine . Les conservateurs territoriaux du patri-
moine sont désormais placés sur le même rang que les plus hauts
titulaires de la fonction publique, comme les professeurs d ' univer-
sité et les fonctionnaires issus de l ' Ecole nationale d'administra-
tion. Le décret n° 91-839 a prévu l ' intégration à titre personnel de
l'ensemble des conservateurs titulaires en fonctions à la date de la
publication dans le nouveau cdre d 'emplois, tout en prévoyant
parallèlement qu'une liste d'établissements ou services habilités à
disposer d ' emplois de conservateur et de conservateur en chef
serait établie par arrêté du ministre chargé des collectivités territo-
riales et du ministère chargé de la culture, sur proposition des
autorités territoriales. Le nouveau statut dissocie donc la situation
personnelle des conservateurs en fonctions, tous bénéficiaires de ses
nouvelles dispositions, du nombre d ' établissements ou services
dont ils ont vocation à occuper les emplois de direction . L' élabora-
tion de cet arrêté a nécessité une concertation menée avec les col-
lectivités locales et les représentants de la profession sous l'égide de
préfets de région (directions régionales des affaires culturelles) et
des négociations entre les deux ministères cosignataires. Au sein du
ministère de la culture et de la francophonie, un équilibre a été
trouvé entre les quatre spécialités du nouveau cadre d 'emplois . En
ce qui concerne les musées, le ministère de la culture et de la fran-
cophonie a eu pour objectif de parvenir à un équilibre géo-
graphique et entre types de musées (beaux-arts, archéologie,
musées de société, musées polyvalents). L' arrêté du 8 novembre
1993 (Journal Officiel du 7 décembre 1993) fixe à 600 le nombre
total d'emplois de conservateurs et de conservateurs en chef terri-
toriaux du patrimoine, répartis entre 410 pour les musées, 110
pour les archives et 80 pour l ' archéologie et l ' inventaire. Cette liste
de 410 emplois pour les musées n ' a pu tenir compte de la totalité
des propositions des collectivités territoriales, ni reprendre la tota-
lité des emplois de conservateurs intégrés à titre personnel, mais
elle ne constitue qu'un premier socle destiné à évoluer en fonction
de l'élaboration des schémas d ' action régionale et de la constitu-
tion des conservations municipales et départementales des musées.
Parallèlement, les musées territoriaux peuvent d 'ores et déjà renfor-
cer leur équipe scientifique grâce aux trois autres cadres d 'emplois
de la filière culturelle territoriale, dont les premiers concours de
recrutement sont organisés par le Centre national de la fonction
distique territoriale . 11 faut souligner que l 'arrêté n'a pas supprimé

les deux tiers des postes du département de l 'Ain. Deux postes ont



ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2341

été retenus, pour le musée de Bourg-en-Bresse et la conservation 1
départementale des musées, sur crois postes de conservateur exis-
tants, dont un à temps partiel.

Patrimoine
(protection - anciens sites miniers)

12339 . - 21 mars 1994. - M . jean-Yves Le Déaut appelle
l 'attention de M. le ministre de la culture et de la francophonie
sur la recrudescence des pillages de minéraux et des trafics qui y
sont liés . Cette demande émane de l ' ensemble des archéologues
miniers travaillant sur le territoire national et qui s ' inquiètent de
l 'ampleur de ces vandalismes. En Alsace, par exemple, la situation
est catastrophique es les moyens mis en oeuvre sont insuffisants
actuellement pour enrayer ce phénomène. Ii lui rappelle ses décla-
rations : « Quelle que soit leur époque, les sites miniers appar-
tiennent au patrimoine archéologique », les arrêtés de la cour d~ap

-pel de Besançon du 1" novembre 1986 confirmant que « l' étude
des mines et techniques minières du XIX' siècle constitue partie
intégrante de l'archéologie » et ceux du 13 novembre 1989, confir-
més par la Cour de cassation le 28 novembre 1989, précisant que
la a nature archéologique des haldes n 'est pas contestée » . Les
mines anciennes, toutes périodes confondues, font partie du patri-
moine archéologique national au même titre que tous les autres
sites archéologiques, et de ce fait elles entrent dans le cadre juri-
dique des lois de 1941 et 1980, destinées à y réglementer les acti-
vités, dans le bur de les préserver des nuisances, voire de la mal-
veillance, Ce patrimoine est très fragile et l'ouverture d'accès à ces
milieux souterrains entraîne un déséquilibre de ce milieu, que
toute étude archéologique doit prendre en compte . La commu-
nauté scientifique s' interroge et s'inquiète d 'un accroissement
considérable de la fréquentation clandestine de ces milieux souter-
rains sous plusieurs formes : réouverture sauvage des réseaux, « ter-
rain de course » pour spéléologues, ouverture au public à des fins
commerciales, mais surtout, vols de mobilier par des collection-
neurs utilisant des détecteurs de métaux, et zone d'approvisionne-
ment pour des collectionneurs et marchands de minéraux en sont
les principales formes. Ce, activités se développent sur des sites
encore non étudiés ou dont l 'étude n'est pas terminée et s'ac-
compagnent inévitablement de dégradations irréversibles des tares
vestiges et indices archéologiques . La communauté scientifique, et
en particulier les archéologues, dont les membres exercent leurs
activités dans le cadre de programmes de recherches agréés par les
services régionaux de l'archéologie et le Conseil supérieur de la
recherche archéologique, s ' inquiètent du développement anar-
chique et croissant d' investigations menées sur ce patrimoine, par
des personnes non averties et le plus souvent hors contexte scienti-
fique, dans le seul but d'arracher des minéraux es des vestiges
archéologiques pour en tirer profit . Il lui demande quels moyens il
compte mettre en oeuvre rapidement pour condamner les auteurs
de ces pillages de •- '.us en plus nombreux et des trafics qu ' ils occa-
sionnent sous des couverts associatifs . Il souhaite en particulier
savoir ce qu ' il compte faire pour enrayer et réprimer les trafics et
la vente des minéraux et objets de fouilles arrachés aux anciennes
mines qui se développent au sein des « bourses aux minéraux » sur
l ' ensemble du territoire et sur le plan international.

Réponse. - C ' est légitimement que s ' inquiète la communauté
archéologique devant l 'accroissement des atteintes aux sites de
mines anciennes sous des formes et avec des motifs divers pra-
tique d ' un spot, constitution de collections personnelles, activité
lucrative. . . L 'appartenance des mines anciennes au patrimoine
archéologique fait entrer ces atteintes dans le champ défini par
l'article 322-2 du code pénal et sous les sanctions qui y sont pré-
vues. Ce dispositif répressif s'appuie sur une activité de constata-
tion incombant pour partie aux fonctionnaires commissionnés à
cet effet. Il doit être complété par un effort d ' information qui
passe en particulier par l ' intensification des relations avec les prati-
quants de la spéléologie et les organismes qui les regroupent pour
un exercice responsable de cette activité sportive et de découverte
dans un milieu souterrain aménagé par !homme . Une coordina-
tion renouvelée entre administrations compétentes devrait per-
mettre d 'assainir la situation des « bourses aux minéraux » évo-
quées par l ' auteur de la question et d ' adopter les solutions les
mieux appropriées concernant l 'accès aux mines anciennes.

Langue française
(défense et suage - documents officiels)

13278 . - 18 avril 1994. - M. André Berthol attire l'attention
de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur les
observations formulées par l ' Académie française en cc qui concerne
l' appauvrissement du français dans les documents officiels, législa-
tifs et parlementaires. II lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu ' il entend proposer afin d ' écarter la faible
technicité des néologismes et les errements « verbaux » au profit du
langage clair, sans pour autant nier la modernité et l 'évolution
inhérente à une langue vivante.

Réponse. - Le ministre de la culture et de la francophonie
remercie l ' honorable parlementaire de souligner les inconvénients
de certaines évolutions de la langue employée dans les documents
officiels . Il est en effet exact que les services publics doivent
employer un langage clair . C'est une garantie pour le citoyen et
une forme élémentaire de respect de celui-ci . Il est naturellement
difficile de garantir que l ' administration use en toute circonstance
d 'un langage accessible. C ' est l'affaire d ' une vigilance de tous les
instants, qui suppose qu ' un état d' esprit se crée. Les débats autour
du projet de loi relatif à l'emploi de la langue française devraient y
contribuer. Enfin, le Premier ministre a signé le 12 avril une cir-
culaire relative à l'emploi de la langue française destinée à rappeler
à tous les agents publics l ' importance de }sien utiliser la langue
nationale dans leurs activités.

Langues régionales
(politique et réglementation - reconnaissance -

projet de loi sur l'emploi de la langue française)

13305 . - 18 avril 1994 . - M. Marcel Roques demande à M . le
ministre de la culture et de la francophonie quelle part il entend
réserver aux languie. régionales dans le projet de loi sur l 'emploi de
la langue française actuellement en discussion devant le Parlement.
De nombreuses associations souhaiteraient qu'à cette occasion ces
langues régionales soient reconnues comme faisant partie inté-
grante de la langue française et que leur usage, élément du patri-
moine et de la culture de notre pays, soit autorisé.

Réponse. -. Le ministre de la culture et de la francophonie
remercie l ' honorable parlementaire de l' amener à préciser les liens
entre le projet de loi relatif à l 'emploi de la langue française et les
langues régionales . Il doit être bien clair qu'il s 'agit de deux choses
différentes . Le projet vise à garantir que le français soit utilisé en
France dans certaines situations. Il n'est en rien destiné à limiter
l 'usage des langues régionales tel qu'il existe actuellement . le Gou-
vernement a même tenu à le préciser dans l 'article 19 du projet de
loi afin de bien manifester l ' importance qu'il attache aux langues
régionales de France, qui sont une richesse de notre patrimoine.

DÉFENSE

Chômage : indemnisation
(allocations - cumul avec une pension militaire de retraite)

13106. - I l avril 1994 . - M. Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur l 'une
des suites données à la délibération a" 5 de la commission parti-
taire de l ' UNEDIC du 17 avril 1992 qui considérait la pension
militaire de retraite comme un avantage de vieillesse, causant ainsi
un préjudice aux anciens militaires en retraite . Dans sa réponse en
date du 24 janvier 1994, M . le ministre d ' Etat fait état, afin de
faire évoluer ce dossier, de la transmission au ministère du travail,
de l ' emploi et de la formation profess i onnelle, au mois
d 'avril 1993, d ' un projet de loi ayant pour but de protéger les
anciens militaires titulaires d'une pension de retraite de toute
atteinte à leurs allocations de chômage . Tout en tenant compte de
la responsabilité des partenaires sociaux dans la détermination du
régime d 'assurance et donc de la nécessité de leur accord au sujet
de cette proposition de modification du code du travail, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer à quel stade d 'évolution en
est ce dossier et quelles en sont les perpectives d 'aboutissement.

Réponse. - Le ministre d' Etat, ministre de la défense considère
que, malgré l ' atténuation sensible de la rigueur de la règle adoptée
par la commission paritaire nationale du régime d ' assurance chô-



2342

	

ASSEMBLÉE NA' T ' IONALE

	

9 niai 1994

mage, le dispositif qui subsiste n 'est pas satisfaisant pour les mili-
taires titulaires d ' une pension de retraite percevant des allocations
de chômage. C'est pourquoi il a décidé de poursuivre son action
pour obtenir de nouveaux assouplissements. Parmi les solutions
possibles, celle d ' un projet de loi tendant à modifier le code du
travail avait été envisagée . Sans remettre en cause la compétence
des partenaires sociaux dans la définition des règles d ' indemnisa-
tion du chômage, ce projet de loi visait à introduire dans le code
du travail une disposition garantissant aux anciens militaires titu-
laires de pensions de retraite leurs droits aux allocations de chô-
mage, indépendamment de la jouissance de leur pension militaire,
au moins pour ceux d 'entre eux qui n'ont pas fait une carrière
militaire complète . Ce recours à la loi n 'est cependant pas la seule
possibilité d ' action envisageable. Il serait notamment préférable
que les partenaires sociaux eux-mêmes décident du retour pur et
simple à la situation antérieure . En liaison étroite avec les associa-
tions d ' anciens militaires, toutes les solutions en ce sens sont donc
explorées avec la volonté déterminée d'aboutir à un résultat équi-
table, qui respecte le droit des militaires à une seconde carrière, tel
que l'a réaffirmé le Livre blanc.

ÉCONOMIE

Marchés publics
(politique et réglementation --

code des marchés publics, article 321 - application)

Question signalée en Conférence des présidents

5504. - 13 septembre 1993 . - M. Gilbert Meyer attire l'atten-
tion de M. le ministre de l' économie sur le fait qu 'en vertu des
dispositions de l ' article 321 du code des marchés publics (CMP),
les collectivités locales et leurs établissements publics peuvent pas-
ser des commandes, hors marché, de travaux de fournitures ou de
services dont le montant présumé n'excède pas le seuil fixé à
300 000 francs TTC avec le même prestataire . Ce montant doit
être apprécié dans le cadre d ' une année civile . Il peut se rapporter
à des prestations passées en une seule fois ou successivement,
durant l ' année. Au-delà de cette somme de 300 000 francs, la pas-
sation d'un marché s ' impose . Si ces dispositions paraissent tout à
fait opportunes dans le domaine des fournitures et dans celui des
services, dont l 'engagement est toujours prévisible, en revanche on
peut légitimement s'interroger quant à leur maintien dans le
domaine des travaux . En effet plusieurs prestations de travaux,
d' un montant cumulé supérieur à 300 000 francs l 'an, peuvent
concerner des « opérations '> tout à fait différentes dans leur locali-
sation et, par conséquent, n ' avoir pas le moindre rapport entre
elles. Souvent certains chantiers sont entraînés par des faits impré-
visibles. De plus, budgétairement, ces engagements pouvaient ne
pas être prévus . De surcroît ces travaux peuvent concerner un
patrimoine immobilier qui n'a aucune relation dans ses vocations.
Il propose donc de créer ce lien juridique entre les termes de « tra-
vaux » et d ' « opération » et d'apprécier le seuil de 300 000 francs
au travers du prix réel de cette opération . Cette analyse permettrait
de considérer que tout ce qui est attaché à un projet unique est
rattachable à une même opération, celle-ci étant alors assujettie au
seuil de 300 000 francs. Sur la base de cette analyse, un maître
d' ouvrage pourrait confier dans la même année, à une même
entreprise et hors marché, plusieurs prestations de travaux, indé-
pendantes les unes des autres parce que non liées à la même opéra-
tion, pour une valeur n'excédant pas à chaque fois ler seuil de
300 000 francs. Cela irait dans le sens d' une nouvelle simplifica-
tion des règles de dévolution des travaux, sans porter préjudice aux
principes de concurrence : le maître d'ouvrage ayant toujours inté-
rêt à mener au préalable sa propre consultation pour obtenir le
meilleur rapport qualité-prix . Cette proposition irait aussi dans le
sens de l'économie, puisque le prestataire retenu pour une opéra-
tion déterminée - généralement le mieux-disant -, ne se trouverait
pas écarté d ' une autre opération se passant au courant de la même
année. Tout compte fair, les dispositions actuelles du CMP pro-
voquent, dans l ' hypothèse expliquée, la surenchère au détriment
du bon usage des deniers publics, puisque écartant de petits chan-
tiers les entreprises qui seraient les mieux disantes . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître sa position sur ce point et de lui
dire si, dans un proche avenir, cette proposition pourra faire
l'objet d'un projet e loi, modifiant dans le sens souhaité le CMP.

Ronse. - Les dispositions de l'article 321 du code des marchés
publics prévoient que les collectivités locales et leurs établissements
publics sont dispensés de recourir aux procédures des marchés et

dore peuvent régler les prestations sur mémoires ou simples fac-
tures, lorsque le montant cumulé annuel de celles-ci, par catégorie
de prestations homogène, ne dépasse pas le seuil de 300 000 francs
TTC. Au-delà de ce seuil . toute commande dans la catégorie de
prestations déterminée doit faire l ' objet d ' un marché soumis à
'ensemble des dispositions du code précité. Dans un souci de sim-
plification des règles de dévolution, de recours systématique au
mieux-disant et de meilleur usage des deniers publics, l ' honorable
parlementaire propose, pour les seules prestations de travaux, d ' in-
troduire une franchise de 300 000 francs par opération, qui
conduirait à exempter du code des marchés publics les dépenses af-
férentes à tout projet d ' un montant en deçà de. ce seuil . L'intérêt
de la modification proposée apparaît incertain . D 'une part, si
l 'exemption des règles de marchés, et donc l ' absence de recours à
une procédure formalisée, facilite apparemment les conditions de
fonctionnement de l ' administration, elle diminue la sécurité des
rapports juridiques . En effet, le contrôle de l ' assemblée délibérante
est réduit ; le fournisseur et également la collectivité publique ne
bénéficient pas des garanties liées à l ' existence d'un contrat écrit, et
de la référence à un cahier des clauses administratives générales,
qui est obligatoire dans tout marché public ; pour le fournisseur,
les avantages résident notamment dans les modalités de paiement,
et en particulier la possibilité d'obtenir des avances . D 'autre part,
du point de vue économique, il n 'est pas sûr qu 'en donnant la
possibilité de retenir plus facilement, pour plusieurs opérations
dans la même année, le même prestataire, on aboutisse systéma-
tiquement à choisir le mieux-disant : en effet, rien ne permet d'af-
firmer qu ' une entreprise reconnue comme la mieux-disante à un
moment donné le soit également à un autre moment, pour des
prestations même similaires ; seule une procédure fonctionnant à
partir de critères objectifs et connus de tous les candidats poten-
tiels, comme l'appel d'offres, permet de le vérifier. La procédure
envisagée peut conduire également à favoriser systématiquement
certaines entreprises, et à rendre plus difficile un accès équitable à
la commande publique des PME pour lesquelles une opération
d ' un montant allant jusqu'à 300 000 francs peur constituer une
parc importante du chiffre d' affaires annuel . Enfin, si le Gouverne-
ment ne peut que reconnaître le bien-fondé des préoccupations de
l'honorable parlementaire en ce qui concerne la programmation
des opérations de travaux, et la difficulté de prévoir certaines
d 'entre elles, il tient à rappeler que des améliorations sensibles ont -
été apportées à cet égard par le décret du 27 mars 1993 ; en parti-
culier, l 'article 273 nouveau du code des marchés publics prévoit,
pour les collectivités locales, le recours aux marchés fractionnés,
notamment sous la forme de marchés à bons de commandes : si
une collectivité n ' est pas en mesure d' évaluer de façon précise ses
besoins en début d'année, cette procédure lui permet de ne fixer à
l'avance que la nature et le prix des prestations, leur quantité pou-
vant être déterminée en fonction des besoins dans la limite d 'un
minimum et d'un maximum . Pour ces raisons, le Gouvernement
n'envisage pas de modifier les dispositions de l'article 321 du code
des marchés publics .

DOM
(épargne - PEA - bilan et perspectives)

8590 . - 6 décembre 1993 . - M. André Thien Ah Koon inter-
roge M. le ministre de l 'économie et le remercie de bien vouloir
lui donner un premier bilan du plan d ' épargne en actions (PEA)
pour les départements d' outre-mer.

Réponse. - Au 31 décembre 1993, 2 233 plans d'épargne en
actions (PEA) étaient ouverts dans les départements d outre-mer
(contre 1 678 à la fin de 1992) pour un encours global de 95 mil-
lions de francs (contre 25 millions à la fin de 1992) . Le nombre
de plans représente 0,07 p . 100 du nombre de plans ouverts sur
l 'ensemble de la France et l ' encours 0,05 p . 100 . L' encours moyen
est donc moins important : 42 703 francs contre 65 666 fran cs sur
l 'ensemble de la France . Cependant le développement du PEA est
plus rapide dans les départements d'outre-mer : en 1993, le
nombre de plans a augmenté de 33 p . 100 et l 'encours de
288 p . 100 contre respectivement 28 p . 100 et 218 p . 100 sur
l 'ensemble de la France . La répartition par département montre
une assez forte disparité . Ainsi la Guadeloupe représente 66 p . 100
des ouvertures de plans (1475) contre seulement 40 p . 100 de
l'encours (39 millions de francs), tandis que La Réunion ne repré-
sente que 7 p. 100 du nombre de plans (169) pour 34 p. 100 de
l' encours (32 millions de francs) . L' encours moyen s'établit donc à
26 837 francs à la Guadeloupe contre 188 331 francs à La Réu-
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nion . La Martinique présente une distribution proche de la Gua-
deloupe, avec un encours moyen de 31 059 francs pour plans
ouverts (17 p . 100 du total) et de 12 millions de francs d 'encours
(13 p. 100 du total) . C'est la Guyane qui se rapproche le plus de
la moyenne nationale avec un encours moyens de 59 315 francs
gour 200 plans ou-'erts (10 p . 100 du total) et 12 millions de
rrancs d'encours (13 p . 100 du total).

Banques et établissements financiers
(prêts - assurance pour chômage partiel)

10694. - 31 janvier 1994 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre de l' économie sur les problèmes qui se posent
aux salariés mis en chômage partiel, notamment lorsque la dimi-
nution de leurs revenus les met dans l 'incapacité de faire face aux
échéances de crédits préalablement contractés . Il s ' agit d 'un pro-
blème important, susceptible de provoquer des réticences légiti, :nes
à l'égard des nouvelles dispositions destinées à assouplir la ré ;le-
mentation du temps de travail . C' est pourquoi il lui demande dans
quelle mesure il pourrait, après étude et concertation, inciter
1 ensemble des organismes de crédits à créer de nouveaux produits
d 'assurance destinés à garantir les impayés liés, non plus unique-
ment à la perte d 'emplois mais aussi à la diminution des revenus
consécutive à la mise en chômage partiel.

Réponse. - Lors d' un contrat de prêt, une assurance peut être
souscrite pour couvrir les annuités impayées suite à un licencie-
ment. Rien n'interdit d'étendre cette garantie aux cas de mise au
chômage partiel moyennant paiement d ' une prime couvrant le
risque probable. Une telle couverrare demeure néanmoins du res-
sort de la liberté contractuelle entre le souscripteur et la société
d 'assurance.

DOM
(Martinique : politique économique -

taux d'intérêt - conséquences)

Question signalée en Conférence des présidents

11212 . - 14 février 1994 . - M. Camille Darsières se doit de
souligner à l ' attention de M. le Premier ministre l 'important
retard économique de la Martinique . Les collectivités locales en
ont pris conscience, ainsi que l 'Etat et les instances européennes.
Un aspect très positif, dans les difficultés rencontrées, est la
volonté des chefs d 'entreprise et des investisseurs de participer par
leur propre effort à la relance à laquelle ils croient pourvu qu 'ils
ressentent le soutien volontariste des pouvoirs publics, en charge
de l'emploi, donc de la création d 'activités économiques. et du
soutien aux activités existantes. C'est ainsi qu'ils sont disposés à
emprunter pour aller de l'avant mais, très vite, sont déconcertés
par la différence importante du coût de l 'argent, plus favorable en
métropole qu'outre-mer . Ni l ' explication, restant d' ailleurs à
démontrer, d' un fonctionnement financièrement plus lourd, ni
celle des risques prétendus plus élevés aux Antilles, ne justifie,
pour des prêteurs constitués en Société nationale, l 'écart de 2 à
3 points cintre le taux d'intérêt à la Martinique et celui en métro-
pole . Or, le modèle économétrique, élaboré par le professeur mar-
tiniquais Fred Célimène, dont se sont dotés, par leur chambre de
commerce et d 'industrie, les socioprofessionnels martiniquais,
autorise à dire que la réduction de 3 points, sur le moyen et le
long termes pour l ' investissement, et sur le court terme pour
encourager la relance de la consommation, donnerait des résultats
positifs : l' investissement des entreprises progresserait de 32 p . 100
en valeur, l 'emploi augmenterait, par an, de 1,1 p. 100, et, tou-
jours par an, le revenu des ménages de 5 p . 100 . C ' est pourquoi il
demande au Gouvernement de faire rechercher par ses experts le
fondement réel de l ' écart du taux du crédit, de transmettre aux
élus et aux chambres consulaires les conclusions de l ' étude et de
prendre toutes mesures pour mettre rapidement un terme à cr
handicap certain qui, s'ajourant à tant d'autres pour des économies
insulaires éloignées de leur centre d ' échanges, constituerait un obs-
tacle des plus sérieux à la relance, voire au nécessaire rattrapage
économique. Ce, d'autant que le surplus d'activité généré condui-
rait à une diminuticn du déficit de l'Eut, de 6 p. 100 en
moyenne par an. - Question transmise à M. le ministre de
l'écnu.iuie.

Réponse. - Les pouvoirs publics, eu notamment l'Etat, attachent
une attention soutenue au développement économique des dépar-
tements d ' outre-mer, compte tenu de leurs contraintes écono-

miques particulières . C'est la raison pour laquelle il existe des pro-
cédures spécifiques outre-mer relatives aux conditions de
financement de 1 économie. L' Etat poursuit à cet égard une poli-
tique de bonification particulière au bénéfice des secteurs produc-
tifs notamment via le réseau des filiales de la caisse française de
développement qui a pour effet d ' abaisser le coût du crédit à ces
secteurs plus exposés que les autres . Les mesures do défiscalisation
exceptionnelles ont été reconduites en faveur des DOM consti-
tuant, d ' autre part, un allègement sans pareil en métropole du
coût des investissements . Le Gouvernement va soumettre au Parle-
ment un projet de loi qui comportera de nouveaux dispositifs en
faveur de l'emploi dans les DOM qui auront notamment pour
effet d ' atténuer sensiblement les charges pesant sur les entreprises.
Par ailleurs, l' institut d ' émission des départements d'outre-mer pra-
tique une politique de réescompte des crédits à court et moyen
terme accordés au secteur productif et, d ' une manière généralisée
depuis quelques mois, au secteur local du BTP, qui a pour effet
direct d'abaisser le coût du crédit à 7 p . 100, soit à des conditions
meilleur marché que les crédits les plus bas consentis aux meil-
leures signatures des entreprises en métropole . Aux dispositifs d'ac-
compagnement de cette politique du crédit très souple outre-mer

qui existaient, comme les fonds de garantie interbancaires, va
s ajouter à présent le fonds martiniquais de renforcement des fonds
propres des PME doté par l 'Etat et la Communauté européenne.
Il demeure que les établissements bancaires intervenant dans les
DOM rencontrent effectivement des sujétions particulières surtout
si on les compare à la moyenne des établissements de crédits
métropolitains et non à des banques comparables par leur taille et
leur marché. L' étroitesse, l ' éloignement et l'isolement de leur mar-
ché, la petite taille et la fragilité du plus grand nombre des entre-
prises clientes induisent des facteurs de surcoût et de risque pour
les banques locales qu'elles ne peuvent pas ne pas répercuter sur
leurs conditions de crédit sasse mette en péril leur équilibre finan-
cier . Les règles prudentielles édictées par la réglementation bancaire
leur imposent à cet égard d ' une grande vigilance, précisément pour
garantir leur pérennité.

7VA
(politiy ..e et réglementation - sommes dues par les entreprises -

taux d ïnrérêt)

11311 . - 21 février 1994. - M. Francis Saint-Ellier appelle
l 'attention de M. le ministre du budget sur le montant du taux
appliqué par l ' Est aux sommes ducs par les entreprises au titre de
la TVA. sommes soumises de surcroît à obligation cautionnée. Il
lui demande en effet si le taux de 12,5 p . 100 pratiqué actuelle-
ment ne pourrait pas être abaissé, pour tenir compte de la baisse
enregistrée sur le marché. - Question transmise 2M. le ministre
de l'économie.

Réponse. - Les obligations cautionnées constituent une procé-
dure de paiement de la TVA et des droits de douane. Moyennant
la caution d ' un établissement de crédit, les entreprises débitrices de
droits peuvent obtenir du Trésor un délai de paiement de deux à

z
atre mois. Le taux d'intérêt des obligations cautionnées a été
é par un arrêté du 16 juillet 1982 (prorogé le 25 février 1983) à

12,5 p . 100 s ' agissant de la TVA et à 14,5 p . 100 s'agissant des
droits de douane . Afin d'inciter les entreprises à recourir en prio-
rité aux mécanismes ordinaires de financement offerts par le sys-
tème bancaire et de réduire la charge qui résulte pour le Trésor de
cette forme de crédit à court terme aux entreprises, le Gouverne-
ment n'envisage pas de modifier ce taux. Il n ' apparaît pas que
cette politique soit préjudiciable aux entreprises qui peuvent obte-
nir aujourd' hui sans difficulté auprès des banques les concours
dont elles ont besoin .

Epargne
(PEP - réglementation)

11680 . - 28 février 1994. - M. Jean-François Chossy appelle
l 'attention de M. le ministre de l'économie sur les dispositions
introduites dans la loi de finances pour 1994 concernant les titu-
laires d ' un PEP. Les intéressés peuvent sortir de manière anticipée
et sans pénalité leur épargne, entre le 22 septembre 1993 et le
30 juin 1994, tout en percevant en même temps la prime d'Eut
ainsi que les intérêts capii .iiisés. La mise en oeuvre de cette mesure
nécessite cependant un décret d'application . II lui demande de
bien vouloir préciser si ce décret d ' application sera publié dans un
avenir proche.
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Répons . -• Conformément à l ' article 15 de la loi de finances
peur 1994, les titulaires d ' un plan d'épargne populaire qui retirent
les fonds cerne le 22 septembre 1993 et le 30 juin 1994 bénéfi-
cient du versement de la somme des primes et de leurs intérêts
capitalisés . Le bénéfice de cette mesure est subordonné à la condi-
tion que le plan ait été ouvert avant le 25 août 1993 et que le
titulaire justifie qu' il remplit les conditions requises pour bénéficier
du droit à la prime d ' épargne au cours de l ' une des années de la
durée du plan . Lorsque la clôture intervient dans ces conditions,
seuls les veesements effectués avant le 25 août 1993 ouvrent droit
à la prime d'épargne . La mise en oeuvre de cette mesure ne néces-
site pas de décret d ' application . L' instruction fiscale du 7 mars 1994
(B.O. des impôts n° 53, du 16 mars 1994) apporte les éléments
nécessaires à la mise en oeuvre de cette disposition.

Collectivités territoriales
(responsabilité - ..-digues naturels - urbanisme -

assurance obligatoire)

12235. - 21 mars 1994. - M. Yves Verwacrde demande à
M. le ministre de l' économie de lui préciser si, en complément
de la loi de 1982 sur l' indemnisation des catastrophes naturelles, il
ne serait pas opportun de rendre obligatoire pour les collectivités
territoriales la couverture de leur responsabilité en matière d'urba-
nisme . A cet égard, cette obligation d'assurance permettrait à
l ' ensemble des communes d 'être couvertes, y compris celles plus
particulièrement exposées à certains risques naturels.

Réponse. - Les lois de décentralisation de 1982 et 1983 ont
accru les compétences des collectivités locales en matière d'urba-
nisme. Cette évolution a été prise en compte par les assureurs,
notamment lors de la rédaction des contrats types relatifs à l'assu-
rance e cs collectivités locales élaborés en 1984 et 1987 . Le risque
lié aux conséquences des décisions intervenant dans le domaine de
l ' urbanisme peut donc être garanti dans le cadre des contrats d ' as-
surance actuellement offerts sur le marché . Iï n 'y a pas lieu de dis-
joindre les décisions en matière d ' urbanisme des autres modalités
de mise en jeu des responsabilités locales et il appartient à chaque
collectivité d'apprécier en tout état de cause les garanties d' assu-
rances qu ' elle souhaite souscrire. Par ailleurs, il convient de rappe-
ler que le plus souvent la responsabilité des collectivités locales ne
peut être engagée qu' en cas de faute.

ÉDUCATION NATIONALE

Ministères et secrétariats d'État
(éduca:ion nationale : budget - accès à la hors-classe -

frais de déplacement - crédits pédagogiques)

10941 . - 7 février 1994. - M. Jean-Claude Lenoir demandé à
M . le ministre de l'éducation nationale de lui indiquer les consé-
quences qu ' il envisage de tirer des insuffisances des crédits inscrits
dans la loi de finances pour 1994 . Il constate, en effet, que le
pourcentage d'emplois de la hors-lasse dans différents corps ensei-
gnants du second degré sera calculé par référence à la base des
effectifs de 1993 sans prendre en compte les créations et trans-
formations prévues dans le projet de budget . Par ailleurs, il lui
demande de lui indiquer le montant exact des crédits inscrits dans
le projet de budget et le pourcentage d ' évolution par rapport
à 1993, tant pour les frais de déplacements des personnels que
pour les crédits pédagogiques.

Réponse. - Un contexte économique particulièrement rigoureux
n 'a pas permis de prendre en compte les effectifs appréciés au
1 « septembre 1994 pour le calcul du nombre des emplois de la
hors-classe de certains corps de personnels du second degré . Le

py
ramidage des emplois a donc été effectué sur la base du nombre

d emplois recensés au 31 décembre 1993 . Les crédits inscrits en loi
de finances initiale pour 1994 au titre des frais de déplacement sur
les chapitres 34-90, 34-95 et 34-97 s'élèvent à 266 MF . Compte
tenu des difficultés rencontrées en 1993, les crédits consacrés aux
frais de déplacement ont été augmenté de plus de 10 p . 100
entre 1993 et le isudget voté de 1994 . Enfin, les crédits pédago-
giques inscrits en loi de finances initiale pour 1994 sur les cha-
pitrer 36-70, au titre du second degré, et 37-83, au titre du pre-
mier degré, s'élèvent à 1 200 MF contre 1 192 MF dans le cadre
de la gestion de 1993. Ils progressent ainsi de 0,67 p. 100
entre 1993 et le budget voté de 1994 .

Enseignement materne. et primaire
(fonctionnement - documents ndministratf - gratuité)

11478 . - 21 février 1994 . - M. Jean Besson appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait que les
documents administratifs (fiches d 'absence . maladie, accident, ainsi
que les fiches de mutation), nécessaires aux instituteurs de l ' acadé-
mie de Lyon, doivent être payés par les intéressés. Il lui demande
s'il envisage de remédiera cette situation abusive, et faire en sorte
que ces documents soient mis à la portée des intéressés gratuite-
ment.

Réponse. - La situation évoquée résulte en effet d'une pratique
mise en place au plan local par deux inspections académiques . Des
instructions ont été données pour aue la charge financière des
documents administratifs actuellemenr supportée par les institu-
teurs des circonscriptions concernées soit imputée sur les crédits
ouverts à ce titre.

Education physique etortive
(chargés d 'enseignement -

integrarion dans le corps des certifiés - perspectives)

11524. - 28 février 1994. - M. Jean-Claude Lenoir appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des chargés d' enseignement en éducation physique et
sportive qui, contrairement aux professeurs d ' enseignement général
de collège, ne peuvent pas demander leur intégration dans le corps
des certifiés . Il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour mettre fin à cette disparité de statut.

Réponse. - Les dispositions du décret n° 93-443 du 24 mars
1993 relatif à l ' intégration des professeurs d' enseignement général
de collège dans les corps de professeurs certifiés et de professeurs
d ' éducation physique et sportive permenenr, pendant une période
de dix ans à compter du 1°' septembre 1993, à certains professeurs
d ' enseignement général de collège (PEGC), justifiant de cinq
années de service public et d'un avis favorable de l ' inspection
compétente dans la discipline concernée, d ' être inscrits sur une
liste d 'aptitude en vue d ' accéder, après un stage d'une année, au
corps des professeurs certifiés ou, poer les PEGC exerçant dans la
discipline Education physique et sportive, au corps des professeurs
d ' éducation physique e• sportive. S'il est vrai que cette mesure ne
concerne pas Ies chargés d'enseignement d 'éducation physique et
sportive (CE d'El'S), il est, en revanche, inexact de dire que ces
personnels ne peuvent demander leur intégration dans le corps des
professeurs d ' éducation physique et sportive, corps qui correspond,
pour la discipline considérée, à celui des professeurs certifiés . En
effet, les CE d'EPS bénéficient, depuis le 1" septembre 1989, des
dispositions du décret n° 89-729 du 11 octobre 1989 qui leur per-
met d' accéder au corps des professeurs d 'éducation physique et
sportive dans le cadre du plan d ' intégration également ouvert aux
adjoints d'enseignement et aux chargés d' enseignement alors que
les PEGC ne bénéficient pas de cette mesure . Les CE d'EPS
peuvent également accéder au corps oies professeurs d ' éducation
physique et sportive par voie d'inscription sur la liste d ' aptitude
prévue par le décret n° 80-627 du 4 août 1980 modifié portant
statut particulier des professeurs d'éducation physique et sportive.
Il convient de noter que le décret n° 93-441 du 24 mars 1993 a
ajouté au décret statutaire du 4 août 1980 précité un article 23-I
qui, pendant une période de trois années à compter du 1' sep-
tembre 1993, porte la proportion des nominations en qualité de
professeur d 'éducation physique et sportive inscrits sur cette liste
d 'aptitude da neuvième ou septième du nombre de titularisations
prononcées l 'année précédente après concours. Cette mesure favo-
rise l 'accès des CE d' EPS au corps des professeurs d ' éducation
physique et sportive. En outre, il convient de souligner que l ' inté-
rêt porté par le ministre de l 'éducation nationale au statut des
chargés d enseignement d'éducation physique et sportive s'est

arallèlernent traduit par une modification importante, qui amé-
liore le déroulement de carrière des intéressés en ajoutant un
grade, la classe exceptionnelle, à la lasse normale et à la hors-
dam- de ce corps . Tel est l ' objet de l' article 3 du décret n° 93-444
du 24 mars 1993 modifiant le décret n° 60-403 du 22 avril 1960
relatif au .: dispositions statutaires applicables aux chargés d ' éduca-
tion physique et sportive (publié au J.O. du 25 mars 1993) . Ainsi,
les structures et les perspectives de carrière des chargés d 'enseigne-
ment d'éducation physique et sportive sont très proches de celles
fixées pour les professeurs d 'enseignement général de collège. Les
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d'enseignement d 'éducation leur académie de formation pour rejoindre un poste situé dans une
physique et sportive le choix entre l'accès au corps des professeurs des académies où les besoins d' enseignement sont très importants
d'éducation physique et sportive ou le maintien dans un corps comme celles de Créteil ou de Versailles et qui connaissent une
revalorisé . grande densité d' établissements scolaires.

Enseignement secondaire : personnel
(enseignants - professeurs titulaires remplaçants - statut)

11655. - 28 février 1994 . - M . Philippe Briand attire l'atten-
tion de M. le ministre de l' éducation nationale sur le service des
professeurs titulaires-remplaçants . Au terme d'un décret de sep-
tembre 1985 (n° 85-1059) portant sur « l 'exercice des fonctions de
remplacement dans les établissements d'enseignement du second
degré », ces derniers ont pour mission, notamment, d'assurer la
suppléance de courte durée des agents momentanément absents . Ils
sont, pour leur gestion, rattachés à un établissement . De plus, en
cas de période inactive entre deux remplacements, ces personnes
peuvent être chargées d'assurer des activités de nature pédagogique
dans leur discipline, au sein de leur établissement de rattachement
administratif, afin de compléter leurs obligations hebdomadaires de
service, comme le souligne la circulaire du 30 décembre 1988
(n° 88-349), par référence aux dispositions des décrets du 25 mai
1950. Néanmoins, malgré cette précision, il semblerait que ces
obligations de service ne soient pas assurées en ce qui concerne les
activités au sein de l'établissement de rattachement, certains profes-
seurs s'exonérant de cette obligation, arguant du fait qu 'une cir-
culaire ne peut modifier un décret . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir confirmer la réglementation à ce' égard,
et ses conditions d'application, de façon à assurer au mieux l,' ser-
vice d'enseignement.

Réponse. - Les conditions d' emploi des personnels affectés à des
tâches de remplacement sont fixées par le décret n° 85-1059 du
30 septembre 1985 . Ce texte ne précisant pas les modalités
d' emploi entre deux remplacements la circulaire n° 88-349 du
20 décembre 1988 prévoit que dans cette situation, « ces person-
nels peuvent être chargés d'assurer des activités de nature pédago-
gique dans leur discipline (soutien, études dirigées, méthodologie,
aide à des élèves en difficulté, remplacement de personnel en for-
mation. . .) pour compléter leurs obligations hebdomadaires de ser-
vice » . Ces activités ne sont pas contraires aux dispositions de
l ' article 14 de la loi d'orientation sur l 'éducation du 10 juillet
1989 qui précise que les enseignants sont responsables de
l'ensemble des activités scolaires des élèves, apportent une aide au
travail personnel des élèves et en assurent le suivi . Une réflexion
est actuellement engagée sur les différentes possibilités d 'organisa-
tions de service applicables à ces personnels.

Enseignement supérieur
(IUFM dAie-Marseille - fonctionnement - technologie)

11901 . - 7 mars 1994 . - M. Yves Rousset-Ronard appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l 'in-
quiétude ressentie par les étudiants et professeurs certifiés stagiaires
de technologie de l'IUFM d 'Aix-Marseille face à la situation para-
doxale de leur discipline : la technologie. Malgré se nature
complexe qui nécessite une formation approfondie, cet enseigne-
ment est, dans la plupart des cas, assuré par des maîtres auxiliaires.
Sur vingt-cinq futurs enseignants en fin de formation à l'IUFM
d'Aix-Marseille, la majorité d'entre eux sera nommée en dehors de
la région PACA alors que leur formation a bénéficié de finance-
ments de la région. Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître sa position sur ce problème - dont il mesure la
complexité - et les mesures qu ' il entend prendre afin que les pro-
fesseurs de technologie, nouvellement titularisés, soient prioritaire-
ment nommés afin d'assurer l 'enseignement pour lequel ils ont été
formés.

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale a la responsabi-
lité d'assurer une répartition équitable des enseignants sur
l 'ensemble du territoire national . Aussi s ' avère-t-il nécessaire, pour
parvenir à cet équilibre, de remédier aux distorsions constatées
entre les voeux exprimés par les personnels enseignants, notam-
ment par ceux de ses agents originaires des académies méridionales
et les besoins du système éducatif. En ce qui concerne la tech-
nologie, la formation des professeurs stagiaires n 'est pas assure
dans l ' ensemble des IUFM . Aussi lors du mouvement national,
une partie des nouveaux professeurs de technologie doivent quitter

Enseignement supérieur
(IUFM - concours d'entrée - épreuves - langue bretonne)

12083. - 14 mars 1994 . - M . Louis Le Penses appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la place
réservée à la langue bretonne dans les épreuves du concours
d'entrée à l'IUFM de Bretagne pour le recrutement des futurs pro-
fesseurs des écoles bilingues. En effet, le breton n 'y figure ni au
titre des épreuves obligatoires d'admissibilité, ni parmi les options
obligatoires d ' admission . Il n 'est présent qu'au titre d ' épreuve
écrite facultative, alors que les 120 heures de breton que comporte
la première année de formation nécessitent un effort spécifique de
la part des étudiants qui ont volontairement choisi cette voie de
l ' enseignement bilingue. En conséquence, il lui demande s ' il
entend prendre des initiatives afin d 'assurer une meilleure prise en
compte du breton dans les épreuves du concours, par exemple en
inscrivant cette langur en sus de l'épreuve écrite facultative parmi
les options proposées à l'épreuve orale d'admission comme cela a
été fait dans l'académie de Corse.

Réponse. - Les articles 4 et 5 de l ' arrêté du 18 octobre 1991
fixant les modalités d' organisation des concours de recrutement de
professeurs des écoles prévoient une épreuve facultative « langues et
dialectes à extension régionale délimitée » pour les candidats au
concours externe et au second concours interne . L 'organisation de
cette épreuve (ainsi que la liste des langues sur lesquelles elle
porte) est décidée par chaque recteur d 'académie. C' est ainsi que le
breton figure parmi les langues qui peuvent être proposées aux
candidats comme épreuve écrite facultative . S 'agissant de l' initia-
tive prise par le recteur d ' académie au sujet du corse, à savoir l 'in-
troduction de cette langue parmi les options proposéées à l 'épreuve
orale d'admission, I ' ectension éventuelle de cette initiative au bre-
ton ne peut être envisagée, sans que soit préalablement menée à
terme la réflexion qui est ouverte actuellement.

DOM
(Réunion : enseignement secondaire - fonctionnement -

eccef de personnel)

12101 . - 14 mars 1994 . - M . André-Maurice Pihouée attire
l' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
besoins nouveaux qui s'annoncent dans les collèges et les lycées de
la Réunion pour la rentrée 1994. En effet, la situation est parti-
culièrement préoccupante en ce qui concerne les conditions
d ' encadrement . Il lui apparaît donc nécessaire d' augmenter ces
effectifs . Il en va, de son point de vue, de la qualité de l 'enseigne-
ment dispensé dans les établissements réunionnais . En conséquence
il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
envisage de prendre afin de remédier à cette situation.

Réponse. - Les créations budgétaires initialement autorisées pour
le second degré public, soit 2 000 emplois et 8 000 heures supplé-
mentaires-année, sont complétées par d'importantes mesures
récemment décidées par le Gouvernement, lequel souhaite, tout en
ouvrant un large débat sur l 'avenir du système éducatif, améliorer
dès la prochaine rentrée les conditions d'accueil et d'encadrement
des élèves, prioritairement dans les zones urbaines sensibles . A ce
titre, 10 000 heures supplémentaires-année sont transformées en
500 emplois de professeur . A ces emplois s'ajoutent 250 emplois
nouveaux, cet effort étant complété par une meilleure utilisation
de 7 GO postes disponibles. C ' est ainsi que 1 450 emplois supplé-
mentaires s 'ajoutent aux 2 000 initialement créés pour être affectés
à l 'enseignement du second degré : 1 000 pour les collèges et les
lycées, 250 pour la rénovation de la formation professionnelle et
200 pour l ' encadrement et la surveillance. S'agissant de l'enseigne-
ment, l 'administration centrale a procédé à la répartition de ces
moyens en fonction de l ' évolution de la population scolaire et en
poursuivant le rééquilibrage des dotations académiques afin de per-
mettre aux académies de préparer la rentrée scolaire dans des
conditions aussi équitables que possible. Ce souci d ' équité s 'est tra-
duit également par la prise en compte de caractéristiques qualita-
tives relatives aux publics d 'élèves accueillis dans les collèges, tant
sur le plan social que sur le plan scolaire, afin de mieux répondre,
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autant que possible, aux besoins spécifiques d'enseignement
d ' élèves en situation difficile. En définitive, pour la rentrée 1994.
l 'académie de la Réunion a reçu 153 emplois d 'enseignement. son
contingent d ' heures supplémentaires/année étant diminué de
1 000 heures, au titre de la transformation d ' heures supplé-
mentaires/année en emplois. II convient de rappeler, en tout état
de cause, que cette académie a bénéficié d'un effort particulière-
ment significatif et soutenu en matière de créations d ' emplois
d'enseignant, sa situation dans ce domaine, très déficitaire il est
vrai à la rentrée 1987 (- 7,98 p . 100, soit le plus fort déficit de
l ' ensemble métropole-DOM) étant désormais très rapprochée de la
moyenne nationale (- 0,69 p. 100 à la rentrée 1993) . On peut
noter qu'à ceste rentrée 1993 neuf académies métropolitaines se
trouvaient ainsi dans une situation plus défavorable, en termes
horaires, que l 'académie de la Réunion . S ' agissant des emplois
d 'encadrement éducatif et de surveillance, il a été tenu compte de
la spécificité de l'académie de la Réunion lors de chaque réparti-
tion d ' emplois d ' encadrement . De la rentrée scolaire 1989 à la
rentrée 1993, cette académie a ainsi bénéficié de la création de
trente-quatre emplois de' conseiller principal d 'éducation et de
soixante-huit emplois de maître d ' internat/surveillant d ' externat,
parmi lesquels figuraient une forte proportion d'emplois destinés à
renforcer les équipes existantes . Pour la rentrée 1994, dans ce
domaine, l ' académie de la Réunion a reçu vingt emplois nouveaux,
dont treize dans le cadre des mesures supplémentaires. En tout état
de cause, l ' ensemble des moyens dégagés pouf la rentrée sco-
laire 1994 devrait ainsi permettre d'améliorer de façon significative
les conditions d'enseignement et d'encadrement dans le second
degré à la Réunion .

Enseignement secondaire
(SEGPA - fonctionnement)

12142 . - 14 mars 1994 . - M. Paul Quilès attire l ' attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur les disparités existant
entre les moyens attribués aux classes de cycle « normal „ et les
classes SEGPA accueillant des élèves en difficultés . Pour les seules
classes SEGPA d'Albi (Tarn), il manque 62 heures de cours par
semaine . Les proviseurs indiquent qu 'ils ne disposent pas des
moyens nécessaires et, alors qu ' il est reconnu que les dota-
tions SEGPA sont distinctes, il leur est demandé de faire appel à
la globalisation des moyens. Ce problème se posant sur tout terri-
toire, il lui demande quelles mesures il compte prendre afin de
faire disparaître une telle inégalité.

Réponse. - Les créations budgétaires initialement autorisées pour
le second degré public, soit 2 000 emplois et 8 000 heures supplé-
mentaires, ont été complétées par d importantes mesures récem-
ment décidées par le Gouvernement, lequel souhaite, tout en
ouvrant un large débat sur l 'avenir du système éducatif, améliore r
le conditions d'accueil et d ' encadrement de tous les élèves,
y compris ceux relevant de l 'éducation spécialisée. C ' est ainsi que
1 450 emplois supplémentaires s'ajoutent aux 2 000 initialement
créés, pour être affectés à l'enseignement du second degré : 1 000
pour les collèges et les lycées, 250 pour la rénovation de la forma-
tion professionnelle, et 200 pour 1 encadrement et la surveillance.
S'agissant des moyens d ' enseignement, l ' administration centrale
répartit ceux-ci entre les académies sous forme de dotations globa-
lisées pour le second degré et il appartient ensuite aux services aca-
démiques d ' implanter ces moyens dans les lycées, collèges et
SEGPA. Dans cette organisation administrative déconcentrée, c'est
donc aux services académiques qu'il revient d 'apprécier en dernière
instance les besoins d ' enseignement des différents types d 'établisse-
ments en tenant compte de leur diversité et notamment de
l'accueil d'élèves dans les SEGPA. Il convient de noter qu 'au
niveau national, d'une part, les effectifs d ' élèves relevant de ces
structures sont en légère régression et que, d 'autre part, leur enca-
drement est nettement plus favorable que celui des classes de
« cycle normal » . En effet, à la rentrée 1993, le nombre moyen
d ' élèves par emploi d'enseignant (taux « élèves/maître ») est de
10,21 en SFS, 4,14 en EREA alors qu ' il s'élève à 16,05 en collège.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions -

personnels admis à la miroite avec pension à jouissance d Orée)

12236. - 21 mars 1994 . - M. Pierre Favre attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation dans
laquelle se trouvent les personnels qui ont été admis à la retraite

avec pension à jouissance différée en set,tcmhre 1993 . Ces derniers
ont été frappés par l ' interprétation de l 'article R . 96 effectuée par
la direction du budget en août 1992, visant à ne plus autoriser le
traitement continué lors de lem admission à la retraite, alors que
cette information ne leur a été donnée qu ' après la date de prise de
retraite, en octobre 1993 . II se trouve qu ' une exception a été faite
pour les départs à la retraite à jouissance différée en septembre
1992, car les personnels n ' ont pu être prévenus avant leur radia-
tion . Compte tenu du fait que leurs collègues partis en retraite en
septembre 1993 sont mactement dans la même situation, il lui
saurait gré de bien vouloir lui faire connaître les dispositions qu ' il
compte prendre afin que ces personnels soient à égalité de traite-
ment avec leurs collègues partis en septembre 1992.

Réponse. - L'article R. 96 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite dispose, en son premier alinéa, que le paiement
du traitement est continué jusqu ' à la fin du mois civil au cours
duquel le fonctionnaire est admis à la retraite, et que le paiement
de la pension de l'intéressé commence au premier jour du mois
suivant . Le second alinéa prévois, quant à lui, que le paiement
d ' une pension à jouissance différée prend effet à la date prévue
pour - 1 entrée en jouissance . Par décision du 10 août 1992, le
ministre du budget a estimé qu' il ressortait de ces dispositions que
le paiement du traitement ne pouvait être continué que dans le cas
visé par le premier alinéa, c'est-à-dire celui d ' une admission à la
retraite à un âge permettant la jouissance immédiate de la pension.
Cette décision, compte tenu de L date à laquelle elle est inter-
venue, n ' a pas été appliquée aux personnels ayant pris leur rettaite
à la rentrée scolaire de septembre 1992 . En revanche, cette déroga-
tion n ' a pas été étendue à ceux qui ont cessé leurs fonctions en
septembre 1993 dans la mesure ois ils ont eu la possibilité de
prendre connaissance dans le courant de l ' année précédant leur
départ de la décision du ministre du budget ; celle-ci a en effet été
diffusée auprès des recteurs et inspecteurs d'académie par circulaire
du 12 février 1993.

Enseignement maternel et primaire
(élèves - exclusion temporaire pour maladie infantile -

réglementation)

12327. - 21 mars 1994 . - M . Yves Verovaerde appelle l'atten-
tion de M . le ntinisrc de l'éducation nationale sur les raisons
des quarantaines pour cause de maladie infantile. Dans routes les
écoles maternelles et primaires, un enfant n 'est pas admis en classe
dès lors que se déclare une maladie infantile du type rougeole,
rubéole, roséole . De plus, si cet enfant a des frères et soeurs qui
fréquentent le même établissement, ces derniers ne sont pas admis
en classe tant que l 'enfant malade n 'est pas guéri. Or tous les
médecins s'accordent pour dire que lorsque la maladie apparaît,
d' une part les enfants ne sont plus contagieux et, d ' autre part, que
les antibiotiq ues prescrits sont suffisamment adaptés pour per-
mettre à l'enfant - ainsi qu ' à ses frères et soeurs éventuels - d 'aller
en classe sans risque de contagion . Dès lors que l' enfant n ' a plus
de fièvre qui l ' indisposerait, il pourrait très bien se rendre en lasse
si un refus n ' était pas opposé . I1 lui demande par conséquent s ' il
entend prendre des mesures afin de remédier à cet état de fait.

Réponse. - L'arrêté du 3 mai 1989 précise les durées et les
conditions d ' éviction ainsi que les mesures de prophylaxie à
prendre à l 'égard des élèves et du personnel dans les établissements
d' enseignement et d 'éducation publics et privés en cas de maladies
contagieuses. Ce texte précise que tous les élèves et les membres
du personnel atteints de maladies contagieuses ou ayant été au
contact d 'une personne présentant l ' une de ces affections sont sou-
mis à des mesures de prophylaxie dont parfois l 'éviction . La rou-
geole et la rubéole figurent parmi les pathologies donnant lieu à
l'éviction et 'ce, jusqu 'à ce qu il y ait guérison clinique . En effet, si
la période la plus contagieuse est celle d ' incubation de la maladie,
celle de son développement l 'est également, mais dans de moindres
proportions. De surcroît, les enfants contractant ce type d'affection
sont fatigués et fragiles et la période précédant la guérison clinique
ne peut aucunement être propice à une participation satisfaisante à
la vie de la classe . Par ailleurs, il n 'et pas envisagé d 'éviction des
sujets ayant été au contact de l 'enfant malade. La roséole, quant à
elle, n 'est pas mentionnée dans l 'arrêté précité. Aucune mesure
d ' éviction ne peut être exigée pour les affections qui ne sont pas
énumérées dans cet arrêté.
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Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'éducation - concours - accès -

personnels non titulaires exerçant des ,fonctions d' ducation)

12330 . - 21 mars 1994 . - M. Charles Millon souhaite attirer
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des personnels non titulaires exerçant des fonctions
d ' éducation dans les établissements d'enseignement public et justi-
fiant de trois ans de services publics. Jusqu ' en 1990, ils pouvaient
se présenter au concours de conseillers d'éducation, à condition de
détenir certains diplômes de niveau BAC + 2 . A partir de 1990, il
a été mis fin au concours interne de conseiller d 'éducation . Par ail-
leurs, le concours interne de recrutement des conseillers principaux
n 'est plus ouvert qu'aux personnes non titulaires exerçant des fonc-
tions d ' éducation . détenant un diplôme de BAC + 3 . Il en résulte
que les personnes non titulaires ne possédant pas un tel diplôme
ne peuvent s'inscrire au concours de recrutement des conseillers
principaux d' éducation . C 'est pourquoi il lui demande s ' il ne lui
paraît par possible d'envisager des mesures transitoires pour per-
mettre à ces personnels, présentant toutes les qualités de services
requises, de se présenter à ce concours interne de recrutement,
sans qu'il leur soit fait obligation de recommencer des études,
dont la charge s'avère peu compatible avec l 'exercice de fonctions
administratives à temps complet.

Réponse. - Les modalités de recrutement des conseillers princi-
paux déducation sont fixées par les dispositions du chapitre II du
décret n' 70-738 relatif au statut particulier des conseillers princi-
paux et conseillers d'éducation, modifié notamment par le décret
n' 89-572 du 16 août 1989. Le nouveau dispositif de recrutement,
mis en place par le décret du 16 août 1989 précité a créé pour les
agents non titulaires d'éducation, une situation nouvelle au regard
des conditions d ' accès au corps des conseillers principaux d 'éduca-
tion . En effet, antérieurement à la session de 1990 des concours,
les personnels non titulaires d ' éducation n'avaient pas accès au
concours interne de recrutement de conseillers principaux d'éduca-
tion, seulement accessible aux conseillers d 'éducation et aux ensei-
gnants de catégorie A. Toutefois, sous réserve de détenir certains
titres ou diplômes de niveau BAC + 2, ils avaient accès au
concours interne de recrutement de conseillers d'éducation et pou-
vaient . ultérieurement, en cette qualité, accéder au corps des
conseillers principaux d 'éducation. A compter de la session de 1990
des concours, d une part, il a été mis fin au recrutement des
conseillers d'éducation et, d 'autre part, le concours interne de
recrutement des conseillers principaux d 'éducation a été ouvert aux
personnels non titulaires exerçant des fonctions d 'éducation et
remplissant certaines conditions, notamment, celle de justifier
d'une licence ou d ' un diplôme admis en équivalence. Parallèle-
ment à la rénovation du dispositif de recrutement, suite à l ' inter-
vention du décret n° 89-730 du Il octobre 1989, les conseillers
principaux d'éducation ont bénéficié d 'une revalorisation de leur
carrière : depuis 1989 le corps des conseillers principaux d 'éduca-
tion est aligné sur celui des professeurs certifiés pour lequel la
licence ou un diplôme de niveau au moins équivalent est exigé . Le
niveau de formation initiale requis depuis 1990 des candidats au
concours interne d ' accès au corps des conseillers principaux d ' édu-
cation est adapté aux fonctions que ces personnels exercent . Ce
niveau dc formation est nécessaire pour permettre un recrutement
de qualité représentant une garantie pour le fonctionnement des
établissements du second degré . Il n ' est pas envisagé, même durant
une période transitoire, de modifier la condition de diplôme exi-
gée . Les maîtres auxiliaires qui ne peuvent pas suivre les forma-
tions mise en place par les universités pour préparer un diplôme
qui leur permettrait d'accéder, notamment, au concours interne de
recrutement de conseillers principaux d ' éducation ont la possibilité
de préparer un tel diplôme avec l 'aide du centre national d 'ensei-
gnement à distance (CNED) qui assure également une préparation
aux concours .

Ministères et secrétariats d 'Etat
(éducation nationale : structures administratives -

organisation - déconcentration - perspectives)

12522. - 28 mars 1994 . - M . Léonce Deprez demande à M. le
ministre de l'éducation nationale de lui préciser les perspectives
de définition de mise en œuvre « du schéma directeur de réorgani-
sation et de déconcentration de ses services, prévoyant notamment
l ' évolution des modes de gestion des personnels et le renforcement

des pouvoirs financiers des représentants territoriaux de l ' Etat H,

susceptible d'é. :rc établi • avant le 31 janvier 1994 » et dont le;
conditions seront soumises au comité interministériel de i ' adminis-
tra:ion territoriale qui doit se réunir à la fin du 1" trimestre 1994,
pour examiner le schéma de déconcentration et de réorganisation
des administrations centrales et décider de nouvelles déconcentra-
tions, selon les informations diffusées par le ministre d ' Etac,
ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire ( .O.
Sénat du 25 novembre 1993).

Réponse. - Par lettre circulaire du 11 août 1993, le Premier
ministre a demandé à tous les membres du Gouvernement d'éla-
borer avant le 31 janvier 1994 un schéma de réorganisation et de
déconcentration de leurs services, qui traduise dans les faits les
règles nouvelles de répartition des compétences entre les différents
échelons des administrations civiles de l ' Etat, relies qu ' elles
résultent de la loi d 'orientation du 6 février 1992 relative à l'admi-
nistration territoriale de la République cc du décret du 1" juil-
let 1992 ponant charte de la déconcentration . Le comité de réor-
ganisatien et de déconcentration constitué au ministère de
l'éducation nationale qui comprenait, outre un préfet de départe-
ment et un trésorier payeur général, plusieurs représentants des
différents échelons d ' administration (administration centrale, recto-
rats, inspections académiques, établissements scolaires), m'a remis
en début d 'année un projet de schéma directeur de réorganisation
et de déconcentration. Il a fait l'objet d ' une communication lors
du comité technique paritaire ministériel du 14 février 1994.
Celui-ci, après avoir dressé un constat positif de la déconcentration
conduire jusqu ' à présent à l 'éducation nationale et rappelé les
orientations à moyen terme que la loi fixe au système éducatif,
propose les principes directeurs d'une évolution future ainsi qu ' un
certain nombre de points d'application, dont l ' enjeu sera d ' établir
de nouveaux modes de fonctionnement entre l 'administration cen-
trale, les services académiques et les établissements scolaires . Sans
entrer dans le détail des mesures proposées, il convient de noter
qu 'en matière de gestion des ressources humaines, il préconise une
gestion fine, de proximité et plus qualitative des personnels ; et
s ' agissant de l'organisation territoriale, une meilleure complémenta-
rité entre rectorats et inspections académiques et une affirmation
de la place essentielle de lunité de base yu est l'établissement sco-
laire. Ce document qui constituera un élément essentiel dans l ' im-
pulsion d 'une démarche de modernisation de notre système éduca-
tif, devra cependant être complété par les conclusions des groupes
de travail initiés en janvier dernier à l'initiative du Premier
ministre pour définir « un nouveau contrat pour l 'école

Enseignement
(fi-mineure de classes - zones rurales)

12580 . - 28 mars 1994 . - M. Guy Drus demande à M. le
ministre de l ' éducation nationale de bien vouloir lui confirmer la
prolongation en 1994 du moratoire sur la fermeture de classes en
milieu rural . S'appuyant sur les déclarations du directeur des écoles
lors du dernier congrès des maires de France, il lui demande égaie-
ment confirmation avant toute décision de regroupements pédago-
giques, de la consultation des élus par les inspecteurs d 'académie
chargés dc « dresser le paysage éducatif dans 43 départements „ . I!
souhaiterait qu ' il lui précise quelles sont les perspectives de la sco-
larisation en milieu rural ainsi que le bilan de la consultation pré-
citée.

Réponse. - Après l 'instauration par le Premier ministre, en
avril 1993, du moratoire suspendant la fermeture des services
publics en milieu rural, le ministre de l ' éducation nationale a
décidé, pour la rentrée 1993-1994, le maintien de 200 écoles à
classe unique qui auraient dû être fermées au seul regard de leurs
effectifs. Parallèlement, dans l ' ensemble des départements compre-
nant des zones rurales, ont té mises en place par les préfets, des
commissions chargées d'élaborer un « schéma départemental d 'or-
ganisation et d'amélioration des services publics en milieu rural »
facilitant l ' instauration d'un dispositif durable qui garantisse la pré-
sence d'un service public adapté aux besoins des habitants dans des
conditions compatibles avec les contraintes des prestataires publics.
Les représentants des services déconcentrés de l 'éducation nationale
participent aux travaux des commissions, ainsi que des représen-
tants des élus et des usagers . Pour la préparation de la rentrée sco-
laire 1994-1995, le moratoire est reconduit. Il constitue un élé-
ment d ' incitation déterminant pour poursuivre .le dialogue avec les
collectivisés territoriales soucieuses d'élaborer une offre de scolarisa-
tion adaptée aux spécificités de leurs territoires et d 'anticiper les
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évolutions à venir en mettant en place des projets de développe-
ment . Une politique de conventionnement peut, dans un tel
contexte, donner réalité aux orientations d ' un schéma départe-
mental : les signataires - représentant de l ' Etat, inspecteur d'acadé-
mie, président du canseii général - précisent leurs objectifs et les
aides que chaque partenaire peut apporter aux projets envisagés
dans leurs diverses composantes : pédagogiques, transports,
constructions, etc. Ce dispositif constitue un cadre dans lequel les
collectivités territoriales peuvent s'engager : politique intercommu-
nale de mise en réseau, de regroupement, ouverture de l 'école sur
son milieu environnant, usage des technologies nouvelles . Cette
politique partenariale prenant en compte la diversité des situations,
est la plus à même de permettre à l 'école en milieu rural de rem-
plir ses missions et de dispenser aux jeunes ruraux une éducation
les préparant efficacement à affronter avec succès les réalités
complexes de notre monde moderne.

Enseignement supérieu'-
(IUFM - fanctionnement - maîtres fiirmate rs -

effectifi de personnel - Douai)

12639 . - 28 mars 1994 . - M . Georges Hage attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes des
maîtres formateurs à Douai . Dans le cadre d ' un redéploiement
départemental, 6 postes de maîtres formateurs viennent d'être reti-
rés du secteur de Douai . Dans le même temps, l'administration
multiplie les postes de maîtres formateurs temporaires . N'y a-t-il
pas contradiction entre la volonté affichée de donner une forma-
tion de qualité aux futurs professeurs d 'école et la réalité qui
consiste à supprimer des emplois d 'enseignants à la compétence
validée pour y substituer des emplois offerts à des enseignants
dépourvus pour la plupart du CAFIMF et ne bénéficiant ni du
même statut ni des mêmes conditions de travail ? Ne serait-il pas
plus judicieux, compte tenu du nombre d 'instituteurs et profes-
seurs d ' école formateurs temporaires recrutés pour le département,
d'évaluer les besoins et de créer les postes nécessaires ? Il lui
demande les mesures qu'il entend prendre en ce sens.

Réponse. - En application de la déconcentration administrative,
les mesures d'aménagement du réseau scolaire, et notamment la
carte des lasses d' application, relèvent de ia compétence des auto-
rités académiques qui répartissent après consultation des orga-
nismes et des partenaires intéressés les moyens qui leur sont
alloués, en fonction des priorités départementales . Les nouvelles
mesures concernant les maîtres formateurs à Douai dans le Nord,
consistent en une redistribution des classes d ' application vers des
secteurs qui en étaient jusqu ' à présent dépourvus : Gravelines et
Valenciennes, circonscription d' instituts universitaires de formation
des maîtres (IUFM) . Ces transferts se font à l'occasion de vacances
d'emplois afin de ne pas léser les personnels en place . Ils corres-
pondent aux besoins de la formation . En ce qui concerne le
recours aux maîtres d'application temporaires, il répond bien aux
besoins du département. Les personnels en question sont des
maîtres qualifiés rendant un service de qualité . En conséquence ce
redéploiement départemental des postes de maîtres formateurs ne
devrait entraîner aucune dégradation des conditions d 'enseigne-
ment .

Enseignement privé
(enseignement technique et professionnel - sections supprimées -

reconversion des professeurs - perspectives)

12682. - 28 mars 1994 . - M. jean-Louis Goasduff attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
situation d' un professeur titulaire du Capet qui enseigne en maté-
riaux souples (anciennement industrie de l 'habillement) dans un
lycée privé. L' intéressée va perdre son poste à la rentrée scolaire,
par manque d'effectif, et contrairement aux professeurs de LP 9ui
bénéficient dans ce cas d'une formation d' un an dans la spécialité
choisie et subissent une inspection l 'année suivante pour valider
leur reconversion . II lui demande en conséquence quelles mesures
pourraient être prises afin de rétablir l 'équité entre ces enseignants.

Réponse. - Aucune disposition réglementaire n ' interdit à un
maître contractuel, quelle que soit son échelle de rémunération, de
bénéficier d 'un congé en vue d'une reconversion professionnelle.
Les congés de formation professionnelle sont prioritairement accor-
dés aux maîtres qui se trouvent en situation de perte d'emploi . En

outre, si les compétences d ' un maître lui permettent d ' enseigner
une autre discipline, il peur solliciter auprès de l ' autorité acadé-
mique l'engagement d'une procédure de changement de discipline.

Enseignement secondaire
(politique et réglementation - lycéens - revendications)

12863 . - 4 avril 1994 . - M. jean-Claude Gayssot attire
l'attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur
l'ampleur de la mobilisation que maintiennent les lycéens afin que
soient donnés d'urgence les moyens dont a tant besoin le service
public pour assurer des conditions correctes d'enseignement à la
jeunesse, car c'est une priorité nationale . Par leurs manifestations,
leurs pétitions, les lycéens montrent leur juste appréciation du pro-
blème et leur sens des responsabilités . C 'est pourquoi il lui
demande les moyens pour répondre à ces revendications, en lui
rappelant qu'en décembre 1993 il demandait déjà d' inclure dans la
loi de finances 10 milliards supplémentaires pour la création de
postes d 'enseignants et l ' amélioration des locaux.

Réponse. - Conformément à l'engagement pris par le Premier
ministre le 27 janvier dernier, le Gouvernement a ouvert un large
débat sur l' avenir du système éducatif dont l'objectif est de définir
un nouveau contrat pour l'école. Ce débat prend la forme de
quatre tables rondes qui porteront respectivement sur les missions
et cor ..*.enus de l'école, l 'école et la société, la vie des établissements
et les métiers de l 'éducation. Sans attendre, le Gouvernement a
décidé de prendre, pour la rentrée de septembre 1994, des mesures
permettant à l'éducation nationale d ' améliorer l ' accueil et l'enca-
drement des élèves, prioritairement dans les zones urbaines sensi-
bles et dans le milieu rural, conformément à la politique d'amé-
nagement du territoire. Ces mesures s 'ajoutent à celles prises dans
k cadre de la loi de finances initiale pour 1994 qui a prévu la
création de 2 000 postes d'enseignant bien que les effectifs d'élèves
attendus soient en légère baisse. S' agissant des mesures adoptées
pour la rentrée de 1994, le Gouvernement a décidé, pour amélio-
rer l ' encadrement et l'accueil dans le premier degré, i 'ouvertuure ou
le maintien de 750 classes supplémentaires par la création de
250 emplois de maitre du premier degré et une meilleure utilisa-
tion de 500 postes d'enseignant disponibles. Dans le second degré,
le Gouvernement a décidé la transformation de 10 000 heures sup-
plémentaires/année en emplois de professeur . Aux 500 emplois
ainsi créés, sont ajoutés 250 emplois supplémentaires . Cet effort
est complété par une meilleure utilisation de 700 postes dispo-
nibles . C'est donc au total 1 450 emplois qui sont ainsi affectés à
l'enseignement du second degré : 1 000 pour les collèges et les
lycées, 250 pour la rénovation de la formation professionnelle
et 200 pour l'encadrement et la surveillance . En outre, la présence
des adultes dans les établissements sensibles est renforcée par la
création de 250 postes supplémentaires d 'ATOS (personnels
ouvriers et de service, assistantes sociales, infirmières, . . .) . Au total,
2 450 agents supplémentaires chargés de l'accueil, de l'encadre-
ment et de la formation des élèves seront affectés dans les éta-
blissements scolaires de l'éducation nationale dès la rentrée pro-
chaine. Cet effort permettra de faciliter la rentrée de 1994 et
d ' engager k débat de fond sur l'avenir du système éducatif dans de
bonnes conditions.

Enseignement secondaire
(nctionnement - classes de terminale - séries ES' -

sciences économiques et sociales - travaux dirigés)

13034. - 11 avril 1994 . - M . Arsène Lux appelle l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la place des sciences
économiques et sociales dans la filière économique et sociale de
l'enseignement secondaire. Bien que de nombreux élèves choi-
sissent cette série en vue d' affiner un projet d' études supérieures
orienté vers le droit ou les sciences politiques, il n' est prévu ni
programme, ni mode d ' évaluation spécifique en dépit d ' un coeffi-
cient de 9 attribué au baccalauréat. Face à cette situation et à l' in-
quiétude des élèves, l' association des professeurs de sciences écono-
miques et sociales revendique le retablissement des travaux dirigés
de sciences économiques et sociales en terminale, ainsi que la toise
en place d ' un enseignement de spécialité avec un programme et
une évaluation propre à cette filière . Il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer les orientations et mesures qu' entend prendre le
Gouvernement en ce sens.

Réponse. - L'horaire de sciences économiques et sociales en
classes de première et terminale ES, tel qu'il est actuellement
prévu, est de 5 heures en lasse entière ers première auquel s 'ajoute
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une heure d 'enseignement en module et 5 heures en classe entière
en terminale. Une circulaire relative aux aménagements à apporter
aux horaires des nouvelles séries est actuellement en préparation.
Elle prévoir la possibilité de proposer aux élèves de première un
enseignement en travaux dirigés : le capital horaire réglementaire
de 5 heures (module non compris) pourra être, sur décision des
chefs d 'établissement, ventilé de la manière suivante : 3 heures en
classe entière et une heure en travaux dirigés . Compte tenu de
l' aménagement horaire proposé ci-dessus et de l'horaire de module,
l ' horaire en travaux dirigés sur l'ensemble du cycle première termi-
nale reste identique à celui des anciennes première et terminale P.
C'est pourquoi il n'est pas envisagé de modifier l'horaire en classe
terminale ES .

Enseignement secondaire
(fonctionnement - classes de terminale - séries ES -

sciences économiques et sociales - travaux dirigés)

13122 . - 11 avril 1994 . - M . Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur l ' inquiétude
suscitée par la place réservée aux sciences économiques et sociales
dans la filière ES et, plus généralement, par sa place dans l 'ensei-
gnement secondaire dans le cadre de la rénuvation des lycées.
Cette inquiétude provient surtout du contenu et des modalités
d'évaluation de l'enseignement de spécialité . En effet, il n'est pas
prévu de programme spécifique alors que de nombreux élèves
choisissent cette série afin d'affiner un projet d 'études supérieures
orienté vers les sciences humaines, le droit, les sciences politiques
AES . . . L' approfondissement proposé actuellement pour ces deux
heures hebdomadaires apparaît être de nature à poser des pro-
blèmes aux élèves en termes de cohérence des parcours, de réalisa-
tion de projets personnels mais aussi d 'aspiration . De pins, ces
élèves ne bénéficieront pas d'une évaluation spécifique . De ce fait,
les professeurs de sciences économiques et sociales se demandent
comment évaluer correctement les connaissances et capacités
acquises lors de cet enseignement si l 'ensemble des élèves, à la fois
du tronc commun et de la spécialité sont soumis à une épreuve
commune, sans compter que les élèves ayant choisi l 'enseignement
de spécialité en SES se verront attribuer un coefficient 9 au bacca-
lauréat. Il le remercie donc de bien vouloir lui indiquer quelles
mesures sont de nature à répondre à ces difficultés, si ce n'est par
le retour d ' un programme et d ' une évaluation spécifiques, comme
le souhaiteraient les enseignants.

Réponse. - L' horaire de sciences économiques et sociales en
classes de première et terminale ES, tel qu ' il est actuellement
prévu, est de 5 heures en classe entière en première auquel s'ajoute
une heure d'enseignement en module et 5 heures en classe entière
en terminale. Une circulaire relative aux aménagements à apporter
aux horaires des nouvelles séries est actuellement en préparation.
Elle prévoit la possibilité de proposer aux élèves de première un
enseignement en travaux dirigés : le capital horaire réglementaire
de 5 heures (module non compris) pourra être, sur décision des
chefs d' établissement, ventilé de la manière suivante : 3 heures en
classe entière et une heure en travaux dirigés. Compte tenu de
l ' aménagement horaire proposé ci-dessus et de l 'horaire de module,
l ' horaire en travaux dirigés sur l ' ensemble du cycle première termi-
nale reste identique à celui des anciennes première et terminale B.
C ' est pourquoi il n ' est pas envisagé de modifier l 'horaire en classe
terminale ES .

Bourses d'études
(enseignement secondaire - collèges -

tutelle du ministère des affaires sociales - perspectives)

13139. - Il avril 1994 . - M. François Sauvadet attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les consé-
quences du transfert, dès la rentrée scolaire de septembre 1994,
des crédits des bourses de collège au ministère des affaires sociales,
de la santé et de la ville. Il lui demande de bien vouloir lui fournir
toutes précisions sur la nouvelle allocation qui sera mise en place
et versée par les caisses d 'allocations familiales selon d ' autres cri-
tères que ceux retenus jusqu'à présent.

Réponse. - La justification du transfert des crédits des bourses
des collèges aux caisses d'allocations familiales est double . Tout
d'abord, le coût de gestion par le ministère de l 'éducation natio-
nale était évalué à 250 francs par bourse, à comparer avec un

montant moyen de 337 francs. Ensuite, ce transfert marque la
volonté de simplifier les formalités imposées aux familles pour
bénéficier des aides sociales . en leur donnant un interlocuteur
unique . Aux bourses des collèges se substituera une aide à la scola-
rité, sous condition de ressources, pour les enfants bénéficiaires de
l 'allocation de rentrée scolaire . Il est prévu de la créer dans le cadre
du projet de la loi sur la politique familiale qui sera prochaine-
ment présenté au Parlement par le ministre des affaires sociales, de
la santé et de la ville. Celui-ci a d ' ores et déjà présenté les grandes
lignes du dispositif envisagé au cours d'une conférence de presse
du 2I mars 1994. Cette aide à la scolarité sera servie à partir de
se ptembre 1994 en une seule fois, au moment de la rentrée sco-
laire, période durant laquelle les dépenses sont les plus nom-
breuses. Les familles n ' auront pas à effectuer de démarche spéci-
fique puisque cette aide sera versée par les organismes débiteurs de
prestations familiales qui disposent déjà des critères d'&ge et de res-
sources des familles . Son montant sera déterminé en fonction du
niveau de ces ressources et valorisé chaque année, à l ' instar des
prestations familiales. Parallèlement, le ministère de l 'éducation
nationale mettra en place, pour l' année scolaire 1994-1995, un
régime transitoire destiné à atténuer les effets que pourrait avoir la
mise en place de la nouvelle aide à la scolarité sur le niveau des
bourses des collèges versées à certains bénéficiaires.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Recherche
(Centre de recherche sur la biologie des populations d 'oiseaux

fonctionnement - etifs de personnel)

11 777. - 7 mars 1994 . - M . Daniel Colliard attire l ' attention
de M. le ministre de l ' enseignement supérieur et de la
recherche sur la situation du centre de recherches sur la biologie
des populations d 'oiseaux (CRBPO), dépendant du laboratoire de
zoologie du Muséum national d 'histoire naturelle de Paris, qui
depuis quelques années connaît des difficultés de fonctionnement à
cause du non-renouvellement des contrats de certains chercheurs
professionnels . Le CRBPO a pourtant un rôle primordial dans la
recherche ornithologique en France, en dirigeant et centralisant
toutes les activités de baguage effectuées aussi bien par les profes-
sionnels que par les amateurs. Le baguage amène les ornithologues
à avoir de nombreuses relations avec tous les pays d 'Europe car,
dans leur migration, les oiseaux ne reconnaissent bien sûr pas les
limites administratives . Le travail effectué est important . Rien
qu ' en Seine-Maritime, le fichier de reprise d'oiseaux bagués
compte plus de 10 000 fiches, mais, depuis pratiquement un an,
les agents du CRBPO, en sous-effectif chronique, ne peuvent plus
traiter les nombreux avis de reprise qui leur sont transmis . Le
baguage est une activité irremplaçable, non seulement pour tracer
les voies de migration, mais aussi pour connaître l 'état de santé des
populations aviennes, lui même reflet de la qualité de l ' environne-
ment. Il est donc paradoxal qu'aucun cas ne soit fair d 'un orga-
nisme reconnu et apprécié de tous et qu ' un pays moderne comme
le nôtre ne se donne pas les moyens d' être à un niveau comparable
à celui de nos voisins . Comme toute la communauté scientifique
nationale et internationale, il pense que le CRBPO doit pouvoir
continuer son travail et ne pas disparaître. Cela passe par l ' attribu-
tion d'un budget permettant le recrutement de personnel qualifié
et non par le recours à du personnel temporaire . Aussi lui
demande-t-il s' il compte donner les moyens de vivre à cet orga-
nisme.

Réponse . - Le Muséum national d 'histoire naturelle, parmi ses
différentes missions, a celle de développer à l'échelle nationale des
banques de données sur le patrimoine naturel (milieux, flore,
faune) . Le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche
attache une grande importance à ce que le Muséum accomplisse
cette mission dans les meilleures conditions . Il est donc parti-
culièrement sensible aux difficultés que rencontre le centre de
recherches sur la biologie des populations d'oiseaux (CRBPO). Le
statut du Muséum ayant été modifié par le décret n° 94-54 du
17 janvier 1994, l' établissement met actuellement en place ses
nouvelles structures. Le Muséum sera prochainement en mesure de
définir ses priorités en matière de gestion des banques de données
sur le patrimoine naturel, en particulier ses besoins en personnels.
Dans ce cadre, le Muséum devra préciser sa politique concernant
le CRBPO . Le ministère sera alors en mesure d ' étudier les modali-
tés de soutien envisageables .
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Enseignement supérieur • personnel
(vacataires - recrutement - limite d'âge)

11996. - 7 mars 1994 . - M. Jean-Pierre Calvel attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur le décret du 29 octobre 1987 relatif aux conditions
d'emploi des vacataires de l 'enseignement supérieur. Ce décret,
complétant le décret n° 82-862 du 6 octobre 1982, relatif aux
conditions de recrutement, d ' emploi et de rémunération des vaca-
taires auxquels les établissements publics peuvent faire appel pour
l'enseignement, interdit à ces établissements d 'être l 'employeur
principal de ces personnes susnommées, âgées de plus de vingt-sept
ans . En effet « les chargés d' enseignement vacataires sont des per-
sonnalités choisies [ . . .] qui exercent en dehors de ieur activité de
chargé d'enseignement, une activité professionnelle principale En
outre, « les agents temporaires vacataires doivent être âgés de
moins de vingt-sept ans » . Ainsi, il est impossible pour des étu-
diants de plus de vingt-sept ans, poursuivant une thèse, d ' ac-
complir des vacations, afin de subvenir quelque peu à leurs besoins
tout en leur assurant le temps nécessaire à leurs recherches. Ces
étudiants sont donc dans l'obligation de devoir chercher un
emploi, leur imposant des contraintes difficilement conciliables
avec la préparation d ' une thèse, et le plus souvent sans rapport
avec une carrière d 'enseignants que la plupart choisissent de pour-
suivre à ce niveau. Il lui demande s ' il envisage d ' assouplir les
conditions de recrutement dans le cadre des vacations de non titu-
laires, et dans quels délais.

Réponse. - Si le dispositif de recrutement des agents temporaires
vacataires, tel que fixé par le décret n° 87-889 du 29 octobre 1987
mofifié, ne permet pas de faire appel à des étudiants âgés de plus
de vingt-sept ans préparant une thèse, il convient de souligner que
ces derniers peuvent faire acte de candidature à des postes d 'atta-
chés temporaires d' enseignement et de recherche. En effet, le
décret n° 88-654 du 7 mai 1988 modifié relatif au recrutement
d ' attachés temporaires d ' enseignement et de recherche dans let éta-
blissements publics d 'enseignement supérieur répond spécifique-
ment à la situation évoquée en ce qu ' il prévoit notamment, en son
article 2-5°, que les étudiants n ' ayant pas achevé leur doctorat
peuvent être recrutés, sans condition d'âge, en qualité d ' attachés
temporaires d ' enseignement et de recherche, sous réserve de l'attes-
tation par leur directeur de thèse que la thèse peut être soutenue
dans un délai d ' un an. Les étudiants sont recrutés sur ces postes
pas contrat d ' une durée d ' un an, renouvelable une fois pour une
durée égale, sauf si les intéressés ne peuvent pas justifier, à l 'expira-
tion de la première année de fonction, de l ' obtention du doctorat.
Les candidatures doivent être déposées auprès du recteur de l 'aca-
démie, chancelier des universités, qui, vérification faite de leur
recevabilité, les transiner aux présidents des universités ou aux
directeurs des établissements concernés.

DOM
(Réunion : recherche - climatologie - énergie - développement)

12366. - 21 mars 1994. - M. André-Maurice Pihouée attire
l ' attention de M. le ministre de l' enseignement supérieur et de
la recherche sur les potentialités scientifiques de la Réunion, seul
département français de l ' hémisphère sud . En effet, de par sa situa-
tion géographique, géologique et climatique, ce département
constitue un véritable laboratoire scientifique naturel . Ile tropicale
volcanique, la Réunion est aussi un carrefour entre l ' Europe et les
Etats de la zone de l'océan Indien . A ce titre, cette région pourrait
très 1 itimement devenir la « tête de pont » de la recherche fran-
çaise cette partie stratégique du monde . Ces atouts placent,
tout naturellement, ce département d 'outre-mer en bonne position
pour devenir un des pôles importants de la recherche climatolo-
gique et énergétique (énergie solaire et éolienne par exemple).
C'est pourquoi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer ce
qu ' il entend faire pour développer la politique de recherche à la
Réunion . Par ailleurs, ne serait-il pas envisageable d 'octroyer des
dotations supplémentaires afin de contribuer au développement de
la recherche dans l 'île.

Réponse. - Depuis plusieurs années, la communauté scientifique
nationale a pris conscience de l ' intérêt exceptionnel pour la
recherche scientifique en sciences de la planète des sites de la Réu-
nion et de leur localisation dans l'hémisphère Sud. C'est à ce titre

j
ue le département des sciences de la terre et de l ' univers soutient
es équipes de recherche en physique de l 'atmosphère, d' un part..

et en géophytiquc interne et volcanologie . d'autre part . Les efforts
de l'université et de la région pour afficher une politique scienti-
fique structurée intégrant ces pôles de recherche a été particulière-
ment appréciée et des moyens importants, tant en personnel qu ' en
matériel, ont été consacrés à ces actions au cours des dernières
années (postes d 'enseignants-chercheurs, actions spécifiques, sup-
ports en matériel et fonctionnement en provenance des pro-
grammes Centre national de la recherche scientifique/Institut
national des sciences de l ' univers) . Les instances concernées soun-
haitent maintenir leur soutien au développement des laboratoires
impliqués dans ces programmes à l'université de la Réunion e,i
prenant en compte les priorités de l ' université et de la région et
espèrent que ces actions aboutiront à terme à des résultats situant
la Réunion comme le siège de grands observatoires reconnus dans
le réseau mondial de surveillance de l'atmosphère, des volcans et
du climat .

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Automobiles et cycles
(garages - emploi et activité -

concurrence déloyale - ateliers clandestins de réparation)

7090 . - 25 octobre 1993 . - M . Georges Sarre attire l'attention
de M . le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur l ' accroissement du nombre d'ate-
liers clandestins de réparation de véhicules atomobiles . Cette
forme illégale d 'activité est estimée aujourd ' hui à 20 p . 100 du
volume des travaux de mécanique automobile effectués par des
professionnels déclarés . Ces derniers sont désormais durement tou-
chés par la multiplication des garages clandestins . Ainsi, des baisses
de fréquentation des ateliers de réparation reconnus de l'ordre de
23 p . 100 ont été constatées par certains professionnels. Pour faire
face à cette montée en puissance du travail clandestin, le Centre
national des professions de l 'automobile avait signé avec le gouver-
nement précédent une convention de lutte en octobre 1992 . Outre
les dangers que le phénomène représente pour l ' avenir de ce sec-
teur, des risques sont à craindre en matière de sécurité routière,
compte tenu de la qualité des réparations effectuées par ce biais.
C 'est pourquoi il lui demande de lui indiquer l ' état &avancement
de ce plan de lutte signé il y a un an et quelles mesures il entend
prendre pour stopper ce phénomène.

Réponse. - La convention signée le 9 octobre 1992 entre le
Centre national des professions de l'automobile et lés ministères
chargés du travail et de l ' artisanat avait pour objet le renforcement
de la lutte contre le travail clandestin, particulièrement justifiée
dans un domaine qui touche à la sécurité des usagers de la route.
Cette convention nationale a été diffusée à toutes les préfectures
afin qu ' elles puissent initier au niveau local la signature d ' une
convention départementale . A ce jour, trois conventions départe-
mentales ont été signées . La mise en oeuvre de ces conventions fait
appel à la collaboration des professionnels . C ' est à eux qu' il appar-
tient de se mobiliser et de se rapprocher du préfet de département
pour mettre en place un outil adapté aux difficultés rencontrées
par la profession. Le ministère des entreprises et du développement
économique est en contact régulier avec la mission de liaison inter-
ministérielle pour la lutte contre le travail clandestin, l ' emploi non
déclaré et les trafics de main d' a uvre, dont le siège se trouve au
ministère du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle.
Il a pu s' assurer que les activités clandestines dans la réparation
automobile font l ' objet d' unes surveillance toute particulière des
services de contrôle et représentent environ 6 p . 100 de l 'ensemble
de la verbalisation .

Commerce et artisanat
(politique et réglementation - transmission d'entreprises)

11832. - 7 mars 1994 . - M. François Sauvadet appelle l 'atten-
tion de M . le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l 'artisanat, sur la nécessaire extension de la pro-
cédure d ' aide à la transmission et à la reprise dans le secteur de
l'artisanat et du commerce (ATRAC) . Principalement centrée sur
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l'information des repreneurs, cette procédure prévoit le repérage
des entreprises cessibles et l'établissement d'un diagnostic, qui
fournir aux repreneurs des éléments chiffrés d 'appréciation qui les
sécurisent : évaluation de la valeur, besoin d'investissement, déve-
loppement possible . Elle comporte, d 'autre part, un effort de pro-
motion tendant à porter l ' offre locale à la connaissance des repre-
neurs potentiels extérieurs à la région . Les ATRAC n 'ont été,
jusqu 'à présent, expérimentées que dans un nombre limité de
régions . Elles mériteraient d ' être généralisées et enrichies à partir
des expériences innovantes lancées dans le massif des Pyrénées. Par
conséquent, il lui demande de bien vouloir lu l préciser s'il est dans
ses intentions de prendre des dispositions en ce sens.

Réponse. - Par circulaire du 26 juillet 1988, le ministère des
entreprises et du développement économique a lancé un appel à
projet pour soutenir les actions de transmission reprise en faveur
du secteur de l ' artisanat . Dans une première phase (1987-1988)
ces actions consistaient en une série d 'opérations visant à faciliter
la rencontre entre cédants et repreneurs . Elles comprenaient une
première phase de détections des entreprises à céder, suivie d 'une
phase de diagnostic, de la création d'un fichier informatisé ou
non, d ' une procédure d'accompagnement des repreneurs . Progres-
sivement, l ' outil initial a évolué, une quinzaine de régions ont
contractualisé ce dispositif dans le cadre du X° Plan, constituant
un outil particulièrement éprouvé et évolué techniquement . Les
chambres de métiers tendent à disposer de services capables d 'aider
les candidats à l ' installation et proposent une gamme de plus en
plus cohérente d ' aides personnalisées . L'objectif de ces actions est
moins d'aides indifféremment tous les créateues ou repreneurs que
d 'améliorer globalement la viabilité des projets et de lier ceux-ci
aux perspectives locales de l ' aménagement du territoire ou de la
conjoncture économique. Les chambres de métiers utilisent des
moyens variés et cohérents tels que les stagés longs pour les créa-
teurs d 'entreprise, les contrats d installation formations artisanales
(CIFA), des stages courts de sensibilisation, du conseil individuel
ou collectif, du diagnostic de projet, des bourses des entreprises à
reprendre ou des locaux disponibles, etc . Elles s'appuient sur le
partenariat avec d ' autres opérateurs (CCI, collectivités locales,
ANPE, etc .) . Ces actions sont suivies conjointement par l ' Assem-
blée permanente des chambres de métiers et par la direction de
l 'artisanat . Ce suivi a donné lieu à la présentation par l 'Assemblée
permanente des chambres de métiers d 'une charte de l 'installation
dans l 'artisanat . Par ailleurs, des études spécifiques sont régulière-
ment réalisées sur l ' essaimage, les pépinières d 'entreprises, les outils
d ' aides. En outre, la diffusion des procédures utilisées localement
est établie au niveau régional par les chambres régionales de
métiers ce qui permet une meilleure coordination des actions.

Ventes et échanges
(politique et réglementation - promotions)

12300. - 21 mars 1994. - M. Michel Meylan appelle l'atten-
tion de M . le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l' artisanat, sur le développement de nombreuses
pratiques anticommerciales qui se produisent régulièrement à la
veille des fêtes de fin d 'année. En effet, avant le début de la pé-
riode des soldes fixée le 2 janvier, on constate de nombreuses pro-
motions qui, avec l ' importance des rabais consentis, deviennent
des ventes à pertes caractérisées . Aussi, il lui demande si des ins-
tructions ont été données aux autorités préfectorales pour que ces
pratiques anticoncurrentielles soient sanctionnées et évitées à l 'ave-
nir.

Réponse. - Aux termes de la réglementation en vigueur, consti-
tuent des soldes « les ventes présentant un caractère réellement ou
apparemment exceptionnel ou occasionnel . précédées ou accompa-
gnées de publicité et annoncées comme tendant à l 'écoulement
accéléré de tout ou partie d ' un stock de marchandises ». Il s 'agit
d'opérations soumises à autorisation municipale préalable par la loi
du 30 décembre 1906, à l'exception des soldes périodiques ou sai-
sonniers, qui ne peuvent avoir lieu que deux fois par an, confor-
mément à des dates arrêtées par les préfets et pour une durée de
deux mois maximum. Les opérations de promotion visent à pro-
mouvoir, généralement au moyen d 'annonces de réductions de
prix, la vente de certains articles dont la commercialisation est en
principe destinée à être ensuite poursuivie à prix non réduit.
D 'après une jurisprudence récente de la Cour de cassation, le prin-
cipal critère qui permet de distinguer une opération de soldes
d une opération de promotion consiste dans l'existence d'un stock

de marchandises « prédéterminé et non renouvelable» teh . crim. -
19-01-1993 - société Bretagne Soieries) . Les opérations de promo-
tion peuvent être librement organisées par les commerçants à tout
moment de l'année . Elles sont en revanche soumises aux disposi-
tions qui régissent les annonces de réductions de prix et peuvent
être sanctionnées pour publicité mensongère ou de nature à
induire en erreur lorsqu elles font état de remises de prix qui
s'avèrent fictives . Dans l' hypothèse, en outre, où elles précèdent
immédiatement les soldes saisonniers et portent sur un stock de
marchandises destiné ensuite à être soldé, les opérations de promo-
tions sont susceptibles de constituer des soldes déguisés et d 'être
sanctionnées comme tels. La dérive des pratiques commerciales
évoquée est effectivement bien réelle et suscite depuis plusieurs
années la vigilance des pouvoirs publics. Des opérations de
contrôle sont activement menées par les directions départementales
de la concurrence, de la consommation et de la répression des
fraudes afin d 'assurer le respect des dispositions législatives et régle-
mentaires en vigueur et préserver les conditions d'une saine et
loyale concurrence .

Entreprises
(statistiques - immatriculation APE - activité principale)

12369 . - 21 mars 1994. - M. Denis Jacquat attire l ' attention
de M . le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur le fait qu' une SARL mélangeant
deux activités, bûcheronnage et paysagisme, n ' est pas référencée
dans le code APE. A cet égard, il aimerait savoir si ces entreprises
doivent, dans ce cas précis, modifier leur objet social afin de
cadrer avec les codes APE existants . Il souhaiterait connaître la
solution qui s'offre à elles, et ne limiterait pas les activités possibles
des entreprises, ni l ' accès aux appels d ' offres.

Réponse. - L' activité d ' une entreprise est chiffrée par l ' INSEE
(code APE : « activité principale exercée ») . Ce chiffrement est réa-
lisé à partir du descriptif des activités fourni par l ' entreprise dans
le cadre de la procédure CFE, Centre de formalités des entreprises,
et non à partir de l'objet social de l 'entreprise . Lorsque deux ou
plusieurs activités sont associées, l 'entreprise doit préciser, parmi
toutes les activités citées, celle qui est « principale » et il ne peut,
par définition, y en avoir qu ' une seule . Par défaut, la première
activité déclarée par l ' entreprise se .-a considérée comme « princi-
pale » . Selon ta nomenclature d ' activités et de produits (NAF),
l'activité de bûcheronnage est codifiée par le poste 02.0D « Ser-
vices forestiers », l 'activité de paysagiste par le poste 04 .4B « Réali-
sation et entretien de plantations ornementales » . L'article 13 du
décret n° 73-314 du 14 mars 1973 portant création d 'un système
national d'identification et d ' un répertoire des entreprises et de
leurs établissements, précise qu ' « aucun effet juridique ne s' attache
à l'identification ou la non-identification d ' une personne inscrite
au répertoire national » . En conséquence, le code APE n'est attri-
bué qu'à des fins statistiques. Une réglementation ne peut utiliser
ce code que comme présemption d ' appartenance, charge à l'orga-
nisme responsable de cette réglementation d' éventuellement le
rechiffrer. Le code attribué par l'INSEE n ' entraîne ni droit ni
devoir pour l'entreprise .

Sécurité sociale
(politique et réglementation - attitude de la Confédération

de défense des commerçants et artisans)

12409. - 21 mars 1994. - M. Jean-Claude Beauchaud rap-
pelle à M. le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de les menaces que les actions de la
Confédération de défense des commerçants et artisans (CDCA)
font peser sur le fonctionnement des caisses du régime Organic.
En effet, malgré son peu de représentativité, la CDCA développe
ses agressions contre les caisses et ses menaces contre les person-
nels . Les administrateurs des caisses, régulièrement élus en repré-
sentation des commerçants actifs et retraités, sont inquiets des
agissements d ' un mouvement qui préconise la grève des cotisa-
tions, la destruction de la sécurité sociale et le refus de toute soli-
darité intergénérations . Il lui demande donc quelles mesures il
compte prendre pour aggraver les sanctions contre ceux qui
menacent la démocratie.

Réponse. - La Confédération nationale de défense des commer-
çants et des artisans privilégie trop souvent des formes d 'action
illégales et parfois violentes. Ces exactions, tant qu'elles dureront,
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constituent un obstacle difficilement surmontable à l ' ouverture
d ' un « dialogue constructif « . La loi relative à l'initiative et à
l 'entreprise individuelle, qui vient d'être adoptée par le Parlement,
a pour objectif de permettre de rétablir l 'équité entre salariés et
entrepreneurs individuels en matière de protection sociale . Elle
offre et: particulier la possibilité de déduire du revenu fiscal, dans
les mêmes limites que pour les salariés, les versements effectués au
titre de leur protection sociale facultative, en matière de retraite,
de prévoyance et de perte subie d ' emploi. Ces dispositions
répondent à des revendications fondamentales des entrepreneurs
individuels . L'action du Gouvernement se poursuivra dans le
même sens de l ' équité et de la simplification, à l 'occasion des tex-
tes d 'application de cette loi et de la mise en oeuvre des
recommandations de ia commission Prieur sur les relations des
entreprises avec les organismes de recouvrement . L ' ensemble de ces
mesures paraît propre à» relancer l ' initiative individuelle. Elles
devraient donc apaiser les tensions qui ont donné lieu à la mues-
cation .

Grande distribution
(commissions départementales d'équipement commercial -

composition)

12845. - 4 avril 1994 . - M. Joseph Klifa attire l ' attention de
M . le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et dtr
commerce et de l 'artisanat, sur les conséquences du remplace-
ment des commissions départementales d ' urbanisme commercial
(CDUC) par des commissions départementales d ' équipement
commercial (CDEC), instauré par la loi n° 93-122 du 29 janvier
1993, dite « loi Sapin Un double objectif était recherché à tra-
vers les dispositions de cette loi : éviter la permanence des mandats
en faisant siéger des membres différents selon la localisation de
chaque projet, et ne faire appel qu ' à des personnalités représentant
toutes une forme d ' intérêt général, en raison même des fonctions
au titre desquelles elles sont appelées à siéger . Un an à peine après
la publication du décret d 'application (n° 93-30G du 9 mars
1993), force est de constater que cette loi, qui avait pour objet de
clarifier les problèmes de déontologie, de prévenir de la corruption
et de garantir la transparence de la vie économique et des procé-
dures publiques, n 'a pas atteint son objectif. En effet, la composi-
tion même de la CDEC n 'est pas de nature à permettre un exa-
men fondé sur des règles d ' équité élémentaires, dans la mesure où
elle comprend : le maire de la commune d ' implantation (souvent
périphérique à une grande ville et donc peu concernée par un
appareil commercial existant), qui se prononcera toujours favo-
rablement ; le conseiller général du canton, qui agira de même, car
ne pouvant désavouer un de ses maires ; le maire de la ville la plus
peuplée, qui sera souvent tenté d 'y être favorable car cette cité sera
susceptible de recueillir une part importante de la taxe profes-
sionnelle ; le représentant des consommateurs, dont on connaît en
règle générale l 'appui qu' il apporte à la grande distribution . Ne
resteront donc présents que les présidents de la chambre de
commerce et de la chambre des métiers pour exprimer les intérêts
généraux du commerce, le maire de la deuxième ville la plus peu-
plée pouvant, lui, se prononcer d ' un côté comme de l'autre. Cela
signifie que les représentants de l 'appareil commercial existant ne
pourront jamais recueillir la majorité, ce qui montre le caractère
très pervers de la composition de la CDEC. Dès lors, il est impé-
ratif d ' aboutir rapidement à une modification de cette composition
afin que les représentants du monde économique soient véritable-
ment en mesure de faire entendre leurs analyses et leurs préoc-
cupations, mais encore et surtout, pour permettre un examen plus
équitable des dossiers à venir. Il lui demande en conséquence les
mesures qu'il compte prendre pour obtenir une modification en la
matière de cette loi.

Réponse. - La loi du 29 janvier 1993 relative à la prévention de
la corruption et à la transparence de la vie céconomique et des
procédures publiques, dans son chapitre III, a effectivement modi-
fié la compositon des instances chargées de statuer sur les
demandes d 'autorisation d' urbanisme commercial. Les commis-
sions départementales d ' équipement commercial (CDEC) sont
composées des élus locaux représentant les communes les plus
directement concernées par les projets, du président de la chambre
de commerce et d'industrie et du président de la chambre de
métiers .dont la circoncription englobe la commune d' implantation
et d'un représentant des consommateurs . Un double objectif était
recherché à travers ces dispositions : éviter la permanence des man-

data en faisant siéger des membres différents selon la localisation
de chaque projet, ne faire appel qu 'à des personnalités représentant
toutes une forme d ' intérêt général, en raison même des fonctions
au titre desquelles elles sont appelées à siéger . Il apparaît que les
président des chambres consulaires, représentatifs de l ' intérêt
économique du commerce et de l'artisanat, sont parfaitement en
mesure d exprimer leurs préoccupations et d' exposer leurs analyses
au sein des CDEC . En outre, la loi du 29 janvier 1993 a prévu

T
e la commission départementale « prend en compte les travaux
l ' observatoire départemental d 'équipement commercial pour sta-

tuer sur les demandes d 'autorisation a . Au sein de ces instances,
chargées d ' établir un inventaire de l'appareil commercial du dépar-
tement et de réfléchir sur l 'évolution des structures commerciales,
une large représentation des activités commerciales et artisanales a
été instituée par le décret n° 93-306 du 9 mars 1993 et l ' arrêté du
11 mars suivant . Les participants devraient ainsi pouvoir faire
entendre les préoccupations du monde économique auquel ils
appartiennent Enfin le décret n° 93-1237 du 16 novembre 1993,
qui spécifie notamment la compositon et le rôle de l' observatoire
national d 'équipement commercial, pévoit l'obligation d'accompa-
gner les demandes d'autorisation d 'une étude d 'impact, afin
d 'éclairer les décisions des commisions d ' équipement commercial.
Ce dispositif permet ainsi d'assurer une meilleure information des
membres des commissions d 'équipement commercial et, à la
concertation, de se poursuivre au plan local et national.

Commerce et artisanat
(politique et réglementation - discount - conséquences)

12846. - 4 avril 1994 . - M. Joseph IUifa attire l'attention de
M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l ' artisanat, sur les préoccupations qu ' il a d'ores
et déjà exprimées par sa question écrite n° 10262, parue au Journal
officiel du 21 février 1994, et concernant l ' implantation massive de
magasins pratiquant le hard discount. Certes, ces implantations
sont soumises aux dispositions générales instituées par la loi
d'orientation du commerce et de l'artisanat du 27 décembre 1973,
concernant la création ou l 'extension des commerces de détail, dis-
positions qui s' appliquent quelles que soient les conditions d ' ex-
ploitation ou les méthodes de distribution . Néanmoins, dans la
pratique, il s 'avère que les hard-discounters se situent dans la
quasi-totalité des cas en deça du seuil fixé par la loi Royer, qui
sont, pour mémoire, de 1 000 m 2 de surface de vente dans les
communes de moins de 40 000 habitants et de 1 500 m de sur-
face de vente dans les communes de plus de 40 000 habitants . Par
conséquent, l ' implantation de ces magasins hard discount, sur des
surfaces inférieures à ces seuils, n ' est soumise qu ' aux règles de
l ' urbanisme proprement dit et à la délivrance des permis de
construire qui relèvent de la responsabilité des élus locaux . Il en
résulte une véritable prolifération de ce type d ' activité commerciale
en place et sert de prétexte et de surenchère à la création de sur-
faces de vente supplémentaires. Compte tenu de ces éléments, il
lui paraît urgent de réviser à la baisse les seuils fixés par la loi
d'orientation du commerce et de l 'artisanat du 27 décembre 1973,
afin de soumettre un plus grand nombre d' implantations futures
au régime d'autorisation préalable, de donner ainsi aux commis-
sions départementales d ' équipement commercial les moyens d'assu-
rer un juste équilibre entre les différents types de commerce . Aussi
lui demande-t-il quelles sont ses intentions précises en ce domaine
et quels sont les moyens qu' il compte mettre en oeuvre pour
garantir la pérennité du commerce traditionnel aujourd 'hui mis à
mal par ce nouveau type de commerce hard discount.

Réponse. - Le 15 avril 1993, M. le Premier ministre avait
annoncé devant le Sénat qu'il souhaitait que soit suspendue toute
nouvelle implantation de grandes surfaces, le temps que soit menée
une concertation qu' il avait demandé au ministre des entreprises et
du développement économique d 'organiser. Cette concertation a
abouti au décret du 16 novembre 1993, réformant notamment la
procédure d' examen des dossiers devant les commissions départe-
mentales d' équipement commercial . Une instruction a été donnée
aux préfets d ' installer les commissions par une circulaire du
21 novembre suivant . C'est ainsi que les demandes doivent être
accompagnées, non plus seulement d' une étude de marché, mais
d'une véritable étude de l 'impact économique et social des projets
sur l ' environnement commercial . Cette étude doit être sournise
aux chambres de commerce et d' industrie et aux chambres de
métiers dont les observations, s 'ajoutant au rapport d'instruction
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des directions départementales de la concurrence, de la consomma-
tion et de la répression des fraudes, sont destinées à apporter aux
membres des commissions le maximum d ' informations sur les
conséquences des projets qui leur sont soumis . Les observatoires
départementaux d ' équipement commercial, au sein desquels sont
largement représentées les activités commerciales et artisanales,
sont maintenant mis en place dans la quasi-totalité des départe-
ments . De la qualité de leurs travaux dépendra également la per-
tinence des décisions des commissions départementales . Les nou-
velles règles osées par le décret du 16 novembre 1993 né
s ' imposent qu aux dossiers déposés après cette date . Le ministère
des entreprises et du développement économique n ' est donc pas en
mesure, aujourd' hui, d ' évaluer l ' effet de ces réformes et les consé-
quences d ' une implication plus grande des chambres consulaires
dans l ' instruction des dossiers et l ' examen des études d ' impact. Si
quelques dossiers ont déjà été vus par les CDEC, les plus impor-
tants d'entre eux ont été frappés d appel, et ce n' est qu'au vu des
décisions définitives de la CNEC que l'on 'pourra apprécier l ' adé-
quation de la procédure aux objectifs de régulation que le Gouver-
nement s 'est fixés . C'est ainsi que dans le cadre de la régle-
mentation ainsi renforcée, les CDEC comme les préfets ont le
devoir de veiller au respect de la volonté exprimée par le Gouver-
nement de trouver un nouvel équilibre entre les différentes formes
de commerce. En tout état de cause, le ministère des entreprises et
du développement économique examinera l 'ensemble des décisions
prises au niveau local et une instruction sera donnée, comme il a
été commencé de le faire, d' exercer un recours lorsqu ' il apparaîtra
clairement qu'une autorisation donnée serait, par son importance
ou son impact, de nature à porter atteinte aux équilibres existants
et au commerce de proximité . Enfin, la question de l ' abaissement
des seuils a fait l'objet de plusieurs études, dont celle menée par le
sénateur Robert et celle du conseil économique et social . Le prin-
cipe d'une révision du seuil n'a pas été retenu lors du débat parle-
mentaire du début 1993 . Un examen de la situation des
commerces concernés permet de démontrer qu ' il aboutirait à une
extension considérable du nombre de dossiers soumis aux commis-
sions, la plupart de ces dossiers relevant du commerce traditionnel
et indépendant . Cette question relève en tout état de cause du
domaine de la loi . Le souhait du ministre des entreprises et du
développement économique est de permettre au nouveau dispositif
de fonctionner dans des conditions normales avant d 'en décider la
réforme, si celle-ci s 'avérait nécessaire. Une prise de conscience,
par les élus locaux, des conséquences négatives d 'un développe-
ment excessif des grandes surfaces, est la condition nécessaire
d'une bonne régulation, que des changements trop fréquents de
législation ne peuvent que perturber . Le rôle des chambres consu-
laires est d'user des pouvoirs nouveaux qui leur sont confiés pour
participer à cette évolution.

Jouets
(commerce - prix dans les grandes surfaces -

conséquences - détaillants)

12969. - 4 avril 1994 . - M. Claude Birrau attire l ' attention
de M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur les difficultés auxquelles sont
confrontés les quelque 2 000 magasins spécialistes du jouet en
France. En effet, le jouet étant une activité très saisonnière
- puisque 50 p . 100 des ventes sont réalisées entre le 15 octobre
et le 31 décembre - il semblerait que les grandes surfaces doublent
alors leurs surfaces de ventes et prennent plus de 10 à 80 p . 100
du marché pendant cette seule période en organisant des promo-
tions telles que leur prix de vente n'aurait plus aucun rapport avec
celui payé aux fabricants . Aussi, lui demande-t-il quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cette situation pouvant entraîner
la disparition des petits commerces spécialistes du jouet, et indirec-
tement de leurs fournisseurs .

Jouets
(commerce - prix dent les grandes surfaces -

conséquences - détaillants)

12972. - 4 avril 1994 . - M. Claude Vissac attire l'attention de
M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et «le l'artisanat, sur les problèmes que rencontrent les
distributeurs spécialisés dans le domaine du jouet (dont les plus
importants traitent un chiffre d ' affaires de plus de i0 millions de

francs) et qui regroupent environ 12 000 employés . Dans ce sec-
teur d' activité, 50 p . 100 des ventes sont réalisées entre le 15 octo-
bre et le 31 décembre. Or, il existe une forme de concurrence
déloyale pratiquée par les grandes surfaces qui doublent leurs sur-
faces de vente et prennent plus de 70 p . 100 de ce marché. Le
jouer ne représente que 1 à 2,5 p. 100 de leur chiffre d'affaires
annuel et constitue un produit d 'appel, dont les prix font l'objet
d 'importants rabais. Aujourd'hui, les dispositions législatives ne
permettent pas aux entreprises de distribution classique de lutter
contre ce phénomène de concurrence . Il lui demande s'il ne serait
pas souhaitable d ' interdire la vente à un prix inférieur au prix
d'achat et si un système pénalisant peut être mis en oeuvre.

Réponse. - La vente à perte, c ' est-à-dire la revente de tout pro-
duit en l'état à un prix inférieur à son prix d 'achat effectif, est
interdite en application de l 'article 1" de la loi n° 63-628 du 2 juil-
let 1963, modifié par l'article 32 de l 'ordonnance n° 86-1243 du
1" décembre 1986 . La vente à perte est en effet incompatible avec
l ' établissement d'une concurrence loyale, et sans avantage réel pour
le consommateur, la perte supportée sur certains articles étant le
plus souvent compensée par le bénéfice réalisé sur d 'autres.
Lorsque des cas précis sont signalés, une enquête est diligentée par
les services de la concurrence et de la consommation, lesquels, le
cas échéant, dressent un procès-verbal . Par ailleurs, la pratique illé-
gale de la vente à perte constitue une concurrence illicite . Elle
ouvre donc droit pour les victimes à une action en justice à l'effet
d' obtenir la cessation des agissements en cause ainsi que des dom-
mages et intérêts. Cependant, la vente coûtant qui ne serait pas
une vente à perte, est une pratique promotionnelle qui n' est pas a
priori illicite si elle n'est pas mensongère. Elle peut, en revanche,
constituer une pratique déloyale de prix d'appel et justifier de la
part des concurrents lésés une action en dommages et intérêts. La
question évoquée ne constitue qu ' un des aspects d ' un problème
plus général, celui des difficultés que connaît le commerce tradi-
tionnel face à la concurrence des grandes surfaces . Il appartient en
effet aux pouvoirs publics de veiller au développement harmonieux
de toutes les formes de distribution, dans le respect des principes
de liberté du comme:ce et de l ' industrie et de libre concurrence.
Aussi, ce problème est-ii au coeur des préoccupations du ministre
des entreprises et du développement économique, qui attache la
plus grande importance au maintien d 'un commerce traditionnel.
Au demeurant, la concurrence entre les distributeurs ne s ' exerce
pas exclusivement en terme de prix. Le commerce traditionnel a
des atouts propres qu 'il lui apparient d ' utiliser, en développant
une politique axée sur la qualité des produits offerts et des services
rendus.

Jouets
(commerce - prix dans les grandes surfaces -

conséquences - détaillants)

13042 . - 11 avril 1994 . - M. Daniel Soulage attire l 'attention
de M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur le secteur des commerçants détail-
lants en jouets . La distribution spécialiste du jouet représente envi-
ron 2 000 détaillants, dont les plus importants traitent un chiffre
d ' affaires de plus de 10 millions de francs, 20 p . 100 un chiffre de
l ' ordre de 4 à 6 millions et les plus modestes de l ' ordre de 1 mil-
lion . L'ensemble emploie environ 10 000 à 12 000 personnes . Le
jouet constitue une activité très saisonnière, puisque 50 p . 100 des
ventes sont réalisées entre le 15 octobre et le 31 décembre . Ainsi,
pendant cette période, les grandes surfaces doublent leur espace de
ventes et prennent plus de 70 p . 100 à 80 p. 100 du marché. Le
jouet est alors essentiellement utilisé pour attirer les consomma-
teurs dans leurs magasins, comme un simple produit d'appel. En
conséquence, ces grandes surfaces consentent des rabais d'une telle
importance que le prix de vente des jouets n 'a plus aucun rapport
avec le prix payé aux fabricants. Dès lors, cette situation provoque
une baisse dangereuse des ventes des détaillants et un risque d 'éli-
mination de ces professionnels . Cependant, une étude de marché
précise que dans les régli ons dominées par les grandes surfaces les
ventes de jouets par enfant diminuaient, alors qu 'au contaire dans
les régions à dominantes de spécialistes elles augmentaient . En
conséquence il lui demande quelles dispositions sont prises pour
assurer un développement harmonieux et équilibré de la distribu-
tion du jouet.
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Jouets
(commerce - prix dams les grandes surfaces -

conséquences - détaillants)

13156. - 11 avril 1994 . - M. Jean-Paul Fuchs appelle l 'atten-
tion de M. k ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l 'artisanat, sur la situation des commerçants spé-
cialistes du jouet qui subissent la concurrence des grandes surfaces,
en particulier dans les mois précédant les fêtes de Noël . Le jouet
constitue, pour les grandes surfaces, un produit d'appel permettant
d'attirer le consommateur vers des produits plus rémunérateurs.
Cette concurrence sauvage touche déjà l 'ensemble de la distribu-
tion spécialiste du jouet, mais peut également, à terme, avoir des
conséquences néfastes pour les fabricants . Si le recours à une poli-
tique de prix d' appel n ' est pas en soi répréhensible, il importe
néanmoins que la législation prohibant la revente à perte soit res-
pectée . En conséquence, il lui demande s' il ne serait pas opportun
d' envisager un renforcement des contrôles afin de permettre l ' exer-
cice d ' une saine concurrence.

Réponse. - La vente à perte, c' est-à-dire la revente de tout pro-
duit en l'état à un prix inférieur à son prix d 'achat effectif, est
interdite en application de l'article 1" de la lai n° 63-628 du 2 juil-
let 1963, modifié par l 'article 32 de l' ordonnance n° 86-1243 du
1" décembre 1986 . La vente à perte est en effet incompatible avec

l ' établissement d ' une concurrence loyale, et sans avantage réel pour
le consommateur, la perte supportée sur certains articles étant le
plus souvent compensée par le bénéfice réalisé sur d 'autres.
Lorsque des cas précis sont signalés, une enquête est diligentée par
les services de la concurrence et de la consommation, lesquels, le
cas échéant, dressent un procès-verbal . Par ailleurs, la pratique illé-
gale de la vente à perte constitue une concurrence illicite . Elle
ouvre donc droit pour les victimes à une action en justice à l ' effet
d'obtenir la cessation des agissements en cause ainsi que des dom-
mages et intérêts . Cependant, la vente à prix coûtant qui ne serait
pas une vente à perte est une pratique promotionnelle qui n ' est
pas a priori illicite si elle n'est pas mensongère. Elle peut, en
revanche, constituer une pratique déloyale de prix d ' appel et justi-
fier de la part des concurrents lésés une action en dommages et
intérêts . La question évoquée ne constitue qu ' un des aspects d ' un
problème plus général, celui des difficultés que connaît le
commerce traditionnel face à la concurrence des grandes surfaces.
Il appartient en effet aux pouvoirs publics de veiller au développe-
ment harmonieux de toutes les formes de distribution, dans le res-
ect des principes de liberté du commerce et de l ' industrie et de

libre concurrence . Aussi, ce problème est-il au coeur des préoc-
cupations du ministre des entreprises et du développement écono-
mique, qui attache la plus grande importance au maintien d ' un
commerce traditionnel . Au demeurant, la concurrence entre les
distributeurs ne s'exerce pas exclusivement en termes de prix . Le
commerce traditionnel a des atouts propres qu ' il lui appartient
d ' utiliser, en développant une politique axée sur la qualité des pro-
duits offerts et des services rendus.

ENVIRONNEMENT

Animaux
(cétacés . - protection - Méditerranée)

10677. - 31 janvier 1994 . - M . Jean Desanlis attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement sur la déclaration de créa-
tion d ' un sanctuaire marin international pour les petits et les
grands cétacés, signée le 22 mars 1993 par les gouvernements fran-
çais et italien et par la principauté de Monaco. Alors que l ' Italie et
Monaco ont pris les décrets et les mesures d ' application néces-
saires, il lui demande si le gouvernement- français envisage de
concrétiser prochainement cet accord, ce qui est souhaité par une
grande pluie de l 'opinion publique française.

Animaux
(cétacés - protection - Méditerranée)

10969. - 7 février 1994 . - M. Laurent Dominati souligne
auprès de M. le ministre de l 'environnement l' importance

l
u une grande partie de l'opinion française accorde, dans le cadre

de la sauvegarde d 'espèces animales marines menacées, à la protec-
tion des cétacés et plus particulièrement de la faune nombreuse

recensée depuis 1989 en Méditerranée occidentale. Dans cette
perspective, il lui demande quelles mesures réglementaires il envi-
sage de proposer pour faire appliquer les dispositions de l ' accord
conclu k 22 mars 1993 entre la France, l ' Italie et la principauté
de Monaco en vue de le création dans cette zone dune réserve de
cétacés . '

Animaux
(cétacés - p rotection - Méditerranée)

11005. - 7 février 1994. - M. Marc-Philippe Daubresse
appelle l'attention de M . le ministre de l'environnement sur le
fait que la France a signé le 22 mars dernier la déclaration de créa-
tion d ' un sanctuaire marin international pour les petits et grands
cétacés. Cette déclaration fut signée avec les gouvernements moné-
gasque e ; italien . Ces deux derniers ont depuis signé des décrets et
pris des mesures d ' application . La France n ' a toujours pris aucune
mesure concrète. II lui demande ce que la France entend prendre
comme disposition concrète pour l ' application de cette déclaration
en Méditerranée.

Animaux
(cétacés - protection - Méditerranée)

11993 . - 7 mars 1994 . - M. Claude Birraux attire l'attention
de M . le ministre de l 'environnement sur le projet Pelagos pré-
senté en 1991 par l'Association Europe conservation afin d ' assurer
la protection de l 'importante population de grandes baleines recen-
sées en Méditerranée. Aussi, alors que le 22 mars 1993 était signée
la déclaration de création d'un sanctuaire marin international pour
les petits et les grands cétacés par les gouvernements français, ita-
lien et monégasque, il lui demande pourquoi le gouvernement
français n ' a pas . depuis, pris de mesures concrètes concernant la
création de ce sanctuaire .

Animaux
(cétacés - protection - Méditerranée)

12190. - 14 mars 1994. - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l ' attention de M. le ministre de l ' environnement sur la protec-
tion des baleines tn Méditerranée . En effet, face à la présence
importante le long de nos côtes de ces cétacés, menacés, entre
autres, par les filets dérivants, la pollution et la reprise de la chasse
par la Norvège et le japon, les gouvernements français, italien et
monégasque ont signé le 22 mars 1993 la déclaration de la créa-
tion d'un sanctuaire marin pour les petits et moyens cétacés . Or.
alors que l ' Italie et Monaco ont pris des décrets et des mesures
d ' application, ie gouvernement français n'a pas manifesté sa
volonté de concrétiser cet accord pourtant souhaité par une grande
partie de l ' opinion publique . Il lui demande en conséquence de
bien vouloir lui faire part de ses projets en ce domaine et sous
quel délai .

Animaux
(cétacés - protection - Méditerranée)

12564. - 28 mars 1994. - M. Jean-Gilles Berthommier rap-
pelle à M . le ministre de l'environnement que les informations
diffusées depuis quelques années sur la présence d ' une importante
population de baleines blanches en Méditerranée a déclenché dans
plusieurs pays riverains, et en particulier dans le nôtre, un mouve-
ment d'opinion considérable en faveur de la protection totale de
ces animaux aujourd 'hui menacés, entre autres périls, par les filets
dérivants et la pollution . Ce mouvement d ' opinion a en particulier
conduit à l'élaboration par une association de protection de la
nature d ' un projet dénommé Pelagos ayant pour but la mise en
place d'un sanctuaire marin international en faveur des baleines
blanches qui a reçu l'appui officiel des autorités gouvernementales
italiennes, monégasques et françaises sous la forme d ' une déclara-
tion conjointe signée le 22 mars 1993 . Or il apparaît que le gau
vernement français ne manifeste pas, pour la mise en application
de cette déclaration, la même diligence que celle dont font preuve
les autres gouvernements &gnataires . Il lui demande en consé-
quence s'il n 'estime pas nécesszire d' étudier, en liaison avec M . le
ministre de l 'agriculture et de la pêche, les mesures propres à tra-
duire dans les faits aussi rapidement que possible les engagements
pris, il ;i a près d ' un an, par l'Etat français en matière de protec-
tion d' une- espèce rare particulièrement menacée.

Réponse. - La présence en nombre relativement important de
mammifères marins dans le bassin corso-liguro provençal de la
Méditerranée a conduit les gouvernements monégasque, italien et
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français à envisager la création d ' un sanctuaire dans le but de favo-
riser la conservation des cétacés dans la zone et le maintien des
équilibres naturels . Il s ' agit d'une démarche novatrice de coopéra-
tion, qui devra être réalisée dans le respect des engagements inter-
nationaux de ces trois pays . Une déclaration politique relative à la
création d'un tel sanctuaire a été signée avec les Italiens et les
Monégasques le 22 mars 1993, mais, en l'absence de signature du
ministre de la ruer, directement concerné par toute réglementation
des pratiques de pêche, elle était dépourvue d'effet, et cette préci-
pitation a eu pour effet de retarder le projet. Le ministère de
l'environnement poursuit la concertation avec l'ensemble des par-
ties concernées sur les mesures de conservation qui devront être
prises à l 'intérieur du sanctuaire et sur la mise en place des moyens
de contrôle et de suivi scientifique . Le gouvernement français
entend, dès l'achèvement de cette concertation, reprendre le pro-
cessus sur la base, non pas d'une simple déclaration politique
comme celle de mars 1993, mais d'un accord international en
bonne et due forme, qui sera ouvert à la signature de l 'ensemble
des pays intéressés . Des efforts particuliers seront faits en direction
de tous les utilisateurs pour les sensibiliser au respect des règles qui
auront été édictées à 1 intérieur du sanctuaire.

Ordures et déchets
(déchets industriels - trafic - lutte et prévention)

11376 . - 21 février 1994 . - M . jean-Pierre Ki.,cheida appelle
l ' attention de M . le ministre de l'environnement sur le trafic de
déchets industriels étrangers sur le territoire français . Il déplore en
effet le développement de ces pratiques et lui rappelle que l ' ouver-
ture des frontières en Europe ne doit pas servir de prétexte à un
tel trafic. Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir prendre
des mesures dissuasives très strictes en ce domaine.

Réponse. - Les transferts frontaliers de déchets sont réglementés
par différents textes entrés aujourd ' hui en vigueur tant sur le plan
international que dans l ' espace communautaire et national.
L ' administration française opère à cet effet un contrôle très sévère.
Le dispositif général du décret n° 91-267 du 23 mars 1990 modi-
fié relatif à l'importation, à l'exportation et au transit de déchets
générateurs de nuisances est fondé sur le principe de l 'information
préalable des autorités compétentes des Etats concernés par un tel
transfert de déchets . Cette information permet la prise de décision
nécessaires, y compris le refus éventuel de l 'opération, s ' il s ' agit de
prévenir une menace pour l ' environnement ou la santé publique
ou encore en application du principe de proximité afin de limiter
autant que possible les distances de transport des déchets visés par
ce décret. En outre le règlement communautaire du 1° février 1993
n° 259-93 du conseil concernant la surveillance et le contrôle des
transferts de déchets à l ' entrée et à la sortie de la Communauté
européenne entrera en application le 6 mai 1994 . A cette date, la
France appliquera ce texte qui, sur certains aspects, va au-delà des
dispositions existantes de la réglementation communautaire en
vigueur. Ainsi, dans le cas d ' une importation dans la Communauté
de déchets destinés à la destruction, le pays tiers exportateur est
tenu de présenter au préalable une demande dûment motivée à
l ' autorité compétente de l'Etat membre de destination du fait qu'il
n 'a pas et ne peut pas raisonnablement acquérir les moyens tech-
niques et les installations nécessaires pour éliminer les déchets
selon des méthodes écologiquement saines . Ce règlement intègre,
en droit communautaire, es dispositions de la convention de Bâle,
de la décision OCDE et de la convention de Lomé IV. La
convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières
de déchets dangereux et leur élimination, adoptée à Bâle le
22 mars 1989, a été ratifiée par la France . Elle est entrée en
vigueur le 5 mai 1992 . Cet instrument édicte des règles strictes
auxquelles doivent se conformer tous les mouvements trans-
frontières de déchets et interdit les échanges de déchets entre Etats
parties et Etats non parties à la convention . Il prévoit également
des dérogations au principe d 'interdiction d'échange précédem-
ment évoqué sous forme d ' accords bilatéraux ou régionaux entre
Etats parties et Etats non parties. La décision C (92) 39/finale du
conseil de l'OCDE concernant le contrôle des mouvements trans-
frontières de déchets destinés à des opérations de valorisation,
adoptée par le Conseil de l'OCDE, le 30 mars 1992 s ' inscrit dans
ce cadre en permettant aux pays de l'OCDE de continuer à
commercer entre eux. Ce cadre réglementaire contraignant devrait
suffire à l'avenir pour traiter efficacement du problème des trans-
ferts de déchets . Cela d'autant plus que le Conseil des communau-
tés européennes a suivi la position de la France lots des négocia-

tions sur le règlement n" 259-93 qui s 'est traduit par l 'adoption
d ' une clause permettant aux Etats membres de prendre des
mesures d ' interdiction générale ou ponctuelle ou d 'objection systé-
matique concernant les importations de déchets destinés à être éli-
minés . Reste enfin bien sûr les problèmes des trafics illégaux. Le
prix très élevé du traitement des déchets les rend attractifs . Le fac-
teur important est l'efficacité des services de l 'administration : les
douanes et les directions régionales de l'industrie, de la recherche
et de l'environnement . Le ministère de l ' environnement a, dès
avril 1993, indiqué au ministère du budget le risque d ' importation
illégale sous couvert d'importation pour valorisation . C'est l'action
de ces services qui a permis récemment de faire éclater au grand
jour certaines affaires . Il conviendra de rester très vigilant sur ce
sujet.

1
tique et les milieux associatifs de protection de la nature, a été au

Animaux
(canards colverts - protection - chasse - réglementation)

11523. - 28 février 1994. - M. Michel jacquemin attire
l ' attention de M. le ministre de l'environnement sur la nécessité
de trouver une solution définitive concernant l ' application de la
directive européenne n° 79-409 traitant de la protection des
oiseaux migrateurs au problème particulier de la chasse au canard
colvert sur le territoire français . Il demande s 'il entre dans les
intentions du Gouvernement d ' intégrer dans la réglementation
française les conclusions du comité d'ada p tation de la direction
européenne n° 79-409, dit comité « Ornis ».

Réponse. - L ' honorable parlementaire a souhaité être informé
sur la position du ministre de l 'environnement sur l 'applicabilité
de la directive communautaire n° 79-409 relative à la conservation
des oiseaux . La question relative à la restriction de la pratique des
chasses traditionnelles qui fait l ' ojet de nombreuses discussions
depuis plusieurs années entre les représentants du monde cynégé-

coeur du débat depuis la décision de la cour européenne de justice
sur les dates de clôture de la chasse aine gibiers migrateurs, le
19 janvier 1994 . En mai 1993, le groupe scientifique ORNIS,
constitué par la commission de l ' union européenne pour l'adapta-
tion de la directive de 1979 sur la conservation des oiseaux, avait
validé un système de fixation des dates d ' ouverture et de fermeture
de la chasse échelonnées en fonction de la fin de la période de
dépendance des jeunes pour les ouvertures, de l ' état de conserva-
tion des espèces et du début des mouvements migratoires pour fer-
meture . A la suite d'une réunion avec les instances européennes et
les hauts responsables de la direction générale XI, la Commission
européennes a annoncé qu'elle envisageait de proposer que la
méthode agréée par le comité d 'adaptation ORNIS fasse désormais
partie intég rante de la directive n° 79-409 sur la conservation des
oiseaux, afin de contribuer à une clarification nécessaire . Lors du
conseil des ministres européens de l'environnement qui s'est tenu à
Bruxelles les 24 et 25 mars, la Commission a présenté une propo-
sition d'adjonction à la directive « Oiseaux », d'une annexe fixant
les critères scientifiques pour déterminer les dates de fermeture de
la chasse aux oiseaux migrateurs . Cette annexe issue des travaux du
comité ORNIS devrait mettre fin, une fois adoptée, à des querelles
d' interprétation de la direction et permettre, sur des bases juri-
diques claires, d'échelonner les dates de fermeture de la chasse aux
différentes espèces de gibier migrateur en fonction des périodes
scientifiquement constatées du début des migrations . L'ensemble
des délégations a accueilli favorablement cette démarche et le
Conseil des ministres européens de l ' environnement a demandé
que le Parlement exprime son avis très rapidement selon la procé-
dure d ' urgence. Dans le cas où cette procédure ne pourrait pas
aboutir comme prévu, peur la fixation des dates de chasse 1994-
1995 notamment, il conviendrait d ' examiner la possibilité de
transcrire les conclusions en droit interne.

Urbanisme
(enquêter publiques - études d 'impact - réglementation)

11551 . - 28 février 1994. - M. André Bascou appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'environnement sut le décret n° 93-245
du 25 février 1993 relatif aux études d'impact et au champ d'ap-
plication des enquêtes publiques, pris dans la précipitation et dans
un contexte essentiellement électoral, qui rallonge les délais des
procédures d' autorisation de projets d 'aménagement et d ' urba-
nisme, notamment pour les études déjà réalisées et ayant débouché
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sur un arrêté préfectoral annulé simplement sur la forme . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu 'il envisage de
prendre pour que ce décret ne s'applique qu 'aux études d'impact
postérieures au décret ou antérieures, quand elles ont débouché sur
un arrêté annulé sur le fond mais pas sur la forme.

Réponse . - L' élaboration du décret n° 93-245 du 25 février 1993
relatif aux études d'impact a fait l 'objet d' une lente maturation au
sein du ministère de 1 environnement puis d 'une longue concerta-
tion avec l 'ensemble des ministères concernés, dans un premier
temps sous la forme de réunions bilatérales, suivies d 'une série de
réunions interministérielles qui se sont déroulées en
décembre 1991, février 1992, juin 1992 puis closes par un arbi-
trage du Premier ministre en octobre 1992 . Par ailleurs, les condi-
tions d'entrée en vigueur des dispositions nouvelles contenues dans
ce décret ont été calées sur le dispositif prévu par le décret fonda-
teur du 12 octobre 1977 et ont différé la prise d 'effet du nouveau
décret (au premier jour du troisième mois suivant sa publication),
de façon à laisser le temps aux opérateurs de se mettre en confor-
mité avec les dispositions modifiées . En ce sui concerne enfin
l'application « rétroactive » des dispositions nouvelles aux opéra-
tions qui ont fait l' objet d'une annulation contentieuse sur la
forme, il n ' est pas dans le pouvoir du ministre de l'environnement
de modifier par décret les conséquences liées à l ' annulation
contentieuse, que ce soit sur la forme ou sur le fond ; la procédure
doit, dans de telles circonstances, étre reprise dans son ensemble,
et lorsque le droit applicable a changé dans l ' intervalle, ce sont des
règles nouvelles qui trouvent à s ' appliquer.

Emploi
(créations d'emplois -

protection de l'environnement - aides de l'Etat -
conditions d'attribution)

12353 . 21 mars 1994 . - M. Dominique Dupilet attire
l 'attention de M. le ministre de l'environnement sur les mesures

vises pour encourager les activités professionnelles attachées à
l'environnement dans les zones rurales . Dans le cadre de l 'opéra-
tion « Environnement Formation Emploi », le bulletin n° 143
« Environnement actualités » du ministère de l ' environnement,
annonce la création de 250 emplois contribuant à la mise en
valeur et à la qualité de la vie dans les espaces ruraux . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître la nature exacte et la
répartition géographique ainsi que le statut professionnel de ces
250 emplois et de bien vouloir lui préciser les perspectives de ces
créations d'emplois pour l'année 1994 et 1995.

Réponse. - L 'opération interministérielle EFE (Environnement,
Formation Emploi) à laquelle l ' honorable parlementaire fait réfé-
rence est une opération expérimentale se déroulant durant les
années 1993-1994 et 1995 sur 15 sites représentatifs de la diversité
du territoire rural français, dans les départements 04, 07, 08, 22,
24, 39, 42, 48, 49, 50, 65, 74, 79, 81 et 2 B . Elle a pour objet
essentiel la création d ' activités nouvelles faisant de l'environnement
et des richesses patrimoniales d ' un site un nouveau moteur du
développement local, permettant la consolidation des emplois
induits . L'année 1993 a vu ainsi la création de 172 emplois répar-
tis sur 14 sites, le 15' (49) ne démarrant qu ' en 1994 ; le chiffre de
250 évoqué dans la question de l ' honorable parlementaire corres-
pondant au nombre d ' emplois estimés pour l' année 1994 et
l ' année 1995 . L' analyse des données 1993 montre que ces emplois
sont générés pour la création d ' activités diverses, avec une domi-
nante en matière d'entretien de l ' espace (38 p. 100) . Arrivent
ensuite le tourisme (9 p. 100), l 'environnement (7 p . 100), les
échanges (7 p . 100), l 'agriculture (6 p . 100), les déchets (6 p. 100),
l' insertion (6 Q. 100), et le développement (3 p . 100) . Quatre
thèmes apparaissent ensuite avec chacun 2 p . 100 des emplois
créés : l ' énergie, la forêt, l 'artisanat et la culture . Le commerce et la
pêche sont les deux derniers thèmes identifiés avec 1 p . 100 des
emplois . Les emplois de multi-activités sont difficiles à classer ; ils
représentent 7 p . 100 des emplois . I1 est très probable que les sta-
tistiques 1994 et 1995 seront très voisines de celles évoquées ci-
avant. Cette expérimentation n ' a d ' intérêt que dans l 'identification
de nouveaux métiers liés à ces nouvelles =laités dans le domaine
de l'environnement, et dans la définition des référentiels corres-
pondants, afin de diffuser largement tous ces résultats à l ' échelle
du territoire national et générer sur la base de méthodologies ainsi
éprouvées, la création d 'emplois en nombre significatif.

Environnement
(politigue de l'environnement -

enquêtes d utilité publique - perspectives)

12469. - 28 mars 1994 . - M. Léonce Deprez se référant aux
propositions formulées dans le cadre d' un rapport sur les enquêtes
d ' utilité publique, par l 'un de ses prédécesseurs, en décembre 1993,
demande à M . le ministre de l'environnement de lui préciser les
perspectives de sou action ministérielle tendant à introduire une
réforme de l 'enquête d ' utilité publique dans le projet de loi-cadre
sur l' environnement qu' il envisage de présenter au Parlement lors
de sa prochaine session.

Réponse. - L' honorable parlementaire a souhaité que le ministre
de 1 environnement l ' informe sur l'action ministérielle dans le
domaine de l'enquête publique . Une mission de réflexion sur les
enquêtes publiques avait été confiée à Mine Huguette Bouchar-
deau, ancien ministre . Il ressort du rapport de Mme Huguette
Bouchardeau que, si la loi du 12 juillet 1983 relative à la démo-
cratisation des enquêtes publiques et à la protection de l'envi-
ronnement comporte toutes les conditions de ia démocratisation
de l'enquête, elle . a connu, néanmoins, des difficultés dans son
application et s ' est heurtée à certaines résistances . Afin de relever ia
qualité des enquêtes, notamment de celles qui sont en cours, et
d 'éviter tout alourdissement de la procédure, la mission de
réflexion a conclu à la formulation de propositions s 'articulant
autour de trois rubriques . Elles consistent, d ' une part, à la mise en
place de mesures simples de nature législative et réglementaire afin
de rechercher une pals grande efficacité dans cinq directions : la
phase préalable de l'enquête, la procédure de déroulement de
l'enquête, la portée de l'avis du commissaire enquêteur, le suivi de
l 'enquête et l'indemnisation des commissaires . D'autre part, une
action de formation et de sensibilisation devrait être menée en
direction des préfets, des maires et des autorités organisatrices de
l 'enquête, mais également en direction des maîtres d ' ouvrage, des
tribunaux administratifs, des associations et des commissaires
enquêteurs. Enfin, une troisième rubrique concerne la réorganisa-
tion du débat public en amont des grands projets et prévoit la
création d 'une instance permanente, indépendante de l 'administra-
tion et des maîtres d ' ouvrage pour pouvoir mener à bien le débat
public à ce stade . Ce comité pourrait instituer une commission
ad hoc pour chaque projet, faire des recommandations et des pro-
positions à la fin de chaque période de concertation . Le rapport
propose de distinguer, par ailleurs, deux types de projet : les
grands projets définis selon un seuil financier à fixer et les projets
qui apparaîtraient comme particulièrement sensibles . Dans ces
deux cas la concertation préalable est aussi prévue . Le Gouverne-
ment examine actuellement avec attention l ' ensemble des observa-
tions et propositions du rapport de Mme Bouchardeau afin de
pouvoir aménager ce dispositif composé à la fois de règles et d ' or-
ganes et rendre plus efficace l 'application de la procédure des
enquêtes publiques dans le domaine de l'environnement.

Animaux
(oiseaux - protection - chasse - réglementation)

12715. - 28 mars 1994 . - M. Jean-François Chossy appelle
l 'attention de M. le ministre de l'environnement sur l'arrêt du
19 janvier 1994 de la cour de justice des communautés euro-
péennes concernant les dates de fermeture de la chasse du gibier
d ' eau en France . La directive communautaire n° 79-409 traite de
la protection des oiseaux, mais pose de telles difficultés qu ' un
énorme contentieux s ' est depuis développé devant les tribunaux . II
lui demande en conséquence, et ce afin de prendre en considéra-
tion les traditions locales mais également la protection des espèces
migratrices, s ' il envisage de déposer un texte permettant de tra-
duire en droit français cette directive contestée.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a souhaité être informé de
la position du ministre de l 'environnement sur l ' applicabilité de la
directive communautaire n° 79-409 relative à ia conservation des
oiseaux. La question de la restriction de la pratique des chasses tra-
ditionnelles, qui fait l 'objet de nombreuses discussions depuis plu-
sieurs années entre les représentants du monde cynégétiques et les
milieux associatifs de protection- de la nature, a été au coeur du
débat depuis l ' avis de la Cour européenne de justice sur les dates
de clôture de la chasse aux gibiers migrateurs, le 19 janvier 1994.
En mai 1993, le groupe scientifique ORNIS, constitué par la
Commission de l ' Union européenne pour l ' adaptation de la direc-
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cive de 1979 sur la conservation des oiseaux, avait validé un sys-
tème de fixation des dates d'ouverture et de fermeture de la chasse
échelonnées en fonction de la fin de la période de dépendance des
jeunes pour les ouvertures, de l'état de conservation des espèces et
du début des mouvements migratoires pour fermeture . A la suite
d'une réunion avec les instances européennes et les hauts respon-
sables de la direction générale XI, la Commission européenne a
annoncé qu' elle envisageait de proposer que la méthode agréée par
le comité d' adaptation ORNIS fasse désormais partie intégrante de
la directive n° 79-409 sur la conservation des oiseaux, afin de
contribuer à une clarification nécessaire . Lors du conseil des
ministre européens de l'environnemene qui s' est tenu à Bruxelles
les 24 et 25 mars, la Commission a présenté une proposition d 'ad-
jonction à la directive « Oiseaux », d ' une annexe fixant les critères
scientifiques pour déterminer les dates de fermeture de la chasse
aux oiseaux migrateurs . Cette annexe issue des travaux du comité
ORNIS devrait mettre fin, une fois adoptée, à des querelles d 'in-
terprétation de la directive et permettre, sur des bases juridiques
claires, d' échelonner les dates de fermeture de la chasse aur dif-
férentes espèces de gibier migrateur en fonction des périodes scien-
tifrgr.ement constatées du début des migrations . L 'ensemble des
délégations a accueilli favorablement cette démarche et le conseil
des ministres européens de l'environnement a demandé que le Par-
lement exprime son avis très rapidement selon la procédure d 'ur-
gence. Dans le cas où cette procédure ne pourrait pas aboutir
comme prévu, pour la fixation des dates de chasse 1994-1995
notamment, il conviendrait d 'examiner la possibilité de transcrire
les conclusions en droit interne.

Heure légale
(heure d'été et heure d'hiver - suppression)

12750. - 28 mars 1994 . - M. Jean Briane attire l'attention de
M . le ministre de l 'environnement sur les conséquences néfastes
du changement d'heure d ' avril à septembre. Le rapport de
Mme Ségolène Royal du 20 mars 1990 et le rapport de la
Commission des communautés européennes de décembre 1989
concluent à la non-justification, au ourd ' hui, d 'une telle mesure.
Le changement d'heure ne se justifie plus aujourd' hui, objective-
ment, ni sur le plan de l ' économie d'énergie, ni sur le plan écono-
mique, ni sur le plan politique, ni sur le plan diplomatique . Par
centre, le changement d ' heure génère de nombreux inconvénients
et entraîne de multiples pertuebations qui affectent la vie écono-
mique, les catégories de population les plus fragiles : enfants, per-
sonnes âgées, malades et le monde agricole, particulièrement dans
les régions d'élevage . Compte tenu de ces inconvénients et des
conséquences néfastes qui en résultent pour de nombreux conci-
toyens, il lui demande : 1) si le Gouvernement ne serait pas bien
inspiré de surseoir au changement d'heure prévu pour le dernier
week-end de mars ; 2) si le Gouvernement français envisage de
proposer à l ' Union Européenne de décliner rapidement, pour
l'en amble communautaire européen, un ensemble de fuseaux
horaires, à partir du temps universel coordonné, tenant compte des
particularités dimensionnelles de chaque pays et de sa situation
géographique par rapport au méridien zéro.

Réponse. - Le décalage horaire de deux heures par rapport à
l'heure méridienne, appelé heure d'été, a été adopté principale-
ment pour économiser l'énergie . L'efficacité de cette mesure en
matière d ' économie d ' énergie est actuellement remise en cause,
sans qu ' aucun argument totalement convaincant ne soit cependant
fourni . Par contre, selon des études britanniques, ce décalage
horaire qui entraîne un éclairement plus tardif en fin de journée
serait un facteur favorisant la diminution des accidents de la cir-
culation . II est vrai par ailleurs que ce décalage entraîne un certain
nombre de perturbations dans les rythmes de vie auxquels cer-
taines catégories de population (enfants, personnes âgées, agri-
culteurs) semblent particulièrement sensibles . ln système de l'heure
d' été est harmonisé actuellement au niveau européen . Les récentes
réunions de la Commission européenne chargée de cette question
ont montré un attachement de la plupart de nos partenaires au
système de l 'heure d'été, et il ne peut être question pour un pays
de l 'Union européenne de prendre des mesures unilatérales . Après
de nombreuses discussions avec nos partenaires, la position
commune du Conseil a consisté dans la prorogation du système
actuel pour trois ans, c'est-à-dire jusqu 'en 1997, avec harmonisa-
tion des dates de passage à l'heure d'hiver par rapport aux pays
anglo-saxons dès I996 . Cependant, à l ' initiative de la France, une
déclaration de la Commission a été annexée au procès-verbal de la

session du Conseil au cours de laquelle a été adoptée la position
commune . Par cette déclaration, la Commission s'engage à faire
un certain nombre d'études complémentaires surf impact de
l'heure d 'été (impact sur la consommation d ' énergie, la sécurité
routière, la pollution, la santé, les modes de vie et conditions de
travail) afin de pouvoir prendre, dans l 'avenir, les mesures qui
s'avéreront les meilleures.

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Sécurité routière
(poids lourds - circulation les dimanches et jours fériés)

1902. - 7 juin 1993. - M. Jean-Charles Cavaillé attire l' atten-
tion de M . le ministre de l 'équipement, dcs transports et du
tourisme sur l ' impérieuse nécessité de modifier l 'arrêté du
27 décembre 1974 relatif à l ' interdiction de circulation des véhi-
cules poids lourds. L'article 1° de l'arrêté précité dispose que « la
circulation des véhicules de transports routiers de marchandises de
plus de 7,5 tonnes est interdite les samedis et veille de jours fériés
à partir de 22 heures les dimanches et jours fériés » . Des déroga-
tions sort consenties pour les seuls transports d 'animaux vivants
ou de denrées périssables. Or il lui cite le cas d ' un transporteur de
sa circonscription dont l ' activité est orientée vers l 'agro-alimentaire
et plus précisément le transport des biscuits en véhicules fiigori-
fiques et isothermes. Depuis une période récente, la grande distri-
bution impose une obligation de livrer les produits de biscuiteries
dans les magasins aux mêmes horaires que les produits frais ou
ultra-frais, soit entre 4 heures et 8 heures du matin. Toute la diffi-
culté réside dans le fait que les biscuits ne sont pas lassés au
regard de la législation en vigueur dans la catégorie des denrées
périssables . Cette situation place le transporteur en infraction avec
ta loi puisque les contraintes d ' horaires liées aux impératifs de la
distribution l 'obligent à effectuer des départs de véhicules pour les
dimanches et jours fériés à 14 heures pour le Nord et 16 heures
pour Paris afin d 'alimenter les plates-formes à minuit et de ce fait
livrer les magasins peur 6 heures le matin . Il en va de même pour
le matériel de levage tels que les fenwicks qui doivent suivre obli-
gatoirement le transport des animaux . Il lui demande en consé-
quence de bien vouloir lui faire connaître les modifications qu ' il
convient d'apporter à ce texte en élargissant par exemple les déro-
gations permanentes de telle sorte que la réglementation qui est
actuellement dépassée s 'inscrive en conformité avec les réalités
économiques d ' aujourd ' hui.

Réponse. - Les interdictions de circulation des véhicules de poids
Iourds sont définies par arrêté du 27 décembre 1974 (modifié) . La
circulation des véhicules de transport de marchandises de plus de
7,5 tonnes de poids total autorisé en charge (PTAC) est interdite
en permanence les fins de semaine et jours de fête, du samedi ou
veille de joui- de fête 22 heures, au dimanche ou jour de fete
22 heures . Elle est de plus interdite annuellement pendant certains
jours de trafic intense et sur certains itinéraires par arrêté inter-
ministériel . Enfin, certains axes touriers de la région Ile-de-France
comportent des interdictions complémentaires à certaines heures.
Toutefois, cet arrêté autorise un certain nombre de dérogations
permanentes ou pour une durée déterminée : en trafic intérieur et
international, pour les déplacements de véhicules transportant des
animaux vivants ou des denrées périssables . Perdant la durée des
récoltes, tous les produits agricoles sont assimilés à des denrées
périssables ; pour les déplacements de véhicules indispensables à
l'organisation de manifestations de toutes natures régulièrement
autorisées : économiques, sportives, culturelles, éducatives, poli-
tiques ; en trafic intérieur pour les déplacements de véhicules
transportant la presse ainsi que pour les camions-magasins des
commerçants non sédentaires ; en trafic international pour les
déplacements de véhicules rejoignant leur pays on leur établisse-
ment . De plus, un certain nombre de dérogations exceptionnelles,
délivrées au voyage cu pour une durée déterminée, peuvent être
accordées par les préfets, notamment pour les déplacements des
véhicules ayant à assurer à titre exceptionnel des transports j
indispensables et urgents, ainsi que pour les déplacements des
véhicules devant répondre à des besoins collectifs immédiats assu-
rés par d s services publics ou des entreprises agréées par eux . Cer-
tains ac. itirnts récents mettent en cause des poids lourds, en parti-
culier la dramatique catastrophe de l'autoroute A 10 à Mirambeau.
Suite aux conclusions et aux propositions du rapport Moissonner
sur cet accident, il a été décidé de mettre en place un groupe de

ti
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travail spécialisé afin de revoir et préciser les mesures dérogatoires,
notamment en trafic international, mettre à l'étude et évaluer des
mesures d' interdiction générale de circulation pendant des périodes
limitées en particulier lors de prévisions de trafic routier excep-
ucnnellement difficiles afin d'apprécier s ' il est possible d'améliorer
le système actuel d'interdiction . Les résultats des analyses de ce
groupe de travail seront réalisés pour la fin du mois d 'avril. Quoi
qu ' il en soit, il n ' appartient pas aux donneurs d ' ordres de proposer

j
ue les biscuits soient assimilés à des produits frais ou à des
enrees périssables au sein de la réglementation pour les inter-

dictions de circulation, encore moins d'imposer aux transporteurs
d ' effectuer des demandes de dérogation qui n ' ont pas le caractère
exceptionnel ni d'urgente nécessité.

Voirie
(autoroutes et routes - liaison Toulouse Pamiers -

financement - perspectives)

5180 . - 23 août 1993 . - M. Augustin Bonrepaux rappelle à
M . le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme

que les précédents gouvernements ont pris la décision d 'aménager
1 itinéraire Toulouse-Barcelone par la RN 20 et le tunnel du Puy-
morens . C ' est dans cette perspective que le percement du tunnel a
été engagé dès 1990 afin que sa mise en service intervienne
en 1994 . Dans le même temps, afin de réaliser le plus rapidement
possible l ' aménagement de cet axe européen sans grever excessive-
ment les finances de l'Etat, la décision a été prise de réaliser la sec-
tion Toulouse-Pamiers en autoroute inscrite au schéma auto-
routier, avec la perspective d ' une mise en service en 1996.
Parallèlement, l'amélioration de la RN 20 au sud de Foix était
engagée sur le contrat de plan Etat-région qui a permis de réaliser
la déviation de Les Cabannes et d'entreprendre la déviation de la
section Foix-Tarascon qui doit être en service en 1995 . Il lui fait
remarquer que !a décision du GIAT du 12 juillet 1993 de
reconduire sans augmentation l'enveloppe de 1989 ne permet pas
d ' espérer une accélération significative de la cadence des travaux
sur la partie Foix-Puymorens. Pourtant, les déviations de Foix et
de Tarascon s'avèrent de plus en plus urgentes en raison de l ' aug-
mentation toujours croissante du trafic encore accru en 1994 avec
la mise en service du tunnel du ruvntorens. Le principe d'auto-
route Toulouse-Pamiers a reçu l ' accord du conseil régional de
Midi-Pyrénées, des conseils généraux de l 'Ariège et de la Haute-
Garonne . Ces deux départements ont par ailleurs adopté l 'itiné-
raire qui provoque le moins de nuisances à l'urbanisation et aux
populations concernées, ce qui donne à ce projet les meilleures
conditions pour être engagé au pius tôt et terminé dans les délais
initialement prévus . Il est donc surprenant que la remise en cause
d ' un projet aussi avancé puisse être envisagée alors qu ' une telle
décision, si elle avait lieu, ne paraît répondre ni à l ' intérêt d ' amé-
nagement de l'itinéraire E 9 ni à celui des finances des collectivités
locales ou de l' Etat. Il lui demande, en conséquence, de bien vou-
loir lui faire connaître : 1° Si routes les études de tracé pour l ' amé-
nagement de la RN 20 en deux fois deux voies entre Toulouse et
Pamiers ont été réalisées . Quel est l'itinéraire prévu ; à quelle date
peuvent être engagés les travaux et quels sont les délais d exécution
prévus? 2° Quels sont les crédits supplémentaires qu ' il envisage
d'inscrire au contrat de plan Etat-région pour assurer le finance-
ment de ce projet supplémentaire ? 3° Quel est le coût supplé-
mentaire qu'entraînera le passage de cette voie dans les zones urba-
nisées où les nuisances à la population peuvent être importantes,
notamment dans le secteur de Pin-Justaret ? 4° Dans le cas où le
proiet de deux fois deux voies serait retenu de préférence à l ' auto-
route Toulouse-Pamiers, quel est le retard que cela provoquera
pour l 'aménagement de l ' itinéraire Toulouse-Barcelone et quel est
le coût économique que cela entraînera pour toutes les activités
comprises entre Toulouse et la frontière d'Espagne ?

Voirie
(autoroutes et routes -

liaison Toulouse Pamiers - financement - perspectives)

10761 . - 31 janvier 1994. - M . Augustin Bonrepaux rappelle
à M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
le contenu de sa question orale du 2 décembre 1993 concernant
l'autoroute Toulouse-Pamiers et sa réponse faisant connaître
qu'une décision serait prise dans les meilleurs délais . Il lui fait
remarquer que ce dossier est bloqué sans raison apparente depuis
le , mois de juillet 1993 alors quil a bien voulu souligner lui-même
tout I ' intérêt de cette liaison . En conséquence il lui demande de

lui faire connaître la décision qu ' il a prise pour rester fidèle au
souci qu ' il a exprimé devant l'Assemblée nationale de ne pas retar-
der davantage cette réalisation impc,rtante.

Réponse. - Le projet Toulouse-Pamiers s ' intègre dans la moder-
nisation de la liaison entre la France et l 'Espagne, via le tunnel du
Puymorens . Cette voie a été décidée en 1988 . Le fuseau partant de
l ' autoroute A 61 pour rejoindre, au sud, la déviation de Pamiers, a
été arrêté en décembre 1990. Pour la définition de la bande de
300 mètres, la concertation a commencé dans le département de
l'Ariège au début de 1992. En ce qui concerne la Haute-Garonne,
la concertation a été engagée en juin 1992 et elle s'est terminée en
juillet dernier. Il n ' est pas anormal que les délais d ' élaboration du
projet en Haute-Garonne aient été plus importants . Compte tenu
de la prise en compte des diverses contraintes aux abords de la
vaste agglomération toulousaine, il n 'était pas facile de conclure.
Pour répondre à des demandes locales, et pour que tout soit clair
et transparent, il a été demandé une étude comparative faisant
apparaître les mérites respectifs d ' un aménagement à deux fois
deux voies de la route nationale 20 et de la réalisation de l ' auto-
route A 20 en site neuf. Après un examen attentif de cette étude,
les deux décisions suivantes ont été prises : une enveloppe de
200 millions de francs sera prévue au XI' Plan pour répondre aux
besoins de trafic et de sécurité sur la RN 20 entre Taulouse et
Auterive. Les études du projet autoroutier A 20 se poursuivent sur
la base des décisions antérieures, en vue d 'un lancement de
l 'enquête publique dès l 'automne 1994 . De Pamiers à la frontière
espagnole, la RN 20 est une grande liaison d 'aménagement du ter-
ritoire (GIAT), selon le classement opéré par le schéma directeur
routier national. Sur cet itinéraire, la section Pamiers-Foix est déjà
aménagée à deux fois deux voies avec carrefours dénivelés, et la
section Foix-Tarascon est en cours de travaux à deux voies élargis-
sables dans le futur, avec une mise en service prévue pour 1995.
Entre ces deux sections, la déviation de Foix fait l'objet actuelle-
ment d'une procédure de déclaration d'utilité publique, qui est en
cours d' examen par le Conseil d 'Etat et devrait aboutir dans ie
courant du deuxième trimestre de 1994 . Au total, la liaison Foix-
-Tarascon sera dotée dans un avenir très proche d ' une infrastruc-
ture très performante de type route express qui aura des retombées
positives pour le département de l'Ariège. Ainsi, l ' effort financier
consenti par l 'Etat et ses partenaires pour le prochain contrat de
plan sera important, avec des montants de 13 MF pour l ' achève-
ment de la section Foix-Tarascon et de 417 MF pour la déviation
de Foix. A cela s'ajoute une enveloppe supplémentaire qui pourra
être dégagée (pour les études et les acquisitions foncières) pour le
démarrage de nouvelles opérations comme le contournement de
Tarascon et d'Ax-les-Thermes . Plus au sud, dans la région Langue-
doc-Roussillon, la nécessité d ' aménager le noeud routier de Bourg-
Madame, pour un montant de 150 MF, a été mise en évidence.
Cette opération sera donc inscrite en priorité au contrat pour le
XI° Plan de façon à améliorer significativement la RN 20 à la sor-
tir du tunnel de Puymorens jusqu ' à la frontière espagnole.

Transports ferroviaires
(liaison Mont-Saint-Martin Athos - suppression)

5911 . - 20 septembre ).993 . - M. Georges Nage attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'Équipement, des transports et du
tourisme sur le fait que la ligne .Mont-Saint-Martin - Athus sera
supprimée à compter du 26 septembre prochain pour permettre
l 'implantation de l'entreprise Daewoo dans le cadre du pôle euro-
péen de développement. Cette décision ne peut avoir que de
graves conséquences. Durant toute l'instruction de ce dossier, à
aucun moment la direction n ' a voulu prendre en compte la propo-
sition syndicale alternative de création d'un raccordement d'une
longueur d'environ 500 mètres. C'est pourquoi tout le trafic par
trains complets sera détourné via Jeumont-Erquelines. L'objectif
réaliste est de concilier la réussite de la réindustrialisation du bas-
sin avec la volonté de pérenniser le site ferroviaire du Pays-Haut.
La décision, mûrement réfléchie par la direction, entraînera d' im-
portantes restructurations à court et moyen terme et pénalise éga-
lement la Belgique . Dès septembre 1993 : fermeture du poste MR
de Longwy (réparation des wagons), maintien de la seule activité
« visite » (5 à 6agents) ; suppression de plusieurs journées de rou-
lement à l'annexe traction de Longwy ; adaptation des postes du
chantier « tri » de Longwy, au total une trentaine de suppressions
de postes . Et pour 1994 : la division du transport de Metz-Nancy
étudie la faisabilité d'acheminement direct de Senelle vers
Woippy ; les dessertes à vocations domicile-travail Longwy-l .uxem-
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bourg sont gravement menacées ; d'autres adaptations, consé-
quence directe de la femeture du point frontière, auront lieu dans
tous les services. Il lui demande les mesures qu'il compte prendre
pour faire procéder au réexamen de ce dossier afin que la logique
de l'aménagement du territoire prévale sur la rentabilité financière.

Réponse. - L' origine de la demande de fermeture de ligne Mont-
Saint-Manin - Athus provient, d ' une pan, de la Société nationale
des chemins de fer belges (SNCB), pour laquelle le maintien de
cette ligne est incompatible avec la modernisation de l 'axe
Athus - Meuse et, d'autre part, du pôle européen de développe-
ment pour Longwy qui souhaite utiliser un terrain dont les
emprises se situeraient sur les voies existantes et sont destinées à
l ' implantation d ' une usine créatrice de plusieurs centaines
d'emplois . La SNCF a acquiescé à cette double demande et l a
ligne a .donc été fermée en septembre 1993 . La nouvelle organisa-
tion mise en place n 'entraîne aucune gêne pour la circulation des
trains, que ce soit sur le réseau ferroviaire SNCF, SNCB ou Che-
mins de fer du Luxembourg (CFL), les lignes utilisées n 'étant pas
saturées. Les trains entiers venant de Belgique transitent mainte-
nant par Jeumont, ce qui fait bénéficier la SNCF d ' un parcours
plus long sur son réseau . La baisse der effectifs dans le secteur de
Longwy n' est pas liée à ia fermeture' de la ligne Mont-Saint-
Martin - Athus mais est due à la nécessité pour la SNCF d ' adapter
ses moyens en personnel à la réalité du trafic . S 'agissant du dossier
présenté par l'intersyndicale qui propose une solution alternative
consistant en la construction d ' une nouvelle voie ferrée de
400 mètres raccordant la ligne Longwy - Rodange (Luxembourg) à
celle d 'Athus - Meuse, l ' investissement nécessaire se révèle très coû-
teux. Or, le trafic en cause est peu important à l ' heure actuelle et
ne semble pas devoir augmenter ; il est écoule sans difficulté par
les voies existantes . De plus, les travaux de réalisation de ce nou-
veau raccordement devraient s'effectuer sur le territoire luxembour-
geois . Des contacts seront néanmoins pris avec les autorités du
Grand-Duché du Luxembourg afin de préserver l'avenir au cas où
la construction de ce raccordement s 'avérer-eh nécessaire.

Sécurité routière
(poids lourds - limitations de vitesse)

6137 . - 27 septembre 1993. - M. Jean-Louis Masson attire
l ' attention de M. le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme sur le fait que, très souvent, les poids lourds sont à
l ' origine d'accidents graves sur des autoroutes . Il souhaiterait qu'il
lui indique si des statistiques sont disponibles en la matière . Il sou-
haiterait également savoir quelles sont les limitations de vitesse que
doivent respecter les poids lourds, er pour quelle raison les services
de police les font aussi peu respecter.

Réponse. - S 'il est possible de connaître l ' implication des véhi-
cules lourds dans les accidents, déterminer la responsabilité des
conducteurs incombe à l ' autorité judiciaire . En 1992, 8 281 acci-
dents corporels dans lesquels au moins un poids lourds était impli-
qué ont été recensés, parmi les 143 362 accidents corporels qui se
sont produits sur l 'ensemble du réseau. Pour cette année de réfé-
rence, il a été constaté que c ' est sur les routes nationales et dépar-
tementales que se sont produits les plus grands nombres d 'acci-
dents avec poids lourds (31 p . 100 et 33 p . 100 pour chacun des
réseaux), 14 p . 100 ont eu lieu sur les autoroutes et 22 p . 100 sur
les voies communales et autres voies . Les limitations de vitesse que
doivent respecter les poids lourds font l ' objet du tableau suivant :

Grille des vitesses maximales autorisées pour les poids lourds
(à partir du 1" décembre)

I TRANSPORTS DE MARCHA. DISES

De 3,5 + de 12 tonnes t de 12 tonnes

à 12 tonnes non articulés articulés
Isemi-remorques)

Autoroutes_	 110 90 90
Routes

	

prioritaires

	

et
signalées comme
telles_-	 W	 80 (1) 80 80

Autres routes	 80 80 60
Agglomération	 50 50 50

_
(1) 100 kilomètres/heure sur les toutes à chaussées séparées uniquement.

TRANSPORTS
de mat'ères dangereuses

TRANSPORTS
en commun

De 3,5
t

+ de 12 tonnes + de 10 tonnesà 12 tonnes

Autoroutes	 110 80 90 (3)
Routes

	

prioritaires

	

et
signalées

	

comme
telles	 80 (1) 60 (2) 90

Autres routes	 80 60 9D
Ag glomération	 50 50 50

l
(1) 100 kilomètres/heure sur les routes à chaussées séparées uniquement.
(2)

	

70 kilomètres/heure si munis d'un freinage ABS.
(3) 100 kilomètres/heure si munis d'un freinage ABS .

L' interception des poids lourds responsables d'une infraction de
vitesse sur autoroute nécessite des conditions très particulières de
sécurité, comme par exemple un parking, une zone de. sécurité.
Toutefois, l ' équipement continu des forces de l ' ordre en voitures
banalisées munies de cinémomètres embarqués permettra de détec-
ter avec plus d' efficacité le mauvais comportements des conduc-
teurs de poids lourds, en s ' affranchissant des contraintes des
contrôles en points fixes ; en effet, lorsq u ' un poids lourd est inter-
cepté, les conducteurs des autres poids lourds peuvent être alertés,
grâce au réseau CB, de l'emplacement du radar . En outre,
seize nouvelles mesures liées à la sécurité routière faisant partie du
premier volet d ' un „ contrat de progrès », ont été discutées avec la
profession du transport routier. On retiendra notamment que
seront considérés comme délits, à l 'encontre du propriétaire ou de
l ' exploitant du véhicule, le débridage des limiteurs de vitesse ou les
manipulations des chronotachygraphes qui enregistrent les périodes
de conduite et de repos, ainsi que les vitesses . Les mesures prises et
la détermination du Gouvernement devraient entraîner une dimi-
nution de l'insécurité routi, .e due aux poids lourds.

Transports ferroviaires
(gares - signalisation)

Question signalée en Conférence des présidente

8047 . - 15 novembre 1993. - M . André Fanton se réjouit
d 'apprendre que la SNCF se préoccupe du sentiment de ceux qui,
malgré toutes les vicissitudes rencontrées, continuent à utiliser les
transports ferroviaires. A cette occasion, il demande au ministre
des transports s'il lui semblerait possible d 'attirer l 'attention de la
SNCF sur k fait que la signalisation des gares semble être destinée
davantage à ceux qui s 'y trouvent qu'à ceux qui sont installés dans
les trains qui passent . Les panneaux, bien que lumineux, sont
d' une taille si modeste et disposés de telle façon qu ' il est extrême-
ment difficile aux passagers des trains de savoir la gare dans
laquelle ils passent. Il rappelle qu'il existe encore des témoignages
d ' une époque où la Compagnie des chemins de fer prenait la
peine de mettre en place des panneaux de taille souvent considé-
rable avertissant notamment le voyageur de son arrivée dans une
gare. Il est paradoxal de constater que la taille des panneaux indi-
cateurs diminue en même temps que la vitesse augmente . II
demande en conséquence à M. le ministre de l 'équipement, des
transports et du tourisme de prier la SNCF de réfléchir à un
problème qui risque de prendre une acuité encore plus grande au
fur et à mesure de l ' accélération de la vitesse des trains.

Réponse. - Les informations proposées sur les panneaux des
gares et notamment l'indication du nom de ia gare ont été
conçues dans un souci de cohérence. les mêmes règles s'appliquant
sur les quais et dans les autres parties du bâtiment . Il est vrai que
l'accroissement de la vitesse réduit la lisibilité des panneaux mais
les annonces sonores effectuées à bord , des trains pallient cet
inconvénient. Une augmentation générale de la taille des panneaux
existants supposerait des investissements relativement importants
compte tenu du nombre de ceux-ci . Une telle mesure n 'est donc
pas envisagée à court terme par la SNCF dans k contexte actuel.
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Transports routiers
(transports scolaires - sécurité des élèves)

9110. - 13 décembre 1993 . - M. Olivier Darrason demande à
M. le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme
de réexaminer le problème des transports en commun d'enfants à
la suite des nombreux accidents mettant en cause récemment la
sécurité des transports scolaires . L' article 49 de l'arrêté du 2 juillet
1982 prévoit que les transports en commun d ' enfants peuvent être
effectués par des véhicules affectés à titre occasionnel ou exclusif à
ce type de transport . Certes, ces véhicules doivent alors répondre à
un certain nombre de spécifications renforçant la sécurité . De
même l' exécution des transports est-elle assortie de règles parti-
culières susceptibles d'être renforcées au niveau local par une régle-
mentation plus contraignante. Il n'en demeure pas moins que les
accidents restent très fréquents. C ' est ainsi que le 4 mai 1993 à
Fos-sur-Mer, un jeune garçon tombait d ' un car scolaire à la suite
de l'ouverture brutale de la porte du car en cours de circulation.
Ne serait-il pas opportun de concevoir et d 'imposer aujourd'hui
un véhicule spécialisé de transport ers commun d'enfants ? A l'ins-
tar de nombreux pays européens, ne pourrait-on préciser l ' obliga-
tion d' utiliser ce véhicule dont la couleur serait spécifique ? Ce car
comporterait des équipements renforçant la sécurité (condamna-
tion des portes en marche, signalisation particulière à l'arrêt, . . .).
Une modification du code de la route pourrait interdire tout
dépassement de ce véhicule au moment ou les enfants montent ou
descendent (c'est le cas dans les pays anglo-saxons .)

Réponse. - La sécurité des transports en commun d ' enfants fait
l ' objet d'une vigilance constante du ministre chargé des transports.
A sa demande, le président du conseil national des transports a
créé, par décision du 17 décembre 1984, un groupe de travail per-
manent chargé des questions relatives à la sécurité des transports
d 'enfants . Ce groupe de travail, composé de représentants des
administrations, des entreprises et des salariés du transport, des
associations concernées par le transport d ' enfants et des autorités
organisatrices, élabore un rapport annuel . Ce rapport qui analyse
tous les accidents de transport d ' enfants survenus au cours de
l'année comprend un certain nombre de recommandations que le
groupe de travail estime devoir être mise en oeuvre pour améliorer
la sécurité de ces transports. Ce groupe de travail n 'a jamais cru
devoir recommander l'utilisation de véhicules spécifi ues pour le
transport en commun d'enfants. En effet, s'il s ' agir 4imposer des
contraintes techniques particulières aux véhicules utilisés pour ce
ripe de transport, cela est possible avec des véhicules banalisés et
c' est d ' ailleurs ce qui a été fait, notamment pour ce qui concerne
le verrouillage-déverrouillage de 'a porte arrière . S 'il s'agit, consta-
tant qu' une grande part des accidents graves se produisent lorsque
les enfants traversent la chaussée où ils se font renverser par des
véhicules cr,sisant ou dépassant le véhicule de transport en
commun à l'arrêt, d ' attirer l'attention des autres usagers de la
route par la spécificité du véhicule utilisé, l 'intérêt est très limité ;
les véhicules de transport en commun d 'enfants sont déjà tenus
d'arborer un pictogramme spécifique et de faire fonctionner leurs
feux de détresse lors de la montée ou la descente des enfants.
Comme l' indique l 'honorable parlementaire, certains pays inter-
disent le dépassement et le croisement des véhicules de transport
en commun d' enfants lorsque ceux-ci sont arrêtés pour la montée
ou la descente des enfants . La spécificité du véhicule de transport
en commun d'enfants est un préalable indispensable à une telle
mesure réglementaire . Toutefois, c' est l'efficacité même de cette
tnesure réglementaire qui est très controversée . En effet, cette
mesure conduira inévitablement à une baisse de la vigilance des
enfants lorsqu'ils traverseront la chaussée, puisqu'ils seront censés
pouvoir le faire en toute sécurité, et donc à d 'inévitables accidents
graves lorsque les autres usagers de la route ne repecteront . pas le
code de la route, ce qui est raisonnablement prévisible . Cette
mesure risque donc d' avoir l 'effet contraire de celui attendu et
c ' est pourquoi sa mise en oeuvre n'a pas été retenue.

Hôtellerie et restauration
(implantations nouvelles - réglementation)

9623 . - 27 décembre 1993 . - M. Louis Langa expose à M. le
ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme l'évolu-
tion alarmante de l'activité hôtelière dans la plupart des agglomé-
rations françaises . La proposition de loi n° 438 déposée par
M . Gérard Voisin, député de Saône-et-Loire, rappelle que l ' im-

plantation anarchique , d 'hôtels de tourisme conduit à un grave
suréquipement et qu'il en résulte une destruction du tissu hôtelier
français, un affaiblissement de ses capacités et une aggravation du
chômage. Il lui demande quelles solutions il compte mettre en
oeuvre pour remédier à cette dangereuse tendance et s'il compte
prendre à son compte la proposition tendant à créer des commis-
sions départementales d'intégration hôtelière régissant les implanta-
tions nouvelles d'hôtels.

Réponse. - Le secteur de l'industrie hôtelière connaît depuis
quelques ann ées des difficultés provenant d'une certaine inadapta-
tion de l'offre face à une demande en pleine mutation . Afin d'ai-
der les pro te, .ionnels par des mesures d 'accompagnement de ces
changements de comportement, dont certaines sont déjà en place,
il vient d ' être mis en place un observatoire des industries hôte-
lières . Celui-ci a pour mission de mesurer l'évolution des capacités
hôtelières en France et leur adéquation par rapport au marché et,
in fine, de faire des recommandations aux professionnels et déci-
deurs locaux quant aux futurs investissements ou implantations . II
devra également proposer des mesures visant à maîtriser l 'offre
d' hébergements . Pour ce faire, l'observatoire effectuera les actions
suivantes : le suivi de la capacité et de la fréquentation hôtelière,
en distinguant l'hôtellerie de chaînes et les indépendants ; l'analyse
des résultats financiers ; l 'analyse de la situation de cette branche
par rapport aux autres types d'hébergement ; l'étude de l 'évolution
de l'emploi et des prix du secteur . L'observatoire national du tou-
risme lui apportera sa contribution technique. Une note de
conjoncture traitant de la fréquentation et de l ' activité du secteur
hôtelier sera diffusée ment tliement . La création d'un observatoire
des industries hôtelières privilégie la concertation et la mise à dis-
position d ' informations régulièrement mises à jour afin d ' éclairer
les décisions des investisseurs et ainsi favoriser une régulation de
l ' offre d'hébergement.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Energie
(centrales privées - achat d'énergie électrique par EDF -

réglementation)

Question signa lée en Conférence des présidents

6927. - 18 octobre 1993 . M. Charles Gheerbrant attire
l'attention de M . le ministre de l' industrie, des postes, et télé-
communications et du commerce extérieur sur le problème sui-
vant : un décret de 1955 oblige l ' EDF à acheter la production
d ' électricité des installations indépendantes, dans la limite légale.
La tarification actuelle est anormalement favorable et sans risque
pour les unités indépendantes qui ont pour objectif de fournir
l'électricité durant les vingt-deux jours annuels de période de
pointe. La rentabilité de ces installations (Diesel) est scandaleuse-
ment intéressante . Le retour d' investissements apparaît inférieur
quatre ans. Il s'agit là d' investissements légaux pour une produc-
tion dont l ' EDF n ' a pas l 'utilité avant la fin du siècle. A part
l ' emploi dans la construction, l'emploi sur le fonctionnement est
nul, soit vingt-deux jours par an en installation automatisée . Il lui
demande, en conséquence, de prendre les mesures qui s'imposent
pour mettre fin à ces pratiques scandaleuses.

Réponse. - La loi du 8 avril 1946 laisse la possibilité d 'un déve-
loppement de moyens de production d ' électricité par des produc-
teurs indépendants, notamment lorsque la puissance de l'outil de
production est inférieure à 8 MVA. Dans ce cadre, le décret du
20 mai 1955 impose à EDF une obligation de passer des contrats
d'achat pour l 'électricité produite par les producteurs autonomes
ou les autoproducteurs qui le souhaitent, à un tarif d ' achat calculé
à partir du tarif de vente de l 'électricité, en prenant en compte les
coûts qu'EDF doit supporter pour distribuer l 'énergie livrée par
ces producteurs . Ce dispositif n'est donc pas nouveau ; pourtant,
l 'année 1993 a vu un développement accru de petits groupes die-
sels de pointe pour vente à EDF de l 'électricité produire pendant
les vingt-deux jours 3e pointe du tarif n effacement jours de
pointe N (EJP) . Cet engouement est consécutif à l ' application du
principe légitime de symétrie des options tarifaires offertes à la
vente et à l'achat et à la mise en oeuvre en février 1993 de la
rémunération de la prime fixe dans les tarifs d 'achat par EDF de
l 'électricité qui lui est offerte . Mais la croissance très ralentie des
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consommations d'électricité en 1993 et le retour, plus rapide
qu'envisagé, d 'un taux élevé de disponibilité du nucléaire
(80,7 p. 100 en 1993 contre 71,2 p. 100 en 1992) prolonge de
quelques années encore la situation de suréquipement (puisque
deux points de disponibilité correspondent à environ 1 000 MW)
et rendent donc superflu dans l 'immédiat tout développement de
quelques moyens de production que ce soit (base, semi-base,
pointe) . Une évaluation rapide conduit, pour l ' hiver 1993-1994, à
une capacité supplémentaire réellement installée de quelque 250 à
300 MW de production autonome avec vente à EDF pendant les
396 heures de la pointe . A côté de cette production autonome, il
faut rappeler la mise en service de quelque 500 MW de groupes
diesels d'autoproduction chez les clients industriels ou tertiaires en
vue d'un effacement de leurs consommations EDF les jours de
pointe . Ce dernier chiffre est stable depuis quelques années . Les
prévisions pour l ' hiver 1994-1995 laissent aujourd'hui supposer la
mise en service du même ordre de grandeur de puissance si les
conditions d'achat ne changent pas . Alors que toute augmentation
de capacité s'avère actuellement inutile, un tel développement,
qu'il s'agisse du parc centralisé d'EDF ou de la production indé-
pendante. n ' est pas souhaitable puisqu 'il générerait des surcoûts
que les consommateurs d 'électricité devraient finalement supporter.
EDF a tiré les enseignements de cette situation et les turbines à
combustion (TAC), dont la commande a été décidée en juin 1992
en vue d ' une mise en service en 1995-1996, ont été annulées ou
décalées . L'établissement public a également sollicité les pouvoirs
publics pour un examen de l ' opportunité d'une levée partielle de
l'obligation d'achat et pour un recalage de la structure de ses tarifs.
La possibilité de lever l'obligation pour EDF de passer des contrats
d'achat est déjà prévue par le décret n" 55-662 du 20 mai 1955,
ruais son application directe sans_ aménagement limiterait le déve-
loppement de technologies dont l 'impact sur l'environnement est
peu pénalisant et dont les pertormances énergétiques sont bonnes
(énergies renouvelables, incinération des déchets, cogénération) . Il
conviendrait donc de procéder à une levée sélective de l ' obligation
d 'achat, qui nécessite préalablement un aménagement du décret
susvisé . Toutefois, il ne saurait être question de prendre des dispo-
sitions tendant à renforcer, dans les faits et dans l 'apparence, le
monopole d' EDF . Cette éventuelle adaptation devrait s ' inscrire
dans la perspective d ' une ouverture du monopole de production.
En effet, à moyen terme, une gestion du développement du parc
par voie de mise en concurrence permettrait à la fois d ' obtenir une
meilleure adéquation offre-demande en volume et structure et de
faire émerger les meilleures technologies grâce au jeu de la concur-
rence. S ' agissant des tarifs, le mouvement tarifaire autorisé à
compter du 10 mars dernier poursuit le recalage progressif des
tarifs d'achat engagé en 1993 . Electricité de France avait proposé
d'accélérer la baisse du tarif d'achat en pointe mobile sur le tarif
vert A, sans compensation . Le Gouvernement a décidé de différer
de six mois un tel mouvement de structure . Pendant cette période,
les conséquences de l 'obligation d'achat aux tarifs actuels sur le
parc de production de pointe seront précisées ; pour les projets de
production indépendante qui ont été engagés récemment, EDF
étudiera des modalités contractuelles adaptées, prenant en compte
les coûts des moyens de pointe retenus antérieurement . afin de
garantir les investisseurs contre une évolution tarifaire non anti-
cipée au moment de l 'engagement de leur projet.

Téle'phonç
(tarif - réforme - conséquences)

Question signalée en Conférence des présidents

10805 . - 7 février 1994 . - M. Claude Goasguen appelle
1 attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
cotnmunicitiotes et du commerce citérieur sur les graves réper-
cussions que la récente réforme des tarifs téléphoniques va entrai-
ner pour les particuliers et surtout pour les PME . Outre les
personnes âgées pour qui le téléphone constitue un mode privilégié
de contact avec leur famille dont les membres se trouvent souvent
dispersés dans l 'Hexagone, en réduisant de six à trois minutes la
valeur de l 'unité téléphonique, c'est l ' essentiel des communications
d ' une entreprise qui vont être touchées. En moyenne, une conver-
sation de nature professionnelle ne peut guère être inférieure à six
ou sept minutes, compte tenu des pertes de temps occasionnées
lors du passage par un standard ou pour la recherche du service
concerné. les petites entreprises, dont l ' activité est principalement
locale et qui, par définition, ne peuvent utiliser les créneaux
horaires bénéficiant de réductions, vont voir leurs charges forte-

ment augmentées. Il souhaite savoir çe `qu'il ; serait possible d'envi-
sager pour limiter les effets 'de cette décision, notamment la pénali-
sation des PME.

Réponse. - Les mesures de restructuration tarifaire, conformes
aux décisions du comité interministériel d ' aménagement du terri-
toire qui s ' est déroulé à Mende, le 12 juillet 1993, permettent de
réduire l'« effet distance » et contribuent ainsi à l' objectif d' amé-
nagement du territoire . Elles visent également à rapprocher les prix
de la vérité des coûts. A cet égard, il est exact qu elles comportent
un ajustement à la hausse du prix des communications locales et
de l ' abonnement . Ce principe de vérité des prix parait inévitable et
essentiel dans le cadre d ' une économie ouverte : inévitable car il
constitue une étape nécessaire pour préparer l 'ouverture à la
concurrence des services de télécommunications ; essentiel car,
donnant aux entreprises - et aux acteurs économiques en général -
une mesure non-biaisée de la réalité des coûts, il facilite leurs
choix économiques. Il pourra également conduire dans le moyen
terme à l ' émergence de formules tarifaires diversifiées, notamment
au bénéfice des utilisateurs importants de services de télé-
communications. De plus, il faut souligner que l'ensemble de ces
mouvements se place dans un contexte de baisse globale des tarifs,
baisse évaluée au total à 2,4 milliards de francs au bénéfice des uei-
lisateurs . Par ailleurs, pour les personnes utilisant peu le téléphone,
un mécanisme de réduction de l'abonnement en fonction de la
consommation a été instit-,é. Enfin, les avantages de la modulation
horaire sont maintenus et permettent aux personnes qui peuvent
téléphoner aux heures peu chargées, c 'est-à-dire essentiellement les
particuliers, d'en bénéficier. Un bilan détaillé des effets de la
réforme sera entrepris dès les prochains mois . Dans ce cadre, le
ministère de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur portera une attention toute particulière à la
situation des personnes âgées et aux petites et moyennes entre-
prises mentionnées par l'honorable parlementaire.

Electricité et gaz
(EDF et GDF - factures - paiement en espèces -

interdiction - conséquences)

Question signalée en Conférence des présidents

10966. - 7 février 1994. - M. Jean Urbaniak attire l ' attention
de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la décision du centre EDF-
GDF de Douai de ne plus accepter les encaissements d 'espèces à
l'agence d'Hénin-Beaumont, à compter du 17 janvier 1994 . La
mise en oeuvre d'une telle décision, qui limite la liberté dont les
usagers disposent quant au choix du mode de paiement de leur
facture, est de nature à porter préjudice à la qualité du service

ublic de l'électricité et du gaz que sont en droit d 'attendre les
habitants du secteur géographique concerné. Les conséquences de
cette mesure toucheront davantage encore les plus démunis qui,
souvent privés de chéquier, multiplient leurs efforts pour s 'acquit-
ter de leur facture à la date limite d'échéance afin d éviter la cou-
pure ou de rétablir rapidement les fournitures d ' électricité ou de
gaz. Il apparaît, par ailleurs, que les autres modes de règlement :
prélèvement automatique, paiement mensuel ou TIP, sont diffi-
cilement adaptables à leur situation financière en raison du
manque de régularité du versement des prestations sociales qui
sont desservies aux intéressés . De la même manière, les personnes
âgées, qui rencontrent d ' importantes difficultés pour établir leur
chèques et qui demeurent culturellement attachées au paiement en
espèces, ne manqueront pas d 'être également pénalisées. En consé-
quence, il lui demande les mesures qu' il envisage de prendre afin
que les services du centre EDF-GDF de Douai disposent de per-
sonnels et de moyens suffisants pour assurer, dans de bonnes
conditions, leur mission de service public en permettant aux usa-

E
rs qui le désirent de s ' acquitter du paiement en espèces de leur
cure.

Réponse. - L'agence EDF-GDF Services d' Hénin-Beaumont
avait décidé à compter du 17 janvier 1994 de ne plus accepter de
ses abonnés le règlement des factures de consommation d électri-
cité sous forme: de liquidités . Compte tenu du caractère libératoire
reconnu aux règlements en espèces, tout créancier ne peut refuser
un encaissement de ce type sans risquer de se voir opposer les dis-
positions prévues à l 'article R. 30-11 du code pénal . Cette décision
exceptionnelle était motivée par le nombre et la gravité des exac-
tions commises à l'encontre de cette agence au cours de ces der-
nières années (trente depuis 1986), compte tenu par ailleurs de
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l'existence de moyens de paiement plus adaptés (prélèvements han=
caires, pâiêmeni 'sV'l iiiensuels : titres inter-paiement, mandats,
chèques) . Elle avait également pour objectif d'améliorer la sécurité
des abonnés et de l'agence située en limite de l 'agglomération, qui
n ' avait pu être protégée efficacement par la mise en place d ' un sys-
tème de protection . En contrepartie, des mesures d'accompagne-
ment avaient été adoptées . Les abonnés, les mairies et les caisses
d 'action sociale concernés avaient été prévenus individuellement . A
cette occasion, il leur avait été indiqué le nom d ' un correspondant
pouvant être contacté afin de résoudre les problèmes créés par
l'application de cette décision . Les règlements en espèces peuvent
être reçus au bureau de poste de Hénin-Beaumont ou à l'agence
EDF-GDF de Douai . Cette solution donne à l ' expérience satis-
faction à tous les usazers .

Poste
(personne! - cessation progressive d'activité -

conditions d 'attribution - rhefi d 'établissement)

Question signalée en Conférer..s des présidents

11186. - 14 février 1994 . - M . Jean Glavany appelle 1'z-sen-
don de M . le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la proposition de
syndicalistes de La Poste visant à accorder aux chefs d'établisse-
ment le bénéfice de la cessation progressive d'activité sous une
forme adaptée . L'aménagement de cette CPA pourrait se traduire
par un travail à plein temps pendant la moitié de la période res-
tant à effectuer jusqu ' à leur soixantième année, puis liberté totale
pendant la seconde moitié, l'ensemble de la période étant rému-
néré à 80 p . 100. Dans le cadre de la remise à l 'ordre du jour du
temps partiel par la fonction publique, cette solution, prenant en
compte les contraintes administratives et financières liées à la fonc-
tion de direction, peut être une réponse à la recherche d 'adéqua-
tion entre les intérêts du personnel et les besoins de l'exploitation.
Ii lui demande de bien vouloir lui faire pan de ses réflexions sur
cette proposition et de faire étudier la possibilité et les consé-
quences de son éventuelle application.

Réponse. - Selon let dispositions de l'article 2 de l ' ordonnance
n° 82-297 du 31 mars 1982 modifié par l'article 97 de la loi n° 93-
121 du 27 janvier 1993, les fonctionnaires âgés de cinquante-cinq
ans ayant accompli vingt-cinq ans de services effectifs et qui ne
réunissent pas les conditions requises pour obtenir une pension à
jouissance immédiate, peuvent être admis, sur leur demande ' sous
réserve d° l ' intérêt du service et en tenant compte notamment de
la situation des effectifs », à bénéficier de la cessation progressive
d'activité . Il en résulte que la mise en position de cessation pro-
gressive d'activité n ' est pas de droit mais reste subordonnée aux
nécessités du bon fonctionnement du service public. A cet égard,
les chefs d'établissement assument la gestion des établissements
avec de nombreuses responsabilités . leur rôle est également primor-
dial dans l ' organisation et le fonctionnement des établissements
postaux. Leurs responsabilités ne pouvant être partagées, il n ' était
pas possible jusqu'alors de leur accorder la cessation progressive
d'activité . Toutefois, dans le cadre de la mise en oeuvre des nou-
velles règles de gestion issues de la réforme institutionnelle du
2 juillet 1990, La Poste recherche, tes par cas, les assouplissements
d'organisation susceptibles de lui permettre désormais de répondre
aux demandes individuelles de cessation progressive d'activité éma-
nant de chefs d' établissement, dans le respect des dispositions pré-
vues par les textes précités .

Téléphone
(tarifs - réfernte - conséquences)

11988. - 7 mars 1994 . - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la situation des
personnes isolées en situation de détresse, tant morale que phy-
sique, quant à la décision prise récemment par France Télécom de
limiter à trois minutes la communication de base. Le téléphone
reste pour ces personnes le dernier maillon qui les raccroche à la
vie, qui rompt leur isolement en leur permettant de se ressourcer
auprès de leur famille et de leurs amis . Or, cette nouvelle mesure
représente une réelle contrainte financière à laquelle elles ne
peuvent bien souvent faire face . C'est pourquoi, persuadée que les
conséquences humaines d ' une telle décision ne lui ont pas
échappé, elle lui demande quelles mesures il compte prendre afin
de remédier à cet état de &it .

Réponse. - Les mesures de restructuration tarifaire, conformes
aux décisions du comité interministériel d 'aménagement du terri-
toire qui s ' est déroulé à Mende, le 12 juillet 1993, permettent de
réduire effet distance et contribuent ainsi à l'objectif d'amé-
nagement du territoire . Elles comportent, certes, un ajustement à
la hausse du prix des communications locales et de l'abonnement,
mais leur effet global sera positif pour les abonnés grâce à une
baisse sensible des communications longue distance et à la mise en
place des zones locales élargies permettant d'atteindre en moyenne
sept fois plus de correspondants au tarif le plus bas . Cette restruc-
turation procure en moyenne une baisse de 2,4 p . 100 du prix du
téléphone au bénéfice des utilisateurs . Par ailleurs, pour les per-
sonnes utilisant peu le téléphone, un mécanisme spécifique de
réduction de l ' abonnement en fonction de la consommation a été
institué. Enfin, les avantages de la modulation horaire sont main-
tenus et permettent aux personnes qui peuvent téléphoner aux
heures peu chargées, c' est-à-dire essentiellement les particuiers,
d'en bénéficier. Un bilan détaillé des effets de la réforme sera
entrepris dès les prochains mois . Dans ce cadre, le ministère de
l ' industrie, des postes et télécommunications et du commerce exté-
rieur portera une attention route particulière à la situation des per-
sonnes isolées mentionnées par 1 honorable parlementaire.

Poste
(courrier - franchise .- communautés de communes)

12341 . - 21 mars 1994 . - M. Dominique Dupilet attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la non-applica-
tion de la franchise postale aux communautés de communes créée
par la loi n' 92-125 du 6 février 1992 relative à l ' administration
territoriale de la République. Il lui demande s'il ne lui semble pas
opportun de proposer des dispositions nouvelles afin que la fran-
chice postale puisse s'exercer dans des conditions identiques à celles
régissant les relations postales entre les collectivités locales.

Réponse . - Le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications, et du commerce extérieur ne peut que partager
le constat présenté par l' honorable parlementaire. En effet, aucune
disposition ne prévoit que la franchise postale puisse être appliquée
aux communautés de communes créée par la loi n° 92-125 du
6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la
République . L'admission en franchise postale, selon les dispositions
de l 'article D . 58 du code des postes et télécommunications, vise la
a correspondance exclusivement relative au service de l'Etat, échan-
gée entre fonctionnaires chefs d 'un service d 'une administration de
l 'Etat, ainsi que la correspondance. de même nature adressée par
ces fonctionnaires aux chefs de service des écabssements pulics à
caractère administratif .. En application de ces dispositions, les
communautés de communes, qui sont des établissements publics à
caractère administratif, peuve:_t recevoir du courrier en franchise
des services de l'Etat . En revanche, les communautés de
communes ne peuvent expédier de courrier en franchise . En outre,
l'article 38 du cahier des charges de La Poste prévoit la cessation
des franchises pour le courrier officiel à l ' issue d ' une période tran-
sitoire dont l'échéance est fixée au pus tard au 31 décembre 1995.
Les modalités en sont actuellement à l 'étude. Dans cette perspec-
tive, au cours de la période transitoire actuelle, aucune extension
de la franchise postale à de nouvelles catégories d ' utilisateurs ne
peut être envisagée.

Poste
(personnel - cessation progressive d 'activité -

conditions d 'attribution - chefs d 'établissement)

12410. - 21 mars 1994 . - M . Daniel Poulou attire l ' attention
de M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du comsneree extérieur sur l ' aménagement à apporter à
la cessation progressive d 'activité (CPA) afin qu'elle s ' applique aux
cadres de La Poste, receveurs et adjoints opérationnels . Cette cessa-
tion est actuellement réservée aux agents de la fonction publique,
dès qu'ils atteignent cinquante-cinq ans, qui s ' engagent à partir à
soixante ans et qui sont rémunérés à 80 p . 100, avec un mi-temps
aménagé. Pour pouvoir s 'appliquer aux receveurs et aux adjoints
opérationnels, que la fonction publique oblige à une présence per-
manente, cette CPA pourrait se traduire par un travail à temps
plein pendant la première moitié de la période restant à effectuer
jusqu ' à soixante ans, puis cessation pendant la seconde moitié,
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l ' ensemble étant rémunéré à 80 p . 100. Une nomination en rem-
placement pourrait intervenir à l'issue de la première période, ce
qui contribuerait aussi à l 'amélioration de la situation de l 'emploi.
Il lui demande donc quelles mesures il envisage de prendre dans ce
cas précis.

Réponse. - Selon les dispositions de l ' article 2 de l 'ordonnance
n" 82-297 du 31 mars 1982 modifié par l'article 97 de la loi n° 93-
121 du 27 janvier 1993, les fonctionnaires âgés de cinquante-
cinq ans ayant accompli vingt-cinq ans de services effectifs et qui
ne réunissent pas les conditions requises pour obtenir une pension
à jouissance immédiate, peuvent être admis, sur leur demande
« sous réserve de l ' intérêt du service et en tenant compte notam-
ment de la situation des effectifs », à bénéficier de la cessation pro-
gressive d 'activité. Il en résulte que la mise en position de cessation
progressive d'activité n ' est pas de droit mais reste subordonnée aux
nécessités du bon fonctionnement du service public . A •-t égard,
les chefs d'établissement assument la gestion des étai, "ssements
avec de nombreuses responsabilisés. Leur rôle est égaiement pri-
mordial dans l ' organisation et le fonctionnement des établisse-
ments postaux . Leurs responsabilités ne pouvant être partagées, il
n'était pas possible jusqu 'alors de leur accorder la cessation pro-
gressive d 'activité . Toutefois, dans le cadre de la mise en oeuvre
des nouvelles règles de gestion issues de la réforme institutionnelle
du 2 juillet 1990, La Poste recherche, cas par cas, les assouplisse-
ments d'organisation susceptibles de lui permettre désormais de
répondre aux demandes individuelles de cessation progressive d ' ac-
tivité émanant de chefs d ' établissement, dans le respect des disposi-
tions prévues par les textes précités.

Télécommunications
(France Télécom - conducteurs de travaux,

techniciens et chefs de secteur -
reclassement - perspectives)

12674 . - 28" mars 1994. - M. Alain Ferry interroge M . le
ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur sur le reclassement des conducteurs de tra-
vaux-lignes, des techniciens et chefs de secteur de France Télécom.
Bien qu ' étant à l'origine issus d' un même concours avec compé-
tences égales, leur reclassement en classe 2 niveau 1 (indice termi-
nal brut 544), en classe 2 niveau 2 (indice terminal brut 592), en
classe 2 niveau 3 (indice terminal brut 638) crée une discrimina-
tion intolérable pour ces catégories de personnel dont le choix ne
peut qu'osciller entre l ' injustice et la voie de garage . Il lui
demande donc s ' il est possible de reconsidérer la question et de
proposer à ces catégories de personnel de France Télécom un plan
individuel de qualification.

Réponse. - Antérieurement au 1" janvier 1991, les grades de
conducteur de travaux des lignes et de technicien~ y des installations
étaient situés au premier niveau de la catégorie « B „ de la fonction
publique, qui en comporte trois, et leur échelle indiciaire culmi-
nait à l' indice brut 474 . Les chefs de secteur se situaient au
deuxième niveau de cette catégorie et avaient accès à l'indice
brut 533 . Mais, ni les uns ni les autres, n ' appartenaient au troi-
sième niveau de grade qui seul permet d'accéder à l'indice
brut 579 . Lors de la mise en ceuvre du volet social accompagnant
la réforme des PTT, les intéressés ont été reclassés dans de nou-
velles échelles indiciaires revalorisées qui culminent à cet
article 579 . Dans le cadre des reclassifications actuellement en
cours à France Télécom, les titulaires des grades précités ont nor-
malement vocation à accéder au deuxième niveau de la classe II.
Ce niveau permet de bénéficier dans un premier temps de l ' indice
brut terminal 592, et par la suite de l 'indice brut 612, par le biais
d'un tableau d ' avancement simplifié . Ceux dont les fonctions ne
correspondent pas à celles normalement dévolues à leur grade,
peuvent bénéficier d ' un plan individuel de qualification pour leur
permettre d'accéder, dans un délai de cinq ans, au deuxième
niveau de la classe H. Ceux qui exercent des fonctions d ' un niveau
supérieur, ont vocation à accéder au troisième niveau de la classe II
dont l 'échelle indiciaire culmine à l ' indice brut 638 . Enfin, l'accès
au corps des cadres (classe III) est ouvert aux fonctionnaires reclas-
sifiés au troisième niveau de la classe II par la voie d 'un premier
concours interne qui leur est réservé, basé sur le professionnalisme.
Ceux des premier et deuxième niveaux de la classe II ont accès au
corps des cadres par la voie d ' un second concours interne. En
outre, des dispositions transitoires des décrets statutaires autorisent
l 'ouverture, jusqu'au 1” janvier 1998, de concours exceptionnels
permettant aux conducteurs de travaux et aux techniciens d ' accé-
der directement au deuxième niveau de la classe III .

Télép.'one
(tarifs -.réforme - conséquences - personnes âgées)

12739. - 28 mars 1994 . - M. Louis de Broissia appelle
l'attention de M . le ministre de l' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur l ' inquiétude res-
sentie par les personnes âgées à la suite de l 'augmentation des
tarifs téléphoniques. Le doublement du tarif du téléphone de
proximité pénalise les retraités et personnes âgées, dont beaucoup
ne disposent que d ' une faible pension et pour qui le téléphone
reste le seul moyen de communication pour leu : vie quotidienne
et pour rompre leur isolement . La fôrte hausse des communica-
tions de proximité ne peut en effet être compensée, pour cette
tranche d âge, par des baisses de communications lointaines, voire
internationales . En conséquence il lui demande de bien vouloir lui
indiquer s'il ne serait pas souhaitable d ' envisager des tarifs de télé-
phone spéciaux pour personnes âgées afin de tenir compte de la
spécificité de leurs besoins en la matière.

Réponse. - Les mesure de restructuration tarifaire, conformes
aux décisions du comité interministériel d' aménagement du terri-
toire qui s'est déroulé à Mende, le 12 juillet 1993, permettent de
réduire l' « effet distance ' et contribuent ainsi à l'objectif d ' amé-
nagement du territoire. Elles comportent, certes, un ajustement à
la hausse des prix des communications locales et de l ' abonnement,
mais leur effet global sera positif pour les abonnés grâce à une
baisse sensible des communications longue distance et à la mise en
place des zones locales élargies permettant d ' atteindre en moyenne
sept fois plus de correspondants au tarif le plus bas . Cette restruc-
turation procure en moyenne une baisse de 2,4 p. 100 du prix du
téléphone au bénéfice des utilisateurs. Par ailleurs, pour les per-
sonnes utilisant peu le téléphone, un mécanisme spécifique de
réduction de l'abonnement en fonction de la consommation a été
institué. Enfin, les avantages de la modulation horaire sont main-
tenus et permettent aux personnes qui peuvent téléphoner aux
heures peu chargées, c' est-à-dire essentiellement les particuliers,
d'en bénéficier. Un bilan détaillé des effets de la réforme sera
entrepris dès les prochains mois . Dans ce cadre, le ministère de
l'industrie, des postes et télécommunications et du commerce exté-
rieur portera une attention toute particulière des personnes âgées
mentionnées par l ' honorable parlementaire.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Fonction publique territoriak
(rémunérations - montant)

4757. - 9 août 1993 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l ' atten-
tion de M. le ministre d 'État, ministre de l'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur le problème de l'application de
la revalorisation des grilles indiciaires prévue, en application des
accords Durafour, pour les emplois fonctionnels et les retraités de
la fonction publique territoriale . Elle souhaiterait savoir si le calen-
drier prévoyant la mise en oeuvre de ces dispositions a été fixé et
en quels termes et délais.

Réponse. - Les principales mesures relatives à la revalorisation
des emplois fonctionnels ont été arrêtées à la commission de suivi
du 4 février 1993 en même temps que les dispositions concernant
la restructuration de la catégorie A. C'est ainsi que les grilles des
emplois fonctionnels ouverts aux attachés, attachés principaux,
directeurs et ingénieurs seront revalorisées jusqu ' à un indice brut
terminal au moins égal à celui d ' un des grades ayant vocation à
occuper ces emplois . Cette revalorisation des emplois fonctionnels
entrera en vigueur concomitamment avec la rénovation statutaire
des grades ayant vocation à les occuper, soit au 1" août 1994 pour
les emplois fonctionnels ouverts aux attachés territoriaux et au
1" août 1996 pour les emplois ouverts aux ingénieurs en chef. La
revalorisation des cadres d emplois et des grades de la catégorie A
« supérieur » (administrateurs territoriaux, ingénieurs en chef de
1" catégorie et cadres d' emplois de niveaux équivalents) est liée à
la réflexion déjà engagée sur la haute fonction publique . Elle
conditionnera la revalorisation des grilles des emplois fonctionnels
accessibles aux titulaires de ces grades.
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Papiers d ïdentiié
;< ;„„ <rcer:trole -- .plastification - conséquences)

Question signalée en Conférence des présidents

7590. - 8 novembre 1993 . - M . Main Peyrefitte 'appelle
l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la difficulté que rencontrent les
policiers lors des contrôles d'identité qu'ils sont amenés à effectuer
sur la voie publique. Il est en effet de plus en plus fréquent que les
pièces d'identité (carte d ' identité ou permis de conduire) soient
plastifiées. Cette plastification ne leur permet pas d'apprécier la
valeur des papiers fournis (timbre sec ou timbre humide trafiqués,
photos changées, etc .) . L ' expérience prouve que les faux papiers
sont fréquemment plastifiés . De ce fair, les représentants de la
force publique ne peuvent demander à la personne contrôlée de
« dépouiller' la pièce d 'identité suspecte. Un pas sera sans doute
franchi par la mise en place de la carte d'identité infalsifiable . Mais
cela ne résoudra pas taus les problèmes, car le remplacement des
anciennes cartes s'étalera sur de longues années et les permis de
conduire anciens ne seront pas concernés . Il serait heureux qu ' il
lui soit possible . d'examiner ce problème et de le tenir informé des
mesures qu ' il envisage de 'prendre pour remédier à ces difficultés.

Réponse. - Aucun texte législatif ou réglementaire n ' est inter-
venu à ce jour concernant la plastification des documents adminis-
tratifs. Cette pratique, utilisée par certains détenteurs de tels docu-
ments, qui se fait à l 'aide soir d ' un film transparent simple soit
d'un film transparent guilloché, comporte le double inconvénient
d'obliger l ' administration à établir un nouveau titre pour faire
figurer de nouveaux éléments sur le document (changement de
domicile par exemple) et de faire payer à l 'usager un nouveau
droit de timbre pour son établissement . En outre, la plastification
peut effectivement rendre difficile la tâche de contrôle des services
de police afin de distinguer les documents authentiques de ceux
qui ne le sont pas, et donc exposer le détenteur d' un document
ainsi plastifié à des désagréments en cas de contrôle . La nouvelle
carte nationale d'identité prévue par le décret n° 87-178 du
19 mars 1987 dont les sécurités vont encore être renforcées à l'oc-
casion de la généralisation prévue en 1994 puis en 1995 sur
l ' ensemble du territoire français, est un document plastifié qui
devrait résoudre, à terme, le problème de la détérioration des
documents non plastifiés en cas d ' usage fréquent . S ' agissant du
permis de conduire dont les sécurités actuelles son , visibles malgré
la plastification, il convient de souligner qu'un projet de renforce-
ment de la sécurité de ce document est actuellement en cours
d ' étude dans mes services selon les procédés utilisés pour la carte
grise infalsifiable, diffusée aux préfectures depuis le 1d juillet 1992.
Ce nouveau modèle, dont la mise en place devrait débuter courant
1994, permettra de faire échec au problème des falsifications de
documents . Par ailleurs, en cas de doute sur l'authenticité de
documents administratifs, l'application de la loi n° 93-992 du
10 août 1993 relative aux contrôles et vérifications d' identité
donne aux services de police les moyens de faire face aux diffi-
cultés soulevées par l ' honorable parlementaire . Pour aller dans le
sens des préoccupations de l' honorable parlementaire, il est pro-
posé, en attendant que la généralisation de la carte nationale
d' identité à sécurité renforcée soit effective, d 'informer le public
dans les préfectures, sous-préfectures et mairies sur les inconvé-
nients que comporte une plastification hermétique des documents.

Communes
(DGF - dotation aux communes touristiques - perspectives)

7823. - 15 novembre 1993 . - M . Jean Charroppin appelle
l'attention de M. le ministre du budget sur les conséquences
néfastes du projet d ' intégration, contre nature, de la dotation tou-
ristique à la dotation forfaitaire . En effet, la dotation touristique
joue un rôle d' aménagement du territoire spécifique, capital dans
le budget des communes touristiques, incitant ces dernières à
financer des investissements particuliers à une époque où k tou-
risme devient l'un des espoirs économiques du pays . Dans un
souci de véritable solidarité, il lui demande de bien vouloir lui
faire savoir s 'il compte intégrer la dotation touristique à la dota-
tion d' aménagement du territoire, afin de lutter également contre
certaines situations acquises acceptant le gel glob temporaire de
la masse qui lui est dévolue. - Question transmise à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire.

Réponse. - La loi n"•93-1436 du 31 décembre 1993 portant
réforme de la dotation globale de fonctionnement a prévu l'inté-
gration de la dotation touristique au sein de la dotation forfaitaire.
Cette intégration, qui avait été proposée par le Gouvernement et
qui a été approuvée, tout au long des deux lectures, tant par le
Sénat que par l ' Assemblée nationale, apparaît constituer la solution
la plus favorable pour les communes touristiques. Cette orientation
a été prise compte tenu de l'étroitesse des marges de manoeuvre
financière et de la difficulté de garantir, à régime constant, un
maintien du montant des dotations individuelles aux communes
touristiques . L'intégration de la dotation touristique au sein de la
dotation forfaitaire pérennise ce concours de l'Etat pour les
communes qui en étaient bénéficiaires, tout en leur assurant une
progression régulière à partir de 1995 . En effet, les anciennes dota-
tions touristiques ne prenaient que très imparfaitement en compte
la situation des nouvelles communes ou groupements éligibles, le
plus souvent petits, situés en milieu rural et bénéficiant d 'une
dotation touristique relativement faible. Cependant, le Gouverne-
ment est particulièrement sensible à la situation des communes
touristiques, évoquée par l 'honorable parlementaire, et qui jouent
un rôle important pour l ' aménagement du territoire . La loi a ren-
forcé l'effort financier de l'Etat en faveur du monde rural en
créant une dotation de solidarité rurale en faveur, d 'une part, des
communes de moins de 10 000 habitants, chefs-lieux de cantons
ou comprena .tç au moins 15 p . 100 de la population du canton,
et de certains chefs-lieux d ' arrondissement de moins de
20 000 habitants et, d'autre part, des communes moins favorisées
de moins de 3 500 habitants en 1994 et de moins de 10 000 habi-
tants en 1995, à l' exception des communes au potentiel fiscal
élevé. Quant aux communes rurales, en particulier celles qui
n ' avaient pas réuni les critères d'éligibilité à la dotation touristique,
elles pourront bénéficier de la dotation de développement rural.
Cette dotation, jusqu'alors réservée, pour sa part communale, aux
seuls bourgs-centres, peut désormais bénéficier à toute commune
de moins de 10 000 habitants . Les crédits de la dotation de déve-
loppement rural sont attribués de manière déconcentrée par le pré-
fet en vue de la réalisation de proiets de développement écono-
mique et social ou d'actions en faveur des espaces naturels et
peuvent donc tout à fair être alloués pour des actions de nature
touristique . La dotation de développement rutal, d ' un montant de
560 MF en 1994, constitue donc, pour les communes de moins
de 10 000 habitants ayant des projets de nature touristique, un
véritable outil participant à la politique d'aménagement du terri-
toire . En tout état de cause, si la dotation touristique est désormais
intégrée dans la dotation forfaitaire, elle n 'est pas pour autant sup-
primée . La loi portant réforme de la DGF précise, en son article 6,
que la dotation touristique est identifiée au sein de la dotation for-
faitaire sur les états de notification . Cette même loi prévoit aussi,
en son article 38, que les conséquences de l ' intégration de la dota-
tion touristique au sein de la dotation forfaitaire devront être évo-
quées par le rapport d'étape que le Gouvernement remettra au
Parlement avant le 30 avril 1995.

Communes
(DGF - dotation aux communes touristiques - perspectives)

9035. - 13 décembre 1993 . - M . Gratien Ferrari attire l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur les conséquences insuppor-
tables pour la plupart des communes touristiques, en particulier de
montagne. du projet de loi portant réforme de la DGF . Depuis
1979, date de création de la DGF, les communes touristiques per-
çoivent un concours particulier qui compense le surcroît des
charges supporté par ces communes du fait de la fréquentation
touristique_ Cette dotation perçue par les communes et groupe-
ments des communes touristiques et thermales constitue le princi-
pal mode de reconnaissance par l ' Etat de la spécificité des
communes touristiques . L' article 6 du projet de loi prévoit l ' inté-
gration de la dotation touristique dans la dotation forfaitaire.
Cette intégration se traduira en 1994 par la fusion des masses
financières correspondant à la nouvelle dotation forfaitaire et à la
dotation touristique perçue par les communes bénéficiaires en
1993 . Par conséquent, la dotation touristique, en tant qu ' attribue
tion particulière versée aux communes touristiques, disparaît . Plus
graves seront les conséquences, pour le présent et pour l'avenir, des
dispositions prévues à l'article 7 du projet de loi . Il prévoit, en
effet, l'abrogation de l'anis!_ L. 234-13 du projet de loi du code
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des communes, qui défnit,les conditions d'éligibilité et de réparti-
tion spécifiques aux concours particuliers . Pour les communes tou-
ristiques bénéficiaires de la dotation touristique avant le projet de
réforme, k gel des masses financières et l'abrogation des textes
applicables aux concours particuliers entraînent ia suppression : des
mécanismes de péréquation introduits par la réforme de 1988 ; des
règles d 'incitation à la qualité (incitation au classement des meu-
blés par le jeu des coefficients dé pondération et à la perception de
la taxe de séjour) et à la mobilisation des ressources propres des
collectivités locales. Pour les communes rurales qui ont entrepris
des efforts d'aménagement en matière de tourisme, l'abrogation
des textes et l'abandon des critères d ' éligibilité et de répartition
provoquent une impossibilité d'accès définitive aux concours parti-
culiers . Le projet de loi pénalise ainsi les communes de montagne
pour lesquelles le tourisme est un vecteur de développement, de
création d 'emplois et de maintien des populations locales dans les
zones de montagne . Les conséquences du projet de loi sont en
contradiction avec les objectifs définis à Mende, dans le domaine
de la politi que d ' aménagement du territoire. Les stations et les
communes Je montagne qui ont taxé leur développement sur le
tourisme contribuent et ont largement contribué à l aménagement
du territoire en montagne . En conséquçnce, ; il lui demande de
maintenir les textes applicables aux concours particuliers dans
notre droit public et de retirer la dotation touristique de la dota-
tion forfaitaire en la transformant en dotation d ' aménagement du
territoire - Question transmise à M. le ministre d'Etat, ministre
de l'intérieur et de l 'aménagement du territoire.

Réponse . - La loi n° 93-1436 du 31 décembre 1993 portant
réforme de la dotation globale de fonctionnement a prévu l 'inté-
gration de la dotation touristique au sein de la dotation forfaitaire.
Cette intégration, qui avait été proposée par le Gouvernement et
qui a été approuvée, tout au long des deux lectures, tant par le
Sénat que par l'. _ .semblée nationale, apparaît constituer la solution
la plus favorable pour les communes touristiques . Cette orientation
a été prise compte tenu de l ' étroitesse des marges de manoeuvre
financière er de la difficulté de garantir, à régime constant, un
maintien du montant des dotations individuelles aux communes
touristiques . L'intégration de la dotation touristique au sein de la
dotation forfaitaire pérennise ce concours de l'état pour les
communes qui en étaient bénéficiaires, tour en leur assurant une
progression régulière à partir de 1995 . En effet, les anciennes dota-
tions touristiques ne prenaient que très imparfaitement en compte
la situation des nouvelles communes ou groupements éligibles, le
plus souvent petits, situés en milieu rural et bénéficiant d'une
dotation touristique relativement faible. Cependant, le Gouverne-
ment est particulièrement sensible à la situation des communes
touristiques, évoquée par l ' honorable parlementaire, et qui jouent
un raie important pour l 'aménagement du territoire . La loi a ren-
forcé l'effort financier de l ' Etat en faveur du Inonde rural en
créant une dotation de solidarité rurale en f veur, d ' une part, des
communes de moins de 10 000 habitants, chefs-lieux de cantons
ou comprenant au moins 15 p. 100 de la population du canton,
et de certains chefs-lieux d ' arrondissement de moins de
20 000 habitants et, d ' autre part, des communes moins favorisées
de moins de 3 500 habitants en 1994 et de moins de 10 000 habi-
tants en 1995, à l' exception des communes au potentiel fiscal
élevé . Quant aux communes rurales, en particulier celles qui
n'avaient pas réuni les critères d ' éligibilité à la dotation touristique,
elles pourront bénéficier de la dotation de développement rural.
Cette dotation, jusqu ' alors réservée, pour sa part communale, aux
seuls bourgs-centres, pur désormais bénéficier à toute commune de
moins de 10 000 habitants . Les crédits de la dotation de déve-
loppement rural sont attribués de manière déconcentrée par le pré-
fet en vue de la réalisation de projets de développement écono-
mique et social ou d'actions en faveur des espaces naturels et
peuvent donc tout à fait être alloués pour des actions de nature
touristique . La dotation de développement rural, d ' un montant de
560 MF en 1994, constitue donc, pour les communes de moins
de 10 000 habitants ayant des projets de nature touristique, un
véritable outil participant à la politique d 'aménagement du terri-
toire. En tout état de cause, si la dotation touristique est désormais
intégrée dans la dotation forfaitaire, elle n 'est pas pour autant sup-
primée. La loi portant réforme de la DGF précise, en son article 6,
que la dotation touristique est identifiée au sein de la dotation for-
faitaire sur les états de notification. Cette même loi prévoit aussi,
en son article 38, que les conséquences de l ' intégration de la dota-
tion touristique au sein de la dotation forfaitaire devront être évo-
quées par le rapport d ' étape que le Gouvernement remettra au
Parlement avant le 30 avril 1995 .

Etrangers
(Haïtiens - cartes de séjour -'ronditioni' d'attribution)

9104. - 13 décembre 1993 . - M. Jean-Claude Gayssot attire
l' attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement . du territoire, sur la situation de plusieurs rési-
dents haïtiens confrontés à de sérieuses difficultés dans leurs
démarches en vue d 'obtenir des titres de séjour en France . Devant
l ' extrême gravité de la situation en Haïti où règne la terreur et où
les droits de l 'homme sont bafoués par une junte qui assassine et
torture les militants d'organisations progressistes, il lui demande de
prendre des mesures indispensables pour que les Haïtiens séjour-
nant dans notre pays puissent bénéficier d 'un examen positif de
leurs demandes de droit d 'asile et de prolongement de leur séjour.
Cela, jusqu'à ce que l ' état de droit soit respecté dans leur pays,
notamment avec le retour du Président J : B. Aristide, élu par le
peuple le 16 décembre 1990 avec 67 p . 100 des suffrages.

Réponse. - Le ministère de l ' intérieur et de l ' aménagement du
territoire ne peut intervenir dans les décisions prises par l ' Office
français de protection des réfugiés et apatrides et la Commission
des recours . à l ' égard des ressortissants étrangers présentant une
demande d'asile . Ces organismes sont en effet les seules instances
qualifiées pour reconnaître le statut de réfugié et statuant en toute
indépendance . Le contexte rappelé par l'honorable parlementaire
est évidemment un élément très important dans l ' appréc ltion des
demandes . II convient de noter que plus de 1 100 ressortissants
haïtiens, qui ne s'étaient pas vu accorder le statut de réfugié, ont
bénéficié d'une admission exceptionnelle au séjour dans le cadre
du dispositif qui avait été mis en place en 1991 . Ce dispositif ins-
titué en raison de la durée d ' instruction des demandes d ' asile jus-
qu'en 1990, dépassant alors parfois plusieurs années, a permis la
régularisation de la situation des demandeurs d'asile déboutés qui
s' étaient insérés, notamment professionnellement, dans notre pays
au cours de cette procédure . Il convient enfin. de préciser que,
dans la mesure où les conditions légales sont réunies, des arrêtés de
reconduite à la frontière peuvent éventuellement être pris à
l 'encontre de ressortissants haïtiens qui demeureraient, malgré les
dispositions rappelées ci-dessus, en situation irrégulière sur notre
territoire . Mais ce n'est bien entendu qu'après un examen très
attentif et approfondi de la situation des intéressés et des particula-
rités qui la caractérisent.

Cours d'eau, étangs et lacs
(étang de Leucate - fréquentation touristique - conséquences -

pollution et nuisances - lutte et prévention)

Question signalée en Conférence dés présidents

10119 . - 17 janvier 1994. - M. Alain Madalle attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' environnement sur les effets domma-
geables du stationnement des autocaravanes sur le territoire privé
et public des communes riveraines de l ' étang de Leucate (Aude).
En effet, le séjour fréquent et prolongé des autocaravanes entraîne
des nuisances pour les riverains de l 'étang et est source de pollu-
tions pour l'étang lui-même dont les productions sont menacées.
Certes, les maires disposent de moyens juridiques, au titre notam-
ment de leurs pouvoirs généraux de police, pour lutter contre cer-
taines pratiques mais ils ont souvent des difficultés pour les faire
respecter . De même, l 'aménagement d'aires spéciales d ' étapes en
bordure des zones les plus exposées en contrepartie d 'une inter-
diction de séjour sur ces mêmes zones est rarement de nature à
favoriser la prévention des risques de pollution . Aussi il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour aider les
maires à protéger les zones sensibles du territoire communal sou-
mises à une forte fréquentation touristique . - Question transmise
à M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire.

Réponse. - Les caravanes et les autocaravanes constituent à la
fois un moyen d 'hébergement et de transport . A ce titre, deux
sortes de dispositions leur sont applicables : celles concernant le
camping et celles relatives au stationnement des véhicules . L' article
R. 443-3 du code de l 'urbanisme prévoit que le stationnement des
caravanes en dehors des terrains aménagés peut être interdit, à la
demande ou après avis du conseil municipal, dans les conditions
fixées par les articles R. 443-9 et R 443-10 du même code relatifs
à l ' interdiction du camping . Au nombre des motifs d ' interdiction
figurent notamment les atteintes à la salubrité ou à la tranquillité

r
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Réponse. Les bombes aérosol lacrymogènes ne font pas actuel-
lement l ' objet d 'une réglementation : leur acquisition, leur déten-
tion, leur port et leur transport sont libres . Le seul texte qui limite
leur utilisation est constitué par une circulaire du ministre de l'in-
térieur en date du 29 mai 1985 et dont l'objet est de recomman-
der aux préfets, dans k cadre de leurs pouvoirs généraux de police,
d ' interdire la vente de ces aérosols aux mineurs . D ' autre part, la
jurisprudence des tribunaux répressifs considère que le port d ' une
bombe lacrymogène peut être assimilé à un port d'arme illicite
lorsque son possesseur s ' en sert de manière dangereuse ou en est
trouvé porteur dans des circonstances de lieu et de temps ne lais-
sant aucun doute sur l ' utilisation délictuelle susceptible d ' en être
faite . Alors qu'à l'origine ces bombes étaient censées être utilisées
comme moyen de défense par les victimes d'une éventuelle agres-
sion, or. assiste aujourd'hui à une recrudescence de leur emploi par
des délinquants, tandis que la nature des produits incapacitants
ainsi que leur taux de concentration n ' ont cessé d 'évoluer au fil
des années . Face à cette situation, le ministère de l 'intérieur et de
l ' aménagement du territoire a engagé une concertation en vue non
seulement de poser le principe d 'une interdiction générale de vente
de ces ,bombes lacrymogènes aux . mineurs, mais également de pro-
hiber hi-yertte •et,leépvn dus aérosols les plus dangereux du fait de
leur volume ou des produits entrant dans la composition du
mélange projeté.

Ventes et échanges
(démarchage à domicile - actions caritatives -

politique et réglementation)

11280. - 21 février 1994 . - M . René Couanau appelle l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les difficultés que rencontrent
les associations pour handicapés visuels . Ces associations, regreu-
pées au sein d 'un comité départemental, ont un statut conforme à
la loi et sont reconnues d ' utilité publique . Aujourd' hui, elles
voient leur crédibilité mise en doute par 1 existence de nombreux
démarcheurs qui, sans habilitation de leur part, font du porte-à-
porte afin de vendre des produits ou des cartes d 'associations ou
tout simplement font la quête en prétextant l ' aide aux aveugles . La
réglementation relative au colportage est définie par les articles 18
à 22 de la loi du 29 juillet 1881, qui n ' a jamais été modifiée . Il
lui demande donc de lui indiquer quelles mesures pourraient être
envisagées afin d ' éviter cette exploitation.

Réponse. - Les difficultés que rencontrent les associations pour
handicapés visuels face aux démarcheurs qui prétextent l'aide aux
aveugles et exploitent la crédulité des consommateurs ont préoc-
cupé le Gouvernement. Une loi a été promulguée pour réprimer
certaines formes d 'escroquerie commises par des pseudo-associa-
tions : c'est la loi n° 72-618 du 5 juillet 1972 qui impose une
marque distinctive délivrée par le ministre des affaires sociales
après avis d ' une commission interministérielle sur toute publica-
tion, imprimé ou ob;et de quelque nature qu ' il soit, vendu à
domicile ou sur la voie publique, dans un but philanthropique :
50 p . 100 au moins du prix de vente au public doit être consacré
au but de l'association, et une commission examine chaque année
les pièces comptables relatives aux résultats de ces ventes et les jus-
tifications concernant l ' emploi des fonds recueillis . La loi du
25 novembre 1957 prévoit que les objets fabriqués par des handi-
capés et revêtus d'un label délivré par le ministre des affaires
sociales peuvent également être vendus sur la voie publique ou au
domicile des particuliers . Dans tous les cas, les vendeurs doivent
être munis d'un document justifiant leur qualité pour vendre ce
type d' article : récépissé de déclaration de colportage ou de vente
ambulante, carte professionnelle de VRP . Les quêtes au domicile
des particuliers sont soumises à autorisation préfectorale . Les quê-
teurs doivent collecter bénévolement et être munis d 'une carte
d 'habilitation visée par les services préfectoraux . Les contrevenants
aux dispositions d' un arrêté préfectoral interdisant !es quêtes sur la
voie publique ou au domicile des particuliers sont punis de
l 'amende prévue pour les contraventions de la première classe en
a?plication de l'article R. 610-5 du nouveau code pénal . La vente
d objets ou d ' imprimés présentée comme ayant un caractère phi-
lanthropique ou comme ayant été fabriqués par des handicapés,
alors que ceux-ci ne sont revêtus ni du label ni de la marque dis-
tinctive, rend les responsables passibles des sanctions prévues à
l 'article 6 de la loi n° 72-618 du 5 juillet 1972 relative aux publi-
cations, imprimés et objets vendus dans un but philanthropique et
à l ' article 36 de la loi du 23 novembre 1957 sur le reclassement
des handicapés . Les articles 313-1 à 313-3, 313-7 à 313-9 du nou-

publiques, au :: paysages naturels ou urbains, à l'exercice des activi-
téd•agrieoles er-forestières ut' à-la conseriàiion des milieùx natuieis,
de !a faune ou de la flore . Suivant qu'existe ou ton un plan d 'oc-
cupation des sois approuvé, la décision est prise par le maire ou le
préfet, après avis de la commission départementale de l ' action tou-
ristique . Ces dispositions, qui s ' appliquent sans préjudice du droit
de la commune d'interdire le stationnement sur son domaine
privé. ce conjuguent avec celles qui régissent le stationnement des
véhicules sur la voie publique . Le stationnement des véhicules sou-
mis à immatriculation, au nombre desquels figurent les caravanes
et les autocaravanes, fair en effet l 'objet d ' une stricte régle-
mentation organisée par les articles R . 37 et R . 285 du code de la
route : le non-respect de l'interdiction de stationner décidée par le
maire constitue une contravention et peut donner lieu à une mise
en fourrière du véhicule lorsque le stationnement excède sept jours
consécutifs ou lorsque le conducteur est absent ou refuse, sur
injonctions des agents verbalisateurs, de mettre un terme au sta-
tionnement illicite . L 'ensemble de ces dispositions, pour l'applica-
tion desquelles les maires disposent du concours des officiers et
agents de police judiciaire de ,a police et de la gendarmerie natio-
nales . ainsi que de celui des policiers municipaux et des gardes-
champêtres, paraît de nature à prévenir les risques de pollution
que peut engendrer la pratique du caravaning.

Fonction publique territoriale
(assistants qualifiés de laboratoire - recrutement -

politique et réglementation)

10355. - 24 janvier 1994. - Mme Janine Jambu attire l ' atten-
tion de M. k ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l' aménagement du territoire, sur les difficultés de recrutement
des assistants qualifiés de laboratoire . Le décret n° 92-871 du
28 août 1992 portant statut particulier du cadre d'emplois des
assistants territoriaux qualifiés de laboratoire précise en son article 4
que sont inscrits sur la liste d 'aptitude les candidats déclarés admis
à un concours sur titres ouvert aux candidats titulaires d' un titre
ou d ' un diplôme figurant sur une liste fixée par arrêté conjoint du
ministre chargé des collectivités locales et du ministre chargé de la
santé . La non-parution de cette liste entrave les possibilités de
recrutement en qualité d'agent non titulaire à durée limitée (en
attendant l ' organisation du concours sur titres par le CNFPT).
Aussi souhaite-t-elle savoir s'il envisage de publier très rapidement
cette liste de titres.

Réponse. - Le décret n° 92-871 du 28 août 1992 portant statut
particulier du cadre d ' emplois des assistants qualifiés de laboratoire
prévoit que les candidats aux concours sur titre d'accès à ce cadre
d 'emplois doivent être titulaires d'un titre ou d ' un diplôme figu-
rant sur une liste établie par arrêté conjoint du ministre chargé des
collectivités locales et du ministre chargé de la santé . La publica-
tion de cet arrêté, donc l'urgence a été rappelée au ministère
chargé de la santé, devrait intervenir prochainement.

Armes
(vente et détention - bombes lacrymogènes - interdiction)

10655. - 31 janvier 1994 . - M . Pierre Lellouche attire l'atten-
tion de M . le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la question de la réglementation
de la vente et du port des bombes aérosol lacrymogènes . Le vide
juridique qui entoure la commercialisation et l ' utilisation de ce
type de bombes aérosol affecte directement l 'ordre public et
contribue dans une proportion alarmante à la réalisation d ' agres-
sions perpétrées à l'encontre de nos concitoyens . On assiste en
effet, sur le terrain, à un net glissement de leur utilisation : si au
départ les bombes lacrymogènes étaiént présentées comme un
moyen d 'autodéfense, elles sont devenues aujourd'hui une arme
d'attaque à part entière et l ' on ne compte plus les personnes âgées
et les commerçants gazés de sang-froid par de jeunes délinquants
armés de ces s kits d'agression maintenant typiques de nos ban-
lieues. En une année, dans certaines villes du Val-d ' Oise, le port
des bombes lacrymogènes a doublé et leur utilisation lors de vols
et d'agressions a augmenté de plus d' un tiers. Cette situation est
devenue plus que préoccupante, et il est indispensable de prendre
au plus vite les mesures qui s 'imposent. Il lui demande donc d ' in-
tervenir afin que la vente des bombes aérosol lacrymogènes soit
totalement interdite, et que soit organisée, dans la mesure du pos-
sible, la remise à l ' autorité publique de ces engins actuellement en
circulation .
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veau côde pénal relatifs à l 'escroquerie et les articles 314-1 à 314-4
relatifs à I abus de confiance peuvent trouver leur application en
cette matière . Enfin, l' exercice de la profession de colporteur sans
déclaration préalable constitue une contravention punie de
l'amende prévue pour les contraventions de 3' classe.

Départements
(élections cantonales - comptes de campagne -

frais d'affichage - réglementation)

Question signalée en Conférence des présidents

11298 . - 21 février 1994. - M. Jean-Louis Masson attire
l' attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de
l' aménagement du territoire, sur le fait que l 'article L .216 du
code électoral prévoit que les frais d'affichage sont remboursés par
l' Etat aux candidats aux élections cantonales . La loi sur le finance-
ment des partis politiques n'a pas modifié cet article. Il est donc
pour le moins surprenant qu'une circulaire . ministérielle prenne
prétexte de cette loi pour restreindre les- conditions d' applicarièn
de l ' article L . 216, largement au-delà de ce qui est prévu par le
code électoral. La circulaire prévoir, en effet, qu ' à I'avenir seuls
pourront être remboursés les frais d ' affichage au profit des entre-
prises professionnelles d ' affichage ou pour embaucher des salariés
chargés de l ' affichage . Il attire son attention sur le fait que la loi
n ' exclut pas le remboursement, par exemple, des frais de location
d ' une voiture qui serait mise à la disposition d' afficheurs bénévoles
peur l 'affichage. De même, la lot n cxdut pas le remboursement
des frais d'affichage à une association politique ou à une société de
marketing politique pour laquelle l 'affichage ne serait pas une acti-
vité professionnelle principale . Il est, en effet, cohérent qu'une
association ou une entreprise de marketing politique se charge,
accessoirement à sa fonction propre, de fournir également des
prestations d'affichage à un candidat. Il souhaiterait donc qu ' il
précise comment doit être interprétée l ' application de la circulaire
sus-évoquée.

Réponse. - Dans plusieurs décisions - et notamment dans sa
décision de principe n° 88-242 DC du 10 mars 1988, rendue à
propos de la loi organique relative à la transparence financière de
la vie politique -, le Conseil constitutionnel a souligné que les
modalités de l ' aide de l 'Erse, tant au financement des partis poli-
tiques qu 'à celui des campagnes dectorales, ne devaient pas
conduire à l' enrichissement d' une personne physique ou morale.
Ce principe de portée générale concerne en particulier le rem-
boursement des dépenses de la « propagande officielle des candi-
dats ayant obtenu au moins 5 p. 100 des voix à une consultation
déterminée. Il en résulte clairement que les tarifs d 'affichage fixés
pour les élections cantonales conformément aux dispositions
combinées des articles L. 216 et R. 39 du code électoral - ces
tarifs consrituant d ' ailleurs des maxima - ne sauraient être appli-
qués au bénéfice de candidats qui, pour l' apposition de leurs
affiches sur les panneaux électoraux déterminés conformément à
l ' article R . 28 du code précité, auraient eu recours à des non-
professionnels, que lesdits candidats aient fait appel soit à des
bénévoles ou des militants, soit à des associations ou à des per-
sonnes recrutées pour la circonstance . Telle est la portée des dispo-
sitions insérées dans la circulaire, évoquée par l 'auteur de la ques-
tion, relative à l 'organisation des élections cantonales des 20 et
27 mars 1994, chapitre VI, section I, A, 4 2° . En effet, dans le
premier cas, le candidat n'a engagé aucun frais d' affichage ; dans le
second, ses frais doivent être, de façon substantielle, inférieurs à
ceux correspondant au recours à des entreprises spécialisées. Il ne
s'ensuit pas, dans l ' un ou l' autre cas, qu'aucun remboursement
n 'est dû, mais celui-ci est subordonné à la production de justifica-
tions précises - par exemple si l 'on a procédé à la location d 'une
voiture pour effectuer 1 affichage - susceptibles d 'emporter la
conviction du comptable payeur.

Fonction publique territoriale
(politique et réglementation - suppressions d'emplois -

prise en charge des fonctionnaires - contribution des communes)

Question signalée en Conférence des présidents

11363. - 21 février 1994. - M . Mutin Malvy attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'amé-
nagement du territoire, sur l'application des articles 97 et 97 bis

dé la loi du 26- janvier' 1984 portant dispositions ~tatutâires rela
dises à la fonction publique territoriale gravement pénalisantes
pour tes petites communes rurales . En effet, ces articles, qui
règlent !a situation du fonctionnaire dont l ' emploi a été supprimé,
prévoient la prise en charge de ceiui-ci par le Centre national de la
fonction publique territoriale ou le centre de gestion avec, toute-
fois, une contribution de la collectivité qui employait l ' intéressé
avant la suppression d ' emploi . En outre, l ' article 18 du décret
n° 91-298 du 20 mars 1991 assimile la décision de modifier, soit à
la hausse, soit à la baisse, le nombre d' heures de service heb-
domadaire afférent à un emploi permanent à temps non complet à
la suppression d 'un emploi . Dans ce cas, lorsque le fonctionnaire
refuse cette transformation, il est fait application des dispositions
ci-dessus évoquées, et notamment de la contribution obligatoire
due par la collectivité . Si cette contribution ne pose pas de véri-
table difficulté pour les communes riches, il n'en est pas de même
pour les petites communes rurales qui souhaitent faire un effort de
revitalisation et relever le défi pour l ' emploi . II lui demande s ' il ne
serait pas cohérent, dans le cadre du grand débat sur l'aménage-
ment du territoire, d ' aider ces petites communes par la création
d'un .fonds spécial abondé par les communes en fonction de leurs
richesses et destiné à contribuer à la prise en charge des agents qui
refuseraient la transformation de leur emploi.

Réponse. - L'amélioration des déroulements de carrière des fonc-
tionnaires territoriaux est l'une des trois orientations retenues par
le projet de loi modifiant les règles statutaires applicables aux fonc-
tionnaires territoriaux. La réforme envisagée de la prise en charge
des fonctionnaires privés d ' emploi, mesure concourant à cet objec-
tif, devrait favoriser le reclassement professionnel des agents avant
l 'intervention des mécanismes proprement dits de prise en charge.
Par ailleurs, la responsabilisation des fonctionnaires et les mesures
incitatives au reclassement par le CNFPT et les centres de gestion
devraient abréger la période de prise en charge, et par là même
réduire la charge financière pour l ' ensemble des collectivités enntri-
butrices, dont les petites communes rurales évoquées par l ' hono-
rable parlementaire .

Communes
(DGF - montant - perspectives)

11506 . - 21 février 1994. - M. Louis Colombani appelle
l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les préoccupations des maires de
communes rurales du fait de l ' évolution des finances locales, au
regard des modifications des règles de fixation et d ' attribution des
« concours » de l ' Etzt . II apparaît que la situation budgétaire de ces
collectivités n 'a jamais été, de ce point de vue, aussi difficile . C 'est
pourquoi les premiers mag%trats de communes rurales ont insisté
auprès du parlementaire, déclarant combien il leur paraissait néces-
saire et urgent que soient reprécisées les relations financières entre
l ' Etat et les collectivités, et ce de manière stable. II appelle de la
part du ministre une réflexion approfondie quant à l'importance
que revêt aujourd'hui une vraie réforme de la DGF telle que les
communes et collectivités soient assurées, d ' un exercice sur l'autre,
des subsides qu' apportera l ' autorité de tutelle et qui contribuent
largement à l ' équilibre de leurs comptes . En effet, à ce jour, son
ministère procède de manière unilatérale à la modification de cer-
taines règles du ' eu, cela n ' étant pas sans conséquence sur les bud-
gets locaux. Enfin, il serait légitime, comme le réclament les ges-
tionnaires de petites communes, que l ' Etat consente à' mettre en
oeuvre une compensation des décisions qu' il prend, notamment en
matière fiscale ou quant à la TVA versée par les collectivités terri-
toriales, au minimum sur leurs investissements. Il sollicite qu' il
veuille bien lui faire part de son sentiment quant à ces affaires
ainsi que faire procéder par ses services compétents à une étude
contradictoire qui ne manquera pas, à terme, de l ' assurer du bien-
fondé des réclamations des maires des communes rurales.

Réponse. - Les mécanismes de la dotation globale de fonctionne-
ment, dont la complexité s ' était accrue au cours des années, n 'as-
soraient plus la fonction péréquatrice pour laquelle ils avaient été
créés. I.c dispositif était devenu opaque et les élus locaux étaient
unanimes pour réclamer une simplification des mécanismes de
cette dotation. La situation économique difficile de notre pays
oblige à résorber les déficits et à modérer la progression des
dépenses publiques . Les collectivités locales ne pouvaient être
absentes de l'effort de redressement des finances publiques . La loi
de finances pour 1994 a fixé le montant de la dotation globale de
fonctionnement de telle sorte qu 'il connaisse une croissance modé-
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rée de 2 p . 100 . La loi' ri°"93'1436 du 31 "décembre 1993 portant
réforme de la dotation globale de fonctionnement (DGF) et mol-
fiant le code des communes et le code général des impôts a insti-
tué une dotation forfaitaire dont le montant pour 1994 est égal à
la somme des dotations reçues en 1993, au titre des dotations de
base, de péréquation, de compensation et, le cas échéant, au titre
de la garantie d'évolution minimale et des dotations villes-centres
et des dotations supplémentaire et particulière aux communes tou-
ristiques ou thermales. Par ces dispositions, l'objectif fixé de stabi-
lité et de lisibilité des dotations est atteint . La réforme de la DGF
préserve ainsi les collectivités territoriales d 'un bouleversement de
leurs équilibres et permet aux élus locaux de développer les prévi-
sions nécessaires à la bonne gestion des finances locales . Le gel à
leur niveau de 1993 des attributions veinées aux communes au
titre de la dotation forfaitaire permet de dégager en 1994, grâce à
l 'indexation de la DGF, une somme d' environ 1,6 milliard de
francs . Ce montant est affecté à la dotation d ' aménagement mobi-
lisée pour abonder la dotation de solidarité urbaine (DSU) au pro-
fit des communes de banlieues en difficulté, pour créer la dotation
de solidarité rurale (DSR) et soutenir l 'intercommunal té, répon-
dant ainsi à l'objectif de solidarité recherché par le Gouvernement.
Il apparaît que la loi n° 93-1436 du 31 décembre 1993 intéresse
directement, à un triple titre, les communes en milieu rural . Elle a
tout d 'abord créé une dotation de solidarité rurale (DSR) compor-
tant deux fractions, et destinée aux communes de moins de
10 000 habitants pour tenir compte, d ' une part, des charges
qu'elles supportent pour contribuer au maintien des services en
milieu rural et, d'autre part, de l ' insuffisance de leurs ressources
fiscales . La première fraction de la DSR bénéficiera, pour un mon-
tant de 420 MF, au. communes bourgs-centres du monde rural.
Les petites villes ont, en effet, un rôle fondamental dans le monde
rural de par les équipements et les services indispensables à la vie
quotidienne qu ' elles offrent non seulement à leurs habitants, mais
aussi aux population d'un même bassin de vie. Ces petites villes
sont trop souvent seules à assumer intégralement les charges de
gestion de ces équipements collectifs . Cette première fraction de la
DSR sera attribuée aux communes de moins de 10 000 habitants,
chefs-lieux de cantons ou regroupant au moins 15 p . 100 de la
population d ' un canton, ainsi qu ' à certains chefs-lieux d' arron-
dissement de 10 000 à 20 000 habitants . Afin de pouvoir bénéfi-
cier aux seules communes rurales, les communes situées dans une
agglomération urbaine sont exclues du bénéfice de la première
fraction de la DSR. Elle sera répartie selon des critères de richesse
fiscale et d'effort fiscal. La seconde fraction de la DSR est destinée,
à terme, à l 'ensemble des communes de moins de 10 000 habitants.
Cette dotation sera cependant attribuée en 1994, à titre excep-
tionnel, aux seules communes de moins de 3 500 habitants . Cette
seconde fraction est attribuée aux communes dont le potentiel fis-
cal par habitant est inférieur au double du potentiel fiscal moyen
par habitant des communes appartenant au même groupe démo-
graphique. La répartition de cette dotation tiendra compte des
charges spécifiques de ces communes, telles que le nombre
d'élèves, la longueur de la voirie, le potentiel fiscal par habitant et
le potentiel fiscal par hectare de la commune. La loi n° 93-1436
du 31 décembre 1993 a ensuite modifié pour 1994 les critères
d'éligibilité à la dotation de développement rural (DDR) . La part
communale de la DDR est maintenue par la loi et fixée au maxi-
mum à 30 p . 100 des sommes mises en répartition de cette dota-
tion . La principale innovation réside dans la déconcentration totale
de la DDR aux représentants de l ' Etat dans les départements, qui
la répartiront sous forme de subventions après avis d 'une commis-
sion d ' élus pour la réalisation de projets de développement écono-
mique et social ou d'actions en faveur des espaces naturels. Cepen-
dant les communes éligibles à la première fraction de la dotation
de solidarité rurale (DSR) ne pourront bénéficier de la part
communale de la DDR. Au total, l'effort supplémentaire réalisé en
faveur de la solidarité rurale représentera globalement en 1994 un
montant de l 'ordre de un milliard de francs . La loi du
31 décembre 1993 a en troisième lieu maintenu l ' éligibilité des
communes de moins de 10 000 habitants à la dotation de solida-
rité urbaine (DSU) . Alors que les modalités d ' attribution de la
dotation de solidarité urbaine ont été modifiées pour les
communes de plus de 10 000 habitants, il est demeuré inchingé
dans ses principes pour les plus petites communes . II faut par ail-
leurs constater qu'au-delà de cette stabilité juridique, la dotation
par habitant versée à ces . communes a cru de 26 p. 100, de 1993
à 1994, passant de 43,31 à 54,71 francs, en moyenne . Le Gouver-
nement remettra au Parlement avant le 3E) avril 1995 un premier
bilan des conditions . d 'application de cette réforme. Enfin, le fonds
de compensation pour la TVA (FCTVA) constitue une dotation

d 'équipement calculée à partir de la TVA qui a grevé certaines
dépenses d' investissement des collectivités locales et de leurs grou-

r
ments . Cc mécanisme, qui ne peut s ' analyser comme un rem-
ursement intégral de la TVA supportée par les collectivités

locales à l 'occasion de leurs dépenses d ' investissement, répond à un
ensemble de critères cumulatifs auxquels il ne saurait être dérogé.
Ainsi, ne sont éligibles au FCTVA que les seules dépenses réalisées
par les collectivités bénéficiaires, directement ou par l'intermédiaire
d'un mandataire légalement autorisé, pour leur propre compte et
dans le but d'accroître leur patrimoine.

Gardiennage
(politique et réglementation - perspectives)

11695. - 28 février 1994. - M. Léonce Deprez se référant à
ses déclarations devant la commission des finances de l 'Assemblée
nationale (8 octobre 1993), demande à M. le ministre d'Etat,
ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire, de lui
préciser les perspectives de son action ministérielle tendant à modi-
fiët'Ia réglé né ' t tidri'"dés' so'ci lés de gardiennage.

Réponse. - Les activités de surveillance, de' gardiennage, de
transport de fonds et de protection de personnes sont réglementées
par la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 et ses décrets d ' application
des 26 septembre et 10 octobre 1986 . Ces textes prévoient que
pour exercer de telles activités, les entreprises doivent, au préalable,
obtenir du préfet une autorisation de fonctions et ne peuvent les
conserver s ' ils font l ' objet de condamnations à des peines d' empri-
sonnement pour agissements contraires à l ' honneur, à la probité
ou aux bonnes moeurs ou pour atteinte à la sécurité des personnes
et des biens . Cette réglementation s 'est révélée sur certains points
insuffisante . C 'est pourquoi de nouvelles dispositions ont été mises
à l 'étude . Elles visent à renforcer le contrôle exercé sur l 'activité
des entreprises de surveillance et gardiennage, à améliorer la quali-
fication professionnelle et à imposer des conditions de moralité
encore plus rigoureuses pour le recrutement des dirigeants et.
employés, à délimiter plus strictement le domaine d ' intervention
des sociétés prestataires de sécurité privée et, enfin, à renforcer les
pouvoirs du préfet en matière de délivrance, de suspension et de
retrait d ' autorisation d ' exercer.

Elections et référendums
(campagnes électorales - financement - élections multiples -

Paris, Lyon et Marseille)

11895. - 7 mars 1994. - M . Bernard Derosier attire l'atten-
tion de M. le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le problème posé par la loi du
15 janvier 1990, relative à la limitation des dépenses électorales et
à la clarification du financement des activités politiques, dans son
application aux situations créées par la loi n° 82-1169 du
31 décembre 1982 qui a futé l ' organisation des élections munici-
pales dans les arrondissements de Paris, Lyon et Marseille et dans
les communes associées . Les instances représentatives que sont les
conseils d ' arrondissement. et les conseils consultatifs des communes
associées sont démocratiquement élues, et ce de façon concomi-
tante aux élections municipales . Il a donc deux élections organi-
sées sur le même territoire, au suffrage universel direct . Or, la loi
du 15 janvier 1990 n ' a pas prévu ce' cas de figure . Ladite loi se
borne en effet à instituer, pour les élections municipales, des pla-
fonds fixés par nombre d 'habitants, sans tenir compte des situa-
tions où il y a deux élections simultanées . Aussi, il lui demande de
quelle manière il entend préciser les dispositions à mettre en
oeuvre en matière de dépenses électorales dans les arrondissements
de Paris, Lyon et Marseille et dans les communes associées.

Réponse. - Aux termes des dispositions du chapitre IV du
titre IV du livre I" du code électoral (art . L. 271 à L . 273), dans
les communes de Paris, Lyon et Marseille, les conseillers munici-
paux et les conseillers d 'arrondissement sont élus par secteur sur
les mêmes listes qui, pour être complètes, doivent comprendre
autant de candidats qu Il y a à pourvoir dans le secteur de sièges
de membre du conseil de Paris ou du conseil municipal et de
sièges de conseiller d 'arrondissement. Le scrutin pour l 'élection des
conseillers municipaux et des conseillers d 'arrondissement est donc
unique, et aucune adaptation n'est nécessaire pour l'application des
règles relatives aux dépenses de campagne des listes de candidats :
chaque candidat tête de liste est astreint à l'établissement et au
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dépôt du compte de campagne de sa liste (art . L . 52-12 du code
électoral) et les dépenses de campagne sont plafonnées en fonction
de la population du secteur selon le barème prévu par
l 'article L. 52-11 du code précité. En revanche, et pour ce qui mi
de l'élection des membres des conseils consultatifs des communes
associées, ceux-ci sont désignés par une opération distincte - même
si elle est concomitante - de celle qui a pour objet la désignation
des conseillers municipaux de la commune . Mais les règles édictées
par le chapitre V bis du titre I" du code électoral, relatives au
financement et au plafonnement des dépenses électorales, ne sont
a plicables qu ' aux élections régies par le même titre du même livre
dudit code (celles des députés, des conseillers généraux et des
conseillers municipaux) et à celles pour lesquelles cette application
est explicitement prévue (celles des conseillers régionaux, par
l 'article L. 335 du code électoral ; celles des représentants au Parle-
ment européen, par l ' an-ide 2 de la loi n° 77-729 du 7 juillet 1977
modifiée ; celle du Président de la République, par l'article 3, para-
graphe II, de la loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 modifiée).
Ainsi, ces règles ne concernent-elles pas l 'élection des membres des
conseils consultatifs des communes associées . Les candidats tête de
listé, pour les scrutins de cette nature, nè sont donc pas astreints
au dépôt d' un compte de campagne et leurs dépenses de campagne
ne sont pas . plafonnées.

Communes
(élections municipales - éligibilité - réglementation)

11914 . - 7 mars 1994. - M. François Grosdidier appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur l 'article L . 228 du code électo-
ral . Cet article précise que ' sont éligibles au conseil municipal
tous les électeurs de la commune et les citoyens inscrits au rôle des
contributions directes ou justifiant qu ' ils devaient y être inscrits au
1" janvier de l'année de l ' élection » . Toutefois, une jurisprudence
du Conseil d'Etat sur l' interprétation de ces dispositions a fait
apparaître que l ' impôt sur le revenu constitue, au même titre que
les impôts locaux, une contribution directe au sens de
l 'article L . 228. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer si l ' éli-
gibilité au conseil municipal est soumise à la condition d ' être à la
fois électeur dans la commune et contribuable, ou à la condition
d ' être contribuable dans la commune tout en n 'étant pas électeur ;
cette question illustre la situation d'une personne ayant été radiée
de la liste électorale d ' une commune, mais demeurant contribuable
dans cette même commune au titre de ( ' IRPP.

Réponse. - Le deuxième alinéa de l 'article L . 228 du code élec-
toral dispose que « sont éligibles au conseil municipal tous les élec-
teurs de la commune et les citoyens inscrits au rôle des contribu-
tions directes ou justifiant qu' ils devaient y être inscrits au
1" janvier de l'année de l 'élection Ce texte n'impose donc pas
que les deux conditions soient réunies pour être éligible, le fait
d' être soit électeur soit contribuable étant suffisant . En consé-
quence, dans l ' hypothèse envisagée par l' honorable parlementaire,
une personne radiée de la liste électorale d ' une commune mais y
demeurant contribuable au titre de l ' I .R .P.P. est éligible au conseil
municipal .

Communes
(administration - changement de domicile -

ddclaratior obligatoire à la mairie)

12004. - 14 mars 1994. - M. André Droitcourt attire l 'atten-
tion de M. le ministre d'Eut, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la dédaration de domicile en
mairie. Actuellement, la législation ne prévoit pas l ' obligation pour
les habitants de la commune de déclarer leur domicile en mairie . Il
lui demande s 'il entend à terme modifier cette disposition.

Réponse. - Aucune disposition légale n ' oblige un nouveau
résident dans une commune à se rendre à la mairie. L'instauration
d'une 'procédure de déclaration systématique à la mairie n'est pas
envisageable car elle porterait atteinte aux libertés telles qu 'elles
sont conçues traditionnellement dans notre pays. Cependant, à
l ' occasion de diverses démarches, le nouvel administré peut se
rendre à 'la mairie, que ce soit pour se faire inscrire sur les listes
électorales, inscrire un enfant à 1 école, ou obtenir divers certificats,
fiches ou documents dont il peut avoir besoin.

Electioiu et référi'rtdums' ' rra r „ c .,h m
(vote par procuration - politique et réglementation)

12055 . - 14 mars 1994 . - M. André Lesueur appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur les difficultés que rencontrent
les électeurs et notamment les étudiants ou encore les personnes
tenues éloignées temporairement de leur domicile, pour rétablisse-
ment de leur procuration., nonobstant le décret n° 93-1223 du
10 novembre 1993 qui fixe les justifications à produire pour les
électeurs admis à voter par procuration . Il lui demande s ' il entend
donner des instuctions afin de remédier à ces difficultés.

Réponse. - La loi n° 93-894 du 6 juillet 1993 a modifié l 'article
L . 71 du code électoral qui énumère les catégories de citoyens
autorisés à faire usage du vote par procuration . Sur le fondement
de l'article R . 72 du même code (2' et 3' alinéas), le décret n° 93-
1223 du 10 novembre 1993 a modifié en conséquence le décret
n' 76-158 du 12 février 1976 fixant les justifications à produire
par les électeurs désireux d ' être admis à voter par procuration.
L,'tnstruaion relative aux modalités d'çxcrciçe ; dudroit,do .vote
procuration (circulaire ministérielle n° 76-28 du 23 janvier -1976)
a donc fait l 'objet d'une nouvelle mise à jour qui a été diffusée par
l 'intermédiaire des préfectures à toutes les autorités habilitées à
délivrer les procurations. Il ne devrait donc subsister aucune ambi-
guïté, ni sur les situations ouvrant droit à voter par procuration, ni
sur les attestations et justifications à fournir par les élect. .4rs sus-
ceptibles de recourir à cette procédure de vote. L'attention de
l'auteur de la question doit cependant être appelée sur le fait que,
aux termes des dispositions de l 'article R . 72 du code précité, la
responsabilité générale, en matière d ' établissement des procurations
de vote, incombe aux juges des tribunaux d ' instance, et le principe
constitutionnel de la séparation des pouvoirs s 'oppose à ce que ces
magistrats puissent recevoir des instructions de la part de l 'autorité
administrative.

Fonction publique territoriale
(filière médico-sociale - directrices de crèches -

accès au grade de puéricultrice hors-classe)

12087. - 14 mars 1994. - M . Laurent Cachais appelle l 'atten-
tion de M . le ministre d 'Etat, ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la situation particulièrement
défavorable de certaines directrices de crèches au regard de leur
intégration dans le cadre d'emplois des puéricultrices territoriales.
En effet, les dispositions de l 'article 24 du titre VI du décret n° 92-
859 du 28 aolit 1992, portant statut pariculier du cadre d 'emplois
des puéricultrices territoriales, prévoient que sont notamment inté-
grées au grade de puéricultrices hors lasse les puéricultrices titu-
laites d ' un emploi de directrice de crèche . Or, pour les fonction-
naires détachées auprès d ' une autre collectivité en qualité de
directrice de crèche, l' intégration dans le cadre d'emplois s' est
réglementairement réalisée en fonction du grade dans l'administra-
tion d 'origine et non de l 'emploi effectivement exercé, cc qui a pu
avoir pour conséquence de les priver du grade de puéricultrice
hors classe auquel pourtant elles pouvaient légitimement prétendre
de par leur emploi. Cette situation étant particulièrement inéqui-
table, il lui demande s' il ne serait pas envisageable d'aménager les
dispositions réglementaires afin de permettre, dans la mesure où
l ' emploi de directrice de crèche se confondait avec le grade, que
toutes les fonctionnaires nommées dans cet emploi, même par la
voie du détachement et exerçant réellement la fonction à la date
de publication du décret sus-indiqué, soient intégrées à la hors
classe du grade de puéricultrice territoriale.

Réponse. - Les fonctionnaires issus d' un corps de l 'Etat ou d 'un
corps hospitalier détachés dans un emploi communal ou départe-
mental avant la publication de la filière médico-sociale avaient, à la
suite de cette publication, deux possibilités : conserver leur emploi
d ' accueil jusqu'au terme normal de leur détachement et se faire
détacher ultérieurement dans un cadre d ' emplois de la filière ;
mettre fin à leur détachement dans l ' emploi d'accueil de façon à
obtenir immédiatement un nouveau détachement dans un cadre
d' emplois afin de demander une intégration au terme de deux
années. Ce nouveau détachement devait obéir aux règles définies
par les statuts pa,ticuliers de chaque cadre d'emplois. Il devait
donc être déterminé selon la situation d'origine des agents dans
leur propre fonction publique . Il est légalement impossible d 'inté-
grer des agents détachés dans l ' emploi de directrice de crèche dans
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le cadre d 'em~ plois des puéricultrices territoriales au grade de hors
classe . En effet, en vertu de l'article 111 de la loi n' 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée, seuls les agents titulaires d ' un emploi
d' une collectivité ou d'un établissement relevant de ladite loi sont
intégrés dans la fonction publique territoriale et cla'n's dans les
cadres d ' emplois ou emplois en prenant en compte la durée totale
des services qu ' ils ont accomplis. Les fnsse,ionnaires détachés qui
ne sont pas issus de la fonction pv ''olique territoriale sont donc
exclus de ces dispositions . Les foncronnaires territoriaux détachés
dans un emploi, d' une autre collectivité avant la publication de !a
filière médico-sociale devaient, à la suite de cette publication, être
intégrés dans un cadre d 'emplois par leur collectivité d'origine sur
la base de leur situation d' origine mais pouvaient garder le béné-
ftce de leur détachement jusqu à son terme.

Elections et référendums
(listes électorales - révision -

commissions administratives - fonctionnement)

12249. - 21 mars 1994 . - M. Main Rodet attire l ' attention de
M . le ministre d' Etat, ministre de l' intérieur et de l 'aménage-
ment du territoire, sur certaines difficultés rencontrées concernant
le mode de fonctionnement des commissions administratives char-
gées annuellement de la révision des listes électorales . Conformé-
ment à l'article L. 17 du code électoral, la liste électorale est dres-
sée pour chaque bureau de vote par une commission
administrative constituée, pour chacun de ces bureaux, de trois
membres : le maire ou son re résentant, le délégué de l 'administra-
tion désigné par le réfet et le délégué désigné par le président du
tribunal de grande instance . Seule l' instruction ministérielle
n° 69-352 (mise à jour le 1 « septembre 1993) apporte quelques
précisions sur le fonctionnement des commissions administratives,
indiquant notamment que les trois membres jouissent des mêmes
pouvoirs et des mêmes prérogatives, les décisions étant normale-
ment prises à la majorité . Compte tenu du fait qu' il est bien pré-
cisé dans ce texte que le maire ou son représentant ne préside pas
les commissions administratives, il lui demande à quelle instance
rvient l ' initiative de la convocation . Par ailleurs, l ' article R. 5 du
code électoral prévoit que les commissions administratives pro-
cèdent aux inscriptions et aux radiations pendant la période de
révision, fixée du 1" septembre au 31 décembre, dernier jour de
l ' année où les inscriptions des futurs électeurs sont recevables . Ce
même article précise que les commissions examinent toutes les
demandes déposées avant le 31 décembre et, du 1" au 9 janvier,
sont chargées de dresser le premier tableau rectificatif. Il aimerait
donc savoir à quelle date doivent statuer les commissions sur les
nombreux dossiers d 'inscription déposés en mairie le 31 décembre
dans l ' après-midi et quelles sont les dispositions législatives et
réglementaires s 'appliquant en ia matière.

Réponse. - L 'analyse du fonctionnement des commissions admi-
nistratives à laquelle procède l ' auteur de la question est exacte.
Ainsi qu ' il est dit au chapitre III de l ' instruction ministérielle rela-
tive à la révision et à la tenue des listes électorales, la commission
administrative se réunit chaque année à partir du 1" septembre . La
fréquence de ses réunions est naturellement fonction du nombre
de demandes d'inscription en instance. Celles-ci étant déposées en
mairie, seul le maire est en mesure d 'apprécier quand il y a lieu de
réunir utilement la commission et c' est donc à lui qu ' il appartient
de la convoquer . Les travaux de la commission doivent être pour-
suivis jusqu à épuisement des dossiers soumis à son examen. S' il
s ' avère que, le dernier jour ouvrable de l 'année, la commission n'a
pas eu le temps matériel de statuer sur toutes les demandes,
notamment si certaines de celles-ci ont été déposées le jour même,
il va de soi qu'elle doit se réunir à nouveau dans les plus brefs
délais, de telle sorte que le tableau rectificatif puisse être effective-
ment complété et affiché à la date fixée par l 'article R. 10 du code
électoral, c est-à-dire le 10 janvier suivant.

Fonction publique territoriale
(filière administrative - accès au corps des attachés)

12365 . - 21 mars 1994 . - M. Denis Merville demande à M. le
ministre d'Écu, ministre de t'intérieur et de l 'aménagement du
territoire, si des agents contractuels (de niveau A) recrutés posté-
rieurement à la publication de la loi du 26 janvier 1984 modifiée
relative au : st, tur de la fonction publique territoriale peuvent se
prévaloir des dispositions de l 'article 35 du décret n 92-876 . du
28 août 1992 et bénéficier d ' une intégration dans le cadre
d'emplois des attachés territoriaux.

Réponse. - Les agents contractuels, recrutés antérieurement à la
loi du 26 janvier 1984, sont intégrés dans le cadre d'emplois des
attachés territoriaux, en qualité de titulaire, en application des dis-
positions combinées des décrets n° 86.227 du 18 février 1986 et
n' 87-1099 du 30 décembre 1987 . Ainsi, sont seuls concernés par
l'article 35 modifié du décret du 30 décembre 1987 susvisé, les
agents en fonction à la date de publication de la loi du 26 jan-
vier 1984 et titularisés dans les conditions prévues par le décret du
18 février 1986 .

Commune
(élections municipales - made de scrutin -
communes de moins de 3 500 habitants)

12449. - 21 mars 1994 . - M . Philippe Mathot appelle l'atten-
tion de M . le ministre d' Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur le mode de scrutin des élections
municipales. Le système aciuel, qui ne permet une liste bloquée
que dans les communes de plus de 3 500 habitants, est bien
souvent à l ' origine de luttes intestines qui ne permettent pas une
gestion saine des communes . Il lui demande si, dans un souci de
clarté et pour limiter ces situations, il n 'est pas souhaitable que ce
seuil de 3 500 habitants soit ramené à 1 500 habitants.

Réponse. - La loi n° 82-974 du 19 novembre 1982 a institué,
pour l'élection des conseillers municipaux, un mode de scrutin
mixte, combinant majoritaire et représentation proportionnelle,
lequel est applicable dans les communes de plus de 3 500 habitants.
Dans les autres communes demeure en vigueur le système tradi-
tionnel, majoritaire plurinominal à deux tours. Ces deux régimes,
variant en fonction de l ' importance démographique des
communes, donnent généralement satisfaction . Dans tous les cas,
ils permettent en effet da constitution d ' une majorité de gestion
soudée autour du maire, tout en ménageant une représentation
appropriée de la minorité politique locale au sein du conseil muni-
cipal, soit par le jeu du panachage dans les petites communes, soit
par ie jeu de la représentation proportionnelle dans celles qui
excèdent le seuil de population fixé par la loi . Si le système ainsi
décrit n 'a pas été critiqué dans son principe, certains seraient favo-
rables à l' abaissement du seuil précité, d autres à son relèvement.
Le législateur de 1982 avait d 'ailleurs hésité sur ce point, les débats
en font foi : certains parlementaires s ' étaient prononcés en faveur
de 9 000 habitants, chiffre au-delà duquel tous les conseillers
municipaux sont de droit membres du collège électoral sénatorial ;
d'autres préféraient un seuil de 2 500 habitants, faisant valoir que
celui-ci détermine déJjà la forme des bulletins de vote (art . L 256
du code électoral) et l 'intervention des commissions de propagande
(art. L. 241 du même code ) . Il s 'agit donc essentiellement d'une
affaire d' appréciation, chacun des points de vue présentant des
avantages et des inconvénients . Le Gouvernement, pour sa part,
reste ouvert aux suggestions qui pourraient être formulées à cet
égard, mais il n 'envisage pas de prendre l'initiative de proposer un
abaissement du seuil actuellement en vigueur.

Elections et ré érendums
(opérations de vote - commissions de contrôle fonctionnement)

12821 . - 4 avril 1994 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, sur la composition et la formation des
commissions de contrôle pour les opérations électorales . En effet,
ces commissions sont composées par des personnes, certes , de
bonne volonté, mais souvent tout à fait inexpérimentées et sem-
blant parfois cautionner, par une très courte visite, durant la jour-
née du scrutin, des situations d ' irrégularités et de tensions. De
plus, il peut également arriver que les membres de ces commis-
sions de contrôle soient eux-mêmes engagés, voire même militants
politiques . Il conviendrait donc, en raison de l'évolution même du
code électoral, quant à la précision des tâches des assesseurs et
délégués durant les opérations de vote, de revoir le fonctionnement
de ces commissions, notamment en ce qui concerne la formation
de ses membres. Il lui demande de bien vouloir lui préciser, sa
position sur cette question.
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Elections et référendums
(opérations de vote - commissions de contrôle -

extension aux commune, de plus de dix mille habitants)

12322. - 4 avril 1994 . - M. Eric Raoult attire l ' attention de
M. le ministre d 'Etat, Ministre de l'intérieur et de l 'aménage-
ment du tert'taiire, sur la nécessité d 'étendre au seuil de
10 000 habitants, l es commissions de contrôle des opérations élec-
torales . En effet, notamment pour les banlieues des grandes métro-
poles, ces commissions de contrôle seraient particulièrement utiles
pour assurer une plus grande régularité du scrutin, dans les villes
de 10 à 30 000 habitants. Il lui demande donc de bien vouloir lui
préciser sa position sur cette proposition.

Réponse. - Les commissions de contrôle des opérations de vote
sont rugies par les articles L. 85-1 et R. 93-1 à R. 93 3 du code
électoral . Chaque commission est présidée par un magistrat dési-
gné par le premier président de la cour d 'appel ; elle comprend en
outre, d ' une part, un membre désigné par la même autorité et pris
parmi les magistrats, anciens magistrats ou auxiliaires de justice du
département, d'autre part un memb. e désigné par le préfet, qui
ass'are son secrétariat . Elle peut s ' ad,oindre des délégués choisis
parmi les électeurs du département . Chaque commission constitue
donc un organe indépendant et le principe constitutionnel de la
séparation des pouvoirs interdit à l 'administration d ' adresser à son
président des instructions, notamment pour encadre, le choix des
délégués lorsqu ' elle estime nécessaire d en nommer. Les commis-
sions de contrôle ont été instituées par la loi n° 73-2 du 2 janvier
1973, laquelle avait limité leur activité aux villes de plus de
30 000 habitants . Ultérieurement, la loi n° 85 .690 du 10 juillet
1985 a étendu leur compétence à routes les communes de plus de
10 000 habitants, mais une même commission pouvait être
commune à plusieurs de ces collectivités . Finalement, aux termes
de l' article 16 de la loi n° 88-1262 du 30 décembre 1938, leur
mission a été restreinte au contrôle des opérations de vote dans les
communes excédant 20 000 habitants, mais une commission de
contrôle distincte doit être nommée pour chacune de ces
communes . Compte tenu du nombre de magistrats disponible par
departement, il n est matériellement pas possible d' abaisser ce seuil
à 10 000 habitants sans revenir au système de 1985 - c 'est-à-dire
de commissions compétentes pour plusieurs communes simultané-
ment -, ce qui, à l' évidence, ne saurait garantir un contrôle plus
efficace que les dispositions actuellement en vigueur.

Elections et référendums
(réglementation - désistements entre les premier

et second tours - conséquences)

13103 . - 11 avril 1994 . - M. Yves Marchand a l 'honneur
d' attirer l 'attention de M . le ministre d'Eta*, ministre de l'inté-
rieur et de l'aménagement da territoire, sur l ' anomalie qui
résulte de l ' application des dispositions de l ' article L. 162 et de
l 'article L . 210-1 du code électoral concernant respectivement les
élections législatives et les élections cantonales lorsque le candidat
arrivé en seconde position, qu ' il ait obtenu ou pas le score mini-
mum exigé par la loi rnzis, de toute façon, apte à se représenter,
décide de renoncer à sa candidature en faveur du candidat arrivé
en tête au premier tour . En effet, dans ce cas particulier, il n ' existe
pas de repêchage au second degré qui permettrait au candidat
arrivé en troisième position au premier tour d ' être présent au
second . Ainsi, il reste à ce moment-là à comptabiliser les absten-
tionnistes et les bulletins blancs pour mesurer le degré de légiti-
mité du candidat élu . C ' est pourquoi, cette situation ne paraissant
pas conforme à l 'esprit de la loi, il le prie de lui faire savoir s'il
envisage ou non de demander au Parlement de modifier les deux
textes susvisés afin de sauvegarder dans tous les cas le débat démo-
cratique.

Réponse. - Les candidatures uniques au second tour ne sont pas
propres aux élections législatives et aux élections cantonales . Il
arrive aussi qu ' une seule liste de candidats sollicite les suffrages des
électeurs au second tour des élections municipales dans les
communes de plus de 3 500 habitants . C ' est là la conséquence des
conditions imposées par la loi pour l 'enregistrement des candida-
tures au second tour (ait. L. 162, L . 210-1 et 264 du code électo-
ral), même si la proportion des suffrages exigée est différente selon
la nature de l ' élection . Dans cc contexte juridique, toute tentative
pour faire disparaître lai possibilité des candidatures uniques est
inopérante. En effet, si deux candidats ou deux listes se réclamant
d' une même coalition remplissent seuls, à l 'issue du premier tour,

les conditions pour se maintenir, il leur , suffira de , se présentetr off;
ciellement au second pour exclure la présence dans la compétition
d ' un autre candidat ou d ' une autre liste. Passé le délai de clôture
du dépôt des candidatures, l ' un des deux candidats ou l ' une des
deux listes, conformément aux accords politiques qui auront été
passés, ne fera pas campagne, ne distribuera pas de bulletins de
vote et se retirera donc en fait . Ainsi, par hypothèse, l ' exigence
d ' un minimum de voix pour se maintenir au second tour aboutit
à la possibilité, en droit ou en fait, de la candidature unique, et la
fréquence des cas où cette possibilité se présentera est seulement
fonction du niveau plus ou moins élevé du seuil d 'élimination à
l'issue du premier tour . Au demeurant, lors de la discussion devant
le Parlement de la loi r.° 88-1262 du 30 septembre 1988 modi-
fiant certaines dispositions du code électoral et du code des
communes relatives aux procédures de vote et au fonctionnement
des conseils municipaux, un amendement dans le sens suggéré par
l' auteur de la question avait été adopté par le Sénat en première
lecture . C'est compte tenu des explications qui précèdent qu ' il a
été ensuite écarté par le Parlement

Elections et référendums

	

-
(vote par procuration - politique et réglementation)

13121. - 11 avril 1994 . - Mme Christine Bousin attire
l 'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur la possibilité d'alléger la procé-
dure du vote par procuration pour les personnes handicapées à
mobilité réduite. Elle lui demande que des dispositions soient
prises pour faciliter les votes par procuration pour cette catégorie
particulière de personnes.

Réponse. - Aux termes des dispositions du cinquième alinéa de
l' article R. 73 du code électoral, les personnes handicapées à mobi-
lité réduite (celles qui sont visées aux 2', 4', 5' et 6' du para-
graphe II de l ' article L. 71 du code électoral) n'ont pas à fournir
de certificat médical pour établir leur droit à voter par procura-
tion . Il leur suffit d'adresser la photocopie de leur titre de pension
ou de leur titre d ' invalidité, déjà en leur possession, à l'autorité
habilitée à établir les procurations pour obtenir le déplacement à
leur domicile de l ' officier de police judiciaire compétent ou de son
délégué, lequel remplira et fera signer sur place le formulaire de
vote par procuration . La même autorité se chargera ensuite de
l 'acheminement des différents volets du formulaire, d 'une part au
mandataire choisi, d 'autre part au maire de la commune d ' inscrip-
tion . Par ailleurs, et à la demande du mandant, la procuration
peut être établie arec une : alidité d'un an à compter de la date à
laquelle elle a été délivrée, ce qui limite le nombre des démarches
à accomplir dans le cas de plusieurs scrutins à des dates rappro-
chées . Le système ainsi décrit n 'implique donc aucune dépense
(notamment celle qui pourrait résulter de l ' établissement d ' un cer-
tificat médical), ni aucun déplacement de la part de l ' électeur qui
y a recours et on ne voit pas en quoi il pourrait être encore allégé.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports
(FNDS - crédits - répartition entre les régions)

12229 . - 21 mars 1994 . - M. Marc Laffineur attire l 'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur les nouvelles
orientations du FNDS pour l ' année 1994 . La non-précision de
l ' aide au fonctionnement en ce quis concerne les CROS et les
CDOS suscite de légitimes inquiétudes au sein de ces comités
quant à la poursuite régulière de leurs missions . Par ailleurs, la
nouvelle répartition des enveloppes régionales du FNDS, qui pré-
voit une part fixe de 15 p. 100, va entraîner une diminution des
subventions pour les régions ayant une densité de pratiquants
sportifs importante. Aussi il lui demande de bien vouloir lui préci-
ser quelles mesures sont prévues pour assurer le financement du
fonctionnement des comités régionaux et départementaux et
quelles compensations peuvent être accordées aux comités régio-
naux qui vont voir leurs subventions baisser.

Réponse. - Le conseil de gestion du Fonds national pour le
développement du sport, réuni le 1' février 1994, a arrêté le mon-
tant global de la part régionale du FNDS 1994 à l ' identique de
1993 . Parallèlement, en plein accord avec le CNOSF, qui en avait
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exprimé le souhait les dés de répartition ont . été modifiées afin ,dc
réduire les inégalités résultant de la spécificité des régions et de
leur degré dc développe osent et de revaloriser la dotation dés
départements ruraux . Les variations du poids respectif des dif-
férentes clés de répartition se sont traduites par un accroissement
ou une diminution de la subvention selon les régions . Afin d ' éviter
que certaines d 'entre elles ne soient par trop pénalisées, madame le
ministre a décidé de leur apporter une compensation sur les crédits
d ' Etat pour 1994 dont le montant a été notifié aux préfets de
région. Par ailleurs, la mission du FNDS est - comme son nom
l ' indique - de développer le sport et non de financer des dépenses
qui n au,'aiene pas de lien avec des actions de développement.
Lorsque des frais de fonctionnement sont liés avec de telles
actions, ils s' inscrivent dans les axes dc la note d ' orientation et
sont alors pris en compte . Il n 'est donc absolument pas question
dc pénaliser les CROS et les CDOS, bien au contraire . Mais le
FNDS n ' est pas destiné à permettre le financement de « sièges
sociaux » .

Sports
(ENDS .- crédits - répartition entre les régions)

12346. - 21 mars 1994 . - M. Jean-Marie Morisset attire
l 'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur
l 'annonce de supprimer les crédits de fonctionnement qui étaient
attribués aux CDOS . En effet, cette décision peut être lourde de
conséquence pour certains CDOS quant à leur existence et leur
efficacité car certains d 'entre eux se verront dans l 'obligation de
licencier leur personnel de secrétariat, d ' autres d ' arrêter des actions
de formation de dirigeants, d ' information du mouvement sportif.
Compte tenu, d' une part, de la volonté du Gouvernement d'aider
le milieu rural et d'autre part, de son action en faveur de l ' emploi,
il lui demande quelles sont les mesures qu ' elle compte prendre
pour permettre aux membres bénévoles des CDOS de poursuivre
leur activité.

Réponse. - Le conseil de gestion du Fonds national pour le
développement du sport réuni le février 1994 a décidé des
orientations à donner à la part régionale du FNDS 1994 . Il a été

1' décidé, en accord avec le CNOSF, de privilégier le développement
du sport local, de modifier en conséquence les clefs de répartition
de la part régionale du FNDS et d ' identifier une part spécifique-
ment réservée à chaque département . Il revient à la commission
régionale, composée à parité de représentants du mouvement spor-
tif et de représentants de l'Etar, de retenir une ou plusieurs actions
à financer énoncées dans la note d'orientation, et d'attribuer les
aides régionales, départementales et locales . La mission du FNDS
est - comme son nom l ' indique - de développer le sport et non
de financer des dépenses qui n ' auraient pas de lien avec des
actions de développement . Lorsque des frais de fonctionnement
sont liés avec de telles actions, ils s ' inscrivent dans les axes de la
note d ' orientation et sont alors pris en compte. II n ' est donc abso-
lument pas question de pénaliser les CROS et les CDOS, bien au
contraire . Mais le FNDS n'est pas destiné à permettre le finance-
ment de « sièges sociaux » et donc à supporter les frais généraux de
fonctionnement de structures, quelles qu ' elles soient.

Sports
(ENDS - crédits - répartition entre les régions -

Nord-l'as-de-Calais)

12730. - 28 mars 1994 . - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l ' attention de Mme le minime de la jeunesse et des sports sur
les inquiétudes ressenties par le mouvement sportif concernant les
récentes décisions relatives au FNDS 1994 . En effet, la nouvelle
clé de répartition des enveloppes régionales va entraîner une dimi-
nution de l'enveloppe attribuée à certaines régions, notamment le
Nord - Pas-de-Calais . De plus, la suppression, dans la zone
d' orienratian 1994, de la notion de crédits de fonctionnement ne
manquera pas de placer les comités régionaux et départementaux
dans une situation financière inquiétante . Les subventions en pro-
venance du FNDS sont en effet une aide appréciable pour les
bénévoles du mouvement sportif qui s'investissent dans Ies CDOS
et le CROS, II lui demande en conséquence de bien vouloir lui
faire part avec précision des mesures que prévoit son ministère
pour aider les comités départementaux et régionaux à fonctionner
correctement.

Rfpunse. - Le décret n° 87-65 du 4 février 1987 relatif à la ges-
tion de la part régionale du FNDS a donné la maîtrise des dota-
tions déconcentrées aux échelons régional et départemental . Il

revient à la commission régionale, composée à parité de représen-
tants du mouvement sportif et de représentants de l ' Etat, de défi-
nir les orientations de la politique régionale en retenant une ou
plusieurs actions à financer énoncées dans la note d'orientation, et
d 'attribuer des aides régionales, départementales et locales . Cette
note d ' orientation, destinée à guider les travaux des commissions
régionales, est adressée, après avis du conseil de gestion du FNDS,
aux préfets de région et de département sous la seule signature du
ministre de la jeunesse et des sports car elle engage l'Etat et a le
caractère d ' une circulaire ministérielle . La mission du FNDS est -
comme son norn l'indique - de développer le sport et non de
financer des dépenses qui n 'auraient pas de lien avec des actions
de développement. Lorsque des frais de fonctionnement sont liés
avec de telles actions, ils s ' inscrivent dans les axes de la note
d' orientation et sont alors pris en compte . Il n'est donc absolu-
ment pas question de pénaliser les CROS et les CDOS, bien au
contraire. Mais le FNDS n'est pas destiné à permettre le finance-
ment de « sièges sociaux et donc à supporter les frais généraux de
fonctionnement de structures, quelles qu 'elles soient . Le Comité
national olympique ei sportif français, organisé comme toute fédé-
ration sportive, développe des activités d ' intérêt commun non seu-
lement au plan national mais aussi au plan régional et départe-
mental par ses organes déconcentrés, les CROS et les CDOS, et
par conséquent se doit d'assurer le bon fonctionnement général de
ses structures .

JUSTICE

Justice
(fonctionnement -

mission d 'étude sur l'organisation des tribunaux - création)

11090 . - 14 févier 1994 . -• M . Serge Charles demande à M. le
ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, si, face
aux difficultés de l' exercice de la justice et compte tenu des limites
d' évolution des enveloppes budgétaires, il ne serait pas souhaitable
de mettre en place une mission d 'étude sur l ' organisation des tri-
bunaux. Ayant pour tâche de déceler les problèmes structurels ou
de fonctionnement et d ' avancer des idées tenant compte des expé-
riences ou des suggestions les plus intéressantes, cette mission
indépendante pourrait également proposer des solutions à caractère
réglementaire ou législatif destinées à répondre aux complexités ou
aux blocages liés à l ' état de notre droit.

Réponse. - L'organisation et le fonctionnement des juridictions
constituent une de me.; principales préoccupations . J 'ai d'ailleurs
demandé à Messieurs les sénateurs Hubert Haenel, sénateur du
Haut-Rhin et Jean Arthuis, sénateur de la Mayenne de me faire
des propositions pour une justice ae proximité et à Monsieur
Jean-François Carrez d 'établir, en application de la lettre du Pre-
mier ministre du 11 août 1993, un rapport sur la réorganisation et
de la déconcentration du ministère de la justice . Ces rapports, qui
m ' ont été remis récemment, font actuellement l 'objet d'études, et
donneront lieu, dans les mois à venir, à l'adoption: de mesures
propres à améliorer le fonctionnement de l'institution judiciaire.

Justice
(tribunaux de grande instance - fonctionnement - Créteil)

11472, - 21 février 1994. - M. Jacques Godfrain attire
l 'attention de M. le ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur le fait que le cabinet des juges d'instruction près
le tribunal de grande instance de Créteil classe sans suite certaines
plaintes avec constitution de partie civile, alors que le code de pro-
cédure pénale fait obligation d ' ouvrir une information . Il lui
demande en conséquence si une enquête ne pourrait pas être effec-
tuée afin d ' établir un bilan concret de la situation.

Répon e. - Le garde des sceaux peut indiquer à l 'honorable par-
lementaire que si le doyen des juges d' instruction n ' a pas le pou-
voir de classer sans suite une plainte avec constitution de partie
civile, la loi lui permet d'inviter le plaignant à produire toutes
pièces utiles à l ' appui de sa plainte. Il peut arriver que certaines
parties civiles ne donnent nullement suite au courrier qui leur est
adressé en ce sens par le doyen des juges d ' instruction ; aussi en ce
qui concerne le tribunal de grande instance de Créteil, pour facili-
ter la gestion des 450 plaintes reçues annuellement, la plupart des
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demandes de précisions par le doyen mentionne "normalementgu e
faute de réponse dans k mois, la carence du plaignant sera consi-
dérée comme une présomption de désistement . 11 semble que cette
formulation ait pu être nul interprétée par un plaignant, qui s ' il
s ' était alors directement adressé au greffe du doyen, voire au doyen
lui-même, aurait alors reçu toutes assurances sur son affaire.

Justice
(tribunaux - cité judiciaire de Nantes -

carumicti n - perspectives)

12974. - 4 avril 1994 . - M . Michel Hunault appelle l'atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur l'important dossier de la construction de la cité judi-
ciaire de Nantes . Il lui demande avec insistance que cet important
projet permette l'accueil de l 'ensemble des juridictions, du tribunal
de grande instance, du tribunal de commerce, des conseils de pru-
d ' hommes et que la réalisation de cette cité soit financée dans sa
globalité dès 1995.

Réponse. - Le scénario actuellement retenu par la Chancellerie,
pour les juridictions nantaises, consiste en la construction d' un
nouveau palais de justice destiné à accueillir la cour d 'assises, le
tribunal de grande instance et le tribunal d ' instance, et ensuite la
réhabilitation de l ' actuel palais pour l'implantation du tribunal de
commerce et du conseil de prud' hommes. Le coût d 'objectif pour
la construction du nouveau palais de justice est estimé à 230 MF
(HT), et celui de la réhabilitation de l 'actuel palais serait de l 'ordre
de 25 MF (HT) . Dans le cadre de ce scénario, le coût d'objectif
global pour le relogement de toutes les juridictions nantaises sur
deux sites distincts serait donc de l ' ordre de 300 MF (TTC) . Tou-
tefois, le terrain retenu sur l ' île de Nantes, pour la construction du
nouveau palais de justice, permettrait la réalisation d' un bâtiment
pouvant accueillir la totalité des juridictions . Le coût d'objectif de
cette opération serait de 340 MF (TTC) . La différence de coût
entre ces deux scénarios, qui est de 40 MF en coût d ' objectif, cor-
respond, toutes dépenses confondues_ à une inscription budgétaire
supplémentaire de 50 MF. Dans la mesure où les collectivités ter-
ritoriales seraient d ' accord pour prendre en compte cette différence
sous la forme d'un fonds de concours, il demeurerait toutefois le
problème du réemploi de l 'actuel palais de justice, qui se retrou-
verait sans affectation . Le ministère de la justice ne peut pas, dans
ces conditions, s 'engager à assurer l ' entretien d ' un badinent dont il
n'a pas d'usage. Le regroupement de toutes les juridictions sur l ' île
de Nantes nécessite donc une participation financière des collecti-
vités territoriales mais aussi I'obligation de trouver un repreneur
pour l'actuel palais de justice.

LOGEMENT

lm ôta et taxer
(politique fiscale - transformation de bureaux en logements)

10873 . - 7 février 1994 . - M. Georges Mesmin attire l ' atten-
tion M. k ministre du logement sur les obstacles que rencontre
actuellement la transformation de bureaux en locaux d 'habitation,
transformation pourtant souhaitée par k Gouvernement . A titre
d ' exemple, dans un petit programme, en secteur libre, sis en ban-
lieue parisienne, achevé en décembre 1991, trois lots de bureaux et
commerces restent invendus et le resteront indéfiniment, de l 'avis
unanime des agents immobiliers. La transformation permettrait de
réaliser deux studios et un logement de trois pièces qui trouve-
raient immédiatement preneur . L'assemblée générale des coproprié-
taires a adopté à l ' unanimité la modification correspondante du
règlement de copropriété. Mais le notaire ne peut porter dans
l 'acte de vente que la destination figurant au permis de construire.
Or les acquéreurs potentiels, désireux de bénéficier de la loi
Méhaignerie, ne peuvent acheter que des locaux d 'habitation et
non des bureaux . La mairie déclare être dans l 'incapacité légale
d ' accorder une dérogation au POS qui prévoit un Cos de 0,90
dont 0,70 pour l 'habitation et oppose un refus à la demande de
permis modificatif, ce maximum de 0,70 étant déjà utilisé . La
banque refusant de proroger son crédit, la situation devient cri-
tiq x. Alors que des milliers de mètres carrés de bureaux vides
existent en région parisienne, il lui demande ce qu'il compte faire
pour que ce type d'obstacle soit levé.

iKf'onsr. -' Dans la 'situation déci'tte"'pâc' l'honorable 'parle-
mentaire, l 'obstacle administratif réside dans l 'incompatibilité de la
demande de permis de construire modificatif avec les dispositions
du pian d 'occupation des sols. Seule une révision ou une modifica-
tion du plan d occupation des sols, sous réserve qu'elle encre dans
les objectifs d'urbanisme et d' aménagement de la commune, pour-
rait apporter dans l ' immédiat une solution au problème posé . Des
réflexions sont actuellement en cours sur les moyens de faciliter la
transformation de bureaux en logements . Le ministre du lcgement
a confié une mission en ce sens à M . Jacques Darmon. Dans ce
cadre, il sen examiné si des éléments tels que ceux évoqués dans la
question constituent des facteurs de blocage fréquents et si des
mesures correctrices peuvent être envisagées.

Logement aides et prêts
(FALULOS - conditions d 'attribution)

11195 . - 14 février 1994. - M. François Sauvadet attire
l ' attention de M . le ministre du logement sur le champ d'appli-
cation du dispositif PALULOS . En effet, la loi de finances

oui i 994 prévoit un programme de réhabilitation de 200 000
logements sociaux à l' aide de subventions PALULOS, ce qui repré-
sente un effort significatif. Cependant, il serait souhaitable
d'étendre ce dispositif aux catégories de locataires à revenu inter-
médiaire et de relever le plafond des travaux subventionnables de
70 000 à 120 000 francs afin de répondre aux besoins de rénova-
tion du parc locatif national . Il lui demande donc de bien vouloir
lui préciser s ' il envisage de prendre des dispositions en ce sens.

Réponse . - La loi de finances pour 1994 prévoit la réhabilitation
de 200 000 logements locatifs sociaux grâce à des subventions
PALULOS . Ces subventions sont, par nature, réservées aux loge-
ments publics appartenant aux organismes d'HLM, aux SEM et
aux communes gestionnaires de logements . Le taux de subvention
de la PALULOS est de 20 p . 100 dans la limite de 85 000 F par
logement . Dans le respect des dispositions réglementaires, les pré-
fets ont la possibilité de majorer ce taux et de déplafonner la
dépense subventionnable . Toutefois, compte tenu de la gravité de
la crise du logement que connaissent les Français et de la néces-
saire solidarité nationale qui doit jouer, les préfets ont eu pour ins-
truction d'être vigilants sur les coûts de réhabilitation afin de limi-
ter les hausses de loyer et de favoriser la réalisation de nouveaux
logements sociaux . En ce qui concerne les logements locatifs pri-
vés, les propriétaires peuvent solliciter les aides de l'ANAH afin de
les réhabiliter. Le Gouvernement vient de décider d ' une aug-
mentation de 300 MF de ces crédits par rapport à la loi de
finances initiale pour 1994, ce qui porte la dotation 1994 à
2,6 milliards de francs, en hausse de 30 p . 100 par rapport à la loi
de finances initiale de 1993 . Quant aux logements financés avec
des prêts locatifs intermédiaires (PLI), ils sont récents et n' ap-
pellent donc pas de réhabilitation.

Baux d'habitation
(politique et réglementation -

porte blindée - installation par le locataire à ses frais -
remboursement par k bailleur)

11559. - 28 février 1994 . - M. Willy Diméglio appelle
l'attention de M . le ministre du logement sur la situation des
locataires victimes d ' un cambriolage par effraction qui, à la suite
de celui-ci, prennent la décision de renforcer leur protection et
celle de leurs biens en installant une porte blindée avec renfort des

gonds et serrures de sécurité à points multiples en lieu et place de
la porte inutilisable. Cette dépense pouvant faire l 'objet d'une
réduction d'impôt art titre des grosses réparations pour tout pro-
priétaire, il lui demande si ces travaux opérés par un locataire
peuvent faire l 'objet d'un remboursement obligatoire par le pro-
priétaire, en vertu du décret n° 87-714 du 26 août 1987, compte
tenu du fait que le bien devient immeuble par destination puisque
restant attaché au logement . Aussi, il lui demande, dans la néga-
tive, compte tenu de ce que ces travaux locatifs apportent une aug-
mentation de la valeur intrinsèque et locative du logement, si cette
plus-value peut être considérée comme un enrichissement sans
cause et justifier, à l ' encontre du propriétaire, une action de in rem
verso pour la partie restée à charge du locataire après déduction du
remboursement de l'assurance.

Réponse - Le décret n° 87-712 du 26 août 1987 relatif aux
réparations locatives dispose que seules les menues réparations y
compris les remplacements d'éléments assimilables aux dites répa-
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ruions sont à la charge du locataire . Le remplacement d ' une porte
palière ne constitue pas une réparation locative au sens du décret
précité . En cas de cambriolage, la réparation et éventuellement le
remplacement de la porte palière, dans l'hypothèse où une répara-
tion ne s 'avérerait pas réalisable, incombent au propriétaire . Si,
dans cette circonstance, le locataire souhaite procé er au renforce-
ment ou au remplacement de la porte de son logement par une
porte blindée, il doit auparavant obtenir l'accord de son proprié-
taire. En effet, la loi ne fait pas obligation au bailleur d ' installer
une porte blindée, puisqu ' il se doit seulement d 'assurer au loca-
taire la jouissance paisible du logement (article 6 de la loi n° 89-
462 du 6 juillet 1989) .

Logement
(politique du logement -. achat des immeubles

vendus par les compagnies d 'assurances)

11823 . - 7 mars 1994. -• M. Georges Gorse appelle l ' attention
de M. le ministre du logement sur le fait que, dans certaines
villes, de grands groupes financiers, notamment les compagnies
d'assurance, mettent systématiquement en vente des immeubles
dans lesquels ils ont investi. Ces immeubles comportent un grand
nombre de Iogements loués . Les locataires se voient offrir la possi-
bilité de les acheter moyennant un prix légèrement inférieur à
celui du marché. Malgré cet avantage, beaucoup d 'entre eux sont
pourtant hors d 'état d'affronter cette dépense . Quand ils arrivent
en fin de bail, il sont donc mis en demeure de partir et sont
réduits, le plus souvent, à demander aux mairies des logements
sociaux . Ne pourrait-on pets envisager, par exemple, soit de propo-
ser aux locataires une formule de location-vente, mieux adaptée à
leurs possibilités, soit d' inciter les offices FILM et les mairies à
acquérir ces immeubles en leur accordant une aide appropriée de
l 'Etat ? Bien d'autres formules sont possibles . Quelles sont celles
que le ministère du logement envisage de prendre pour éviter que
les locataires déjà anciens de ces immeubles ne soient expulsés et
ne viennent allonger les files d 'attente des demandeurs de loge-
menu ?

Réponse. - La politique menée par les précédents gouvernements '
en matière de loyers a certainement contribué au désengagement
des compagnies d 'assurances de l'immobilier d ' habitation en fai-
sant apparaître le logement comme un investissement dont la ren-
tabilité était incertaine. Grâce au décret pris en août dernier, un
meilleus équilibre, entre propriétaires et locataires en Ile-de-France,
est de nature à encourager les investisseurs institutionnels à conser-
ver leur patrimoine . Par ailleurs, la situation du marché des
bureaux donne comparativement un nouvel attrait aux logements
locatifs. La tendance constatée jusqu 'à . maintenant devrait se pour-
suivre dans les prochaines années . Aussi, il ne semble pas opportun
d'encourager le rachat du patrimoine des compagnies d'assurances
par les organismes HLM ou par les communes . L'objet de l'aide
de `_'État, sous la forme des prêts locatifs aidés (PLR), est avant
tout de financer des programmes de construction et d'augmenter
ainsi l 'offre de logements sociaux . En outre, le rachat par les orga-
nismes HLM pose de sérieux problèmes lorsque les locataires des
immeubles vendus ont des revenus supérieurs aux plafonds de res-
sources prévus pour l' accès aux logements HLM . Enfin, d ' une
manière générale, il est à craindre qu'une aide spécifique à l 'achat
ne soit plutôt un encouragement pour les compagnies d 'assurances
de vendre leurs immeubles locatifs . En raison den difficultés qu'é-
prouvent les familles à se loger dans le secteur locatif privé, le
développement d'un parc de logements destinés aux classes
moyennes doit être favorisé en encourageant l'épargne privée à s 'y
investir . L'amélioration du régime des prêts locatifs intermédiaires
(PLI), qui est indispensable, peut y contribuer. Mais il faut aussi,
sans aucun doute, des dispositions fiscales spécifiques pour les
investisseurs privés qui acceptent de mettre en location des loge-
ments à loyers plafonnés. Le groupe de travail interministériel, qui
s'est constitué à l'initiative du ministre du logement pour réfléchir
aux moyens de parvenir à une neutralité fiscale entre investisse-
ments immobiliers et placements financiers, doit aussi examiner le
thème du locatif intermédiaire.

Logement : aides et prêts
(aides - réhabilitation - zone III)

11908 . - 7 mars 1994. - M. Denis Mertille fait savoir à M. le
ministre du logement que lui ont été communiqués des exemples
précis d 'opérations de réhabilitation qui pourraient, en zone II,

être conduites avec pour seul financement le subvention de
l 'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat et l'aide d ' un
comité interprofessionnel du logement, et qui, en zone III, exigent
un financement complémentaire en raison du montant plus faible
des aides qui peuvent y être attribuées, alors même que le coût des
travaux y ms aussi élevé qu ' en zone II . Comme par ailleurs les
loyers conventionnés qui ouvrent, au profit des occupants, un
droit à l ' aide personnalisée au logement sont, en zone III, infé-
rieurs à ceux de la zone II, ces réhabilitations ne sont pas entre-
prises car elles s'avèrent non rentables . II lui demande, en consé-
quence, s ' il ne lui apparaît pas opportun d ' apporter un
assouplissement à notre législation, afin d'améliorer l ' offre de loge-
ments et de revivifier des petites villes ou des gros bourgs, et plus
généralement notre espace rural.

Réponse. - Le budget de l'ANAH est aujourd' hui soumis à de
fortes tensions liées à la croissance de la demande . Pour y faire
face, différentes mesures ont été prises . En effet, d'une part, la
dotation d'intervention de l'Agence nationale pour l 'amélioration
de l ' habitat (ANAH) a été fixée à 2,3 milliards de francs
pour 1994, ce qui correspond à une augmentation de 300 MF par
rapport à la loi de finances initiale pour 1993 . Cette dotation
vient d'être majorée de 300 millions de francs supplémentaires, par
décision du conseil d' administration de l'ANAH, grâce au recy-
clage d ' anciennes subventions, ce qui porte le budget de l 'ANAH
au niveau jamais atteint de 2,6 milliards de francs. D 'autre part,
un certain nombre de dispositions ont été revues afin d 'assurer une
meilleure efficacité de l ' utilisation de ces crédits . Dans ce cadre, les
plafonds de subventions en zones II et III ont été harmonisés, ce
qui a notamment impliqué le relèvement des plafonds applicables
en programmes sociaux thématiques (PST) en zone III . Par ail-
leurs, en ce qui concerne !es loyers, les plafonds sont différenciés
selon les zones géographiques. Cette différenciation résulte d 'une
part de la situation du marché du parc locatif privé et de ses
niveaux de loyers différents selon les zones géographiques, et
d'autre part du système de fixation des loyers du parc HLM dont
une des composantes est également la référence à une zone géo-
graphique. Globalement, l'intervention de l'ANAH est particulière-
ment importante en_ milieu rural . Alors que le parc locatif éligible
aux aides de l ' agence n 'y représente que 13 p . 100 du total natio-
nal, l'ANAH y a engagé 22 p . 100 du montant de ses subventions
en 1993 . Enfin, près du tiers des crédits consacrés aux OPAH et
aux programmes sociaux thématiques (PST) ont été engagés dans
les communes rurales .

Successions et libéralités
(droits de mutation - exonération - conditions d'attribution -

immeuble., neufs ou en l'état futur d'achèvement)

12250. - 21 mars 1994. - M. Franck Thomas-Richard inter-
roge M. le ministre du logement sur le dispositif d 'incitation fis-
cale à la relance du marché de l ' immobilier inclus dans l ' article 21
de la loi de finances rectificative pont 1993 . En effet, peur bénéfi-
cier des avantages fiscaux, il faut que l 'immeuble ait été acquis
entre le 1" juin 1993 et le 1" septembre 1994, en état futur
d'achèvement ou neuf avec une déclaration d'achèvement des tra-
vaux déposée au plus tard le 30 juin 1994 . Or il souhaiterait
savoir ce qu' il advient ces immeubles dont la déclaration d ' achève-
ment des travaux va se situer entre le 1" juillet 1994 et le 1" sep-
tembre 1994 . II souhaiterait savoir s' il y a lieu de stipuler une
seule et unique date limite pour l'acte d ' achat et la déclaration
d'achèvement, soit avant le 1" septembre 1994.

Réponse. - Afin de favoriser la résorption des stocks de loge-
ments neufs invendus, le Parlement a adopté en 1993, dans le
cadre du plan de relance, une mesure instaurant une exonération
partielle des droits de mutation à titre gratuit lors de la première
transmission d 'un logement acquis, neuf

ou
en état futur d'achève-

ment, par acte authentique signé entre le 1" juin 1993 et le 1" sep-
tembre 1994 . L'objectif de la mesure est de réduire les stocks de
logements détenus par les professionnels de l 'immobilier dans le
but de réunir les conditions indispensables de la reprise du secteur
d'activité de la construction de logements . Cette disposition n 'est
donc pas destinée en priorité à ouvrir le bénéfice de l'avantage aux
acquéreurs de logements nouvellement mis en chantier . C'est
pourquoi, il n'a pas paru nécessaire de reporter du 1" juillet au
1" septembre la date à laquelle la déclaration d ' achèvement des
travaux doit être déposée à la mairie de la commune' sur le terri-
toire de laquelle l 'immeuble a été édifié. Toutefois, les particuliers
qui acquièrent un logement en état d 'achèvement, dont la déclara-
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Lion d ' achèvement des travaux ne pourra pas être déposée avant le
1" juillet 1994, peuvent bénéficier de divers avantages fiscaux
parmi lesquels on peut citer notamment, selon les situations : la
réduction d'impôt pour investissement locatif neuf, la réduction
d ' impôt accordée au titre des intérêts des emprunts afférents à
l'acquisition de !a résidence principale, l' exonérat ion des plus-
values de cessions de certains titres d'OPCVM en cas de réinves-
tissement dans le logement.

Logement : aides et prêts
(A.PL - conditions d 'attribution - locataire d'un parent)

1 .2563 . - 28 mars 1994 . - M. Jean Geney appelle l'attention
de M. le ministre du logement sur l 'application du décret du
28 septembre 1992 modifiant le code de la construction et de
l ' habitation et relatif à l'aide personnalisée au logement . Ce texte a
supprimé le droit au bénéfice de l 'APL quand un logement est mis
à la disposition d' un requérant, même à titre onéreux, par un de
ses ascendants ou descendants, C 'est pourquoi, il souhaiterait
connaître son avis sur la possibilité de revenir sur la modification
de 1992, notamment dans le cas de mise à disposition au requé-
rant par un de ses ascendants.

Réponse. - En application du décret du 28 septembre 1992
modifiant le code de la construction et de l'habitation et relatif à
l 'aide personnalisée au logement (APL), le logement mis à la dis-
position, même à cirre onéreux, d ' un requérant par un de ses
ascendants ou descendants, n ' ouvre pas droit au bénéfice de l 'APL
si la demande a été effectuée postérieurement au 1" janvier 1993.
Ces dispositions, prises dans le cadre d'une harmonisation des trois
aides personnelles au logement - l'aide personnalisée au logement,
l 'allocation de logement sociale çt l'allocation de logement fami-
liale -, étaient fondées sur le principe selon lequel la solidarité
entre ascendants et descendants, qui trouve son origine dans le
code civil, notamment en ce qui concerne l ' obligation alimentaire,
devrait primer sur la solidarité nationale . La mission d' évaluation
des aides personnelles au logement confiée à M . Jean Choussat,
inspecteur général des finances, permettra d ' examiner si ce principe
est encore légitime et si les évolutions sociales ne devraient pas
conduire à un assouplissement de la réglementation actuelle.

Baux d 'habitation
(résiliation - droit de reprise du bailleur - réglementation)

12786 . - 4 avril 1994 . - M- Christian Vanneau attire l 'atten-
tion de M. le ministre du logement sur le droit de reprise offert
au bailleur par l' article 15 .1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989.
L'article 15.1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 permet, en
effet, l 'exercice d'un droit de reprise par le bailleur à son profit ou
celui d 'un proche membre de sa famille . Selon l ' article 15-III de la
même loi, ce droit ne peut être exercé à l 'encontre d'un locataire
de plus de 70 ans quand ses ressources sont inférieures à 1,5 fois
le SMIC qu'en contrepartie de l ' offre d'un logement correspon-
dant, sauf si le bailleur a lui-même plus de 60 ans ou des revenus
inférieurs à 1,5 fois le SMIC . Si l 'application de cette dernière dis-
pposition ne souffle aucune discussion quand le bénéficiaire est le
bailleur lui-même, âgé de plus de 60 ans, ou dont les ressources
sont inférieures au seuil susvisé, il n ' en va pas de même quand le
bénéficiaire peut se trouver être quelqu ' un de beaucoup plus jeune.
En effet, dès lors que, par hypothèse, le locataire est une personne
âgée il y a risque de contradiction et de détournement de l 'esprit
de l ' alinéa premier dudit article 15-III . En conséquence . il lui
demande si cette dernière disposition est applicable dans le cas où
le bailleur ne reprend pas le logement pour lui mais au profit d 'un
bénéficiaire jeune contre un locataire âgé.

Réponse. - L'article 15 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989
précise les conditions de fond et de forme auxquelles doit
répondre le congé, qu 'il soit donné par le bailleur ou par le loca-
taire. L'article 15-III organise une protection à l'égard des per-
sonnes âgées disposant de faibles ressources : le bailleur ne peut
refuser à son locataire le renouvellement du contrat de location en
lui donnant congé, que s'il lui offre un relogement à proximité et
correspond à ses besoins et possibilités . Toutefois, cette obligation
ne s ' impose pas au bailleur qui est lui-même une personne phy-
sique, âgée de plus de soixante ans ou disposant de faibles res-
sources . L'interprétation par la Cour de cassation de cette disposi-
tion est que seule la personne du bailleur est à prendre en compte
pour vérifier le critère de l'âge, et non la personne bénéficiaire de
la reprise du logement.

RELATIONS AVEC L'ASSEMBLÉE NATIONALE

Famille
(absents - proposition_ de loi relative à la recherche

des personnes disparues -
inscription à l'ordre du jour de l'Assemblée nationale)

12571 . - 28 mars 1994 . - M. Léonce Deprez se eéférant à sa
question écrite n° 9088 du 13 décembre 1993 demande à M. le
ministre délégué aux relations avec l 'Assemblée nationale s'il
peut lui confirmer, effectivement, l ' inscription à l ' ordre du jour de
l 'Assemblée nationale, lors de la session de printemps de 1994, de
la proposition de loi n° 198 relative à la recherche des personnes
disparues, adoptée à l 'unanimité par le Sénat, le 11 décembre 1991.
On ne peut, en effet, que s'étonner du retard de l'adoption d'une
proposition de loi particulièrement digne d 'intérêt . Il souligne
donc, à cet égard, 1 importance qui s'arrache à l'adoption rapide
par le Parlement de cette proposition de loi qui a déjà fait l 'unani-
mité au Sénat.

Réponse. - La conférence des présidents, si elle le juge opportun,
pourra proposer à l 'Assemblée nationale l'inscription à son ordre
du jour complémentaire de la proposition de loi n° 24, relative à
la recherche des personnes disparues.

Famille
(absents - proposition de loi relative

à la recherche des personnes disparues -
inscription à l'ordre du jour de !Assemblée nationale)

12800 . - 4 avril 1994 . - M. Francisque Perrot appelle l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la proposition de loi adoptée
par le Sénat relative à la recherche des personnes disparues . Il lui
demande de bien vouloir intervenir pour que ce texte puisse être
présenté à l'Assemblée nationale prochainement lors de la session
de printemps, selon le souhait exprimé par de nombreux parle-
mentaires et associations de familles de personnes disparues . -
Question transmise M. le ministre délégrf aux relations avec
l'Assemblée nationale.

Réponse. - La conférence des présidents, si elle le juge opportun,
pourra proposer à l'Assemblée nationale l ' inscription à son ordre
du jour complémentaire de la proposition de loi n° 24, relative à
la recherche des personnes disparues.

SANTÉ

Sang
(centres de transfusion sanguine - fonctionnement -- statut)

5761 . - 2t) septembre 1993 . - M. Francis Saint-Ellier attire
l' attention de M. le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude
des personnels des centres de transfusion sanguine. II lui demande,
afin de les rassurer, de préciser les grandes lignes de la réorganisa-
tion du système transfusionnel français, notamment en matière de
tutelle, de statut juridique, d 'objectifs et de missions.

Sang
(centres de transfusion sanguine -
fonitionnement - statut - Aime)

7108. - 25 octobre 1993 . - M . Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur la situation
rencontrée par le centre départemental de transfusion sanguine de
l'Aisne . Aux difficultés d'organisation des collectes de sang, dues
au vieillissement de la population, à la sélection médico-biologique
de plus en plus rigoureuse et aux exigences des critères de qualité
et de sélection, s 'ajoute pour ce centre le départ des contingents
militaires du département qui représentaient un potentiel de
3 000 dons par an . Il lui demande de bien vouloir lui préciser sa
position à ce suret et s 'il envisage d'aider ce centre engagé dans un
effort particulier de mobilisation et de sensibilisation .
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Sang
(centres de transfusion sanguine - fonctionnement - statut)

7878. - 15 novembre 1993 . - M. Henri Emmanuelli appelle
l 'attention de M. le ministre délégué à la santé sur la situation
préoccupante des centres de transfusion sanguine . En effet, les per-
sonnels de ces centres restent dans l ' attente de la mise en place du
nouveau système transfusionnel et souhaiteraient savoir quel avenir
leur réserve cette réorganisation. Il lui demande donc de bien vou-
loir lui fournir des informations quant au statut juridique, aux
missions, aux objectifs et à la tutelle des centres de transfusion
sanguine .

Sang
(centres de transfusion sanguine - fonctionnement - statut)

9492. - 20 décembre 1993 . - M: Louis Mexandeau appelle
l 'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
préoccupante des centres de transfusion sanguine . En effet, les per-
sonnels de ces centres restent dans l ' attente de la mise en place du
nouveau système transfusions, ..l et souhaiteraient savoir quel avenir
leur réserve cette réorganisation. Il lui demande donc de bien vou-
loir lui' fournir des informations quant au statut juridique, . aux
missions, aux objectifs et à la tutelle des centres de transfusion
sanguine.

Réponse. - L 'évolution de la demande des produits sanguins et
le perfectionnement constant des procédés de fabrication, d.edépis-
tage et de sécurisation rendent problématique le maintien d ' une
forte dispersion des activités de préparation et de qualification du
don de sang . C 'est pourquoi la loi n° 93-5 du 4 janvier 1993 rela-
tive à la sécurité en matière de transfusion sanguine et de médica-
ments prévoit une réorganisation territoriale de la transfusion san-
guine sous la forme de schémas d 'organisation arrêtés par le
ministre chargé de la santé sur la base de projets préparés par

l 'Agence française du sang . Pour garantir une sécurité trans-
,iistonnelle homogène sur l ' ensemble du territoire, ces schémas
devront maintenir une transfusion de proximité près des donneurs,
des prescripteurs et des patients en renforçant la médicalisation des
activités de collecte et de distribution, et regrouper les activités de
préparation et de qualification des dons à des niveaux variables
selon les contraintes opérationnelles et géographiques de chaque
région. Le cadre juris ique nouveau des groupements d 'intérêt
public permettra la mise en oeuvre de solutions adaptées aux
besoins exprimés localement et aux contraintes de la sécurité trans-
fusionnelle . Ce processus de regroupement sera soutenu par les
interventions du fonds d ' orientation de la transfusion sanguine
(FORTS) . Alimenté par une contribution des différents centres sur
la cession des produits sanguins labiles, le fonds géré par l 'AFS
aidera les établissements à réaliser les investissements matériels et la
formation nécessaire pour atteindre le niveau d 'exigence élevé
requis par les bonnes paniques, qu'elles soient médico-techinques
ou de gestion. Il favorisera également les reconversions profes-
sionnelles nécessaires mais limitées en nombre de certaines catégo-
ries de personnel concerné par les regroupements des activités de
préparation et de qualification du don . Les décisions prises dans le
cadre de ces schémas tiendront bien évidemment compte des
préoccupations légitimes des associations de donneurs de sang et
du personnel des établissements de transfusion qui seront consultés
dans le cadre de commissions d'organisation territoriale de la
transfusion sanguine, tout en assurant la sécurité et l ' homogénéité
d' un système de transfusion sanguine français adapté aux besoins
des patients.

Hôtellerie et restauration
(débits de boissons - licences - cession - réglementation)

6315. - 4 octobre 1993. - M. jean-Marie Morisset attire
l 'attention de M . le ministre du budget sur les difficultés que
rencontrent les débitants de boissons pour transmettre leur licence
d 'exploitation qui de ce fait, trop souvent, soit devient caduque,
soit est rachetée in extremis par la commune . En effet,
l'article L. 39, alinéa 4, du code des débits de boissons dispose que
«lorsqu'un débit de boissons a &é transféré en vertu du présent
article, il ne peut être à nouveau transféré en dehors de la
commune ». Un groupe de travail constitué lors de la dernière
législature au sein du comité interministériel de lutte contre
l'alcoolisme a proposé à l'époque de supprimer les termes de cet
alinéa visant l' interdiction en précisant toutefois que le transfert ne

pourrait avoir lieu qu ' au terme d ' un délai de dix ans . Constatant
le nombre croissant de demandes émanant de demandeurs
d 'emplois pour le rachat de licences de débits de boissons qui sou-
haitent s'installer dans d' autres communes, il lui demande si un
groupe de travail poursuit l ' élaboration de la réforme d'ensemble
du code des débits de boissons et s'il envisage de supprimer les
dispositions de l' article L.39, alinéa 4, sans pour autant retenir
une condition de délai de dix ans . - Question transmise à M. le
ministre délégué à la santé.

Réponse. - Il est confirmé à l' honorable parlementaire que
l ' application de l' article L. 39 alinéa du code des débits de bois-
sons et de la lutte contre l'alcoolisme, fait actuellement l ' objet
d' une réflexion dans les services du ministère de la santé, en colla-
boration avec les administrations concernées.

Organes humains
(dons d'organes - don de corps à la science - gratuité)

7484 . - 1« novembre 1993. - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur le fait que les
personnes qui souhaitent faire don de leur corps à la science se
voient demander une participation financière de 400 francs . Il
souhaiterait donc qu ' il lui indique si cette situation lui paraît
déontologiquement normale et, sinon, quelles sont les mesures
qu' il compte prendre en la matière.

Réponse. - La réglementation, définie à l 'article R. 363-10 du
code des communes, precbe que l 'établissement destinataire du
don de corps procède, à sa charge, à l 'inhumation du corps à l ' is-
sue des examens scientifiques . Il n ' est pas fait état du transport de
corps avant mise en biè re, étape préalable nécessaire à la mise à
disposition du corps dans l 'établissement receveur. Par ailleurs, les
études scientifiques effectuées sur les corps dans de telles
circonstances n'ont pas lieu dans des établissements de soins mais,
la plupart du temps, dans des établissements d ' enseignement. Les
facultés de médecine ont par conséquent créé des associations de
don du corps qui prennent en charge ces frais et demandent une
participation aux donateurs . Il semblerait par ailleurs que les dona-
teurs recherchent de plus en plus l 'exonération de tous frais funé-
raires. Face à cette situation, le Gouvernement a mis en chantier le
projet de loi relative à la bioéthique qui confirme la gratuité du
don d'organe ou de corps à la science. En ce qui concerne le
financement de l 'opération préalable de transport, une enquête a
été lancée pour évaluer son incidence sur l 'acte de don de corps.
Le coût de cette opération sera réparti de façon à ne pas empêcher
les dons de corps ni constituer une charge démesurée pour les éta-
blissements de recherche .

Santé publique
(alcoolisme et tabagisme - loi n' 91-32 du I0 janvier 1991 -

application - conséquences - édition de guides touristiques)

8376. - 29 novembre 1993 . - M. Louis de Broissia appelle
l ' attention de M. le ministre délégué à la santé sur les difficultés
que rencontrent les éditeurs de guides comportant des annonces
publicitaires dans l 'interprétation de la loi Evin relative à l ' inter-
diction de la publicité sur l'alcool et le tabac. Ces éditeurs sou-
haiteraient savoir si les livres (guides de tourisme, de voyages ou
de consommation) comportant des publicités pour le tabac, édités,
imprimés et diffusés avant le l n janvier 1993 (soit avant l 'entrée
en vigueur de la loi relative à l 'interdiction de la publicité pour le
tabac), doivent être rappelés et récupérés ou rachetés dans tes
points de vente afin d'être détruits ou brûlés avant d' être réimpri-
més avec d ' autres annonceurs.

Réponse. - Selon la loi du 10 janvier 1991, toute propagande,
toute publicité ainsi que tout parrainage sont interdits pour le
tabac et les produits du tabac à compter du 1 n janvier 1993.
Toute publication qui serait diffusée alors qu'elle porterait des
publicités pour les produits du tabac serait susceptible de poursuite
judiciaire quelle que soit sa date de publication. Il est à noter qu' il
existe une dérogation visant les publications professionnelles spé-
cialisées, telles qu'elles ont été fixées dans l 'arrêté du 22 mars
1993.
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DOM
(Réunion : santé publique - sida - lutte et prévention)

8612. - 6 décembre 1993 . - A la veille de la journée mondiale
du sida, M. André-Maurice Pihouée attire l'attention de M. le
ministre délégué à la santé sur la nécessité de développer à la
Réunion les campagnes nationales de prévention sur cette maladie.
En effet, force est de constater ou'elles sont peu, voire pas , visibles
dans ce département. En outre, il se demande s' il ne serait pas
souhaitable d ' accentuer l 'information dans le milieux scolaire. Par
ailleurs, il considère que ces actions devraient se faire en complé-
mentarité avec celles menées dans le cadre du planning familial.
En conséquence, il lui demande de lui faire connaître les mesures
concrètes qu 'il envisage de prendre, en particulier à l 'égard des
départements d ' outre-mer où la situation devient, chaque jour, un
peu plus préoccupante.

Réponse. - L'analyse que fait l ' honorable parlementaire est parta-
gée par le Gouvernement qui a fait siennes les propositions du
rapport Montagnier . En effet, le 28 avril 1993, à la suite d'une
communication sur le sida présentée en conseil des ministres par
le ministre délégué à la santé, le Gouvernement chargeait M . le
professeur Luc Montagnier de la rédaction d ' un rapport sur le sida
et la société française qui devait être assorti de propositions . Ce
rapport a été remis au Premier ministre, le 1" décembre 1993.
II comporte cinq chapitres principaux : prise en charge, préven-
tion, recherche, formation et problèmes particuliers . Il est assorti
de quarante-neuf propositions correspondant à ces . différents cha-
pitres. Le rapport a été rendu public et diffusé par la Docu-
mentation française le 15 janvier 1994. Un comité interministériel,
réuni le 17 février sous la présidence du Premier ministre, a exa-
miné les quarante-neuf propositions du rapport afin d 'en étudier la
faisabilité . Il a décidé, en ce qui concerne spécifiquement les
DOM et les TOM, de prendre des mesures d'urgence de lutte
contre la toxicomanie et le sida . Le ministère des DOM-TOM est
chargé de piloter le mise en place d ' un programme d'actions adap-
tées aux besoins de ces départements et territoires où le renforce-
ment de la lutte contre le sida s ' impose, au double plan de ia pré-
vention et de la prise en charge. Un crédit supplémentaire de
30 millions de francs a été dégagé à cet effet.

Drogue
(toxicomanie - lutte et prévention - service d'aide aux jeunes en

difficulté - aides de l'Etat - Seine-et-Marne)

9427. - 20 décembre 1993. - M . Charles Cova souhaite attirer
l ' attention M . le ministre délégué à la santé sur les orientations

lui peuvent être prises en matière de lutte contre la drogue . Pour
1 aider dans cette riche, monsieur le ministre dispose du précieux
soutien du service d 'Aide aux jeunes en difficultés (SAJED) . En
Seine-et-Marne, cette organisation a présenté dernièrement à la
direction départementale de l 'action sanitaire er sociale trois
mesures qui méritent d 'être étudiées avec intérêt. Elles concernent :
le renforcement des moyens du centre de soins conventionné, spé-
cialisé pour les toxicomanes sans hébergement ; l 'accueil d ' urgence
des toxicomanes sans domicile fixe ; la création d ' un réseau de
logements de transition pour permettre aux toxicomanes de passer
de la cure à la vie civile . Les efforts déployés par le SAJED de
Seine-et-Marne sont essentiels e: reconnus par tous. Aujourd ' hui,
les difficultés rencontrées par les toxicomanes doivent être résolues.
La drogue fait d ' eux une population soumise à l 'accoutumance,
pour une grande partie séropositive ou atteinte du virus du SIDA,
une population, dans tous Ici cas, victime de l 'exclusion . Dans ce
domaine les efforts du Gouvernement doivent s' accentuer afin de
venir en aide aux toxicomanes mais aussi d ' assurer ses missions de
santé publique . Sur ce sujet ; il souhaiterait connaître les messires
qu 'il compte prendre pour soutenir l 'action du SAJED de Seine-
et-Marne.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé tient à souligner la
qualité du travail de prise en charge mené par l 'équipe du
SAJED 77 . Cette association qui dispose d 'un centre de consulta-
tions, d'un centre avec hébergement collectif et d ' un autre en
hébergement d ' urgence, a su s'adapter à l'évolution de besoins de
la population toxicomane . Les dernières demandes de moyens
complémentaires de cet organisme pour l'ouverture d' appartements
thérapeutiques relais sont actuellement étudiées par la - direction
départementale des affaires sanitaires et sociales qui souhaite appré-
cier clairement la situation budgétaire de cette association souffrant
d'un déficit important . •

Sang
(don du sang - collecte - personnel - qualification)

10257 . - 24 janvier 1994 . - M . Jean-Pierre Balligand appelle
l 'attention M. le ministre délégué à la santé sur les inquiétudes
des associations de donneurs de sang. Ces dernières demandent, au
nom de la sécurité, que les collectes ne soient plus effectuées par
des vecat-i res, mais par de vrais spécialistes de la transfusion san-
guine, notamment en ce qui concerne l ' entretien médical précé-
dant le don . Il lui demande quelles instructions il compte donner
en h matière à l'Agence française du sang.

Réponse. - La qualification et la formation des médecins de col-
lecte sont des préoccupations prioritaires de l 'Agence française du
sang, chargée de la mise en oeuvre de la réforme transfusionnelle et
du contrôle des établissements de transfusion sanguine. En effet,
les bonnes pratiques de prélévement constituent le premier règle-
ment élaboré par l 'Agence française du sang et homologué par
arrêté du 22 septembre 1993 . Il y est précisé qu'un médecin vaca-
taire ne peut être responsable d' équipe pour les collectes nécessi-
tant plusieurs médecins, et que les médecins de collecte doivent au
minimum être docteurs en médecine ou internes en médecine ou
autorisés à S 'inscrire au troisième cycle des études médicales et
avoir subi une formation spécifique au prélèvement . Pour ce qui
concerne la formation des médecins de collecte, un programme de
formation très complet avec une validation à l ' échelon national a
été élaboré par l 'Agence française du sang. Une première session
de formation est prévue début octobre 1994 . Afin de mieux garan-
tir l 'homogénéisation de la qualité de la collecte sur l 'ensemble du
territoire, le président de l'Agence française du sang a adressé le
10 mars 1994 à tous les directeurs d 'établissements de transfusion
sanguine un guide d ' entretien médical, un questionnaire type et
des documents à remettre aux donneurs . A terme, les médecins de
collecte auront reçu la formation sus-mentionnée avant de prendre
leurs fonctions. L'application effective des règles relatives à la col-
lecte est vérifiée dans le cadre des contrôles médico-techniques
effectués dans les établissements par l 'Agence, en liaison avec les
services déconcentrés de l ' Etat.

Hôpitaux et cliniques
(syndicats interho pitaliers - conseils d'administration -

composition - représentation des directeurs d 'hôpitaux privés)

10691 . - 31 janvier 1994. - M . Patrick 011ier a l'honneur
d ' appeler l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur les
difficultés d 'application que posent les dispositions de
l 'article L. 713-6 du code de la santé publique et relatives à la
composition des conseils d ' administration des syndicats inter-
hospitaliers . En effet, il résulte de ces dispositions législatives que
le directeur des établissements membres de l 'organisme de coopéra-
tion interhospitalier assiste au conseil d' administration dudit orga-
nisme avec voix consultative . Si l'on peut comprendre que pour
des directeurs d'établissements publics, qui ont des pouvoirs
propres au sein de ces structures, cette participation au conseil
d ' administration se limite à une attribution consultative, il apparaît
normal que pour des directeurs d 'établissements privés adhérant à
un syndicat interhospitalier la loi soit interprétée comme ne posant
pas, dans ce cas d'espèce, d'interdiction expresse . Il lui demande, à
défaut de textes réglementaires précis sur ce point, que les direc-
teurs des établissements privés concernés seicnt autorisés, sans res-
triction de la part de l'administration de tutelle, à siéger avec voix
délibérative au conseil d 'administration du syndicat interhospitalier
sous réserve que les conseils d ' administration des établissements
dont ils sont issus les aient désignés à l 'effet de les représenter
auprès du syndicat. Cette proposition semble justifiée par la nature
des fonctions des directeurs de ces établissements privés dans la
mesure où, en effet, ces fonctions ne constituent pas des compé-
tences propres et spécifiques mais seulement l 'exercice d'une auto-
rité de gestion par la seule voie de délégations conférées aux direc-
teurs par leurs conseils d ' administration de rattachement.

Réponse. - L' article L. 713-6 du code de la santé publique limite
la participation dis directeurs de établissements publics et privés
adhérant à un syndicat interhospitalier à un siège, avec voie
consultative, au conseil d 'administration dudit syndicat. Cette dis-
position vise à assurer une égalité de traitement entre les direc-
teurs, indépendamment des fonctions et des responsabilités qu ' ils
peuvent exercer en propre dans leurs établissements respectifi, et
sans que le législateur ou les pouvoirs publics n'aient à interférer
sur les compétences spécifiques des directeurs d 'établissements pri-
vés.
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Bioéthique
(génétique - manipulations - réglementation)

11072. - 14 février 1994 . - M. Jean-Pierre Calvel attire
l 'attention de M. le ministre délégué à la santé sur les problèmes
inhérents aux manipulations génétiques . Il ne peut que se féliciter
des récentes discussions au Sénat sur la bioéthique et de la consé-
cration de la primauté de la personne humaine face aux progrès de
la science ainsi que de l'adoption d ' un cadre rigoureux en la
matière. Il lui demande si la législation en la matière, en vigueur
dans notre pays, s ' inclut dans une politique communautaire euro-
péenne, voire internationale, cohérente, car en effet, de quelle por-
tée pourraient se prévaloir ces textes si, dans un pays frontalier ou
non, tout était permis ?

Réponse. - Les travaux législatifs actuels de la France dans le
domaine de l'éthique biomédicale s'inscrivent dans un vaste débat
public national, dont les échanges parlementaires récents montrent
,a richesse, mais aussi dans un contexte euro péen et international,
également préoccupé par ces questions . La France est en effet un
des membres du Comité directeur pour la bioéthique (CDBI)
chargé depuis 1985, au sein du Conseil de l ' Europe, de mener les
travaux dans le domaine de l 'éthique biomédicale . Ce comité
directeur élabore actuellement un projet de convention-cadre
destiné à énoncer les principes généraux et les règles pour la pro-
tection de l'être humain dans le contexte de développement de la
biologie et de la médecine qui est le nôtre . La France soutenu de
manière active ce projet de convention dès son origine . Si actuelle-
ment les législations de nos voisins ne sont pas identiques à la
nôtre parce qu 'elles sont aussi le reflet d ' une histoire et d 'une
culture différente, la convention-cadre apparaît comme la référence
autour de laquelle les législations des 32 Etats membres du Conseil
de l' Europe évolueront à l ' avenir . Par ailleurs, à l ' échelle inter-
nationale, la France est partie prenante dans la condition récente
du comité international de bioéthique au sein de l ' Unesco . Le
bureau de ce comité, dont la France assure la présidence, a tenu sa
première session en janvier dernier à Paris . Ce comité international
a pour tâche n, d'apprécier les bouleversements culturels à l'ceuv e
dans le monde sous l 'effet de la révolution génétique » . Ainsi l ' un
de ses buts est de travailler au contenu et à la forme d ' un instru-
ment international pour la protection du génome humain. Actuel-
lement il s ' efforce de recenser l'ensemble des principes en vigueur
tant dans les instruments juridiques internationaux et Ies décisions
des cours internationales que dans le droit interne, principes qui
pourraient servir de base à l ' élaboration d'une convention inter-
nationale .

Hôpitaux et cliniques
(hôpital international de l 'université de Paris - prix de journée -

réglementation - conséquences)

11171 . - 14 février 1994 . - M. Pierre Hellier souhaite que
M. le ministre délégué à la santé puisse lui faire connaître !es rai-
sons pour lesquelles un récent arrêté préfectoral autorise une aug-
mentation qui peut aller jusqu'à 200 p . 100 du prix de journée au
centre hospitalier international de l'université de Paris, qui dépend
de la mutualité . En effet, une telle décision vient remettre totale-
ment en question les efforts menés par l 'ensemble du corps médi-
cal et les assurés sociat :x pour restreindre les dépenses de santé et
par là même le déficit de l ' assurance maladie. Une telle mesure
entraînera ainsi des frais de santé, à intervention et durée d 'hospi-
talisation égale, qui seront deux fois supérieurs au montant facturé
dans les établissements dépendant de l Assistance publique et près
de sept fois supérieurs à ce qui serait réclamé aux patients en cli-
nique conventionnée. Une telle mesure apparaît donc particulière-
ment choquante et c' est ia raison pour laquelle il lui demande de
bien vouloir fournir à l 'Assemblée nationale les raisons d'une telle
disposition.

Réponse. - L' augmentation importante des tarifs pratiqués par
l ' hôpital international de l'université dom- Paris (HIUP) à la fin de
l ' année I993 s 'explique par un rattrapage de recettes correspon-
dant à la fixation tardive du budget de cet exercice, par arrêté pré-
fectoral du 1" septembre 1993 . Ces: tarifs de prestation corres-
pondent aux prix de• revient, par discipline médico-tarifaire, d ' une
journée d ' hospitalisation, calculée sur' la base de l 'ensemble des
dépenses prévisionnelles annuelles de fonctionnement de l 'éta-
blissement rapporté au nombre de journées d'hospitalisation, cal-
culée sur la base de l 'ensemble des dépenses prévisionnelles

annuelles de fonctionnement de l 'établissement rapporté au
nombre de journées d'hospitalisation prévu . Ces ajustements tari-
faires de caractère conjoncturel, qui ont donc porté sur quatre
mois et non sur douze comme il eut été normal, n'ont pas eu
d' incidence pratique pour l ' assurance-maladie puisque le finance-
ment de cet établissement, qui participe à l 'exécution du service
public hospitalier, est assuré par une dotation globale . Il est à
noter que les tarifs de cet hôpital ont sensiblement diminué à
compter du 1" janvier 1994. Ainsi, la facturation d 'une journée
d'hospitalisation en chirurgie a baissé de plus de 27 p . 100 . De ce
fait, les tarifications de I ' HIUP et de l ' assistance publique de Paris
deviennent comparables en année pleine . Quant aux distorsions
enregistrées avec les prix de journée affichés par les cliniques
conventionnées, celles-ci s'expliquent principalement par les
contraintes de service public (accueil des urgences, formation des
personnels de santé, recherche clinique . . .).

Hôpitaux et cliniques
(hôpital international de l 'université de Paris -

prix de journée - montant)

11660 . - 28 février 1994 . - M. Jean Marsaudon attire l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, m inistre des affaires sociales.
de la santé et de la ville, sur un arrêté préfectoral récent selon
lequel les prix de journée de l 'hôpital international de l' université
de Paris ont été augmentés de 200 francs. Il s 'étonne d' une telle
décision qui intervient après les gros efforts demandés aux contri-
buables français pour l ' équilibre des comptes de la sécurité sociale.
II espère qu'elle voudra bien lui apporter à ce sujet tous les apaise-
ments désirables . - Question transmise à M. k ministre délégué
à la santé.

Réponse. - L'augmentation importante des tarifs pratiqués par
l 'hôpital international de l ' université de Paris (HIUP) à la fin de
l'année 1993 s ' explique par un rattrapage de recettes correspon-
dant à la fixation tardive du budget de cet exercice, par arrêté pré-
fectoral du 1" septembre 1993 . Ces tarifs de prestation corres-
pondent aux prix de revient, par discipline rnédico-tarifaire, d 'une
j ournée d'hospitalisation, calculée sur la base de l ' ensemble des
dépenses prévisionnelles annuelles de fonctionnement de l ' éta-
blissement rapporté au nombre de journées d'hospitalisation prévu.
Ces ajustements tarifaires de caractère conjoncturel, qui ont donc
porté sur quatre mois et non sur douze comme il eut été normal,
n'ont pas eu d 'incidence pratique pour l 'assurance-maladie puisque
le financement de cet établissement, qui participe à l 'exécution du
service public hospitalier, est assuré par une, dotation globale . Il est
à noter que les tarifs de cet hôpital ont sensiblement diminué à
compter du 1" janvier 1994 . Ainsi, la facturation d ' une journée
d ' hospitalisation en chirurgie a baissé de plus de 27 p . 100 . De ce
fait, les tarifications de l 'HIUP et de l 'assistance publique de Paris
deviennent comparables en année pleine . Quant aux distorsions
enregistrées avec lcs prix de journée affichés par les cliniques
conventionnées, elles s ' expliquent principalement par les
contraintes de service public (accueil des urgences, formation des
personnels de santé, recherche clinique . . .).

Médecines parallèles
(ostéopathes - exercice de la profession)

12444. - 21 mars 1994. - M. Michel Hannoun attire l 'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur la nécessité de
mettre en place les procédures adaptées à la reconnaissance , légale
de la pratique de l' ostéopathie. En effet, beaucoup de médecins
pratiquant l ' ostéopathie se voient accusés d'exercice illégal de la
médecine alors que le traitement ostéopathique est reconnu dans la
plupart des pays occidentaux et même enseigné dans certains éta-
blissements hospitaliers universitaires français. Il lui demande en
conséquence dans quels délais il envisage la mise en oeuvre de ces
dispositions.

Réponse. - L'exercice illégal de la médecine est celui pratiqué
par des personnes non pourvues du diplôme de docteur en méde-
cine, ou par des médecins non inscrits à l ' ordre, ou encore par des
médecins radiés ou suspendus du tableau de l ' ordre . La pratique
de l 'ostéopathie par des médecins ne peut et n ' a pu en tant que
telle conduire à leur condamnation pour exercice illégal de la
médecine. Au contraire, en vertu de l'article 2 de l 'arrêté du 6 jan-
vier 1962 fixant la liste des actes médicaux ne pouvant être prati-
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grés que par des médecins ° ne peuvent être pratiqués que par les
docteurs en médecine, conformément à l'article L . 372 (1°) du
code de la santé publique, les actes médicaux suivants : 1° Toute
mobilisation forcée des articulations et toute réduction de déplace-
ment osseux, ainsi que toutes manipulations vertébrales, et, d'une
façon générale, tous les traitements dits d'ostéopathie, de spondy-
lothérapie (ou vertébrothérapie) et de chiropraxie » . Cependant la
possibilité pour les médecins de mentionner sur leurs feuilles d ' or-
donnance ou dans leurs annuaires professionnels des compétences
particulières est subordonnée par l ' article 67 du code de déontolo-
gie médicale à la reconnaissance officielle des titres correspondants
en rapport avec une formation ou un exercice professionnel
reconnus.

Transports
(transports sanitaires -

secouristes de la Croix-Rouge - réglementation)

12725 . - 28 mars 1994 . - M . Jean Marsaudon appelle l 'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur les effets pervers de
la loi n° 86-11 du 6 janvier 1986 et de son décret d 'appli ..ation du
30 novembre 1987, relatifs à l 'agrément des transports sanitaires
terrestres . En effet, l ' article 7 du décret oblige les transporteurs à
être titulaires du certificat de capacité d 'ambulancier . Cette dispo-
sition empêche les bénévoles des associations de secourisme agréées
d ' assurer des transports sanitaires d ' urgence . Pourtant, le travail des
secouristes bénévoles associatifs, notamment ceux de la Croix-
Rouge française, était unanimement apprécié à l 'occasion de mani-
festations sportives et culturelles (55 000 transports sanitaires par
an en France) . Cela permettait aux associations d'assurer, à
moindre frais, une plus grande sécurité tout en soulageant les
pompiers d'activités superflues . Des négociations ont été menées
pour rendre aux associations de secourisme agréées la possibilité
d ' assurer, à titre gratuit et sous le contrôle du SAMU, des trans-
ports sanitaires d'urgence, mais aucun décret modificatif n'est
encore intervenu en ce sens . C'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir prendre des dispositions pour que le décret du
30 novembre 1987 soit modifié de manière à permettre à nouveau
aux équipes de secouristes agréées de réaliser des transports .sani-
taires d'urgence, dans la continuité de leur mission de prompt
secours .

Transports
(transports sanitaires -

secouristes de la Croix-Rouge - réglementation)

12854. - 4 avril 1994 . - M. Marius Masse attire l ' attention de
M. le ministre délégué à la santé sur l' une des activités bénévoles
de la Croix-Rouge française : le transport sanitaire de blessés, sous
contrôle du Samu et à bord de véhicules sanitaires aux normes
ASSU ou VSAB. Aujourd 'hui, cette activité (55 000 transports
sanitaires par an en France) est remise en cause par l ' application
de la loi 86-11 du 6 janvier 1986 et son décret d'application du
30 novembre 1987, alors qu ' un projet de décret modificatif avait
été élaboré tenant compte des spécificités des associations de
secourisme agréées. En effet, lé rôle des secouristes bénévoles asso-
ciatifs est assez spécifique (travail en équipe, activité bénévole
comprenant le relevage, brancardage et premiers soins, prise en
compte des plus défavorisés) pour ne pas être assimilé à une forme
de concurrence de professionnels du transport sanitaire. L' arrêt
d'une telle activité aurait des conséquences sur l 'organisation de
manifestations culturelles ou sportives, de nombreuses associations
ne disposant pas d ' une surface financière suffisante pour couvrir
l fiais liés à la mise en place d ' un dispositif préventif cohérent
géré par une entreprise de transports sanitaires . C 'est pourquoi il
lui demande de bien vouloir lui faire savoir dans quels délais sera
promulgué le décret modificatif du décret du 30 novembre 1597
permettant aux équipes secouristes de !a Croix-Rouge française de
réaliser des transports sanitaires d' urgence dans la continuité de
leur mission de prompt secours.

Réponse. - La loi n° 86-11 du 6 janvier 1986, modifiant le code
de la santé publique, a généralisé l 'obligation d 'agrément pour
effectuer des transports sanitaires . Les associations secouristes qui
assurent des transports de malades ou blessés depuis leurs postes de
secours sont ainsi tenues à l 'agrément, dans les conditions qui ont
fixées par le décret n° 87-965 du 30 novembre 1987. L 'une de ces
exigences est la qualification des équipage des ambulances, dont
un membre au moins doit être titulaire du certificat de capacité

d 'ambulancier (CCA) . Le ministre délégué à la santé est conscient
des difficultés rencontrées par les secouristes, par nature bénévole,
pour suivre la formation destinée , aux ambulanciers ; il serait
cependant difficile de remettre en question l ' homogénéité des
conditions d 'agrément et les garanties que ce décret apporte aux
patients transportés au profit des associations secouristes . Certains
conseils départementaux de la Croix-Rouge ont d ' ailleurs pu obte-
nir l 'agrément dans les conditions de droit commun, en disposant
de personnels titulaires du CCA. Toutefois, l 'étude de cette ques-
tion a été prévue au programme de travail du comité professionnel
national des transports sanitaires . En effet, il importe-que les solu-
tions qui seraient éventuellement retenues assurent aux secouristes
une formation sanitaire complémentaire - la formation au CCA
comporte des aspects non enseignés dans le cadre des premiers
secours - et respectent les missions et compétences des différents
intervenants de l ' aide médicale urgente et du transport sanitaire.
Les associations secouristes jouent, en effet, dans le domaine des
secours un rôle important, dont l 'encouragement ne doit cepen-
dant pas se faire au détriment de la sécurité des patients.

Professions médicales
(ordre des sages-femmes - statut - présidence)

12984 . - 4 avril 1994 . - M. Gérard Boche attire l' attention de
M. le ministre délégué à la santé sur l ' avenir de la profession des
sages-femmes . 11 lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que leur ordre soit réformé afin d'être autonome au même
titre que celui des pharmaciens.

Réponse. - En ce qui concerne la réforme du conseil de l ' ordre
des sages-femmes, un projet de loi tendant à réformer les ordres
professionnels des médecins, chirurgiens-dentistes et sages-femmes
a été déposé devant le Parlement le 16 octobre 1991 par le pré-
cédent Gouvernement . Ce projet fait actuellement l ' objet d'un
réexamen dans les services du ministère et, après concertation avec
les professions concernées, ce projet, éventuellement modifié sur
certains points, sera soumis au Parlement.

Transports
(transp orts sanitaires -

secourir .s d• la Croix-Rouge - réglementation)

13132. - 11 avril 1994. - M. Guy fermier attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le souhait de la Croix-
Rouge française de voir modifié le décret du 30 novembre 1987
afin de permettre à leurs équipes secouristes de réaliser des trans-
ports sanitaires d ' urgence dans la continuité de leur mission de
prompt secours . En effet, cette activité est aujourd' hui remise en
cause par l' application de la loi n° 86-11 du 6 janvier 1986 et son
décret d'application du 30 novembre 1987 . Après de nombreuses
négociations, voilà plus de deux ans, qu'un décret modificatif à ce
décret d 'application, tenant compte des spécificité des associations
de secourisme agréées aurait du être publié. Or, il n'en a rien été.
Cela est d ' autant plus étonnant que le rôle des secouristes béné-
voles associatifs est assez spécifique . De plus, l'arrêt d'une telk
activité aurait des conséquences sur l ' organisation de manifesta-
tions culturelles ou sportives. En effet, de nombreuses associations
ne disposent pas d ' une surface financièré suffisante pour couvrir
les frais liés à la mise en place d'un dispositif préventif cohérent
géré par une entreprise de transports sanitaires . C' est pourquoi il
lui demande d ' intervenir afin que le décret du 30 novembre 1987
soit modifié dans les meilleurs délais,

Transports
(transports sanitaires - '

secouristes de la Croix-Rouge - réglementation)

13133 . - 11 avril 1994 . - M. Didier Mathias appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les problèmes que
pose l' application de la loi n° 86-11 du 6 janvier 1986 en matière
de transport sanitaire pour les associations de secourisme agréées.
Ces associations, telle que par exemple la Croix-Rouge française,
sont régulièrement amenées à réaliser, à l ' occasion de manifesta-
tions sportives ou culturelles, des transports sanitaires de blessés à
bord de leurs véhicules . Ces transports se font sous contrôle du
SAMU et titre gratuit . Les équipes sont toujours encadrées par
un chef d'intervention spécialement formé. Or, cette activité
semble remise en cause pat l ' application de la loi n° 86-11 du
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6 janvier I»86 et son décret d ' application du 30 novembre 1987.
Des négociations ont été menées avec le ministère de la santé en
vue d'aboutir à un projet de décret modificatif tenant compte des
spécificités des associations de secourisme agréées . Il lui demande
donc quelles mesures il compte prendre pour permettre à ces asso-
ciations d ' assurer les transports sanitaires d 'urgence dans la conti-
nuité de leurs missions de prompt secours et ainsi conserver leur
disponibilité à l'égard de l 'ensemble du secteur associatif sportif et
culturel.

Réponse. - La loi n° 86-11 du 6 janvier 1986, modifiant le code
de la santé publique, a généralisé l ' obligation d'agrément pour
effectuer des transports sanitaires . Les associations secouristes qui
assurent des transports de malades ou blessés depuis leurs postes de
secours sont ainsi tenues à l ' agrément, dans les conditions qui ont
fixées par k décret n° 87-965 du 30 novembre 1987 . L'une de ces
exigences est la qualification des équipages des ambulances, dont
un membre au moins doit être titulaire du certificat de capacité
d' ambulancier (CCA) . Le ministre délégué à la santé est conscient
des difficultés rencontrées par les secouristes, par nature bénévoles,
pour suivre la formation destinée aux ambulanciers ; il serait
cependant diffcile de remettre en question l 'homogénéité des
conditions d ' agrément et les garanties que ce décret apporte aux
patients transportés au profit des associations secouristes. Certains
conseils départementaux de la Croix-Rouge ont d 'ailleurs pu obte-
nir l'agrément dans les conditions de droit commun, en disposant
de personnels titulaires du CCA . Toutefois, l ' étude de cette ques-
tion a été prévue au programme de travail du comité professionnel
national des transports sanitaires . En effet, il importe que les solu-
tions qui seraient éventuellement retenues assurent aux secouristes
une formation sanitaire complémentaire - la formation au CCA
comporte des aspects non enseignés dans le cadre des premiers
secours - et respectent les missions et compétences des différents
intervenants de l 'aide médicale urgente et du transport sanitaire.
Les associations secouristes jouent, en effet, dans le domaine des
secours un rôle important, dont l ' encouragement ne doit cepen-
dant pas se faire au détriment de la sécurité des patients.

Transports
(transports sanitaires -

secouristes de la Croix-Rouge - réglementation)

13236 . - 13 avril 1994 . - Mme Odile Moirin attire l'attention
de M . le ministre délégué 3 la santé sur l ' action des 400 équipiers
secouristes de la Croix-Rouge française de l ' Essonne qui parti-
cipent soit à des actions de prévention soit à des actions de
secours. Leur . champ d' intervention est très vaste : du poste de
secours lors de manifestations culturelles ou sportives à des situa-
tions de catastrophe sans oublier les actions dites de solidarité en
faveur des SDF, des handicapés, des personnes âgées . Dc plus ce
sont tous des bénévoles. Aujourd ' hui cette activité est remise en
cause par l' application de la loi du 6 janvier 1986 et de son décret
d'application du 30 novembre 1987 . Depuis maintenant deux ans
un projet de décret modificatif au décret d'application est en cours
d'élaboration pour tenir compte des spécificités des associations de
secourisme agréées . Aussi lui demande-t-elle de prendre ce décret

j
ui permettrait aux équipes secouristes de la Croix-Rouge française
e réaliser des transports sanitaires d' urgence à titre gratuit et tou-

jours sous le contrôle d'un médecin régulateur du Samu.

Transports
(transports sanitaires -

secouristes de la Croix-Rouge - réglementation)

13349. - 18 avril 1994. - M. Christian Kert attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur les équipiers secouristes
de la Croix-Rouge française présents sur le terrain pour exprimer
une forme de solidarité tant dans des actions de prévention que
dans des actions de secours . Leur champ d'intervention s' étend du
poste de secours à l'occasion de manifestations culturelles ou spor-
tives, à la situation de catastrophe, sans oublier les actions de soli-
darité. Dans le cadre de ces activités, lorsque le besoin s ' en fait
sentir, ils sont amenés à réaliser, sous le contrôle du SMUR, à titre
gratuit, des transports sanitaires de blessés à bord de leurs véhi-
cules sanitaires . Or, aujourd' hui, cette activité semble remise en
cause par l' application de la loi n° 86-11 du 6 janvier 1986 . et de
son décret d application du 30 novembre 1987. En effet, alors que
le rôle des secouristes bénévoles est suffisamment spécifique pour
ne : pas être assimilé à une forme de concurren e aux professionnels,

du transport sanitaire, les comités locaux de la Croix-Rouge ren-
contrent de plus en plue de difficultés avec les syndicats d ambu-
lanciers privés . Aussi sachant qu 'une réflexion est actuellement
menée au sein du ministère de la santé et qu 'un proies de décret
modificatif est attendu tenant compte des spécificités des associa-
tions de secourisme agréées, il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin que les équipes secouristes de la Croix-Rouge
française continuent d ' assurer leurs missions appréciées de tous.

Réponse. - La loi n° 86-11 du 6 janvier 1986, modifiant le code
de la santé publique, a généralisé l 'obligation d ' agrément pour
effectuer des transports sanitaires. Les associations secouristes qui
assurent des transports de malades ou blessés depuis leurs postes de
secours sont ainsi tenues à l ' agrément, dans les conditions qui ont
fixées par le décret n° 87-965 du 30 novembre 1987 . L ' une de ces
exigences est la qualification des équipages des ambulances, dont
un membre au moins doit être titulaire du certificat de capacité
d'ambulancier (CCA). Le ministre délégué à la santé est conscient
des difficultés rencontrées par les secouristes, par nature bénévoles,
pour suivre la formation destinée aux ambulanciers ; il serait
cependant difficile de remettre en question l ' homogénéité des
conditions d' agrément et lei garanties que ce décret apporte aux
patients transportés au profit des associations secouristes . Certains
conseils départementaux de la Croix-Rouge ont d 'ailleurs pu obte-
nir l ' agrément dans les conditions de droit commun, en disposant
de personnels titulaires du CCA . Toutefois, l' étude de cette ques-
tion a été prévue au programme de travail du comité professionnel
national des transports sanitaires . En effet, il importe que les solu-
tions, qui seraient éventuellement retenues, assurent aux secouristes
une formation sanitaire complémentaire - la formation au CCA
comporte eles aspects non enseignés dans le cadre Lies premiers
secours - et respectent les missions st compétences des différents
intervenants de l'aide médicale urgente et du transport sanitaire.
Les associations secouristes jouent, el t effet, dans le domaine des
secours un rôle important, dont l ' encouragement ne doit cepen-
dant pas se faire au détriment de la sécurité des patients.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Agriculture
(formation professionnelle - financement -

Nord - Pas-de-Calais)

1183 . - 24 mai 1993 . - M. Jean Urbaniak attire l ' attention de
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur le financement des formations agricoles et agroali-
mentaires . La chambre régionale d 'agriculture du Nord - Pas-de-
Calais s'inquiète en effet d' une possible discontinuité dans l 'attri-
bution des financements des formations professionnelles appicoles,
compte tenu des négociations prévues dans le cadre du XI° Plan.
Elle souhaiterait en particulier obtenir le maintien des crédits
nécessaires à ces formations ouvertes sur l ' emploi ou le transfert
des moyens financiers correspondants au conseil régional
Nord - Pas-de-Calais afin de poursuivre sans rupture ces actions.
En conséquence, il lui demande les mesures qu ' il envisage de
prendre pour garantir l ' affectation des financements de la forma-
tion professionnelle agricole sans discontinuité, pour ne pas pénali-
ser encore davantage les jeunes et les demandeurs d'emplois du
Nord - Pas-de-Calais, particulièrement touchés par le chômage.

Réponse. - L 'honorable parlementaire attire l 'attention de M . le
ministre du travail, de l' emploi et de la formation professionnelle
sur le financement de certaines formations agricoles et agro-
alimentaires prévues dans le cadre du contrat de plan, dont le
renouvellement pour 1993-1994 se trouverait hypothéqué, du fait
des incertitudes sur leur éventuelle reconduction dans le cadre du
prochain contrat de plan Eut-région. Le financement des forma-
tions agricoles et agro-alimentaires mentionnées par l'honorable
parlementaire a été assuré durant l ' année 1993-1994 conformé-
ment aux engagements souscrits par l'Etat et la région Nord - Pas-
de-Calais dans le cadre du contrat de plan 1989-1993 . Par ailleurs,
ces mêmes actions ont été inscrites au projet de contrat de plan
Etat-région 1994-1998 qui doit être prochainement signé .
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Emploi
(ANPE - fonctionnement)

3938. - 19 juillet 1993 . - M. Jean-Pierre Calvel attire l ' atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les fréquents dysfonctionnements de l 'ANPE,
à qui il est souvent reproché un manque d ' adéquation et de proxi-
mité pour les demandeurs d' emploi . En conséquence de quoi il lui
demande s'il envisage une réforme de l 'Agence nationale pour
l'emploi allant dans le sens d ' une plus grande proximité et d'une
plus grande souplesse, et laissant plus d initiatives aux collectivités
locales, afin d ' améliorer la qualité de l 'accueil et des services offerts
aux demandeurs d 'emploi.

Réponse. - Le cadre général de l'action de l'ANPE est, depuis le
:8 juillet 1990, le contrat de progrès signé avec I'Etat . Deux
objectifs prioritaires indissociables lui ont été fixés : la satisfaction
d ' un plus grand nombre d'offres d ' emploi dans des délais plus
brefs d' une part, l ' appui précoce aux personnes à la recherche d'un
emploi ou d'une formation en veillant à limiter les risques d 'exclu-
sion d ' autre part . Pour parvenir à ces objectifs, l'ANPE a entrepris
un effort d 'organisation, de modernisation de sa gestion et de ren-
forcement des compétences et de l'opérationnalité des agents.
Parallèlement l 'Agence a développé un partenariat avec les
communes, les conseils généraux et les conseils régionaux : l ' amé-
lioration des services rendes aux usagers, l 'insertion des jeunes, la
prise en charge des bénéficiaires du RMI ainsi que des inter-
ventions en matière de formation sont les principaux domaines où
la collaboration entre l'ANPE et les collectivités territoriales ne
cesse de se poursuivre. Ces orientations ont commencé à produire
des résultats satisfaisants dont témoigne la progression de la satis-
faction des usagers mesurée par divers sondages . Néanmoins,
l 'effort d 'adaptation aux besoins des usagers doit être poursuivi et
intensifié . Les réflexions relatives au nouveau Contrat de Progrès
qui sera signé prochainement entre l 'Etar et l 'Agence intègrent et
intensifient les dimensions portant sur la déconcentration de l ' éta-
blissement et le développement du partenariat avec les collectivités
territoriales, ies services déconcentrés du ministère et les ASSE-
DIC, afin d'assurer à la fois une plus grande cohérence entre la
gestion de l 'emploi et les réalités socio-économiques locales et une
marge d'initiative plus large aux opérateurs locaux.

Travail
(travail temporaire - politique et réglementation)

Question signalée eu Conférence Ais présidents

4057. - 19 juillet 1993. - Mme Marie-Josée Roig attire
l ' attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur l 'avenir du contrat de travail tempo-
raire. Déjà, par de nombreux accords collectifs, les organisations de
travail temporaire sont parvenues à faire bénéficier les intérimaires
de droits équivalents à ceux des salariés permanents . Or, l ' exonéra-
tion prévue de tout ou partie de la cotisation d ' allocations fami-
liales pour les rémunérations égales ou proches du SMIC ne s'ap-
plique pas aux salariés mis à la disposition des entreprises par les
agences de travail temporaire . Aussi, elle lui demande s 'il ne serait
pas envisageable de mettre en place des mesures visant à encadrer
et à harmoniser les deux formes temporaires d 'emploi constituées
par les missions d ' intérim et les contrats à durée déterminée. Elle
souhaiterait aussi savoir s ' il ne serait pas possible que !es missions
de travail temporaire ne soient plus l 'objet d 'un traitement dif-
férent de celui des contrats à durée déterminée dans les projets ou
propositions de loi intéressant l' emploi.

Réponse. - L ' honorable parlementaire s'interroge sur le traite-
ment réservé au travail temporaire dans les projets ou propositions
de loi relatifs à l ' emploi . Il convient de préciser à ce titre que la loi
du 12 juillet 1990 portant adaptation du régime des contrats pré-
caires (contrats à durée déterminée et intérim) résulte d 'une évolu-
tion progressive de la législation tendant à l ' harmonisation des
deux régimes . En effet, considérant que les deux dispositifs,
contrats à durée déterminée et travail intérimaire, répondent à des
besoins économiques sensiblement identiques, les partenaires
sociaux et le législateur ont eu le souci constant d ' aligner ces
régimes . 11s sont dorénavant identiques, cette harmonisation ne
dérogeant que sur un point, celui de l 'indemnité due au salarié au
terme du contrat pour compenser la précarité de sa situation : elle
est égale à 6 p . 100 de la rémunération due pour le salarié titulaire
d 'un contrat à durée déterminée et à 10 p . 100 de la rémunération

due pour l'intérimaire. Cette harmonisation des légis .rtions est une
préoccupation constante des pouvoirs publics et des partenaires
sociaux et ne saurait donc être remise en cause, tant dans les pro-
jets de loi intéressant l'emploi que pour une réforme éventuelle dt
la législation sur le travail précaire légal . En effet : 1 . La loi du
12 juillet 1990 a repris les termes d'un accord interprofessionnel
conclu le 24 mars 1990. Cet accord comporte dans son article 47
une clause qui prévoir qu 'en cas de modification unilatérale de la
législation, les parties peuvent dénoncer l 'accord. Si !a législation
devait être modifiée, les partenaires sociaux pourraient faire jouer
cette clause, ce qui entraînerait la disparition des avantages
conventionnels, négociés depuis lors par la prafession de l ' intérim,
et des taux conventionnels précités de l ' indemnité de précarité
d'emploi. 2 . La législation actuelle constitue un point d 'équilibre
souhaité par les entreprises qu ' il paraît dangereux de menacer et
qui était clairement exprimé dans le préambule de l ' accord inter-
professionnel du 24 mars 1990, au terme duquel les dispositions
de cet accord doivent constituer un ensemble cohérent, équilibré
et stable. S'agissant plus précisément de l'article L.241-6-1 du
code de la sécurité sociale, qui prévoit l ' exonération de tout ou
partie des cotisations d ' allocations familiales pour les rémunéra-
tions proches ou égales au SMIC, celui-ci s applique également
aux rémunérations versées aux salariés intérimaires . Quant à la
nouvelle mesure d ' aide au premier emploi des jeunes (décret n° 94-
281 du 11 avril 1994), elle est applicable aux contrats de travail
temporaire conclus pour une durée de dix-huit mois, dans des
conditions identiques à celles arrêtées pour les contrats à durée
déterminée .

Préretraites
(allocaribn spéciale du FNE - conditions d'attribution)

5528 .. - 13 septembre 1993 . - M. Paul-Louis Tenaillon attire
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le fait que, dans l 'état
actuel des textes de loi, l ' allocation spéciale Fonds national de
l 'emploi dite „ FNE ne couvre le salarié que jusqu 'à la validation
des 150 trimestres exigés par l ' assurance vieillesse (art . L. 351-1 du
code de la sécurité sociale) . Depuis la loi n° 93-936 du 22 juil-
let 1993, relative aux pensions de retraite et à la sauvegarde de la
protection sociale, les salariés devront cotiser au-delà des 150 tri-
mestres . Les personnels qui signent actuellement les conventions
FNE vont donc se trouver sans ressource après 150 trimestres, si la
convicetion FNE ne prévoir pas explicitement une coueerture jus-
qu' à la validation du nombre de trimestres prévu par la nouvelle
loi . Il lui demande si des dispositions réglementant cette situation
nouvelle, figureront dan.., les décrets d application à paraître . -
Question transmise à M. le ministre du travail, de l 'emploi et
de la formation profrssionndk.

Réponse. - Er. répoi .se à la question posée par l ' honorable parle-
mentaire sur l ' incidence de l ' allongement progressif de la durée de
cotisation requise pour bénéficier de la retraite de sécurité sociale à
taux plein pour les allocataires d'une préretraite-licenciement en
cours d 'indemnisation, il est précisé que ces dispositions n 'auront
pas de répercussions négatives pour ces derniers. En effet, les règles
applicables dans ce dispositif seront adaptées pour tenir compte
des modifications intervenues dans le cadre de l ' assurance vieillesse.
Les bénéficiaires d'ASFNE nés avant 1934 et âgés de soixante ans
pourront liquider, selon les règles de droit commun, Ieur pension
à taux plein à soixante ans, dès lors qu ' ils justifieront de 150 tri-
mestres. Pour les classes d'âges postérieures, le nombre de tri-
mestres de référence permettant de sortir du dispositif d'ASFNE
sera calqué sur celui permettant la liquidation d ' une retraite à taux
plein selon les règles de droit commun. Les bénéficiaires seront
donc conservés dans le dispositif d 'ASFNE jusqu'à ce qu' ils justi-
fient du nombre de trimestres requis, conformément aux disposi-
tions du décret 93-1371 du 30 décembre 1993 modifiant le décret
n° 93-451 du 24 mars 1993 portant application de
l 'article R. 322-7 du code du travail.

Licenciement
(indemnisation - réglementation)

7475 . - 1” novembre 1993. - M. Jean Besson appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'article L. 321-13 du code du travail, pré-
voyant que toute rupture d'un contrat de travail d'un salarié âgé
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de 50 ans ou plus, ouvre droit au versement d ' une contribution
spéciale à l'Assedic. Un certain nombre d ' exonérations sont pré-
vues par ce texte, modifié par la loi du 31 décembre 1992 . C'est
ainsi que la contribution n est pas duc lors de la première rupture
d'un contrat de travail intervenant au cours d ' une même période
de douze mois dans une entreprise employant habituellement
moins de 20 salariés. Dans le cadre de la circulaire 93-06 du
31 mars 1993, l ' Unedic a été amenée à préciser qu ' il convenait de
vérifier s'il n 'y avait pas eu, dans les douze mois précédant le licen-
ciement, de rupture concernant un salarié âgé d au moins 50 ans.
Aussi, il lui demande de bien vouloir lui spécifier si cette contribu- .
tion est due lorsqu'une entreprise fermant son site, est amenée à
rompre, ie même jour, dix contrats de travail concernant des sala-
riés de plus de cinquante ans, alors que, pourtant, il n'y a eu
aucune autre rupture au cours des 12 mois précédents . De plus,
dans l'affirmative, il l 'interroge sur cette contribution : est-elle due
une seule fois ou autant de fois qu ' il y a eu de contrats rompus ?

Réponse. - La loi du 31 décembre 1992 relative à l ' emploi, au
développement du travail à temps partiel et à l ' assurance chômage
a introduit un cas d'exonération spécifique aux entreprises de
moins de 20 salariés qui prévoit que la première rupture de
contrat de travail d ' un salarié âgé de 50 ans ou plus intervenant au
cours d 'une même période de 12 mois ne donne pas lieu an verse-
ment de la cotisation prévue à l 'article L . 321-13 du code du tra-
vail . Dès lors, en cas de ruptures multiples et simultanées dans une
même entreprise l ' exonération ne peut être appliquée qu ' à une
seule rupture, la cotisation restant due, pour toute autre inter-
ruption de contrat prononcée le même jour . Cependant, en
l'absence de disposition réglementaire moins favorable, la rupture
de contrat à prendre en compte au titre de l'exonération est celle
du salarié le plus âgé.

Entreprises
(transmission - rachat d'entreprises par les salariés -

dirigeants - statut - indemnisation du chômage)

8773. - 6 décembre 1993. - ML Christian Cabal rappelle à
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle que l'article 93 de la loi du 24 juillet 1966 stipule

j
ue « le nombre des administrateurs liés à la société par un contrat
e travail ne peut dépasser le tiers des administrateurs en fonc-

tion ». De son côté, l'article 39 de la loi n° 88-15 du 5 janvier 1988
relative au développement et à la transmission des entreprises dis-
pose : « le paragraphe I de l'article 220 quater A du code général
des impôts est complétée par un alinéa ainsi rédigé : les adminis-
trateurs de la société rachetée peuvent lui être liés par un contrat
de travail . » L'application de ces deux articles entraîne des diffi-
cdtés manifestes d ' interprétation, en particulier dans le cas d ' opé-
ration de rachat de l'entreprise par ses salariés . A la demande
d 'une société, concernant 1 adhésion au régime d'assurance chô-
mage de ses anciens cadres devenus administrateurs après une opé-
ration de RES, l 'ASSEDIC concernée a répondu négativement en
précisant : « s'il est vrai que cet article exige qu 'il y ait qualité de
salarié au moment du rachat, il ne se prononce pas sur la règle du
tiers fixée par l'article 93 de la loi du 24 juillet 1966 . On ne peut
admettre qu'un texte de droit fiscal fasse obstacle aux dispositions
du droit des sociétés . L'article 220 quater A du CGI n 'est pas
incompatible avec les dispositions de 1 article 93 qui doivent conti-
nuer à s'appliquer même dans le cas d 'un RES ». De son côté, la
compagnie nationale des commissaires aux comptes, interrogée sur
ce même problème a conclu : « la commission des études juri-
diques considère que l'article 220 quater A du CGI a créé un
régime dérogatoire à l 'article 93 de la loi du 24 juillet 1966, en ce
qui concerne les administrateurs de la société rachetée dans le
cadre du RES Une telle confusion est regrettable et permet aux
organismes concernés de se réfugier, selon leur convenance,
derrière l ' un ou l ' autre de ces articles. II lui demande de bien vou-
loir lui préciser ri les ASSEDIC peuvent ignorer le régime déroga-
toire de l'article 39 de la loi du 5 janvier 1988 et refuser l 'adhé-
sion d'anciens cadres n ' ayant aucun mandat de PDG ou de
directeur général, alors que leur fonction demeure identique à celle
qu ' ils remplissaient avant l 'opération de RES et que le lien de
subordination est maintenu à l' égard des instances dirigeantes. Il
souhaite, en accord avec son collègue le ministre du budget,
qu'une réponse précise soit faite afin de mettre un te rme à une
incertitude qui pénalise ces cadres.

Réponse. - Le problème qu' évoque l'honorable parlementaire
concerne la reconnaissance de la qualité de sala--ié pour d'anciens
cadres d'une société après une opération de rachat d'entreprise par

les salariés (RES), les amenant à exercer des fonctions d ' ad-
ministrateurs dans l 'entreprise . Le régime d ' assurance chômage
apprécie les conditions de cumul du contrat de travail et du man-
dat social d'un administrateur de société anonyme en considéra-
tion des textes qui régissent cette matière et notamment de
l'article 93 alinéas 1 et 2 de la loi du 24 juillet 1966 relative aux
sociétés commerciales . Lorsqu ' il existe une dérogation aux condi-
tions fixées par cet article, il en est fait expressément état dans un
texte de même valeur. Or, s'agissant de la règle du tiers découlant
de l'alinéa 2 de l'article 93, il n'est pas fait mention de l ' applica-
tion qui doit en être faite dans le cas d ' une reprise d ' entreprise par
ses salariés . C'est pourquoi il n 'est pas possible de se fonder sur
l'article 220 quater II d) du code général des impôts pour écarter
la règle du tiers . La compagnie nationale des commissaires aux
comptes, citée par l'honorable parlementaire, apporte une inter-
prétation qui ne peut être retenue par le régime d 'assurance chô-
mage, l ' article 220 quater II d) disposant que les administrateurs
de la société rachetée peuvent être liés par un contrat de travail.
Cet article indique qu'il s ' agit d'une simple faculté et n ' induit pas
la règle de dépassement du tiers .- Par ailleurs, il convient de rappe-
ler que la sanction attachée au dépassement de la règle du tiers de
salariés membres du conseil d 'administration est la nullité du man-
dat. Dans cette situation ; en cas de dépôt d 'une demande d'alloca-
tions auprès de l 'ASSEDIC par un salarié irrégulièrement nommé
administrateur, ce dernier pourra bénéficier des allocations du
régime d'assurance chômage.

Emploi
",NPE - fonctionnement - effectifs de personnel)

9070 . - 13 décembre 1993. - M, Jean-Pierre Chevènement
attire l 'attention M. le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur l 'insuffisance des effectifs mis à la
disposition des agences nationales pour l 'emploi. Alors que le
nombre de demandeurs d' emploi ne cesse d ' augmenter, la charge
de travail des agents ne leur permet pas de répondre toujours dans
les meilleures conditions aux personnes à la recherche d ' un emploi.
Il lui demande si cinq cents contrats emploi solidarité travaillant
pour l'agence ont été maintenus après le 30 octobre dernier, date
d' expiration du contrat . Il lui demande par ailleurs quelles sont les
mesures envisagées pour renforcer substantiellement les moyens des
ANPE dans les prochains mois.

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l 'attention de mon-
sieur le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur les effectifs mis à la disposition de l 'Agence nationale
pour l ' emploi en regard de la charge de travail des agents . Il
demande, en outre, si cinq cents contrats emploi-solidarité ont été
maintenus pour 1994 après la date d 'expiration du contrat. En
1994, l'Agence nationale pour l'emploi a été autorisée à recruter
500 personnes supplémentaires dans le cadre de contrats emploi-
solidarité . Ceci porte à 1 500, le nombre total de personnes tra-
vaillant dans le cadre de ces contrats au sein de l'établissement . Par
ailleurs, dans la période allant de 1990 à 1993, les effectifs sont
passés de 11 036 à 15 207 agents permanents . Cette progression a
correspondu à une mise à niveau des effectifs et des charges, telle

j
u elle avait été jugée nécessaire par l'audit commun de l'IGAS et
e l ' inspection générale des finances, un ajustement des moyens

aux charges, prévu au contrat de prog,rès conclu en 1990 et pour
une durée de 3 ans entre l'Etat et 1 agence, la compensation de
l'intervention de l'agence dans les dispositifs spécifiques (RMI,
missions locales, reclassement des salariés en convention de conver-
sion) . Pour 1994, les effectifs sont de 15 312 agents permanents,
758 agents temporaires 'en moyenne mensuelle et 1 500 personnes
en CES .

Emploi
(ANPE - fonctionnement - accueil des chômeurs)

9652 . - 27 décembre 1993 . - Mme Fran
c

ise Hostalier attire
l'attention de M . le ministre du travail, dei emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation des chômeurs ou deman-
deurs d'emploi se présentant dans les antennes d'agence nationale
pour l'emploi ou dans les antennes ASSEDIC qui sont générale-
ment déçus par l'accueil des guichetiers ou conseillers. Déjà fragili-
sés par des échecs professionnels successifs, une écoute minimale et
un bon ciblage de leurs besoins serait déjà un premier pas vers la
réinsertion sociale, le retour à l ' emploi . Un effort de formation et

es_
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d ' information des différents interlocuteurs en prise directe avec le
monde des « oubliés de l'emploi . semble actuellement plus que
nécessaire. En conséquence elle lui demande de prendre des dispo-
sitions de manière urgente pour humaniser l ' accueil des deman-
deurs d'emploi et de rendre l 'ANPE plus efficace en matière de
proposition d ' emploi.

Réponse . - Le cadre général de l ' action de l'ANPE est, depuis le
18 juillet 1990, le contrat de progrès signé avec l ' Etat . Deux
objectifs prioritaires indissociables lui ont été fixés : la satisfaction
d ' un plus grand nombre d'offres d'emploi dans des délais plus
brefs, d ' une part, l'appui précoce aux personnes à la recherche
d ' un emploi ou d ' une formation en veillant à limiter les risques
d ' exclusion, d ' autre part. Pour parvenir à ces objectifs, l'ANPE a
entrepris un effort d 'organisation, de modernisation de sa gestion
et de renforcement des compétences et de l'opérationnalité des
agents. En outre, la formation des agents de l 'ANPE a été forte-
ment développée afin que ceux-ci soient mieux à même de
répondre aux attenïes des usagers. Ces orientations ont commencé
à produire des résultats satisfaisants dont témoigne la progression
de la satisfaction des usagers mesurée par divers sondages. Néan-
moins l'effort d'adaptation aux besoins des usagers doit être pour-
suivi et intensifié. Les réflexions relatives au nouveau contrat de
progrès qui sera signé entre l ' Eut et l ' Agence int`gsent et intensi-
rent les dimensions portant sur la déconcentration de l 'établisse-
ment et le développement du partenariat avec les collectivités terri-
toriales, les services déconcentrés du ministère et les ASSEDIC,
afin d ' assurer à la fois une plus grande cohérence entre la gestion
de l ' emploi et les réalités socio-économique- locales et une marge
d' initiative plus large aux opérateurs locaux.

Emploi
(contrats emploi-solidarité - conditions d'attribution)

9720 . - 27 décembre 1993. - M. Jean-Claude Lemoine attire
l ' attention de M. le ministre dia travail, àe l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les mesures restrictives actuellement
mises en oeuvre qui ont pour conséquence de limiter dans les
départements le nombre de contrats emploi-solidarité . Les contrats
emploi-solidarité, s ' ils ne constituent pas un remède au chômage,
permettent au moins à une personne privée d 'emploi de se trouver
en situation de travail et de préparer sa réinsertion professionnelle.
Les collectivités territoriales, les établissements publics locaux et les
associations loi 1901 se sont largement impliqués dans ce disposi-
tif. Alors que k Gouvernement a annoncé une augmentation sen-
sible, au titre de 1993, des moyens budgétaires alloués au finance-
ment des contrats emploi-solidarité afin de permettre la mise en
oeuvre de 675 000 contrats au lieu de 600 000 en 1992, les orna-
nisines qui proposent aux demandeurs d 'emploi des Cs
constatent au contraire une orientation tendant à la diminution du
nombre des contrats autorisés due à la mise en place de quotas.
Les différences associations et communes, les divers établissements
publics qui se sont mobilisés en recrutant de nombreux CES ne
comprennent pas cette nouvelle orientation qui leur apparais
contredire les dispositions annoncées par le Gouvernement . Il lui
demande de lui indiquer les mesures qu'il entend adopter pour
éviter que la possibilité d' insertion professionnelle offerte aux CES,
qui répond à un besoin, hélas ! grandissant, ne se trouve interdite
à de nanibreux demandeurs d' emploi en raison d 'un contingente-
ment.

Réponse. - L' honorable parlementaire s ' interroge sur les diffi-
cultés de recrutement qui résulteraient des nouvelles conditions
d'accès aux contrats emploi-solidarité . Il convient cependant de
rappelez que k Gouvernement a décidé d' accroître les moyens
budgétaires affectés aux contrats emploi-solidarité, en portant à
65 000 le nombre de contrats pouvant être conclus mensuelle-
ment, pour le premier semestre de cette année, volume qui permet
de répondre aux besoins exprimés localement . Cet effort bud-
gétaire important s'accompagne d ' un recentrage du dispositif au
bénéfice des personnes les plus menacées d' une exclusion durable,
voire définitive du marché du travail, canformément aux termes de
l 'article 18 de la loi quinquennale relative au travail, à l'emploi et
à la formation professionnelle . Il est apparu nécessaire, en effet, de
réserver une priorité d'accès au profit des personnes confrontées à
des difficultés particulières en raiscn de leur âge (chômeurs de
longue durée de plus de cinquante ans), de la durée de leur chô-
mage (chômeurs inscrits depuis plus de trois ans à l 'ANPE), de
leur situation sociale (bénéficiaires du revenu minimum d'insertion
sans emploi depuis au moins un an) ou de leur handicap (travail-

leurs handicapés) . De même, les jeunes en grande difficulté,
notamment les jeunes chômeurs de longue durée ou issus d ' une
zone rurale en difficulté ou d'un quartier défavorisé, sont toujours
considérés prioritaires pour l' accès aux contrats emploi-solidarité.
Les autres chômeurs de longue durée, les autres bénéficiaires du
revenu minimum d ' insertion et les autres jeunes présentant des
difficultés d 'accès à l'emploi tels que les jeunes sortis du système
scolaire sans qualification professionnelle ou ayant un faible niveau
de formation ne sont pas exclus du bénéfice de ces contrats, mais
leur recrutement à ce titre ne revêt pas un caractère prioritaire . En
règle générale, les demandes de conventionnement au bénéfice de
personnes non prioritaires mais connaissant des difficultés impor-
tantes peuvent faire l'objet d 'un examen plus approfondi et justi-
fier une décision favorable de la part du directeur départemental
du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle dans les
cas où celui-ci est en mesure d 'apprécier la situation personnelle
des intéressés. En ce qui concerne particulièrement les jeunes, leur
orientation vers d'autres dispositifs doit cependant être privilégiée,
afin de leur permettre l'apprentissage d'un métier dans le secteur
marchand ou l 'acquisition d' une première expérience profes-
sionnelle. A cet égard, la mesure d aide au premier emploi des
jeunes (décret n° 94-281 du 11 avril 1994 paru au Journal officiel
du 12 avril 1.994) doit permettre de favoriser l ' insertion profes-
sionnelle de tous les jeunes, quel que soit leur niveau de forma-
tion, en facilitant l'acquisition d ' une première expérience profes-
sionnelle.

Handicapés
(politique à l'égard des handicapés -

travailleurs handicapés chômeurs)

9846. - 10 janvier 1994 . - M. Jacques Godfrain attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, deIemploi et de la formation
professionnelle sur les difficultés rencontrées par les travailleurs
handicapés réunis en groupe de travail et reconnus par la Cotorep.
Ces personnes sont indemnisées par l'Assedic, suite à la non-
embauche à l'issue d ' un contrat de reclassement chez l ' employeur,
sur la base de la rémunération très faible versée par l 'employeur
(20 p . 100 seulement) . En outre, notre système de retraite donne
la possibilité pour les retraités de reprendre une activité salariée,
alors que ces emplois conviendraient souvent à des personnes han-
dicapées . Il iui demande en conséquence quelles mesures il envi-
sage de prendre afin d 'aider cette catégorie de travailleurs, déjà for-
tement éprouvée par la vie.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque la situation, au
regard du régime d 'assurance chômage, des travailleurs handicapés
occupant des emplois à mi-temps ou des emplois dits légers en
milieu ordinaire de travail . L'article L. 323-29 du code du travail
prévoit en effet que « des emplois à mi-temps ou des emplois dits
légers sont attribués après avis de la commission technique d'orien-
tation et de reclassement professionnel aux travailleurs handicapés
qui ne peuvent être employés en raison de leur état physique ou
mental, soir à un rythme normal, soit à temps complet » . Le mon-
tant de leur salaire minimum est fixé par le directeur départe-
mental du travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle,
après avis de la Cotorep, sans pouvoir être inférieur à la moitié du
salaire normalement alloué au travailleur non handicapé accom-
plissant la même tâche. Par ailleurs, ces salariés bénéficient, dans le
cadre d ' une garantie de ressources, d'un complément de rémunéra-
tion à la charge de l 'État . Ce complément de rémunération a un
caractère de salaire . Par conséquent, la rémunération intégrale du
salarié handicapé est soumise à contributions au régime d ' assurance
chômage. Aussi, le revenu de remplacement servi par le régime
d 'assurance chômage à ces travailleurs handicapés est-il déterminé
à partir de la rémunération habituelle de l ' intéressé (salaire versé
par l'employeur et complément de rémunération versée par l 'État).
Toutefois, il convient de souligner que a délibération n° 22 de la
commission paritaire nationale du régime d 'assurance chômage a
prévu un calcul particulier de la partie fixe de l'allocation de chô-
mage pour les travailleurs privés d' emploi antérieurement employés
à temps partiel. Ainsi, la partie fixe est affectée d ' un coefficient
réducteur déterminé à partir du rapport existant entre l'horaire du
salarié et l ' horaire légal . Par ailleurs, les salariés employés . sous
contrat de rééducation en application de l ' article L. 323-15 du
code du travail, sont rémunérés d'une part par la sécurité sociale
sous forme d 'indemnités journalières, et d ' autre part par
l'employeur sous forme de salaire de complément, seul soumis .à
contributions au régime d'assurance chômage . Dans ce cas, le
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revenu de remplacement versé aux travailleurs handicapés pré-
cédemment employés sous contrat de rééducation est déterminé à
partir de la seule rémunération soumise à contributions (parc de
rémunération versée par l 'employeur).

Cl.*g mage : indemnisation
(ASSED1C - fonds sociaux - utilisation -

Seine-Saint-Denis)

10693i - 31 janvier 1994 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l ' attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la non-utilisation des fonds
sociaux des Assedic en Seine-Saint-Denis . Bien que le département
compte plus de 100 000 demandeurs d 'emploi, soit 13,2 p . 100
de la population active, bien que 80 p . 100 des chômeurs indem-
nisés aient des ressources inférieures à 4 500 francs, bien que
40 000 ne perçoivent aucune indemnité, plusieurs dizaines de mil-
lions de francs des fonds sociaux dorment dans les caisses de ces
Assedic. Sur les 62 millions de francs prévus pour aider les alloca-
taires ou anciens bénéficiaires du régime d'assurance, seuls 37 p . 100
sont utilisés . De fait la Seine-Saint-Denis, qui est le département
de l ' Ile-de-France proportionnellement le plus touché par le chô-
mage, est celui qui utilise le moins cette possibilité réglementaire
pour aider les chômeurs qui rencontrent ponctuellement des diffi-
cultés. Devant ce fait inacceptable et contraire au principe de soli-
darité, elle lui demande quelles sont ses intentions pour que les
demandeurs d'emploi séquano-dyonisiens ne soient plus victimes
des choix inhumains des Assedic . — Question transmise à M. le
ministre du travail; de l'emploi et de la femation profes-
sionnelle.

Réponse. - L ' honorable parlementaire évoque les problèmes que
posent aux demandeurs d'emploi de Seine-Saint-Denis la sous-
utilisation des fonds sociaux des Assedic de ce département . Il
convient de rappeler que les Assedic et l'Unedic sont des orga-
nismes de droit privé, auxquels les partenaires sociaux ont confié la
gestion dit régime d 'assurance chômage. Le ministre du gravail
n 'exerçant pas de tutelle sur ces institutions, a saisi l 'Unedic de
cette question afin qu'une attention particulière lui soit apportée
par les responsables du régime d ' assurance chômage.

Préretraites
(conditions d'attribution - âge - réforme)

10723. - 31 janvier 1994 . - M. Denis Jacquat demande à
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle de bien vouloir lui indiquer dans quelle mesure le
Gouvernement envisage d' avancer l 'âge de la preretraite.

Réponse. - Les dernières orientations ministérielles relatives à
l 'âge d 'adhésion aux dispositifs de préretraite ont consisté à repous-
ser de cinquante-six ans et deux mois à cinquante-sep- ans l ' âge
d' accès de droit commun aux conventions d allocations spéciales
du FNE et de cinquante-cinq à cinquante-six ans l ' âge dérogatoire
par arrêté du 30 décembre 1993 modifiant l ' arrêté du 15 sep-
tembre 1987 fixant les conditions d ' adhésion et les droits des
bénéficiaires des conventions d ' allocations spéciales . En revanche,
l'âge d'accès aux conventions de préretraite progressive a été main-
tenu à cinquante-cinq ans afin de disposer d' une mesure d' ac-
compagnement social en cas de licenciement économique affectant
cette classe d'âge et de promouvoir, ce faisant, une formule de
retrait partiel d activité plus conforme au maintien des équilibres
économiques et sociaux de la collectivité nationale et des entre-
prises .

Travail
(médecine du travail - tarifs - montant -

conséquences - entreprises)

10806. - 7 février 1994 . - M. Philippe langenieux-Villard
attire l 'attention de Mine le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le montant des frais de
visite médicale que !es chefs d 'entreprise doivent acquitter chaque
année pour chacun de leurs salariés . Il souligne que le tarif prati-
qué apparaît élevé par rapport au prix des consultations des géné-
ralisres . Il lui demande en corrsétluence de lui préciser selon quelles
modalités est établie la politique tarifaire de la médecine du travail .

Réponse. - La cotisation de médecine du travail est calculée pour
une prestation comprenant des examen, médicaux er des examens
complémentaires rendus nécessaires par les risques auxquels le sala-
rié est exposé, fondés sur l ' analyse du milieu de travail . Les exa-
mens médicaux sont effectués à l'embauche, après une reprise de
travail suivant un accident du travail ou une maladie du salarié ;
un examen médical annuel est également prévu une reprise de tra-
vail suivant un accident du travail ou une maladie du salarié ; un
examen médical annuel est également prévu, en fonction des
risques particuliers auxquels ils sont exposés (benzène, rayonne-
ments ionisants par exemple), d 'autres examens périodiques sont
nécessaires . d ' autre part, la médecine du trasil est habilitée à pré ..
voir des examens supplémentaires notamment pour les handicpés,
les femmes enceintes, les mères d'un enfant de moins de deux ans
et les travailleuses de moins de dix-huit ans . La cotisation dont
s'acquitte l 'entreprise couvre également l'activité du médecin du
travail en milieu de travail et l ' ensemble des charges supportées par
le service médical (dépensez du personnel, investissements) . Cette
prestation ne peut donc pas être comparée à celle d ' un médecin
libéral . Les services médicaux du travail interentreprises sont orga-
nisés sous la forme d'association à but non lucratif. La décision
d'augmenter les tarifs est prise par les entreprises membres de ces
groupements, réunies en Assemblée générale . Il appartient donc,
en premier iieu, aux membres de ces associations de faire 'part de
leurs éventuels désaccords, à l'occasion de l 'Assemblée générale
délibérant à ce sujet . Toutefois, un rapport de l ' inspection générale
des affaires sociale a mis en évidence la nécessité d'améliorer, la
transparence des coûts de la médecine du travail . c'est ce à quoi les
services du ministère du travail veilleront tout particulièrement lors
de l 'examen des demandes d' agrément des services médicaux, qui
doivent être renouvelées tous les cinq ans . Enfin, une réflexion est
menée avec les partenaires sociaux au sein du Conseil supérieur de
la prévention des risques professionnels sur l 'application du décret
n° 88-1198 du 28 décembre 1988, qui visait, notamment, l'adap-
tation de la médecine du travail aux évolutions socio-économiques
et l 'amélioration de la gestion des services médicaux du travail.

Travail
(médecine du travail - tarifs - montant -

conséquences - entreprises)

11106 . - 14 février 1994. - M. Jean-Pierre Philibert attire
l'attention de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le sentiment d'iniquité res-
senti par les industries de la region stéphanoise quant au coût de
la médecine du travail . La loi fait, en effet, obligation aux entre-
prises françaises de faire procéder à un suivi de leur personnel et,
pour ce faire, elles adhèrent à un service spécialisé ; or, sur cette
région, seuls deux organismes existent ; le tarif pratiqué par ces
organismes semble exorbitant et les augmentations sans contrôle
d ' une année sur l'autre. Aujourd'hui, une société de moins de cin-
quante employés paie plus de 21 000 francs de cotisation au lieu
de 13 000 francs pour l 'an dernier, soit une augmentation de plus
de 50 p . 100 . Un médecin généraliste qui soigne ses malades leur
consacre une vingtaine de minutes ; à raison de trois malades à
l'heure, il peut en voir vingt-quatre par jour ; c ' est-à-dire que pour
une entreprise de cinquante personnes, l'ensemble du personnel
Pourrait être visité en deux jours pour un coût global, à 150 francs
la consultation, de 7 200 francs ; c ' est une somme trois fois plus
importante qui est tarifée pour prévenir et non soigner d ' éven-
tuelles maladies professionnelles. Compte tenu de la conjoncture
économique extrêmement difficile qui prévaut actuellement, toutes
les entreprises françaises se battent et recherchent des économies
de coût de production, pour survivre . Il lui saurait gré, en consé-
quence, de bien vouloir lui indiquer si elle entend prendre des dis-
positions, premièrement, pour que la loi soit revue afin d ' alléger
les obligations des entreprises, deuxièmement, afin de diminuer les
contraintes imposées aux organismes de médecine du travail de
façon à alléger leurs structures et leurs coûts, et, troisièmement,
afin de permettre aux entreprises d ' avoir recours à des médecins
extérieurs à ces services, de sorte qu ' une véritable concurrence
existe qui pourrait conduire à un retour au juste prix . — Question
transmise à M. le ministre du travail de l'emploi et de la fnr-
rnation professionnelle.

Réponse. -- La cotisation de médecine du travail est calculée pour
une prestation çomprenant des examens médicaux et des examens
complémentaires rendus nécessaires par les risques auxquels le
salairé est exposé, fondés sur l 'analyse du milieu de travail . Les
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examens médicaux sonr effectués à l'embauche, après une reprise
de travail suivant un accident du travail ou une maladie du sala-
rié ; un examen médical annuel est également prévu . En fonction
des risques particuliers auxquels ils sont exposés (benzène, rayonne-
ments ionisants par exemple), d 'autres examens pérodiques sont
nécessaires. D ' autres part, !a médecine du travail est habilitée à
prévoir des examens supplémentaires notamment pour les hcndica-
pes, les femmes enceintes, les mères d ' un enfant de moins de
deux ans et les travailleurs de moins de dix-huit ans . La cotisation
dont s ' acquitte l'entreprise couvre également l ' activité du médecin
du travail en milieu de travail et l'ensemble des charges supportées
par le service médical (dépenses de personnel, investissements).
Cette prestation ne peut donc pas être comparée à celle d'un
médecin libéral . II est à noter que la surveillance médicale des sala-
riés entre dans le champ d ' application des principes généraux de
prévention prévus par les articles 'L . 230-1 et suivants et qui
résultent de la transposition de la directive européenne n° 89-391
du 12 juin 1989 . Ces principes généraux de prévention instaurent
la règles préalable d 'évaluation des risques au poste de travail, qui
doit être faite avec le concours du médecin du travail . La préven-
tion est également un moyen de réduire les dépenses de santé liées
aux accidents du travail ou aux maladies professionnelles . en ce qui
concerne !c services médicaux interentreprises de la région stépha-
noise, ceux-ci ont augmenté leurs cotisations entre 1993 et 1994.
La cotisation du service interentreprises de médecine du travail de
Saint-Etienne (SMIT) est passée de 218 F (HT) par salarié en
1993 à 248 francs (HT) par salarié en 1994, soit une aug-
mentation de 14 p . 100. La cotisation du service interentreprises
sont manifestement soumis à des coûts de fonctionnement élevés,
dûs aux contraintes imposées par la législation, qu 'ils répercutent
directement sur les entreprises . Ces augmentations ont pu être pré-
sentées comme liées à la mise en conformité de ces services médi-
caux avec les prescriptions du code du traveil (nombre de méde-
cins du travail, équipement ou aménagement des locaux du service
médical), effectivement exigée par les services du ministère du tra-
vail . Les entreprises peuvent obtenir toutes les informations à ce
sujet auprès des services médicaux eux-mêmes . Les services médi-
caux du travail interentreprises ont organisés sous la forme d ' asso-
ciations à but non lucratif . La décision d'augmenter les tarifs est
prise par les entreprises membres de ces groupements, réunis en
Assemblée générale . Il appartient donc, en premier lieu, aux
membres de ces associations de faire part de leurs éventuels désac-
cords, à l'occasion de l 'Assemblée générale délibérant à ce sujet.
Malgré les augmentations enregistrées, les cotisations des services
médicaux de la région stéphanoise demeurent dans la moyenne
nationale . Un rapport de l 'inspection générale des affaires sociales,
établi en 1990, sur le coût dei la médecine du travail avait évalué,
pour les services médicaux interentreprises, k coût le plus élevé à
538 francs et le moins élevé à 177 francs. Toutefois, le rapport de
l ' inspection générale des affaires social es précité a mis en évidence
la nécessité d 'améliorer la transparence de ces coûts . C'est ce à
quoi les services du ministère du travail veilleront tout particulière-
ment lors de l'examen des demandes d'agrément des services médi-
caux, qui doivent être renouvelées tous les cinq ans . Enfin, une
réflexion est menée avec les partenaires sociaux au sein du Conseil
supérieur de la prévention des risques professionnels sur l'applica-
tion du décret n° 88-1198 du 28 décembre 1988, qui visait,
notamment, l 'adaptation de la médecine du travail aux évolutions
socio-économiques et l'amélioration de la gestion des services
médicaux du travail.

Orientation scolaire et professionnelle
(PAIO - fonctionnement - financement)

11396. - 21 février 1994 . - M. Henri d ' Attilio attire l' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur l ' importante réduction du budget de la forma-
tion professionnelle des jeunes, notamment les crédits destinés au
réseau des missions locales et des PAIO, qui entraîne de-graves dif-
ficultés de fonctionnement au sein des structures d ' accueil . La
diminution des crédits destinés aux actions de formation en faveur
des jeunes, la suppression des postes de correspondants Paque, la
diminution du budget des AFP et des centres de bilan, ainsi que
la forte réduction des heures du CFI jeunes mettent en péril !a
formation et l 'insertion professionnelles des jeunes de seize à vingt-
cinq ans, en particulier des jeunes les plus défavorisés, q- : i risquent
d' être encore plus marginalisés faute de pouvoir accéder à des
stages de formation. Il lui demande de bien vouloir prendre des
mesures d'urgence afin de permettre aux structures d'accueil de

continuer à assurer leur mission et de lui indiquer quelles initia-
tives sont prévues en faveur de la format i.on professionnelle des
jeunes de seize à vingt-cinq ans.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a bien voulu appeler
l' attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur les moyens mobilisés par l'Etat en faveur
de l ' insertion professionnelle des jeunes, qu 'il juge insuffisants.
L 'Etat affecre en 1994 215,6 millions de francs au financement de
l ' activité des „ correspondants formation des jeunes . Au premier
semestre, cette dotation est complétée par l 'attribution, dans le
cadre d ' un redéploiement interne au budget du ministère du tra-
vail, de l ' emploi et de la formation professionnelle, d ' une somme
complémentaire d ' un montant de 30 millions de francs . Les cré-
dits affectés au financement des réseaux de <, corres pondants for-
mation » ont pour objet de compenser pour partie les charges sup-
plémentaires qu ' impliquent, pour les structures piloter de l'accueil
des jeunes, leurs fonctions d'animation et de coordination des
réseaux d 'accueil, d ' orientation et de suivi des jeunes engagés dans
un parcours de formation . Cc financement n'est pas hé de façon
automatique à un nombre d' emplois déterminé au sein même des
structures du réseau d ' accueil des jeunes . Au contraire. celles-ci ont
vocation . par leur statut partenarial, à fonctionner en réseau avec
d' autres institutions, quitte à défrayer celles-ci par voie contrac-
tuelle, plutôt qu'à accroître leurs effectifs propres . Par ailleurs, les
crédits destinés au cofinancement du fonctionnement des missions
locales et PAIO, ont été maintenus, en loi etc finances initiale
pour 1994, au niveau qu 'ils avaient atteint en 1993, soit 330 mil-
lions de francs. Il est à noter que le montant des crédits mobilisés
à ce titre a doublé entre 1989 et 1993 . A l ' heure où la situation
du marché du travail pour les jeunes exige l ' engagement le plus
fort de chacun, le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle entend conforter l ' action des missions locales
es contribuer à l ' avenir des réseaux qu'elles animent au service des
jeunes en difficulté . A cet effet, les moyens budgétaires mobilisés
par le ministère seront, en 1994, assurés au niveau global très élevé
qu'ils avaient atteint en 1993 en accompagnement de programmes
cz.njoncturels tels que le i programme Paque et l'opération
900 000 chômeurs de longue durée . A partir du 1° avril 1994,
120 agents de l'ANPE seront mis à disposition des missions locales
qui les rémunèrent actuellement sur leur budget, grâce à leur prise
en charge sur le budget du ministère du travail, de l ' emploi et de
la formation professionnelle. Enfin, des crédits supplémentaires
sont d'ores et déjà dégagés pour faire face, en 1994, aux situations
locales étudiées au cas par cas par les préfets de région en tenant
compte, bien entendu, du concours des collectivités territoriales.
Un tel engagement constitue un gage concret de mobilisation pour
le meilleur accès à l 'emploi des jeunes en difficulté, en priorité
dans les entreprises des secteurs marchands, alors que progressent
les offres de contrats d'apprentissage et de qualification et que se
met en place une aide de l 'Etar au premier emploi des jeunes.
Enfin, les moyens budgétaires mobilisés au titre des actions de for-
mation alternée permettent, en 1994, une capacité d ' accueil de
130 000 places au lieu des 100 000 financées en 1993 . Au-delà de

l ' effort budgétaire conséquent qui vient d 'être décrit, la priorité
que le Gouvernement attribue à l ' insertion des jeunes en difficulté
trouve sa traduction dans la loi quinquennale n° 93-1313 du
20 décembre 1993 . Celle-ci confirme le rôle de l ' Etat dans l ' im-
pulsion et l 'animation des politiques en faveur des jeunes en diffi-
culté, tout en confortant le rôle et le champ d' action des structures
d'accueil des jeunes dans k cadre d ' un partenariat élargi par la
décentralisation de la formation des jeunes . En particulier, ces
structures verront leur champ d ' action élargi en matière d ' emploi
et de formation dans le cadre de conventions de coopération
conclues avec l'Est, l 'ANPE et le conseil régional . Par la mise en
couvre diligente et résolue de l'ensemble des mesures de la loi
n° 93-1313 du 20 décembre 1993, le Gouvernement entend inver-
ser, en 1994, la tendance à la dégradation de l'emploi des jeunes,
notamment grâce à leur meilleur accès aux formules d'insertion et
de qualification dans les entreprises des secteurs d ' activité mar-
chande .

Emploi
(contrats emploi-solidarité - conditions d attribution)

Question signalée en Conférence des présidents

11397. - 21 février 1994 . - M. Dominique Dupilet attire
l ' attention de M. k ministre du travail, de l'emploi et de la for-
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motion -professionnelle sur les conditions d'agrément des contrats
emploi-solidarité . En effet, les nouvelles mesures des circulaires
n°' 93-18 du 2 juin 1993 limitent très fortement les conditions de
renouvellement et d'accession au contrat emploi-solidarité . De
plus, compte tenu de la précarité des conditions de vie de la plu-
part des candidats à ces contrats emploi-solidarité, il est indispen-
sable que la DDTE rende une décision d ' agrément dans des délais
très rapprochés, ce qui est loin d'être le cas actuellement . Aussi lui
demande-t-il quelles mesures il envisage de prendre afin d'ouvrir
au plus grand nombre l ' accès à un contrat emploi-solidarité,
sachant que ces contrats sont pour certains la seul, opportunité
d 'entrer dans la vie active.

Réponse. - L'honorable parlementaire s' interroge sur les diffi-
cultés de recrutement qui résulteraient des nouvelles conditions
d'accès aux contrats emploi-solidarité . Il convient cependant de
rappeler que le Gouvernement a décidé de porter à 65 000 le
nombre de contrats pouvant être conclus mensuellement pour le
premier emestre 1994, volume qui permet de répondre aux
besoins exprimés localement . Cet effort budgétaire important s'ac-
compagne d'un recentrage du dispositif au bénéfice des personnes
les plus menacées d ' une exclusion durable, voire définitive, du
marché du travail, conformément aux termes de l'article 18 de la
loi quinquennale relative au travail, à l ' emploi et à la formation
professionnelle . Il est apparu nécessaire, en effet, de réserver une
priorité d' accès au profit les personnes confrontées à des difficultés
particulières en raison de leur âge (chômeurs de longue durée de
plus de cinquante ans), de la durée de leur chômage (chômeurs
inscrits depuis plus de trois ans à l 'ANPE), de leur situation
sociale (bénéficiaires du revenu minimum d 'insertion sans emploi
depuis au moins un an) ou de leur handicap (travailleurs handica-
pés) . De même, les jeunes en grande difficulté, notamment les
jeunes chômeurs de longue durée ou issus d ' une zone rurale en
difficulté ou d 'un quartier défavorisé sont toujours considérés prio-
ritaires pour l' accès aux contrats emploi-solidarité . Les autres chô-
meurs de longue durée, les autres bénéficiaires du revenu mini-
mum d'insertion et les autres jeunes présentant des difficultés
d 'accès à l'emploi tels qne les jeunes sortis du système scolaire sans
qualification professionnelle ou ayant un faible niveau de forma-
tion, ne sont pas exclus du bénéfice de ces contrats, mais leur
recrutement à ce titre ne revêt pas un caractère prioritaire . En
règle générale, les demandes de conventionnement au bénéfice de
personnes non prioritaires mais connaissant des difficultés impor-
tantes peuvent Faire l ' objet d' un examen plus approfondi et justi-
net une décision favorable de la part du directeur départemental
du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle dans les
cas où celui-ci est en mesure d ' apprécier la situation personnelle

des intéressés. En ce qui concerne particulièrement les jeunes, leur
orientation vers d' autres dispositifs doit cependant être privilégiée,
afin de leur permettre (apprentissage d'un métier dans le secteur
marchand ou l'acquisition d ' une première expérience profes-
sionnelle. A cet égard, la mesure d aide au premier emploi des
jeunes (décret n^ 94-281 du I l avril 1994 paru au Journal officiel
du 12 avril 1994) doit permettre de favoriser l ' insertion profes-
sionnelle de tous les jeunes, quel que soit leur niveau de forma-
tion, en facilitant l'acquisition d'une première expérience profes-
sionnelle. Il convient enfin d' indiquer que toute embauche sous
contrat emploi-solidarité suppose la conclusion préalable d ' une
convention entre l'Etat et l ' employeur . Le préfet de département
ou, par délégation, le directeur départemental du travail, de
l ' emploi et de la formation professionnelle, dispose d ' un délai d ' un
mois suivant la réception de la demande de conventionnement
pour vérifier notamment l ' éligibilité du bénéficiaire au dispositif.

Chômage : indemnisation
(ASSEDIC - frais de formation - prise en charge -

conditions d'attribution - Moselle)

11547. - 28 février 1994. - M. Jean-Louis Masson attire
l' attention de M. i•.e ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le fait qu' une personne se trouvant au
chômage a demandé à l 'ASSEDIC de la Moselle de prendre en
charge des frais de formation supplémentaires pour obtenir un bre-
vet d 'Etat d ' éducateur sportif. L ASSEDIC a accepté sous réserve
que l'intéressé bénéficie d'une promesse d'embauche . Une telle
attitude est tout à fait stupéfiante, car il faut au contraire aider les
personnes qui n ' ont pas de possibilité d'embauche. Et tant qu' un
chômeur n'a pas obtenu auparavant ce diplôme de qualification, il
est évident qu' il lui est impossible de disposer préalablement d'une
promesse d ' embauche . Il souhaiterait donc qu 'il lui indique les
mesures qu ' il convient de prendre.

R ponse. - Les aides à la formation allouées par le comité pari-
taire de gestion du fonds social des ASSEDIC font, en règle géné-
rale, l'objet d ' un versement en fonction de l 'examen de chaque cas
individuel. Le fractionnement de cette aide s ' effectue comme suit :
un premier versement de 25 p. 100 du montant de l' aide accordée
a lieu dès l'inscription au stage ; un second versement de 25 p . 100
également est versé I. la fin du stage ; enfin, un dernier versement
de 50 p. 100 est effectué dès la reprise du travail. Toutefois, pour
tenir compte des conditions difficiles du marché du travail, la
condition de reprise d ' activité n'est que très rarement opposée aux
demandeurs d'emploi pour le paiement du reliquat de laide à la
formation accordée.
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RECTIFICATIF

Au journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites), n' 16 A.N. (Q) du 18 avril 1994

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 1915, 1" colonne, 4' ligne de la réponse à la question n' 11403 de M . Pierre Garmendia à M. le ministre de la culture et de la
francophonie.

Au lieu de : « Il est exact qu' un projet est actuellement en discussion au sein du ministère, mais n'a pas cncore fait l ' objet d 'une concerta-
tion ministérielle ».

Lire : « Il est exact qu ' un projet est actuellement en discussion au sein du ministère, m: is n'a pas encore fait l ' objet d'une conce tatic
interministérielle » .
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